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LA FAMILLE D'AILLEBOUT



Avant-propos

Ce travail qui n'a aucunement la prétention d'être définitif, a
été entrepris par un simple plaisir de chercheur, et si FAuteur a
consenti à le livrer à l'impression, ce n'a été que sur les instances
de quelques confrères et amis qui lui ont représenté que, même sous
sa forme imparfaite, il pouvait être de quelque utilité à ceux qui
s'occupent de notre histoire canadienne.

Cette nouvelle généalogie de la famille d'Aillebout a été édi-
fiée en bonne partie à l'aidt de documents inédits, de papiers de fa-
mille surtout qui appartiennent à la collection Baby, déposée par
l'Université Laval de Montréal à la Bibliothèque -Saint-Sulpice. Ces
précieux manuscrits ont permis de rectifier plusieurs erreurs cou-
rantes et principalement de faire mieux connaître certains des per-
sonnages les plus intéressants de la famille d'Aillebout.

L'on remarquera sans doute que le système adopté pour la dis-
tribution des personnages dans leur ordre généalogique est un peu
différent de celui qui est généralement suivi. C'est une innovation
peut-être heureuse, peut-être malheureuse; le lecteur seul pourra
l'apprécier.

La famille d'Aillebout a été partagée en deux sections, la fran-
çaise et la canadienne. Dans la première section, l'ordre généalogi-
que est marqué par le moyen d'une lettre majuscule seule ou suivie
d'un chiffre selon le cas. Dans la deuxième section, l'ordre généalo-
gique est marqué au moyen d'un chiffre romain seul ou suivi d'une ou
deux lettres minuscules selon le cas.

Dans la section fran'çaise, chacune des lettres majuscules marque
une génération différente dans l'ordre descendant de l'alphabet. Les
chiffres différents qui suivent une même lettre majuscule marquent
l'ordre de naissance dans une même génération. Ain'si B représente
le continuateur de la lignée en deuxième génération, B 1 le premier
enfant de B continuateur de la lignée, et ainsi de suite.

Dans la section canadienne, chacun des chiffres romains seuls,
de I à XIV, est attribué, d'après leur ordre de naissance, à chacun
des 14 enfants de l'unique souche canadienne. Chacun des enfants



issus de l'un quelconque de ces 14 premiers d'Aillebout canadiens,
est marqué du même chiffre que son' auteur mais modifié par une
lettre minuscule, suivant son rang. 'Les enfants de la 3e génération
à leur tour, sont marqués du même chiffre romain et de la même
minuscule que leur auteur immédiat, mais avec l'adjonction d'une
deuxième minuscule suivant leur rang. Ainsi IV représente le qua-
trième enfant de la première génération canadienne, IV b, le deuxiè-
me enfant de IV, et IV ca, le premier enfant de IV c, c'est-à-dire
du 3e enfant de IV. Ce système a paru avantageux en ce sens qu'il
permet d'épuiser toute la descendance généalogique d'une même
branche avant de passer à une autre et indique surtout du premier
coup-d'oeil le rapport de chacun des membres de la famille avec son
auteur premier.

En terminant, l'Auteur désire exprimer sa gratitude à tous
ceux qui ont bien voulu l'aider, particulièrement à _MM. Pierre-
Georges Roy et Placide Gaudet qui, avec une obligeance inlassable,
ont fréquemment placé à sa disposition d'abondantes notes person-
nelles.
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La famille d'Aillebout occupe dans nos annales une place aussi

large qu'honorable. Quoique éteinte aujourd'hui, elle reste sans con-

tredit une des plus importantes du Canada français. Son association

avec cette colonie date des premiers temps. Elle a donné à la Nouvelle

France un gouverneur et quelques-uns de ses guerriers les plus glo-

rieux. Peu de familles canadiennes peuvent d'ailleurs se vanter d'une

origine aussi ancienne. Avant même de s'établir au Canada, la famille

d'Aillebout s'était assuré en France un rang distingué et, dès le com-

mencement du XVIe siècle, plusieurs de ses membres y occupaient déjà

de hautes situations.

L'intendant Talon, dans son Mémoire sur l'état du Canada, aare-

sé à Colbert, non pas en 1667, comme il est dit en marge, mais en

1669, dit qu'à cette date la noblesse de la colonie n'était composée

que de quatre anciens nobles, et de quatre autres chefs de Tamille
récemment honorés de ses lettres par le Roi.

iFrancis Parkman, interprétant ce passage de Talon, range sans

hésiter les d'Aillebout parmi les quatre familles nobles qui remon-

tent aux origines de la colonie. (Old Regime, Frontenac edition, II,

p. 55). Le même historien attribue les trois autres places aux Repenti-

gny, aux Tilly et aux Le Neuf. Cela ne fait en réalité que trois famil-

les, de Repentigny et de Tilly étant deux frères LeGardeur.

Or, ces trois ou ces quatre familles ont commencé d'avoir ensemble

les relations les plus étroites dès les débuts de la colonie, l'auteur de

tous les d'Aillebout canadiens, Charles d'Aillebout des Musseaux ayant

épousé en 1652 une fille du premier de Repentigny, l'amiral, et deux

de ses fils, Pierre et Nicolas, ayant épousé chacun en 1687 et en 1696

une fille de Pierre Denys de la Ronde et de Catherine Le Neuf de la

Potherie.
Nous allons essayer de retracer aussi brièvement que possible

l'histoire de cette famille remarquable entre toutes.
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A

PIERRE D'AILLEBOUT

L- plus ancien & Aillebout connu jusqu'ici. 'Nous ne sa-vons cmr
quelle autorité l'on t-st convenu de dire que z-a famille était d'orig-ine
allemande. Ce qui [taraitecert-iin, est qu'après avoir été médecin or-
dinaire du roi Franç~ois ler, il mourut en 1531. D'après les pièces
justificatives qui accompagnent l'ordonnance du conseil d'EtaT, min-
tenant en noblesse les fils d'Argzenteuil en 1720, il serait mort le 2-1
aç>ût 1531. mais un correspondant de leIn lermi'i ire des Chercheurs
et Cuzrieux qui signe P. le j. (vol. 69, 30 juin 1909, ùol. 967), veut
qu'il soit -mort le "o septembre 1531 et qu'il ait été enterré à Autun
dans le monument de sa fa-mille. qui était placé dans la Chapelle de
Saint-CoSme et Saint' Damnien de l'Eglise Saint-Jean-de-la-Grotte. On
y lisait paraît-il, son épitaphe jusqu'en 17S3, année où cette crypte et
la basilique de Saint-X-"az.aite qui tombaient en ruines furent démolies.

Tan-lis que l'arrét de maintien en noblesse de 1720 ne fait pas
coin.-^tre le nom de sa femme et ne nomme que deux de ses enfantsz,
Oharl.es, l'évêque d1'Autum. et Jeza. le médecin de Henri IV, nous

voosque d'une part le Gaiiii ChTistianix, (11', 426) lui donne pour
épo-use une demoiselle dle Mesyet que dïautre part le e~orre;pondant O
de rltrréiie.sur nrius ne savon-; quelle autririté, le fait marier
avec Pierrette de 'Seezet lui attribue sent enfants, six carçcnns et une
fille.

Il se peut trs bien queý Pitrre dAÂeIumé-1ecin él Fi-an-
kni 1r ait convolé dieux fois, la première avec une denmoiselle de

Messsi-v t-t la sýec-ndeû avec, ?i--rr,-e <le Seez ou rirte ms.QuA-iqu'il
e-n s,-it, il parait sufsm et .nrirmé que lessp fns qui sui-
vent Jezt s; de lui.

.1 1 - JA 'LE3f

La ledoscip enfants, il n'a. pu nait-e licaucimp plus tard qu'en
151S. s. 'n père étuit morit en 1531. On l'a zèuvent crnfondu avec

:cz' fK'e lu jun-.ap'oéausiJen t é.e~in«'melu.Aprs
tiv9oir pratiqué la m&1e.me à Autun. il àïa'i h '7-ens. Il -,-s-cvquis
inc- vertaine rtoit par la publie.atic-n d'une vbservation curieuse
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d'enfant resté dans la matrice pendant vinigt ans et complètement
pétrifié.

Voicien effet eomment le Catazlogue de la Bibiliothièque Nationale
enregistre cette thlèse latine et sa traduction française:

AILLE3 BOUT (.Jean). - P'ortento:sum lithc>paedion, sive em-
bryon petrefactuin urbis senonensis; adjeta... exercitatione... de
hujus indurations eaussis naturalibus (auûtore Joanne Albosio),
Senonis, apud J. Savine, 1.582. In-So. Pièce.

-lie Prodigieux Enfant pétrifié de la ville de Sens, avec une
legère et briefve question probklniatique des tauses naturelles de rin-
duration d'ic]uv. (Par JTean Ailleboust). Le tout traduit de latin en
français par M.N Siméon de Provanchêères. édecin en ladicte -vilie,
et accru de son opinion su-r ledit problème..- A Sens-, par J. Sa-
vine, 1582. In-So. Pièce.

D'aprè'-s une réponse d'A. Cordes, à un certain Dr Ma xime dans
l'Inztcrzizdiaire de .1909, (.o1.?. des informations plus complètes
peuvent être obtenues en recourant à Witkowseki , Histoire des Ac-
couchements, p. 2742, ou à Dec-hanibre, icitionnaire des Sciences mn&
dicales, t. 1, p. 229, article d'Ailebout, et p. 417,> article Ai1bosiuzs.

Jean d'Aillebout l'ainé était depuis là î le médecin du flue d&A-
lençon, le plus jeune fils de 'Catierine de Médicis. A-vant perdu son
protecteur en 1584 et crig.-,nant pour sa, tranquillité en Francýe. car il
appartenait à la religion réformée, il élut émigre-r ù Bâle, en Suisse,
vers 1586, et il ne ce-isazz d\- être un ardent propag7andiste di-. dcctri-
De calvinistes jusquwa sa mort d ns leDs dernières anésdu X'VIe
siècle.

De. son -arig t:ae:r.crt M-nzr il eut au ii'isdeux
enfants, un fil (lu ni-m (le Jeain, etL une f ie. nomméIte Suii,
aIr*s étre -lievcnueý veuve &i Chiristol-he- LùB- ýulian9ier. sieur du Clo.s,
était remaniriée eùn 111,02 au Sieur de Fave.

% - AMIDIE I"MILLBIWVOT

Seli -1-gfu r dle Ç<1'g-a Mlin il vit sù.s biens vendus ent
ju:siti. vecrs lI'.e ~tesaisie -1--nna liùu à un prcsde famille dont
nus aurons ccsi de reparler p 'lulin. léeXanien de la procé-

dure en cettc affaire nousr. pernivt <k-t pecns.r qu'il n'avait pas ou n'a-
vait -plus d'eunfanmt à cette époque de son nmariage avec Odlette Ielt
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A 3 - CHARLES D'AILLEBOUT

Evêque d'Autun, et non pas d'Auxerre, comme l'ont écrit l'abbé
Daniel dans son "Histoire des Grandes Familles", et M. Ernest Ga-
gnon, dans "Feuilles volantes et Pages d'histoire" (p. 174, note). Il
mourut le 29 avril 1535 et fut inhumé .à Saint-Jean de la Grotte.
Voici la courte mais louangeuse biographie qu'en fait le Gallia Chris-
tiana, édition de 1720, t. IV, p. 426 :

"Carolus d'Aillebout, Petri medici Francisci regis et ..... de
Messey filius, prophanis ac sacris studiis continuam navavit operam
.... Juris utriusque, philosophiae ac mathesis peritissimus evasit, fuit
primum canonicus Eduensis et capituli procurator, abbas Septemfon-
tium hujus dioecesis ordinis Cisterciensis,'cleri Gallicani procurator
generalis, demum Augustoduni patriae suae antistes designatus 1572,
mittitur in possessionem 24 januarii 1577, comitiis regni Blesis habi-
tis interfuit anno 1577.. . . e vitâ migravit 29 aprilis 1585."

Sur deux points au moins le savant auteur du Gallia Christiana
n'est pas d'accord avec l'Intermédiaire des Chercheurs et Curieux
de juin 1909. Tandis que le premier fait de Charles d'Aillebout
un fils d'une demoiselle de Messey et place la date de sa mort
au 29 avril 1585, le second en fait un fils de Pierrette de Seez et place
la date de sa mort au 29 décembre 1585.

Dans le même numéro de l'Intermédiaire des Chercheurs et Cu-
rieux, un autre correspondant qui signe Nolliacus, après avoir référë,
pour de plus amples renseignements, les chercheurs à un ouvrage du
Dr Guyton, publié à Autun, chez de Jussieu: "Les Médecins à
Autun", ajoute: "La famille d'Aillebout a joué un rôle important
à Autun, à l'époque de la Ligue. L'un de ses membres, chanoine dans
cette ville, est connu des bibliophiles comme titulaire de l'un des
premiers ex-libris français."

Cet ancêtre des bibliophiles français n'est autre que Charles
d'Aillebout qui, avant de devenir évêque d'Autun, avait été chanoine
de la même ville. Son célèbre ex-libris a été reproduit par M. Rou-
veyre dans ses "Connaissances nécessaires à un bibliophile" (vol. VI,
p. 157).

Ex Bibliotheca
Caroli Albosij, E. Eduensis

Ex labore Quies
1574.
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L'ex-libris ci-haut n'est pas armorié, mais on -retrouve f iguré
dans les manuscrits de Pierre Palliot un sceau aux armes de l'évêque
d'Autun. Ce sont les mêmes armes que nous retrouvons sur tous les
cachets des d'Aillebout, jusqu'au 19e siècle, et qui sont consignées
dans l'Arrmoriai gén.éral de iEietstap:- De gueules au chevron d'or, ac-
compagné de troie étoiles du iiîu2nie, deuc en chef et unze eni poinite,
avec cette seule différence que le sceau de l'évêque d'Autun porte l'é-
toile de la pointe soutenue dý'un coeur, avec cette devise: Ex labore
quiee.

A 4 - ANATOLE D'AILLEBOUT

Chanoine de Saint-Lazare d'Autun.

A 5 - HUGUES D'AILLEBOUT

Chanoine de Saint-Lazare d'Autun, comme le précédent.

A 63 - FRAINCOISE DYAILLEBOT

Femme du calviniste Jean Lallemant, médecin &'Autun, qui se
rendit célèbre dans le XVTe siècle par ses livre, surtout de mathéma-
tiques (M41oreri, Dictionnaire, 1'40-, 111, -439). Elle mourut entre
1585 et 1590.

A -JEA.N D'AILLE BOUT (B3)

La plus jeune et continuateur de la lignée.

B

JEAN D'AILLEBOUT (A 7)

'Naquit au plus tard en 1,531, son îpère, le médecin de François
]er, étant mnort en aoû~t ou septembre de cette année. Il embrassa la
carrière de son père et devint premier médecin de B:enri M1V

le Dr Cabanés (Indiscrétions de lekietoire., t. 1, p. 84, note)
nous dit que "durant un règne relativement court JIenri IV, n'eut
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pas moins de cinq premiers médecins: Dailleboust, plus connu sous
le nom de Dalibour, Ribbitz de la Rivière, André de Laureus, Antoine
Petit et Pierre Milon."

D'autre part, d'après les Archives Nationales, (Comptes de la
vaison du. roi. K K, 150), Jehan d'Aillebout aurait sucédé en 1593
à Marc Miron comme premier médecin du roi.

Si Jean d'Aillebout ne devint premier médelin qu'en 1593, il
était déjà depuis quelques années l'un des médecins de Henri IV.
Voici en effet ce qu'écrit Sully dans ses Mémoires, (Liège 1738, II, p.
13) au sujet du premier siège de Paris en 1590:

"Le roi se retira sur la montagne de Montmartre. pour être à
portée de donner du secours à ceux qui en auraient besoin. Il se
plac:a dans l'abbaye, où il fut suivi non seulement des blessés, qui ne
pouvaient partager la gloire de cette nuit, mais encore de tous les
vi.illards et des gens de robe et de plume. Il me donna place à la
fenêtre, par laquelle il regardait l'action, et il s'entretint, pendant
qu'elle dura, avec du Plessis, Rusé, de Fresne, d'Alibour et moi."

S'il faut en croire le bon chroniqueur Pierre de lEstoile, Jean
d'Aillebout eut l'honneur, à l'occasion de la naissance de César de
Vendôme, d'encourir la disgrâce de la célèbre maîtresse de Henri IV,
Gabrielle d'Estrées et mourut même empoisonné par son ordre.

Voici comment Pierre de L'Estoile raconte cette aventure dans
ees Mémoires et Journaux (édition Lemerre, 1888, t. 6, p. 218-219):

"24 juillet 1594. - Ce jour même, on eut des nouvelles à Paris
de la mort de M. Daliboust, premier médecin du Roy', auquel on di-
sait qu'une parole libre qu'il avait dite à Sa Majesté touchant son
petit Caesar, avait cousté la vie, non de la part du Roy qui ne cognoit
point ces bestes et monstres de poisons, mais de la part de celle,
(comme tout le monde tenoit) qui s'y senitoit intéressée: à laquelle
le Roy contre sa promesse l'avoit redit, ne pensant qu'il en deust cous-
ter la vie à ce bon homme de médecin, fidèle serviteur de Sa Ma-
jesté."

Sully, qui n'aimait guère Gabrielle d'Estrées, alors Mme de
Liancourt, s'étend un peu plus longuement sur cette affaire, dans ses
Mémoires, mais il a 19 précaution de se retrancher derrière Harlay de
Sancy: d

"Te ne sais si le conte que je vais rapporter, a jamais été, en
effet, autre chose qu'un conte: En ce cas, Sancy n'en auroit que plus
de tort de lui avoir donné cours: Quoi qu'il en soit, voici comme il
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courut, dans Paris. Alibour, premier médecin du roi, ayant été en-
-royé, par S. M., visiter Madame de Lianeourt, qui avait mal passé la
nuit (c'était au commencement de ses poursuites amoureuses près de
cette dame), vint lui redire qu'à la vérité, il avoit trouvé un peu
d'émotion à la malade, mais que S. M. ne devoit point s'en mettre en
peine, et qu'assurément, la fin en seroit bonne. "Mais, ne la vou-
lez-vous .pas saigner et purger, lui dit le roi?-Je m'en donnerai

"bien de garde, répondit le bon vieillard, avec la même candeur, avant
"qu'elle soit à mi-tern.-Comment, reprit le roi, surpris et ému au
"dernier point, que voulez-vous dire, bon-homme? je crois que vous
"rêvez, et n'êtes pas en votre bon sens". Alibour appuya son senti-
ment de bonnes preuves, que le prince erut bien détruire, en lui ap-
prenant, plus 'particulièrement, en quels termes il en étoit avec la
dame. "Je ne sais, répartit le vieux médecin avec beaucoup de
"phlegme, ce que vous avez fait ou point fait"; & il le remit, pour la
preuve complette, û six ou sept mois de là. Le roi quitta Alibour ex-
trèmement en colère, & s'en alla, de ce pas, gronder la belle malade,
qui sut bien rhabiller tout ce qu'avoit dit, ignoramment, le bon-hom-
me; car on ne vit aucune mésintelligence entre le roi & sa maîtresse.
Il est bien vrai que l'effet fut, de tout point, conforme à la prédic-
tion d'Alibour."

..... Sancy trouva à parler jusque sur la mort du bonhomme
Alibour et il l'aurait trouvée iplus naturelle, si elle ne fut point arri-
vée avant laccomplissement de sa prédiction." (Suly: Mémoires,
Liège. 1788, t. II. pp. 341-342).

I'insinuation est ici aussi claire que dans le récit de Pierre ae
l'Estoile.

M. Desclozeaux consacre tout un chapitre de son ouvrage sur
Gabrielle d'Estrées à réfuter cette légende. Ce fervent panégyriste'
de la trop célèbre Gabrielle ne veut pas croire que son héroïne eût
£'âme aussi noire et traite de conte ridicule l'histoire du médecin
d'Aillebout. (Desclozcaux, Gabrielle d'Estrées., 1889, p. 196).

Tallemant des Reaux, dans ses Historiettes (édition Paulin Pa-
ris, 1, p. 79) donne une autre version du même conte, mais elle est
encore moins vraisemblable, puisqu'elle fait vivre encore Jean d'Aille-
bout en 1598.

Ce qui est certain, c'est que le premier médecin, "faute de bon
appareil, ou autrement", comme dit Suly, mourut en juillet 1DU4.
Presque tous ceux qui en ont parlé à cette date l'appellent "le vieux
monsieur Ailleboust on Alibour.' Il devait donc être d'un âge assez
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avancé. Nous en avons fait le dernier fils de Pierre d'Aillebout pour
nous conformer à l'ordre établi par le correspondant de l'Intermé-
diaire des Chercheurs et Curieuc, plus haut cité, mais dans ce cas il
n'aurait eu à sa mort que 64 ou 65 ans. Peut-être est-ce lui qu'il faut
placer comme l'aîné de la famille à la place de l'autre Jean, le méde-
cin calviniste de Sens qui lui a d'ailleurs survécu.

Jean, médecin de Henri IV, fut-il lui aussi calviniste? On peut
le présumer puisque nous l'avons vu un des familiers de ce rprince dès
1580, en même temps que Sully et que Duplessis-Mornay, deux -ré-
formés impénitents. Henri IV n'abjura qu'en juillet 1593. Son mé-
decin a pu suivre alors son exemple. Quoiqu'il en soit, ses enfants
furent de la religion catholique. Et, d'après l'ordonnance du Con-
seil .d'Etat maintenant en noblesse les fils d'Argenteuil en 1720, il
eut au moins les deux suivants:

B 1 - HENRI D'AILLEBOUT

Il était sieur de Mivoisin, dans l'élection de Montargis, généra-
lité d'Orléans. Mivoisin est aujourd'hui dans le département au
Loiret. Ses enfants furent déclarés maiptenus en noblesse en 1667,
par M. de Machault, intendant de la généralité d'Orléans.

B 2 - ANTOINE D'AILLEBOUT

Continuateur de la lignée (C.)

C

ANTOINE D'AILLEBOUT (B 2)

C'est le père de notre troisième gouverneur, Louis d'Aillebout
de Coulonge, et le grand'père de Charles d'Aillebout des Musseaux,
qui le premier fit souche en Canada. Il touche donc d'assez près à
nos d'Aillebout canadiens pour que nous lui consacrions quelque at-
tention.

Un vieux document, le plus ancien que nous ayons trouvé parmi
les papiers de la famille d'Aillebout, nous apprend qu'il eut, en 1602,
à propos de la terre familiale de Coulonge, un procès avec ses cou-
sins, les enfants du médecin calviniste Jean d'Aillebout. Nous re-
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produisons quelques extraits de cet antique et presque indéchiffrable
grimoire, qui n'est pas sans intérêt pour l'histoire des d'Aillebout:

"Maistre Anthoine Dailleboust cydevant Conseiller au Bailliage
d'Auxois, Intymé, contre Maistre Jean Dailleboust & consorts, en la
qualité qu'ils procèdent appelants d'une sentence donnée par le lieu-
tenant de la Chancellerie d'Austun, le 22esme jour du moys de jan-
vier mil six cents & deux diet par devant tous nos seigneurs du Par-
lement en la Chambre de l'Edicet.

"Pour response aux prétendus griefs fournis par lesdits appel-
lants et pour inonstrer qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief appel-
lé, que la sentence dont est appel sera confirnée s'il plaist à la Cour,
les appellants condamnés à l'amende et aux despens de la cause d'ap-
pel envers lediet Intymé qui diet à ses fins:

"Que les parties sont tous créanciers de André Daillebout et op-
posants aux criées faictes sur ses biens lesquels par la sentence dont
est appel ont été colloqués suyiant leur ordre de priorité ou poste-
riorité.

"Les appelants ayant esté mis en ordre suyvant la datte de leur
contract ont interjeté appel de la sentence sur ce qu'ils prétendent
qu'ils sont privilégiés et qu'au default d'avoir esté colloqués advant
tous aultres créanciers, distraction leur debvait être faicte de la moy-
tié de la terre de Collonges qu'ils disent avoir esté vendue audit André
d'Aillebout par defunet Maistre Jean Dailleboust son frère duquel
les appellants sont héritiers.

"La cour remarquera s'il luy plaist que -pendant la poursuite des
criées il n'y eu que Demoiselle Marguerite Mesnager qui s'est rendue
opposante au décret qui se faisait de la dicte terre de Collonges tant
a fin de distraction que colloquation, ayant soustenu que la moystié
de la dicte terre luy appartenoit et à ses enfants à cause de defunct
Maistre Jean d'Ailleboust son mari, auroit partant conclud à la dicte
distraction si mieulx les aultres créanciers opposants n'aymoient qu'-
elle fust colloquée advant tous pour la somme de 1200 livres et in-
térêsts.

"Le jugé dont est appel par la sentence d'ordre sans s'arrester
à la distraction prétendue par la dicte Mesnager l'aurait seulement
mis en ordre du jour et datte de son contract par la sentence d'ordre
du 22e janvier 1602, dont est 'appel qui se présente à juger, auquel
sous correction de la cour les appellants se trouveront non recevables
et subcrdinément très mal fondés.
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"Car tous les moyens sur lesquels ils fondent leurs prétendus griefs

se résolvent en troys points principaulx auxquels il est fort aysé de
respondre.

"Le premier, que le contract de vente passé par Maistre Jean
Dailleboust le 7esme May quatre vingts et cinq audict André Daille-

boust son frère ne porte pas une vente expresse mais une promesse de
vendre dont l'on veult tirer une conséquence que ce contract n'estoit
qu'une fiction pour conserver la moystié de ladicte terre & seigneu-
rie de Collonges audict Maistre Jean d'Ailleboust qui estoit de la
religion prétendue réformée.

"L'on allègue pour second moyen que à l'instant du contract a
dit Maistre Jean Dailleboust se retira à Basle sans accomplir ny
aultrement parfaire le dict contract qui est demeuré tousjours ès
termes d'une simple promesse dont l'on veult inférer que la distrac-
tion a deu être adjugée ainsi qu'elle a esté demandée.

"Puis passant oultre et sans s'arrester davantage à la dicte dis-
traction, adjoustent les opposants pour troysiesme et dernier moyen
que quand le contract de vente serait entier et parfaict par disposi-
tion de droict, ils doibvent être préférés sur le prix .de la vente à tous
aultres créanciers comme estant privilégiés.

"Quant au premier et second moyens des dicts appellants, la
seule lecture du contract faict foy -du contraire, joinct ce qui s'est

passé en exécution d'iceluy qui faict voir clairement que c'est une
vente pure et parfaicte par le moyen de laquelle ledict André Daille-
boust a esté faict seigneur et propriétaire de la chose vendue.

"La terre de Collonges estant de la maison Dailleboust fut par-
tagée en troys entre troys frères qui estoient le sieur evesque d'Aus-
tun, Jean et André.

"Jean, père des appellants, faisait sa demeure en la ville de Sens
distante de quarante lieues dudit Collonges, qui fust l'occasion que
pour sa commodité il vendit purement et simplement son tiers à André
son frère, le contract en faict foy.

"Après le décès du sieur evesque d'Autun qui avoit institué ses
deux frères ses héritiers, le dict Jean Dailleboust eust moytié au tiers
qui appartenoit audict sieur evesque et c'est cette moitié audict frère
qu'il promet de vendre, d'aultant que lors du contract il estoit incer-
tain s'il accepteroit ou repudieroit la succession dudit sieur evesque
décédé le penultiesme avril quatre vingts et cinq, qui sont environ
huict jours auparavant le dict contract.
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"Donc d'avoir escript par les appellants que ce contract n'estoit

que fiction pour conserver les biens au defunet à l'occasion de la ri-
gueur des édicts, cela est sans apparence, car le contract a esté faiet
en pleine ipaix, quoique ce soit auparavant l'edict de Juillet depuis
lequel le diet defunIt Maistre Jean d'Ailkboust a sejourné plus d'ung
an entier en sa maison.

"La verite du diet contract (est) d'ailleurs justifiée par le paye-
ment faiet par ledict André Dailleboust de partie du prix de la vente
dont il a acquité la somme de 900 livres d'une part, oultre plusieurs
meubles que dediet defunet et la demoiselle sa femme prindrent lors
de la vente des meubles de la succession dudit defunet sieur Evesque
d'Austun duquel lediet André fut seul héritier, et du partage des
biens de damoiselle Prançoise Dailleboust leur soeur, en prix des-
quels meubles ils promirent tenir compte audiet André pour sa part
et iportion et lui desduire et précompter sur ce qu'il leur pouvoit deb-
voir a cause de ladicte vente de la terre de Colonges.

"Ainsi la Cour voit que le contract de vente est parfait pour le
diet tiers et que ce que les appellants ont voullu allèguer de la rigueur
des edicts est un moyen trop général destitué de raison au faiet par-
ticulier qui se présente. Ensuite de quoy il est sans doubte que les
appellants ne sont aulcunement recevables mn la listraction par eux
prétendue.

.... Le defunct par le contrat a donné terme à André Daille-
boust pour payer le prix de son acquisition, mais à condition aussi de
luy payer Pinterest, ce qui rend le contract tellement parfaiet que le
vendeur n'a plus qu'une simple action pour poursuivre son prix, la-
quelle estant despendante de son contract ne peut avoir aultre privi-
lege particulier et se doit prendre -pa. la datte dudiet contract ......
Ainsi les appellants ne seroient aucunement fondés, ny leur préten-
due distraction, ny leur préséance, pour ce que defunet Maistre Jean
Dailleboust a renoncé à Phypothèque de droiet quoiqu'il soit, ne s'est
réservé qu'un action personnelle, ayant stipulé Pinterest de son de-
nier, et quil pourroit faire exécuter lacheteur quand bon luy semble-
roit.....

"Diet davantage lediet Intymé que c'est chose usitée et de pra-
tique ordinaire au parlement de Bourgongue où la sentence dont est
appel a esté donnée, que le si vendeur ne s'est réservé une hypothèque
spéciale sur l'héritage vendu il ne se peut prévalloir de la tacité que
le droiet luy pourroit donner.
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"A ce que dessus l'Intimé adjouste pour fin de non recepvoir trop
apparente à sçavoir que le défunct mon sieur Jehan Dailleboust,
père des appellants, non seulement fut present lorsque le mariage
du dict intymé fut accordé et que en faveur d'icelluy la tierce par-
tie de ladicte terre et seigneurie de Colonges luy fut donnée, mais
que icelluy sieur Mr Jehan Dailleboust fut le motif de telle donation,
la proposa et signa les articles -qui en furent dressés, ce qui monstre
que son intention n'estoit ,pas seullement de renoncer au privilège
prétendu de son hypothèque, mais de quitter entièrement tout le
droiet et action qu'il eust -peu avoir.

"Ce qu'il affirma davantage du despuis en ce qu'il permit et
désira que deffunet Christophe LeBoullanger, Sieur du Clos, mari
de Damoiselle Suzanne d'Ailleboust de present femme du sieur de
Faye, l'un des appellants, fut présent à ce mariage et signast le con-
tract d'ieelluy.

"Par ces moyens et aultres qu'il plaira à la Cour de suppléer
par sa prudence conclud le dit Inthimé comme dessus.

Dailleboust".

Ce plaidoyer incident d'Antoine d'Aillebout, détaché qu'il est
de toutes autres procédures, ne jette malheureusement pas sur le li-
tige lui-même une lumière assez grande pour qu'il soit possible de le
parfaitement démêler. L'on remarquera zeulement que le procès se
poursuit devant la Chambre de lEdit, ce tribunal spécial institué
par l'Edit de Nantes pour connaître des affaires entres eatholiques
et protestants, et c'est ce qui rend surtout intéressante la pièce que
nous venons de citer. En effet, lorsque lon sait combien profondé-
ment catholique fut notre troisième gouverneur, Louis d'Aillebout
de Coulonge, il est assez curieux de voir comme sa famille, dans la
génération qui le précède immédiatement, était douloureusement par-
tagée entre le calvinisme et le catholicisme. Sa mère même, ainsi
que nous le Terrons rplus loin, était la fille d'un des plus fameux cal-
-vinistes du XVIe siècle, François Hotman.

Quoiqu'il en soit de l'issue du procès de 1602, il semble certain
que la terre de Coulonge finit par retomber en la possession d'An-
toine d'Aillebout, puisque, dans le contrat de mariage de son fils
Louis, en 1638, on le dit, "vivant Seigneur de Coulonge et conseiller
ordinaire au Conseil de M. le prince de 'Condé."
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D'après ce même contrat de mariage, Louis d'Aillehout était le
fils d'Antoine d'Aillebout et de Suzanne -Iotman. Mais nous ver-
rons plus loin (D) qu'Antoine -l'Aillebout, avant d'épouser Spvzanne
Hotman, avait contracté, avec une femme dont le nom ne nous est
pas connu, un premier mariage, probablement celui auquel il est fait
allusion dans le plaidoyer plus haut cité.

Antoine d'Aillebout mourut après 1612 et avant 1620. De ses
deux mariages, il eut au moins trois enfants.

C 1 - NICOLAS D'AIiTLEBOUT, SIEUR DE COULONGE

L'aîné, fils d'Antoine et de sa première femme inconnue. Con-
tinuateur de la lignée. (D)

C 2 - OATHERINE D'AILLEBOUT

Fille d'Antoine et peut-être de sa deuxième femme Suzanne
Hotman. Elle devint religieuse de l'Abbaye de Saint-Pierre de
Reims. L'on conserve encore, je crois, à l'archevêché de Québee, un
certificat daté du 18 septembre 1656 et signé par Françoise de Lor-
raine, coadjutrice du royal monastère de Montmartre, attestant l'envoi
à la mère Catherine d'Aillebout, dite de Ste-Gertrude, religieuse de lab-
baye de Saint-Pierre de Reims, de partie des reliques ies Sainids Mar-
tyrs, compagnons de Saint-Denis, de sainte Ursule, etc. Ces reli-
ques furent remises par la mère Sainte-Gertrude à son frère Louis
d'Aillebout lors de son passage en France avec M. de Maisonneuve
en 1656, et apportées par lui au Canada, l'année suivante.

C 3 - LOUIS D'AILLEBOUT DE COULONGE

Né en 1612 à Ancy-le-Franc, en Champagne. Fils d'Antoine
d'Aillebout et de sa seconde femme, Suzanne Hotman.

A l'âge de 26 ans, le 6 septembre 1638, devant Mtre Philippe
Perrier, à Paris, il signe son contrat de mariage avec Marie Barbe de
Boullongne, âgée de 20 ans, fille de feu Florentin de Boullongne et
d'honorable femme Eustache Quéan ou Quen, du village de Ravière,
en Champagne.

Voici le préambule et la conclusion du contrat de mariage de
Louis d'Aillebout, d'après une copie authentique délivrée sur la mi-
nute le 20 janvier 1672:
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"Furent présents en leurs personnes Honnorable Femme Eusta-
che Quéan, veusve de feu Florentin de Boulogne, vivant habitant du
lieu de Ravières au comté de Tonnerre demeurant au dict Ravières,
tant en son nom que comme stipullante en ceste partie pour Barbe
de Boulogne, fille du dict deffunct et d'elle, à ce présente de son
voulloir et consentement estant de présent en ceste ville de Paris logée
aux deux anges place Maubert paroisse Sainct Estienne du Mont
d'une part, et Louis dailliboust, fils de deffunet Anthoine daillibou.t
et Suzanne de Hotman ses père et mère, natif d'Ancy-le-franc, aagé
de vingt six ans, demeurant à Paris rue de Bievre paroisse susdicte,
pour luy et en son nom d'autre part,

"Lesquelles parties en la présence de l'advis de leurs parents et
amis cy après nommé, sçavoir de la part du dict sieur dalliboust, de
vénérable et discrette personne Maistre Jean Sauldin, principal du
collège de Cambray dict les Trois Evêques et Maistre Louis Saudin
son frère, procureur du diet collège, amis, et de la part -de la dicte
fille avecq sa dicte mère, de Maistre Nicolas Boivin, commis au bu-
reau du clergé de France, cousin germain maternel, damoiselle Fran-
çoise despoisse, fille majeure, cousinne maternelle, maistre Frédérieq
masson, commis au Controlle général des rentes de la ville de Paris,
amy et Maistre Pierre Biercy, bourgeois de cette ville de Paris, aussy
amy,

"Recognurent et confessèrent avoir faiet entre elles de bonne foy
les traictés de mariage, dons, douaire, promesses et conventions qui
en su ivent.... ................ ..............................

"Faiet et passé en la dicte maison des deux anges oü la dicte
future espouse et sa mère sont logées dicte place Maubert l'an mil
six cent trente huiet ce sixième septembre après midy et ont signé,

"Ainsy signé, Dailleboust, Barbe de Boulogne, Eustache Quéan,
Boivin, Sauldin, Sauldin, Le Masson, Biercy, Françoise despoisse,
Saulnier, Perrier".

Après s'être associé à la Compagnie de Montréal, sur le conseil
du père Charles Lalemant, il s'embarqua en 1643, avec sa femme
et sa belle-soeur, en destination de Ville-Marie où il se proposait de
collaborer à l'oeuvre de son compatriote champenois, M. de Maison-
neuve.
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Les Relations des Jésuites nous apprennent que M. d'Aillebout
avait la réputation ýd'être un habile ingénieur; il rendit en effet de
grands services pour la construction des bastions du nouveau fort de
Ville-Marie.

M. d'Aillebout devint gouverneur intérimaire de Montréal en
octobre 1645 à la place de Maisonneuve, appelé en France. Lui-même
partit pour la France en 1647, chargé par les habitants du Canara,
avec son compagnon, M. Juchereau des Châtelets, de demander au roi
certaines modifications à l'arrêt du 27 mars 1647. Au cours rie ce
voyage, il fut choisi par Mazarin, sur la recommandation de la Con-
pagnie des Cent-Associés, pour succéder à M. de Montmagny au gou-
vernement de la Nouvelle-France. Sa commission, retrouvée par M.
Ernest Gagnon, dans les Archives de l'Hôtel-Dieu de Québec, date du
2 mars 1648. (Feuilles volantes et Pages d'Histoire, p. 213).

M. d'Aillebout fut de retour à Québec le 20 août 1648. (Journal
des Jésuites). L'abbé Tanguay (Dictionnaire, I, p. 152) cite cette
date de façon à faire croire qu'elle est celle de la première arrivée de
M. d'Aillebout en ce pays. Nous avons déjà v-u qu'il vint au Canada
en 1643.

Nous lisons aussi dans Charlevoix (Hist. de la Nouvelle France,
v. I, p. 282) que M. d'Aillebout devint gouverneur des Trois-Rivières
en 1648. C'est une erreur que plusieurs historiens ont reprise à leur
compte et qui a été réfutée sans trop de peine par M. Benjamin
Sulte. (B.,R. I., 1896, p. 68). C'est Charles Le Gardeur de Tilly
qui fut gouverneur des Trois-Rivières après septembre 1648. M.
d'Aillebout n'arriva de son premier voyage en France que le 20 août
1648, pour occuper les fonctions de gouverneur de toute la nlouvelle-
France. L'erreur de Charlevoix provient peut-être de ce que M.
d'Aillebout, gouverneur, s'intéressa de près à la défense des Trois-
Rivières et en fit trefaire les fortifications, mais ses instructions à
Pierre Boucher, capitaine du bourg, datent de 1650 et non de 1648.
(Huguet-Latour, Annuaire de Ville-Marie, 1867).

Louis d'Aillebout remplit les fonctions de gouverneur pendant
trois ans, aux termes de sa commission, et en 1651, il céda la place
à son successeur, Jean de Lauzon, qui arriva à Québec en octobre de
la même année.

En 1649, il achète la terre de Coulonge qui, après avoir été
agrandie, fut érigée en ehâtellenie le 9 avril 1657 et porte aujour-
d'hui le nom de Spencer-Wood. Les lettres patentes érigeant la terre
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de Coulonge en ehâi.tellenie ont été publiées par «M. Ernest Gagnon
dans ses Feuilles volanles (p. 270).

Le 23 juillet 1652, M2. d'Aillebout obtint la conüession d'un fief
dans l'ile d&Orléans (paroisse de Saint-Frani-ois), et il *l'pl-a d'Ar-
gentenay, d'après un petit village (le la Chamipagne.

E nfin, l'année suivante, le 4 janvier 1653, le sénéchal de Lauzon
lui concédait, dans la seigneurie de Lauzon, l'arrière-fief (le Saint-
Vilmé, et il agrandissait -cette concession le 28 mai 16.5S (CI. J.-E.
Roy: Hist. de la Seignceurie de La.uzon, I, pp. 95-96).

De 1651 à 1658, M3. d'Aillebout ré-sida, à Québee sur sa terre de
Coulonge.

Vers la fin de 1655, M. d'Aillebout partit pour la F~rance avec
M. de 'Maisonneuve et avec snn neveu -Charles d'Aillebout des Mus-
çeau-x, afin de discute-r avec la Cnnmpagnie de Montréal les moyens
d'a,- zurer la permanence de Ville-M-Narie. Après un an passé dans Son
pays na.il était de retour à Québec 4e 29 juillet 1657. Presque
auesitût, en septembre suivant, il est; appelé par M3. de Charny à le
remplacer comme gouverneur intérimaire de la Nýouvelle-Francee. Le
Il juillet 1658 il re-met les rènes au nouveau gouverneurM 'ir-r
genscin. et le 201 août suivant, il pari pour 'Montréal, accompagné de
31. de Querlus et de CIO colIons.

Entre l'arrivée du nouveau go.uverneur, Pierre Voyer, -vicomte
d'Azcnon.et le départ de 'M. d'Millelic,ut pour Ville-M-Narie, il ne

s'éecoua qu'un peu plu- d'un mois. Ce fut assez cependant pour mettre
aux niris;es le nnuyeaua souverneur et l'ancien. Frneis 3?arkman, (Old

Reqi~, . p.l'~). ite à e propos une lettre piquante de 'M. d'Ar-
gensî.n qu'il aurait rentontréeP dans, les Papier., dI'Argenson sous l'en-
dos: -D)oule de la lettre escripte par le Vai-zsea-u du Gaigneur p-arti
le 6 sùptemlbre c~S>

'-In a lttîr. t'te-rit Parkniai.. d'rsïs. n .plaiins of Ale
bnust.L who lbai prereied bim in the gv~~n~.

"He szavs that. on gibing out t-o fighit thc Irc.quods. he lefi 'Al
lv~t iQmeliee- ti' aet zis bis li4,uteniant:, that, insiead rci doin.- so,

]W, liai assumel te -vern 1wv his o-n riglit. that lie haiî taken pseso
Af his abet uu iifrniturcl. raun hi.; pay and. in é.ther resr.-ets,
be-haved as if lie bail neyer e:p t.h- î. c bM ain.

W'-in 1 returnw-d. totne 1me v-rc. 1 iac hi-ni diwkýtor
in the C'tý,rie-il. witlw'ut ay as therc mas ninc tç" givû him. It was
this. 1 think, that made Min remuve t-c Mocntrùzl, fvr u-bici I do- nort
«ire, prc-vi-ic4l flic g1'rv ùf our mcste:r suiffer no rjdc therehv"
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L'on peut croire ependant que M. d'Aillebout avait d'autres
raisons de se diriger vers Montréal. Il suffit de rappeler son étroite
association avec la Compagnie de 'Montréal et -sa constante préaflec-
tion pour cette colonie naissante.

De la lettre de M. d-Argý,enson nons ne retiendrons quie le passage
où il dit avoir fait 31. d'Aillebout membre du conseil sans appointe-
ments. Il s'agit de l'ancien conseil de Québec qui précéda le Conseil
souverain de 16G3 et dont nous ne connaissons que~ peu -de chose, ees
registres ayant été ýconsumés, par l'incendie de 1713. Ce conseil avait
été institué par le règlement royal de 164S qui fut, à vrai dire, la
première charte canadienne. 2M. d'Aillebout en fit partie ex-officlo
fomme aouverneur dès sa création. Après l'expiration -de son terme,
en 1651;, il devait encore en faire partie comme ancien gouverneur,
Jean de Lauzon ayant quitté le pays, et il avait encore le même titre
à' Siéýger au conseil. (Ferland. Cozursý d'h isiýire). Il n'est pas éton-
riant que 'M. d'Ailleliout se soit insur 'gé contre M1. d'Arýgenson qui ne
semblait l'admettre nu conseil que par faveur et à titre honoraire.

M. de.Aillebout mourut le 31 miai 1600, à «Montréal et non pas à
Québec. ainsi qu'il eSt dit -par une -singuliè',re distraction dans 1'His-
Iie du Ca.nada, de 'M. de Beluiont. page Il.

La 'veuve dle 'M. d'Aillebout. M-\arie-BaLrbie <le Bnullongune, après
avoir -vécu quelque tLemps à Ville-M-ýarie. se fixa définitivement à
Quélice en 1163. entra au n-ovic-iat des «Ursulines pour en sortir bien-
tî-t. se donna aux ReiiussIospitil ièrezs en 10' î0, et mourut finale-
ment le 4' juin 1S.dans sa maison attenante à l'Hôtel-Dieu de
Québec-

Plueieurs hiistoriens, font desSeenîdr- à tort le3 dI'Ailleb,%:ut can-
diens du troiiszi-nxL , ýuvernèur de la Xull-Fne.Lumis d'Aille-
bou1t ne laisz-a Pas de T1ua irit. et la traditio-n veut que sa femme et
lui aient fait voeu en e(,ntrai, 'tant ma.-riage <le vivre enl état de Virffi-
nitê. L'histzorien Pzark-inan lui en fait mêi»-me un grief- assez sévère-
nient -Hatrié Ie was eo insancly -pous, &écrit-il, that lie lived
withi IS wife like Iuonk and nun."-* (ONZ R e7,iî, Frrnfcnçac edition
I. P. 163 ).

A ce sujet. l'on ne lira peut-êtri_ pas sans inté-rêt le passage
euivant de l'Hiefedre de.'tq-l, de Quibe par la mère Juche-
rean cSi!Lnae(.27>

"(Barbare de l3oulcogne) était une ine pré.venue de la grâce dès
le berceau; elle ne ze maria que par le conseil de son Confesseur, etûà
Condition que 'Monsieur d'Aillebout, qu'elle épousa, lui laisserait gmr-
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der inviolablement le voeu de virginité qu'elle avait fait dès son en-
fance. Ce confesseur était un Jésuite, grand serviteur de Dieu, qui
apparemment n'agissait pas en cela sans l'avoir consulté. Il dit à
Monsieur d'Aillebout en lui montrant sa future épouse: "Voici une
Vierge que Dieu vous confie pour en être le gardien; si vous oubliez
la promesse que vous lui faites, et que vous ayez la hardiesse de don-
ner quelque atteinte à sa pureté, Dieu vous châtiera terriblement."
Ces paroles menaçantes confirmèrent Monsieur d'Ailebout dans la
résolution où il était de vivre en continence.

"Cependant après quelques années, il fit des grandes peines à son
épouse, au sujet de son voeu qu'il voulait rompre; mais sa patience, son
courage la firent triompher. Son époux rentra dans les sentiments
de fidélité dont il vpulait s'écarter; de sorte que, après cette attaque,
qui fut longue, il -a laissa paisible, et mourut fort chrétiennement en
Canada, où il avait été Gouverneur."

Quoiqu'il en soit du voeu de virginité, il est certain que Louis
d'Aillebout et Barbe de Boulogne n'eurent pas d'enfants de leur ma-
riage. Iarrêt du conseil d'Etat maintenant en noblesse les fils d'Ar-
genteuil le dit expressément: "Louis d'Aillebout de Coulonges, mort
sans enfants de Barbe de Boulongne, son épouse." De son côté, 'M.
de Maisonneuve Patteste dans un document daté du 12 août 166,.

"Je soussigné, Gouverneur de l'Isle de Montréal en la Nouvelle-
France, certifie à tous qu'il appartiendra, que deffunt Messire Louys
d'Ailleboust, chevallier, Seigneur de Coulonge, Lieutenant Général
pour Sa Majesté en la Nouvelle France, est décédé au diet Montréal
le dernier jour de May mil six cent soixante, sans avoir laissé aucuns
enfants procréés du mariage d'entre luy et Barbe de Boullongne son
épouse. En foy (le quoy j'ay signé le présent certificat à Québec, le
douziesme jour d'aoust mil six cent soixante quatre.

(Signé), De Mai.:onneuve.'
Dans le premier volume de son Dictionnaire généalogique, 31.

l'abbé Tanguay dit bien, à la page 152, que Louis d'Aillebout eut une
fille, Barbe, mariée à Jean de Lauzon, et à la page 172, que yean de
Lauzon eut pour seconde femme Barbe, fille de Louis d'Ailebout,
mais c'est une erreur que M. Ernest Myrand a suffisamment réfutée
par sa concluante étude: "Mme d'Aillebout et le 1ietionnaire généa-
lkique', publiée dans le Bulletin des Reche-ches Historiques de 1S99
(vol. 5, :p. 43). Nous la rencontrons encore cependant jusque dans
la grande éditinn des Relations des Jésuits, publiée par Thwaites.
(t. XXIII, p. 328).
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Il y eut une autre Barbe d'Aillebout que Mme de Coulonge.
Elle était la fille de Charles d'Aillebout des Musseaux, née en 1650.
Jean de Lauzon, qui avait 70 ans lors de sa naissance, fut, non pas
son époux, mais son parrain.

D

NICOLAS D'AILLEBOUT, SIEUR DE COULONGE (C 1)

Frère aîné de Louis d'Aillebout, 3e gouverneur, de la Nouvelle-
France, il ne vint jamais au Canada. Seigieur de Coulonge et de la
Madeleine, il était commissaire des poudres et salpêtres pour le Roy
à Sedan.

Le 6 mai 1620, il épousa à Paris Dorothée de Manthet, fille de
Jean de Manthet, sieur d'Argentenay et de Suzanne Hotman. Nous
avons déjà vu que Louis d'Aillebout de Coulonges, 3e gouverneur de
la Nouvelle-France, frère de Nicolas, était le fils d'Antoine d'Aille-
bout et Suzanne Hotman. Est-ce qu'il n'y a -pas confusion? Nous
sommes simplement en présence d'un cas d'alliance compliquée. Su-
zanne Hotman, d'un premier mariage avec Jean de Manthet, avait eu
une fille, Dorothée. Devenue -veuve, elle se remaria avec Antoine
d'Aillebout, -veuf lui aussi, et en eut notre gouverneur, Louis d'Aille-
bout. C'est vraisemblablement après son second mariage qu'elle ma-
ria sa fille Dorothée avec son beau-fils, Nicolas, né du premier ma-
riage de son second mari.

Par suite d'un étrange lapsus, M. l'abbé Daniel, dans ses "Notes
relatires aux grandes familles du Canada" (p. 42), a cru faire la
correction suivante à son "Histoire des grandes familles": "Madame
Dorothée de Manthet, épouse de Nicolas d'Aillebout de C'ouionge,
était dame d'honneur de la duchesse de Vendôme, laquelle assista à
son contrat de mariage qui eut lieu, non le 3 septembre 1632, mais le
3 septembre 1652."

Le -passage de la duchesse de Vendôme à Québec en 1652 est as-
sez inattendu. C'est le contrat de mariage de Charles d'Aillenout
des Musseaux et de Catherine Le Gardeur qui fut passé à Québc, le
3 septembre 1652.

Nous croyons intéressant de reproduire les passages principaux
du contrat de mariage de Nicolas d'Aillebout, d'après une copie au-
thentique délivrée sur la minute en 17î20 et conservée dans la famille
d'Aillebout.
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"Furent présents et comparurent personnellement Nicolas d'Ail-
leboust, escuyer, sieur de Colonges, pays de Tonneroys, demeurant à
Ancy-le-Franc, audit pays de Tonneroys, de présent en cette ville de
Paris logé au fauxbourg Saint-Germain des Prés sur le fossé d'entre
les tailles de Bussy et de Nelle, paroisse Saint-Sulpice d'une part,

"Et Damoiselle Dorothée de Montet, fille de deffunet Sieur de
Montet, Escuyer, sieur d'Argentenay et de damoiselle Suzanne de
Hotman, ses père et mère, l'une des filles d'honneur de Mesdames les
duchesses de Mercoeur et de Vendosme, de present estant avec ma<ite
dame de Vendosme à Paris en l'Hostel de Mercoeur, ladite damoiselle
assistée 'de l'autorité de Damoiselle Suzanne de Hotman, sa mère,
veuve en dernières noces de deffunt Noble Homme Antoine d'Aille-
boust vivant conseiller ordinaire au conseil de Monseigneur le prince
de Condé, .présente et comparante d'autre part.

"Lesquels Sieur de Colonges et damoiselle de Montet de Fauto-
rité susditte, ont de leur bonne volonté, sans aucune force ny con-
trainte recognu et confessé, en la présence, de l'avis et du dit con-
,cntement tant de mes dittes dames duchesses de Mercoeur et de
Vendosme; naditte dame de Vendosme présente et comparante; de
Jehan Iotman, escuyer, sieur de Villiers Saint-Paul, oncle maternel
de laditte damoiselle de Moutet; de noble Ho'mme Maistre Pierre
Chaspelain, Conseiller, intendant de maison et affaires de niaditte
dame duchesse de Mercoeur pour et au nom et comme ayant charge
expresse de revérend père en Dieu Messire Daniel Hotman, abbé de
Saint-Nicaise de Rlheims, aussi oncle maternel d'icelle damoiselle de
Montet; de Maistre George Barguenon, conseiller et secrétaire ordi-
naire de Monseigneur le prince de Condé, chargé de demoisene
Théodore Hotman, tante de laditte future épouse, et Noble Homme
Mr Pierre Hotman, conseiller du Roy en son Chastelet de Paris; de
Noble Homme Maistre Jacques Hotnian, Conseiller du Roy, trésorier
de la guerre en la province de Bourgogne et intendant de la maison
et affaires de Madame la duchesse de Guise; de J acob Anjorran, es-
cuyer, sieur de Conthe et Abimnelech de Cumont. sieur de Boiscrolier,
conseiller du Roy en sa Cour de Parlement à Paris, tous cousis et
et parents proches de laditte future espouse. Avoir fait et accordé
entre eux de bonne foy.... les accords, dons, douaires promesses et
conventions de mariage ey après déclarés,

"C'est a sçavoir que les dits dieur de Colonges et damoiselle de
Montet, de l'autorité et consentement susdits, ont promis et promet-
tcnt se prendre l'un deux l'autre femme et espoux, par foy, loy et
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nom de mariage en face de Notre mère Sainte Eglise Catholique,
apostolique et romaine,.......................................

"Fait et passé double en l'Hostel de Mercoeur, fauxbourg Saint-
Germain, le mercredi après midy, sixième jour de May mil six cent
vingt et ont signé ainsi.

Signé, Françoise d Lorraine, Suzanne Hotman d'ailleboust, Do-
rothée de Menteth, J. Hotman, Anjorran, Barguenon, Hotman ae
Saint-Martin, Abimelech de Cumont, Chapellain, et Daniel, avec
Dupuy et Nutrat, notaires.........."

Ajoutons seulement que, d'après la teneur du contrat, les biens
apportés par la future épouse consistent entre autres choses de "trois
mille livres tournois en deniers comptant à elle donnés gratuitement
en faveur du prémnt mariage, à savoir quinze cent livres tournois par
le sieur révérend abbé de Saint-Nicaise, six cent livres tournois par
Madame la duchesse de Mercoeur, trois cent liv.res tournois par Ma-
dame la duchesse de Vendôme, et le surplus montant à six cent livres
tournois que 3aditte demoiselle a en sa possession provenant des dons
et gratifications à elle faites par Mesdames duchesses de Mercoeur
et de Vendôme."

L'on peut voir par ce contrat peu banal que le père de nos d'Ail-
lebout canadiens entrait dans la carrière du mariage sous les plus
brillants auspices. Madame la duchesse de Mercoeur, l'une des hautes
protectrices de Dorothée de Manthet, n'était autre que la veuve de
Philippe Enumnanuel de Lorraine, duc de Mercceur qui joua un si
grand rôle Pous la Ligue et qui entretint un moment l'espoir de de-
venir roi de France après la mort de Henri III, son beau-frère. Elle
était avant son mariage Mlle de Martigue, fille unique de Sébastien
de Luxembourg, due de Penthièvre. Quant à Françoise de Lorraine,
duchesse de Vendôme, elle était la fille du duc et de la duchesse de
Mercoeur, et réunissait en sa personne deux des plus grandes mai-
sons de France, Lorraine et Penthièvre. En 1609, elle avait iépousé
César, duc de Vendôme, fils naturel de Henri IV et de Gabrielle d'Es-
trées, légitimé de France en 1595. N'est-il pas assez curieux de voir
le duc de Vendôme prêter sa maison à Nicelas d'Aillebout pour son
mariage, après avoir été, un quart de siècle plus tôt, s'il faut en croirò
ulusieurs historiens, l'occasion de l'empoisonnement du grand-père,
Jean d'Aillebout?
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Le contrat dont nous venons de reproduire le préambule est par-
ticulièrement intéressant en ce qu'il nous révèle l'étroite parente des
d'Aillebout canadiens avec une famille des plus notables dans l'his-
toire du protestantisme français Nicolas d'Aillebout, en épousant
Dorothée de Manthet, devenait le gendre de sa belle-mère, c'est-à-dire,
au sens original du mot, de sa marâtre, Suzanne Hotman, la deuxième
femme de son père, Antoine d'Aillebout. Or, Suzanne Hotman était
la fille du célèbre jurisconsulte François Ilotman.

Au commencement du XVIe siècle, les Hotman passaient déjà
pour une des premières familles de robe de Paris. Plusieurs d'entre
eux ont joué un rôle important sous Charles IX, Henri III et Henri
IV. Notons entre autres Antoine Hotman qui fut avocat général du
Parlement de Paris au temps de la Ligue et risqua courageusement
sa vie dans l'accomplissement des devoirs de sa charge. Mais le plus
célèbre de tous fut sans contredit François Hotman, le frère du pré-
cédent.

François Hotman, né en 1524, fut attiré de bonne heure par la
réforme de Calvin et il n'hésita pas à s'aliéner sa famille en se faisant
protestant. Professeur de droit -à Bourges et rival des Cujas et des
Dumoulin, ses contemporains, il échappa à grand peine au massacre
de la Saint-Barthélémy. Toute sa vie il lutta par la plume en faveur
de la religion réformée. Ses ouvrages étaient répandus par toute
l'Europe. C'est lui qui écrivit et publia sous l'anonymat la fameuse"
"Epître au tigre de la France" qui valut au aibraire Martin Lhomme
d'être pendu ... à sa place. A 'Pexemple de tous les autres savants
et lettrés, Montaigne s'arrêta à Bâle en 1580, pour lui rendre visite
(Journal de voyage, t. 1, pp. 41, 171). Il mourut à Bâle en octo-
bre 1590.

M. Dareste lui a consacré une importante étude dans la Revue
Historique de juillet et décembre 1876.

De son mariage avec Claude Aubelin, la fille d'un autre protes-
tant réfugié, François Hotman eut plusieurs enfants:

1o.--Jean Hotman, sieur de Villiers, l'aîné, et l'héritier des doc-
trines religieuses de son père. Il est l'auteur de plusieurs
ouvrages qui ont fait du bruit en leur temps.

2o.-Theagès, u filleul de Pierre Martyr, qui, après avoir été
au service des Ohâtillon, mourut dans le Languedoc en 1582.

3o.-Daniel qui, après avoir été confié au landgrave de Hesse,
se mit à mal tourner, suivant l'expression de son père, et
finit par être déshérité.
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4o.-Marie, née à Strasbourg en 1558.
5o.-Pierre, né en 1563, qui s'adonna au commerce.
6o.-Suzanne qui, aiprès être devenue veuve du sieur de Manthet,

devint la deuxième femme d'Antoine d'Aillebout. Elle fut
mère de notre troisième gouverneur Louis Antoine d'Aille-
bout de Coulonge, et la grand'mère maternelle de Charles
Joseph d'Aillebout des Musseaux.

7o.-Théodora ou Théodorula, la plus jeune qui était la filleule
d'Amerbach.

De ces 7 enfants, six tout au plus survivaient en 1620 et nous en
voyons paraître quatre au contrat de mariage de Nicolas d'Aillebout
a-vec Dorothée de Manthet, Suzanne, Théodora, Jean, sieur de Vil-
liera, et le révérend père en Dieu Daniel Hotman, abbé de St-Nicaise
qui n'est autre que le Daniel plus haut nommé, celui qui a mal tour-
né .... en se faisant catholique. (Gallia Christhna, VIII, 1678).

Jean Ilotman de Villiers quoique présent au mariage de sa nièce
catholique, était certainement resté protestant; il pouvait d'ailleurs
dificilement refuser son assentiment à un mariage ,patronné et voulu
par très haute et très puissante dame, Françoise de Lorraine, duches-
se de Vendôme.

Quant à sa soeur Suzanne, qui avait été élevée protestante ene
aussi, il paraît assez clair qu'elle s'est convertie au catholicisme, peut-
être même avant son -premier mariage avec le sieur de Manthet.

Quoiqu'il en soit, l'on connaît trois enfani à Nicolas d'Aillebout
et à Dorothée de Manthet:

D 1 - ROGER ANTOINE D'AILLEBOUT

Resté en France, il fut le père d'Alexandre Antoine d'Aillebout
de St-Michel, garde du corps, maintenu dans sa noblesse en 1717. La
Ohesnaye Deshois prétend que Alexandre Antoine à'Aillebout de St-
Michel vint en Canada, mais nous n'en avons rencontré aucune
preuve.

D 2 - OHARLES D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Auteur de la lignée canadienne (E).
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D 3 - JEANNE D'AILLBOUT

Ele épousa Abraham Martin, à Ravière en Champagne, et eut
pour enfant une fille, Marie, qui, venue au Canada, épousa à Montréal
en 1671, Christophe Fevrier. Voici son acte de mariage tel que con-
signé aux registres de Ville-Marie:

"Le 16 novembre 1671, mariage de Christophe Fevrier, habitant
de Boucherville, fils de feu Honorable Homme Eustache Fevrier, vi-
vant marchand de vin à Mantes sur Seine et de Honorable femme
Renée le Grand, de la paroisse de Saint-Maelou de Mantes, évêché de
Chartres, avec Demoiselle Marie Martin, fille de feu Honorable Hom-
me Abraham Martin, vivant bourgeois de Ravière en Champagne et
di Demoiselle Jeanne d'Aillebout, de la paroisse de Saint-Pantaléon
de Ravière et maintenant de cette paroisse.

"Présents: Pierre Boucher, Sieur de Grosbois, Pierre Boucner,
sieur de Boucherville..... Charles d'Aillebout des Musseaux, oncle
maternel de ladite épouse."

De ce mariage descend directement le grand homme d'Etat ca-
nadien, Sir Louis Hippolyte Lafontaine.

Marie, fille de Christophe Fevrier et de Marie Martin, épousa
à Boucherville, le 12 novcmbre 1691, Louis Ménard-Lafontaine, le fils
du premier Lafontaine venu au Canada et l'ancêtre de Sir Louis Hip-
polyte.

E

CHARLES D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX (D 2).

Fils de Nicolas d'Aillebout de Coulonge et de Dorothée de Man-
thet, il naquit en 1624. En 1648, il se décida à venir au Canaaa,
probablement sur les instances de son oncle Louis d'Aillebout qui
était alors en France et qui venait d'y être nommé gouverneur de la
Nouvelle-France. Louis d'Aillebout devait avoir =ue prédilection
spéciale qour Charles d'Aillebout des Musseaux qui était doublement
son neveu, en tant que fils de son demi-frère Nicolas, fils d'Antoine
d'Aillebout, et de sa demi-soeur, Dorothée de Manthet, fille de Suzanne
Hotman.

Charles d'Aillebout des Musseaux arriva à Québec le 19 août
1648, sur le même navire que son onele le gouverneur, "le Cardinal".
Presque aussitôt, il part pour Ville-Marie où il est chargé du com-
mandement du camp volant de 40 hommes dont la création avait été
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ordonnée par le décret du 5 mars 1648. Ce corps militaire travailla
si efficacement à la défense de Montréal, que deux ans plus tard, l'on
jugea à propos de porter son effectif à 70 hommes.

C'est à M. des Musseaux que M. de Maisonneuve confia le com-
mandement de Ville-Marie, lorsqu'il partit pour un nouveau voyage
en France à l'automne de 1651.

En 1663, il est encore désigné comme lieutenant de la garnison,
sous M. de Maisonneuve.

En 1664, M. de Mésy, sans se soucier des prérogatives des Mes-
sieurs de Saint-Sulpice, 'qui venaient d'acquérir les droits de la Com-
pagnie de Montréal et qui, à titre de seigneurs, avaient en mains ia
justice. créa pour l'île de Montréa.l une sénéchaussée royale avec M.
de Sailly comme juge. Les Messieurs de Saint-Sulpice protestèrent
et formèrent de leur côté une autre sénéchaussée avec M. d'Aillebout
des Musseaux comme juge. Les deux sénéclaussées fonctionnèrent
concurremment, mais, après 3 ans de dispute, la victoire finit par
rester à celle du Séminaire.

Cependant, M. d'Aillebout des Musseaux a dû occuper avant
cette date les fonctions de juge civil et criminel à Ville-Marie. Une
pièce judiciaire produite devant le Conseil Souverain en août 1677,
établit qu'à cette date il exerçait sa charge depuis 18 ans et en avait
été pourvu par M. de Queylus. Sa première commission émanant de
la Compagnie de Montréal daterait donc de 1659, peut-être de 1658,
pendant le voyage qu'il entreprit en France avec M. d'Aillebout, son
oncle, et M. de Maisonneuve pour conferer avec M. Olier dans l'in-
térêt de Ville-Marie.

En 1677, nous ne savons 'pour quels motifs, les Messieurs de St-
Sulpice décidèrent de révoquer M. des Musseaux et de nommer à sa
place, comme bailif et juge civil et criminel, Jean-Baptiste Migeon
de Branssac, licencié és-loi et advocat au Parlement de Paris. Dans
sa requête au Conseil Souverain pour obtenir la confirmation de cette
nomination, M. François Lefebvre, supérieur du Séminaire, n'invo-
que aucun motif au soutien du changement proposé. M. d'Aillebout
des Musseaux s'oppose à la requête, alléguant que, suivant l'édit du
Roussillon, il ne pouvait être destitué de sa charge parce qu'il en avait
joui pendant plus de dix ans. Mais le Conseil, par un arrêt du 20
septembre 1677, confirma ia nomination de Migeon de Branssac, ies
Ecclésiastiques de 'St-Sulpice ayant le droit de nommer les juges
durant bon plaisir dans les limites de leur seigneurie.
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MI. des Musseaux avait obtenu en 1680 de If. l'intendant Du-
chesneau et en 1682 de Frontenac lui-même, la rpromesse d'une con-
cession au-dessus de l'île de Montréal. Il3 vendit ce fief, con-nu sous
le nom d'Argenteuil, il son fils Pierre, on 1697, niais la concession
n'en fut définitivement ratifiée qu'en 1725 par l'intendant Bégon.

Ml. des Musseaux fut inhumé à Montréal le 20 novembre 1.700.
Son acte d'inhumation se lit comme suit.aux registres do Montréal:

"Le vingtième jour -de novembre mil isept cent, sépulture do Char-
les d'Aillobout, un des messieurs do l'ancienne Compagnie, mort le
19, à l'âg-e de 76 ans."'

Le 3 septemibre 16;52, devant Guillaume A&udouard, notaire royal,
à Québec, il signait son contrat de mariage avec Catherine, fille do
feu Pierre Le Gardeur dle Repentigny et de Marie Favery. Le père
de l'épousée était précisément l'amiral -de IRepentigny dont Charles
d'Aillebout avait pu voir la mort si édifiante on pleine mer sur le
navire qui le traversait pour la première fois au Canada on 1648.

Catherine Le Gardeur de llepentîgny, mée on France en 1634,
fut inhumée à Montréal le 30 novembre 1709.

M. des Musaxest le premier d-'Aillebout qui ait fait souche
au Ca-nada. De son mariage sont issus 14 enfants, savoir:

1.-Barbe VIII.-Anonyme
1653-1716 1668-1668

11.-A-nonyme IX.-Catherine
1655-1655 1669-1755

III.-Louis X.-Dilizabeth.
1656-171... 1670-1739

IV.-Pierre XI.-Mladeleine
1660-1711 1673-1759

V.-Paul =I.-Marguerite
1661-1746 1675-1734

VI.-Nicolas XIII.-JToseph Charles
1663-1»D9 1677-1688

VII.-Jean-Baptiste XIV.-Louise kngôli-
1666-1730 que 1679-1763
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I

JARBE D'AILLEBOUT

Premier enfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et de Cathe-
rine Le Gardeur; baptisée à Québee le Il décembre 1653. C'est
évidemment elle que Pon a prise pour la prétendue fille de Louis
d'Aillebout le gouverneur, qui aurait également porté le nom de
Barbe d'Aillebout. Elle ne se maria pas et mourut à Montréal à l'âge
de 62 ans, étant inhumée au même endroit, le 3 août 1716.

II

ANONYME

Deuxième enfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et de
Catherine Le Gardeur; baptisé et inhum'é à Québec le 8 juillet 1655.

III

LOUIS D'AILLEBOUT, SIEUR DE COULONGE

Troisième enfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et de
Catherine Le Gardeur et l'aîné des garçons. Baptisé à Québec le 19
juillet 1656. Il paraît avoir résidé au Bout de l'Ile (Ste-Anne) pen-
dant la plus grande partie de sa vie. Dans un acte du 4 octobre 1714,
où il cède aux Messieurs du -Séminaire un emplacement sur la rue St-
Paul, il est dit officier de 'la marine. Soit parce qu'il se retira promp-
temen, du service, soit pour d'autres raisons, il ne dépassa pas le
grade d'enseigne.

Par une lettre du ministre à M de Vaudreuil, nous voyons que
M. de Coulonge. en août 17î 07, demandait du service pour trois de ses
enfants. Le -plus âgé de ses fils n'ayant que 14 anz en 1707, cette
demande a pu paraître prématurée.
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Tout indique que M. de Coulonge mourut entre 1718 et 1720.
Le 5 août 1720, le ministre écrit à M. de Vaudreuil qu'il faudra faire
la preuve de l'insolvabilité de M. de Coulonge avant de biffer ce qu'il
doit pour monnaie de cartes. L'arrêt de 1720 maintenant en no-
blesse iles fils de son frère Pierre d'Argenteuil et les siens le dit d'ail-
leurs défunt.

Il avait épousé à Québec, le 19 novembre 1690, Félicite Le Pi-
card, née en 1666, veuve de Noël Leblanc qu'elle avait épousé en 1666,
fille de Jean Le Picard et de sa première femme Marie Caron.

Félicité Le Picard mourut à l'âge de 82 ans et fut inhumée à
Montréal le 4 janvier 1747.

Outre les 6 enfants qu'il eut de son légitime mariage, M. de
Coulonges eut un autre enfant qu'il dut reconnaître avant sa fin.
Nous en avons la preuve dans le document suivant qui est reproduit
dans les documents manuscrits recueillis par M. Faillon en vue de
son Histoire de la colonie française.

"Le 10 juillet 1729, en présence des témoins soussignés, furent
présents René de Linctôt, lieutenant ..... .stipulant pour Claire de
Coulonge, non légitime, fille de feu Louis d'Aillebout de Cou-
longe, écuier, vivant enseigne dans les troupes de la marine, âgée
d'environ 21 ans, d'une part; et Antoine Lalande, habitant de la
Pointe Claire, fils de Léonard Lalande et de Gabrielle Beaune d'au-
tre part, et ont fait les conventions matrimoniales suivantes......

"Outre ce que dessus, Dame Félicité Le Picard, veuve de feu
Sieur de Coulonge, le dit Sieur de Linctôt et Marie Catherine d'Ail-
lebout, son épouse, sont convenus de loger, nourrir le -dit Antoine La-
lande et la dite Claire de Coulonge, sa dite future épouse, après la cé-
lébration du mariage, pendant une année entière et accomplie, et de
donner en outre à la dite demoiselle Claire un habit, et ils ont si-
gné....."

Cet acte fut passé devant M. Desenclaves, prêtre à Ste-Anne, et
ensuite déposé chez le notaire LePailleur, le 20 février 1730.

Du légitime mariage de Louis d'Aillebout de Coulonge et de Fé-
licité Le Picard, sont issus les six enfants qui suivent:
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III a

MAIE CATIIElI.,NE IYAILLEBOIJT DE COULONGE

Býaptisée à Montr,éal le il septembre 1691. Ille épousa, au Bout

de l'He, le 13 novembre 1728, Renîé Godefroy de Linctôt, veuf en

premières noces de Marie Madeleine lic Moy ne. Par une distraction

dont il n'est pas coutumier, M. P. G. Iioy l'a confondue, dans sa Gé-

néalogie de la faimille Gode froy (1). 25) avec Marie Catherine, fille

de Jean-Baptiste d'Aillebout des Musseaux et d'Anne Le Picard.

Après avoir été commandant du poste des Sioux de 1731 à 1735,
iRené Godefroy de Linetôt mourut à Montréal le 27 mars 1748.

Sa veuve, Marie Catherinie d'Ai'llebout (le Coulonge mourut à son

tour à Montréal. le 25 mai 1765. Bicl était malade depuis plus d'un

an à l'Hôtel-Dieu de cette ville. Un mois avant sa mort, le 27 avril

1765, -devant Simonnet, notaire, elle instituait son cousin et filleul

Ignace d'Aillebout de Périgny, son légataire universel ou, à son dé-

faut, les pauvres de l'Hlôtel-Dieu. En" septembre de la même année

Ignace d'Aillýebout de Périgny renonqait à la succession en faveur des

pauvres.
IRené Godefrov de Linctôt qui avait eu 5 enfants dc son premier

marialge avec Marie-Madeleine LûM'oyne, n'en eut qu'un seul de son

second, mariage avec Catherine d'AiHicbout.

III aa - FIIANCOIS GODEFROY DE LINCTOT

Né au Bout dle l'Ile le 18 mai 1730 et inhumé au même endroit
le 30 mars 17'31..

LOUIS HTECTORI D'AILLEBOUT DE COULONGE

Baptisé à Montréal le 5 août 1693. Monsieur R~égis Rloy, dans sa

Famille d'A illebout (p. 7), l'appelle à tort Sieur de Saint-Vilmé.

Nous verrons plus loin que le titre de Saint-Vilmé appartient à son

cousin Hlector-Pierre, troisième fils de Pierre d'Aillebout ýd'Argen-
teuil et -de Marie-Louise Denys.

M. liégis Rov fait encore erreur (p). 5) en parlartde Jean d'Ar-

genteuil, lorsqu'il dit que son frère IIeeýtor-Pierre fut accusé de com-

plicité avec lui dans l'affaire de la MolleTie. C'est Louis flector
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d'Aillebout dle Coulonge qui a(vcomipagna.it son cousin Jean d'Alle-
bout d'Arýgentc-uil lors de son duel malheureux avec Louis Hector de
la 3Moferie.

LeË, 16 -août 1715, JTean Bouillet de la Chassaigne, major deMot
r W-, après. avoir requis en conseil de guerre la ýsentence de mort contrre
Jean d'Airgcnteuil, conclut ainsi: "Quant à llector d'Aillebout de

Coulnge aecsé e comp'ieité, comme il est actuellement dans une
exédtincontre les R-enard-.-, son procès devra être instruit dans

trois mois.' R~ien ný'indique que Louis Hecctor de Coulonge ait étà
inquiété davantage à la stcde cet incident A la demande de la
famille -sans doute, les soeur;,, de l'Hôtel-Dieu dle Montréal produisi-
rent le 30 octobre 17î17 une attcetation d'après- laquelle le sieur de la

Mlreaurait (lélaré sur ýson lit &e moirt. flue le sieýur (le Coulonge
n'avait rien eu à voir dans son duel avec Jean d('Aigcnteuil et n'en
devait pais être tenîu respo.nsable. (Dociimient.z rîanusýcrits TCcutrilhS

pazr 21f. Fdhtiilr.).
Lo>uis leýct,-,r d'Aillehr'ut niourut à Mlontréal à (l~r e 62 ans

et -fut inlhumt au même cudnfrfit. le 2 hvnre16
A làede :32 ns., il épousa eni premières ncwù-s. à M\rntreal, le

22 cto:bre 1'î2-6. _Mar_-ut-rite. à«igé de *21 ans. fille (le Hlenri Ju~Le
Fournier du Vivier et de* Thèrèse Gadriis.ý

De ce preier mariage sont issus quatre e»nfants;:

III ba - LOUlIS flIALLE P'AILLEMOrT DE CO1TLONGE

Bapti.e .à 'Mnntrýnl le 2r -'t-rtniyrc 1'628, et inhumé aui même
enriroit, le 21 '-ttdere 1 î29, à YZagg' de 13 ndse. soums le nom de Hery.

11 i bb - LOI-ISE M1TEf1 D LEIQrDE COIVLOXGE

Baptisée à Mo\,-ntr&il en 1-211. M\îorte jeune probahlexncnt.

111 1-.- - LOUIS fl'MLEB.OUT DE COULONXGE

PpVà Ion-e le W juin 1'43. et. inhumé à Bioherrille le

25 rctr.bre dû la mêýn-. annqt-1.

Mi bdl - LOUIS (1flAI.LLS D'MLLEMUoT DE('rO E

Bapisé~ M~nréa le2Smars 17. .,'rt jèune pr4baIrlement
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Marguerite Le Fournier Du Vivier t'tant morte à -l'âge de 34
ans, le 20 février 1742), à Montréal, Louis ileetor d'Aillebout de Ocin-
longe se remaria, le 9 septembre 1î4;3, avec Marie Anne Miré <le
l'Argenterie, veuve de IRene Louis Fournier Dufiguier, fille d7Etienne
de Miré, sieur de l'Argenterie, capitaine réformé, et de feu Louise
salvaille.

Marie Anne Miré de l'Argenoterie, veuve en dernières noces de
Louis H~ector d'ilbumourut à l'âgze de 60 ans et fut inhluméie
à Montréal le 13 décembre 176.

De ce second mariage Louis 1eetor d'Aillebout n'eut ~:a.--
faut.

CATHEZI-NE FELICITE D'AILLEBOUT DE COt'LONGE('D

Baptis-ée à 'Montréal le 15 janvier 1695.

III d

PAUL JOSEPHI DAILLEBO1ET DE COlELONGE

Baptisé à 'Montréal le 10 novembre 16396. -Cùiime( les autres
fils de Louis d7Ailebout de Coulonge et de Félicité Le- Picard., ses
frèresz, il s7'aûnna prin.cipalement à la traite et au conxmerc.e dans les
parys d'en haut.

Vers 1724 il fut accusé, en nmêmne temps que son frère Antoine,
d'avoir fait la traite avec les sauvagxes, et tous deux subirent un Pro-
cêsq qui eut du i.tentiszement. Vocic-i le texte de la plainte portée
cointre les deux frères par le procureur Efaimbault, -le 20 juin 11 21:

"Vous remontre le procureur du lori de la juridiction dle Mo%-nt-
rélfaisant en cette partie les fonctions de proicureur gzénéral, qu%1'il
a u:n leles deux Jý,une:, fils du sieur de Cowlont de

rendus au bout d'en haut de cettc ville, se sont absentés du dit lien
deux fois depiuis un an, qu'ils nnt monté dans la Grande rxivièrt, Zive
les nommés Lafeuillade, Denis Fr.-necwur et Olivier file, leur; orn-
gagés, ct n'en Sont de reýt-ur q-Ucý depuis ce Printemps ayant hi-verné
hors de cette Île, pourquili ledit preeur-ur général requiert qu'ýt.rt
à pr&-umer qu'ils ne se çont alenttés un temps si cosdrbeque
Pour :Faire ]-a tra ite ave e saua ei c qui est une eontraventilon
a-ux défenses portées -r'ar le:s lettres; patentes en forme d'édit de S'a
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Majesté du mois de mars 1716, ils soient assignés à comparaître......»
Le lendemain 21 juin, le conseil établi par l'ordonnance de 1716

ordonne qu'il soit informé et procédé contre les accusés par devant
M. de la Corne, commis à cet effet.

Ce conseil était composé de M. le Marquis de Vaudreuil, gou-
verneur et lieutenant général, président, M. de la Chassaigne, lieute-
nant de roi à Montréal, M. LeVerrier, major de la ville, MM. Bégon,
DeGannes, de la Corne, de Montigny, du Vivier et de Budemont,
tous capitaines.

Trois autres membres s'étaient retirés à cause de la parenté qu'il
y avait entre eux et les sieurs de Coulonge aux degrés de l'ordon-
nance du côté de leurs femmes. C'étaient M. de Ramezay, gouver-
neur de Montréal, dont la femme Marie Charlotte Denis était la soeur
des deux tantes des accusés, Mesdames d'Argenteuil et de Manthet :
M. Celoron de Blainville, premier capitaine et commandant des trou-
pes, dont la femme Gertrude LeGardeur de Tilly était alliée rux Cou-
longes, -petits-fils eux-mêmes de Catherine LeGardeur; M. Bouat,
lieutenant général, qui était alors remarié à Agathe LeGardeur de
Repentigny.

Les jeunes de Coulonge furent arrêtés et mis en prison en at-
tendant le procès.

A Finterrogatoire, devant M. de la Corne, le 8 juillet, Joseph
d'Aillebout de Coulonge. Faîné, âgé de 25 ans, explique ses absences
en disant que son père et sa mère étant malades et hors d'état de le
faire vivre lui-même, il serait allé à la chasse vers le long Sau1t, tâ-
chant de tuer quelque chose tant pour sa vie que pour son entretien.

Le plus jeune, Antoine d'Aillebout de Coulonge, sieur de Man-
thet, âgé de 23 ans, répondit de même façon.

Ces explications n'étaient peut-être pas des plus probantes, mais
le conseil parut s'en contenter au moins provisoirement. Le 11 juil-
let le conseil ordonna qu'il serait plus amplement informé dans un
mois et que, entre temps. les accusés seraient élargis des prisons à la
charge de se représenter à tontes assignations, élisant à cet effet do-
mieik. à Montréal.

L'affaire, croyons-nous, en resta là.
Le 3 août 1730, à Montréal, Jacques Testard, Sieur de Monti-

gny, Joseph d'Aillebout, sieur de Coulonge et Louis Godefroy, sieur
de Linetôt, étant tous sur leur départ pour Michilinackinae, font
ensemble un acte de société. (Documents F-'ion EE-GG., p. 275).
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A partir de 1740, Paul Josephi d'Aillebout de Coulonge semble
S'être établi à demeure dans les pays d'en haut; depuis cette date
jusqu'à la fin -de 1752, il figure maintes et maintes fois dans les re-
gistres de Mackiuac comme parrain et comme témoin aux mariages.
(Wisconsin lTist. 0o 11., t. XIX., passimz.)

Bin 1753, il contracte lui-même miaxiage à l'âg de 57 ans, ainsi
qu'il apport à l'acte suivant extrait des r~egistres de Makncet re-
produit dans Wisconsin~ Historicai Collections, t. XVIII, p. 480:

"Le 29 janvier 1753, devant le père Lefranc, de la Compagnie
de jésus, mariage de Josephi d'Aillebout de Coulonge El1nier, fils de
Mons. Junis d'Aillebout Binier et de Félicité Le Picard, d'une pai£t,
avec Marianne Parent fille de Pierre Parent et de Marianne Cha-
brier, d'autre part, après trois publications.

"Présents: d'Aillebout de la Magdeleine, et M. de Langlade."1
Cette copie d'acte, telle que transcrite par l'éditeur deés T1iscon_

sin Bïslorica.1 Collections est évidemment fautive; le copiste a mal lu
"dà'Aiebout de Coulonge Binier",. au lieu dle d'Aillebout de Cou-
longe, Ecuier, coimme il a mal lu "Junis" d'Aillebout" au lieu de
Louis d'Aillebout.

*.Paul Josephi dAillebout de Coulonge a dû mourir vers la fin <le
1755 ou en 1756, car nous voyons aux mêmes registre-; de M-Niçehili-
rnackinae que, le 25 miai 1757î, -Marianne Parent, sa, veuve, seý roniarit
avec François Brisbé dit la Grzuudeur. sergrent des troupes. (IVimc
1IJist. o.,tX II p. 482.)

ANI'TOI«NE ]YAILLEBOUT DE COUJTONGE, SIEUR DE
MA'NTflET

Baptisé à M-%ont'réal, le 23 février 169S. Il s'adonna princir.alp-
mient au commerce et à la traite. N"ous avons vu plus liaut (III di)
comment avec son frère Paul JToseph, il fut pouirsuiivi et nis en pri-
£on en 1724 comme coureur des bois.

A fréquenter les sauvages et à rourir les forêts, les fils éle Cou-
longe a'çaient gagné une eertaine rudess-e de caractère. une certaine
violence de tempérament, s'il faut en croire certains extraits des ar-
chiv-es du greffe criminel de M3ontréal que nr-ci- trouvons encore parmi
les documents Faillon. Il q'a!git de trois témoirnae atsan.qe
le 28 juin 1729, le sieur d'Aillebout (Antoine) fut pris de violente
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eolè-re contre Louis Oharillon dlit la Feuillade qui était à faire marché~
avec le sieur dle Villiers pour les pays d'en haut. Le sieur d'Aille-
bout, qui était assisté de son frère Josephi de Coulonge, battit La Feuil-
lade et le roua de coups jusque dans sa maison en criant: "Où est-il
ce bougre-là? Il faut que je lui ôte les tripes du ventre et que le xe
saccage! dAiebudaslerusetepdtondchsee

Ce paveLa Feuillade est sans doute le même qui accompa-

gni172 rèe4.lebu aslursset epdto d hsed

Le 13 novembre 1742 , à la requête de Pierre Guy, marchand de
Montréal, Antoine d'Aillebout est condamné par la prévôté de Québec
au remboursement de 8,000 livres pour marchiandises reçues. Il était
alors en société avec son cousin Paul Alexandre -d'Aillebout, de Ouisy.

M. de Coulonge de Manthet mourut subitement à Québec, le
28 janvier 1750, âgé deé 52 ans, après s'être marié deux fois.

Le 22 janvier 1728, il épousa en premières noces, à1 Montréal,
Mfarie-Louise, âgée de 30 ans, fille d'Etienne dle Villedonné et de
Marie Jacquette Damours des Chauffours.

De ce premier mariage sont issus cinq enfants.

III ea - CATHE- RIM AMA1BLE DAILLEBOUT DE COUiLON'.,GE
DE MAX-j'TM-T

Baptisée à -Montréal le 2,5 novembrc 1'429, et inhumée à La-
prairie le 30 mars 1730.

III eb - LOUIS ANTO]2ZE D'AILLE BOUT DE COULO«NGE DE
MALNTET

Baptisé à Montréal le 5 novembre 17î30, et inhumé au même
endroit le 21 du même mois.

111 ec - CATHEINRn JOSEPH D'AflLE BOUT DE COU ONGE DE
MAK'\TIIET

Baptisée à Montréal le 241 octobre 1731.

III cd - LOUIS JOSEPH D'AILLEBOUT DE GOULO.NGE DE 3tATRET

Baptis,é à Montréal, le 12 décembre 1732, et inhumé au même
endroit le 1er février 1733.
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III ee - ANTOINE GABRIEL D'AILLEBOUT DE COULONGE DE
MANTHEET

Baptisé à Montréal, le 24 décembre 1733. Vers 1747, Mgr de
Pontbriand ayant assumé la distribution entre les élèves du Séminaire
de Québec des pensions Laval, Soumande, Saint-Vallier et Due d'Or-
léans, nous voyons qu'une des 36 bourses à répartir, au montant de
100 francs, fut accordée à l'élève Manthet. (Cf. abbé Gosselin: L'E-
glise du Canada sous Mgr de Pontbriand, p. 150). Cet élève Manthet
ne peut être autre qu'Antoine Gabriel qui aurait été alors âgé d'en-
viron 14 ans. Il devait même être un des plus jeunes boursiers, la
plupart des autres que nous avons pu retracer étant nés de 1724 à
1729 et par conséquent âgés de 18 à 22 ans. De tous les jeunes d'Ail-
lebout qui pouvaient porter le nom de Manthet, nous n'en voyons au-
cun autre qui ait eu âge d'élève boursier en 1747.

Il est toutefois certain qu'Antoine Gabriel d'Aillebout vivait en-
core en 1751. Nous en avons la preuve dans la requête suivante ex-
traite des registres du Conseil Supérieur:

"A Nos Seigneurs du Conseil Supérieur de la Nouvelle-France
"Supplie humblement Antoine-Gabriel Daillebout Eeuver mi-

neur de dix-sept ans dix mois comme il -appert par l'extrait batistaire
cy-joint fils unique issu du mariage qui a esté entre feu Antoine
Daillebout Eeuyer et Loaise de Villedonné, Disant le supliant
qu'il luy serait nécessaire d'obtenir de la Cour des lettres de benefice
d'age à Peffect de 'oucher par luy les revenus des biens des succes-
sions écheus de ses feu père et mère et mobilier en dépendants, pour-
quoy a recours à la Conr.

"Ce considéré, Monseigncur, et veu l'exposé en la présente re-
queste Fextrait baptistaire cy-dessus datté et ey-joint il vous plaise
accorder au supliant les lettres de bénéfice d'aage adressante à M. le
lieutenant général civil et criminel de la prévosté de cette ditte ville
à l'effect d'y estre enterinée sy faire se doit suivant Favis des parens
du d. suppliant. et en la manière accoutumée pour par luy jouir de
l'effect d'yeeles. C'est la grace que le suppliant oze attendre de la
Cour.

Dailleboust d- Manteth.
(Expédié suivant Farrêt de ce jour 30-8-1751)."

Ajoutons que, le 25 juillet 1753, Antoine Gabriel est parrain à
Beauport (Lan.gevin.. Archives de Beauport, p. 187).

Antoine Gabriel serait-il le même d'Ai]lebout de Manthet que
Carleton enregistre en 1767 comme ancien enseigne du Canada, rési-



LA~ FAMILLE D.AILLEBOUT

dant en Touraine, et que nous retrouvons -vers 1774 comme garde du
eorps et marié à Marie-Louise d'Aillébout de Oerry? Nous 'Verrons
plus loin (IV hk) les raisons qui ifitent en faveur d'une 41ffirinP-
tive possible.

Devenu veuf de Marie-Louise de Villedonné qui fut inhumée à
Miontrcéal le 10 mars 1741, Antoine d'Ai]Iebout -de 'Coulonge de
Manthet se remaria à Beauport, le 5 fàvrier 1742, avec MarieýThérèse
Juchereau Duchesnay, née de 9 décembre 1708, fille de Ignace Juche-
reau Duchesnay et de Marie Catherine Peuvret.

Mý-arie Thérèse Juchereau Duehlesnay était restée 'veuve sans en-
fants de Guillaume Emimanuel Théodore Denis de Vitré qui lui-
même avait eu d'un premier mariage avec Marie Josephi des Berg',ères,
entre autres enfants, Théodore Mathieu Denis de Vitré qui pilota la
flotte anglaiz-c en 1759.

Veuve en dernières nIoces de M. de Manthet, elle mourut à Beau-
port le 18 août 17î78 et fut inhumée au même endroit le surienae-
main, après avoir fait donation de sa partie du fief de Beauport à
son nevreu Ignace Mi-chel Louis Antoine de Salaberry, le père du héros
de Châteaug-,ay (cf. Riapp. Archives 1884, Précis des actes de foi et
homimage, P. 2.)

De ce second mariage deAntoine d>Ailebout de Coulonge de
Manthet avec iarie-Thérèse Juchereau Duchesnay, sont issus 4 en-
fants, tous morts au berceau, d'après M. P. G. R~oy (Famille Juchte-
rcau,, p. 192).

III ef - IG'NACE LOUIS IYAILLELBOUT DE COULO-NGE DE MNfa=T

Né à Beauport le 13 janvier 1743 et décédé au même endroit le

17 miars de la même année.

111 egr - PH[ILIPPE IGAC JAILLEBOUT DE COULONGE DE

Né à Beauport le 12 avril 1744 et décédé au même endroit le 18

avril 174-5.

III eh - LOUIS I<NACE D'AILLEBOUT DE COULOINGE DE IMANTET

Né à ?Beauport le 28 août 1746 et décédé au miême endroit la
22 juillet 1-747.
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III ei - CATHERINE PELICITE D'AILLEBOUT DE COULONGE DE
MANTHET

Née à 'Beauport le 28 mars 1749 et décédée au même endroit le
14 mai de la même année.

III f

LOUIS D'AILLEBOUT DE COULONGE

Baptisé à Montréal, le 22 novembre 1699. C'est très probable-
ment lui que nous rencontrons en service dans la Louisiane vers 1730.
Au cours d'une relation qu'il adresse au ministre en 1731, sur la dé-
faite des Natchez, M. Perier, gouverneur de la Louisiane, raconte
que M. de Coulonge, qui commandait une pirogue année de 20 sau-
vages et nègres libres, avait été attaqué aux Tonicas, qu'il avait perdu
la moitié de son monde, que lui-même avait été grièvement blessé et
que MM. de la Touche, Beaulieu et Cochart avaient été tués (Rapp.
Archives 1905, vol. I, 6e partie, p. 449). Cette désastreuse aventure
de M. de Coulonge aurait été due en partie à son imprudence, et pour
l'en punir, M. de Bienville le mit aux arrêts pendant quelque temps.

Ce Sieur de Coulonge, quoiqu'on rappelle avec insistance M. de
Coulanges tout le long des documents recueillis par lFrench dans ses
"Historical Collections of Louisiana", était certainement un d'Aille-
bout du Canada. Voici, en- effet, ce que nous lisons, à la date de no-
vembre 1730, dans l'édition anglaise de PHistoire de Charlevoix pu-
bliée par John Gilmary Shea (t. IV, p. 107): "The first step of
Perier de Salvert was to send the sieur de Coulonge, a Canadian, to
the Arkansas who were to assemble at the French fort at Natchez."

Le Sieur de Coulonge faisait partie de la troupe de M. Darta-
guette qui fut massaciée par les Chicachas en mars 1736, et il fut lui-
même une des victimies de cette malheureuse équipée. Fut-il tué en
combattant ou fut-il brûlé après avoir été fait prisonnier? Nous avons
de la défaite de Dartaguette deux relations qui ne s'accordent pas
parfaitement. La première, écrite par un des rares survivants,
Drouet de Richardville, en 1739, après 3 ans de captivité chez les Chi-
cachas, veut que M. de Coulong6 ait été brûlé avec le père Sénat, jé-
suite, MM. du Tisné, d'Esgly et plusieurs autres.

L'autre, d'après le récit d'un nommé Parisien, veut que M. de
Coulonge ait été l'un des premiers tués dans le combat, en même
temps que M. Dartaguette. (Cf. Rapp. Archives, 1905, vol. I, 6e par-
tie, pp. 452-453).
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III g

CHARLES D'AILLEBOUT DE COULONGE

Baptisé à Montréal, en 1702. Mortellement blessé par les Iro-
quois, à l'âge de 16 ans, il succomba peu après et fut inhumé à Ste-
Anne du Bout de l'Ile, le 30 avril 1718.

(Tanguay: A travers les Registres, p. 111).

IV

PIERRE D'AILLEBOUT D'ARGENTEUIL

Né à Québec, le 19 juin 1659, et baptisé au même endroit, le 21
du même mois, par le P. Le Mercier, d'après une copie authentique
délivrée sur l'original le 12 octobre 1719; quatrième enfant de
Charles Joseph d'Aillebout, sieur des Musseaux et de Catherine Le
Gardeur de Repentigny.

Il tire son surnom d'Argenteuil d'un village du même nom, situë
dans l'arrondissement de Tonnerre, département de l'Yonne, (en
Champagne).

D'après l'abbé Daniel, il était lieutenant dans les troupes en 1691.
En 1693, M. de Frontenac chargea d'Aillebout d'Argenteuil d'un

important message pour M. de Louvign, commandant à Michilimac-
kinac, et, enfin de l'escorter avec ses dix-huit compagnons, il dépêcha
Charles Séraphin Margane de )a Valtrie avec 20 volontaires et plu-
sieurs sauvagcs. Tout alla bien jusqu'au retour, en juin 1693, alors
que l'escorte fut attaquée par les Iroquois et que M. de Lavaltrie fut
tué, ainsi que trois de ses compagnons.

(Roy (P. G.): Famille Lavaltrie, dans B. R. H., février 1917).
M. d'Argenteuil qui, rpendant ce temps, était rendu à son poste,

n'en réussit pas moins à remplir sa mission. Un des objets princi-
paux de sa dangereuse expédition était d'assurer le transport à Mont-
réal d'un lot considérable de pelleteries qui étaient impatiemment at-
tendues. Le 4 août-1693, l'on vit arriver à Montréal 200 canots
chargés de pelleteries sous la direction de M. d'A.rgenteuiE Il y
avait pour 80,000 francs en valeur de castor. Ce fut une grande
réjouissance; M. de Frontenac lui-même crut devoir monter ae
Québec à cette occasion. (Charlevoix, Hist. of New France, édit.
Shea., IV, p. 241).
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Après avoir ramené ce castor de Michilimackinac, M. d'Argen-
teuil y retourna aussitôt comme lieutenant de M. de Louvigny.

En août 1696, M. de Frontenac rencontre à Montréal M. d'Ar-
genteuil qui arrivait de Mackinac avec 50 Français pour prendre
part à l'expédition d'Onondaga. Le brave lieutenant arrivait trop
tard, mais il apportait de bonnes nouvelles des dispositions favorables
des Sauvages. (Charlevoix, édition. Shea., V, p. 22).

Le 1er janvier 1709, lors de l'attaque et de la prise de Saint-
Jean de Terreneuve, sous les ordres de M. de St-Ovide, d'Aillebout
d'Argenteuil et son frère d'Aillebout furent des 'premiers à entrer
dans la place. (Ibid., V, p. 213).

Le 30 juin 1707, le ministre écrit à M. d'Argenteuil et lui fait
savoir combien il est aise qu'il ait suivi au Détroit M. de Cadillac.
(Ra.pp. Archives 1899, suppl. Richard, p. 389).

Ce n'est que le 10 mai 1710, peu de temps avant sa mort que M.
d'Argenteuil fut promu capitaine d'une compagnie. (Rapp. Archives
1899, Suppl., p. 422.) Vcrs le même temps il a dû solliciter un
avancement d'autre sorte, car, à la page 389 du rapport des archives
précité, nous voyons que le ministre lui écrit qu'il n'a pu le proposer
au roi pour le commandement de Michilimakinac et qu'on attend de
lui plus d'application. Cette lettre est datée du 7 juillet 1711. Il y
avait -plus de trois mois que son destinataire était mort et enterré,
heureusement sans avoir connu cette demi-rebuffade. M. d'Aille-
bout d'Argenteuil, en effet, mourut assez inopinément en mars 1711,
à l'âge d'environ 50 ans, au moment où il s'apprêtait à repartir pour
les pays d'en haut, en mission chez les nations, c'est-à-dire chez des
sauvages.

Le 25 avril 1711, M. de Vaudreuil annonce sa mort en ces termes
à M. de Pontehartrain: 'Le Sieur d'Argenteuil que j'avais choisi, à
la suggestion de M. de Ramezay, pour porter mes instructions au 1)ë-
troit et en ramener les sauvages, est mort d'apoplexie deux jours
après que j'eus quitté Montréal. (Cf. O'Callaghan: Doc. relative to
Colonial Hist. of the State of N.-Y. IX, p. 855).

Voici ce que son fils Jean d'Argenteuil en écrivait, un peu après
1720, au cours d'une requête adressée à M. de Maurepas.

"Pierre d'Aillebout, sieur d'Argenteuil, capitaine, est mort en
1711, lorsqu'il allait dans les pays d'en haut inviter les Outaouais et
autres nations de venir se joindre à nous pour s'opposer aux Anglais
qui venaient avec une flotte pour faire la conquête du Canada. Il
avait été employé iplusieurs fois à des négociations de cette nature et
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y était très nécessaire, y ayant toujours réussi avec succès pour le
bien du service du Roy et du pays par l'ascendant qu'il avait sur l'es-
prit des sauvages." (Document inédit).

Ainsi que son illustre frère Nicolas d'Aillebout de Manthet, il
jouissait d'une influence considérable sur les tribus sauvages, in-
fluence hautement appréciée par les gouverneurs d'alors qui surent
l'utiliser, et même après sa mort. C'est ainsi que le 27 mars 1711,
neuf jours après son inhumation qui eut lieu à Montréal, le 16 mars
précédent, M. de Vaudreuil lui rend cet homnmge dans une lettre à
M. de Ramezay: "Il faut dire aux nations que M. d'Argenteuil (Louis
d'Aillebout, Sieur d'Argenteuil) va les voir à la place de son père."
(Rapp. Archives 1899, suppl., p. 111).

M. Philias Gagnon, qui possédait de dui une lettre autographe,
(Essai de bibliographie, Il, No 2532), nous dit que "c'était un gar-
çon instruit et qui écrivait bien." Il s'est trompé cependant, avec
beaucoup d'autres d'ailleurs, en le faisant naître en 1669. Cela pro-
vient sans doute d'une erreur de M. l'abbé Tanguay qui n'est peut-
être qu'une faute d'impression, puisque dans le même article où il
fait baptiser Pierre d'Aillebout d'Argcenteuil, le 24 juin 1669, il en-
registre le baptême de sa soeur Catherine à la date exacte du 27 mai
1669. D'ailleurs le contrat de mariage de Pierre d'Argenteuil passé
à Québec, devant Genaple, le 2 novembre 1687, le dit âgé de 27 à
28 ans.

C'est en effet le 4 novembre 1687, que Pierre d'Aillebout d'Ar-
genteuil épousa à Québec, Marie Louise, fille de Pierre Denys, Sr
de la Ronde, et de Catherine Le Neuf de La Potherie, baptisée à
Québec le 27 janvier 1671. Il devenait ainsi le beau-frère de Denis
de Bonaventure, de Thomas de La Naudière, de Charles Aubert de
la Chesnaye, de Claude de Ramezay, etc., et il allait l'être de son
propre frère, Nicolas d'Aillebout de Manthet.

Marie Louise Denys survécut plus de 35 ans à son mari, et une
nombreuse correspondance originale qu'il nous a été donné de par-
courir, nous montre que pendant ce temps, elle a su gérer ses affaires
avec une rare maîtrise.

L'abbé Daniel nous dit que, devenue veuve, elle obtint une pen-
sion de 150 livres. Si elle Pobtint ce ne fut que fort tard. En effet,
le 20 juin 1713, le ministre écrit à M. de Ramezay qu'il "ne peut accor-
der de pension à Mme d'Argenteuil (sa belle-soeur), parce qu'il n'y
en a pas de vacante." (Rapp. Archives 1899, Suppl., p. 457). Qua-
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torze ans 'plus tard, le 23 octobre 1727, M. de Beauharnois sollicitait
encore en son nom la faveur d'une pension.

Un peu pour cette raison probablement, Mme d'Argenteuil passa
en France. La suscription d'une lettre qui lui est adressée ipar un
de ses fils en 1720, nous apprend que pendant ce voyage, elle fit un
séjour chez M. de Subercase, à Cannes, près Montereau-Faut-Yonne.
Cannes, (aujourd'hui Cannes-Eeluse, dans le département de Seine et
Marne) est -précisément l'endroit où mourut en 1732 le célèbre gou-
verneur de l'Acadie. Mme d'Argenteuil profita sans doute de son
passage à Paris pour pousser plus activement devant le Conseil d'E-
tat l'instance qu'elle avait entreprise, avec l'appui de son beau-frère
Louis d'Aillebout de Coulonge, pour obtenir le maintien en noblesse
de ses sept fils et elle y réussit parfaitement.

Le 1l juin 1720, en effet, le conseil d'Etat rendait son arrêt or-
donnant le maintien en noblesse des fils d'Argenteuil. Cette ordon-
nance ne fut cependant enregistrée à Québec que le 5 mars 1736.

Voici le texte de cet important document d'après une copie au-
thentique faite en 1736, et que nous retrouvons parmi les papiers de
la famille d'Argenteuil, dans la collection de manuscrits Baby:

EXTRAIT DES REGISTRES D.U CONSEIL D'ETAT

"SUIR LA REQUETE PRESENTEE AU ROY Estanten Con-
seil par Louis d'Ailleboust, Ecuyer Sr de Coulonges, Delle Marie
Louise Denis veuve de pierre d'ailleboust, Ecuyer, sr d'Argenteuil,
Capitaine d'Infantrie Entretenu en Canada tant en son nom qu'en
celuy de Charles Joseph d'ailleboust, Ecuyer Enseigne d'Infanterie
en l'Isle Royale, Louis d'ailleboust Ecuyer sr d'Argenteuil, Pierre
hector d'ailleboust Eeuyer sr de Villemer, Jean d'ailleboust Ecuyer
Lieutenant d'Infanterie aux isles de lAmérique, Paul alexandre
d'ailleboust Ecuyer sr de Cuisy, Claude Daniel d'ailleboust Ecuyer
sr de Lavillon et Philipes d'ailleboust Ecuyer sr de Cerry, ses En-
fants; Paul d'ailleboust Ecuyer sr de Perrigny Capitaine d'Infante-
rie en Canada et Jean baptiste d'ailleboust Ecuyer sr des Musseaux,
Les dits Louis, P' rre, Paul et jean haptid'e d'ailleboust frer -s demneu-
rant en Canada; Oontenant que sur une requê'e cy devant presentée
à sa Mae par alexandre antoine d'aillebout Ecuyer sr de St Michel
d'ailleboust, Election de Beauvais, generalité de Paris, leur Cousin
pour estre maintenu dans sa Noblesse, il auroit esté par ordre de sa
Majesté Ecrit par le sr Comte de Pontchartrain, Secrétaire d'Estat
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au sr Begon intendant le la Nouvelle france ou Canada pour avoir
les titres de cette famille qui Si trouve Etablie depuis près de Cent
ans que Louis d'ailleboust chevalier seigneur de Coulonges grand on-
cle des Supplians en avoit esté fait Gouverneur General dès Mil six
Cent quarante huit; qu'en Execution des dites ordres il avoit fait
perquisition des dits titres, en avoit fait un inventaire qu'il avoit En-
voyé avec des copies vidimées aux quels avoient esté jointesceux men-
tionnez dans la ditte requête d'alexandre antoine d'ailleboust sr de
St Michel, que par ces titres il paroist qu'ils sont descendus de Pierre
d'ailleboust Medecin ordinaire de Roy françois premier mort le vingt
un aoust mil cinq cens trente un, qu'il eut pour enfants Charles d'ail-
leboust, Evêque d'Autun, Jean d'ailleboust premier Medecin du Roy
henry quatre duqual sont descendus les Srs d'ailleboust de Mivoisin,
Election de Montargis, generalité d'Orléans, maintenus dans Leurs
noblesse par Le sr de Machaut intendant de cette generalité en mil
Six cens Soixante sept et antoine d'ailleboust Conseiller au Conseil
de M. Le Prince de Condé, bisayeul et Trisayeul des Suplians; que le
d. antoine d'Alleboust avoit eu deux fils, Scavoir Louis d'ailleboust
chevalier seigneur de Coulonge, Gouverneur et Lieutenant général de
la nouvelle france ou Canada mort sans enfans à Montréal de Barbe
de Boulogne sa femme et Nicolas d'ailleboust Ecuyer sr de Coulonge,
mary de Delle Dorothée de Montet d'Argentenay sa femme, ayeuls et
bisayeuls que de ce mariage Sortirent charles d'ailleboust Ecuyer sr
des Musseaux et Roger antoine d'ailleboust Ecuyer Garde -du Corps
du Roy, père d'Alexandre antoine d'ailleboust Ecuyer sr de St Mi-
chel Garde du Corps de sa Majesté qui a esté maintenu dans sa no-
blesse par arrest du Conseil d'Estat du quatre Juin mil sept cens dix
sept; le d. charles d'ailleboust Seigneur des Musseaux Establit en
Canada et y rendit à l'Exemple de son oncle des services considérables
aussy bien que ses descendans tant a l'Etablissement que pour La
deffense de cette Colonie, il s'y maria avec Delle Catherine le Gardeur,
Pere et Mere et ayeuls des Suplians, lesquels portent pour armes des
gueule au Chevron d'or accompagné de trois Etoilles de même deux en
Chef et une en pointe.

"A CES CAUSES ils requierent en consequence de ce que dessus
et des titres quils raportent pour Le prouver qu'il plaise à sa Mat' de
Les maintenir dans Les privilege de leur noblesse, Veu la declaration
du seize Janvier Mil sept cens quatorze et Les arretés du Conseil
rendus en Consequence; la Requête; les genealogies et armes des Su-
plians; un Extrait de Lestat de La Maison du Roy françois premier
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dans lequel pierre d'ailleboust est Employé comme son Medecin or-
dinaire et qu'il estoit mort le vingt vn aoust Mil Cinq cens trente vn;
vne Lettre Patente du Roy henry quatre en faveur de jean d'aille-
boust son premier Medecin du Douze Mars Mil Cinq Cens quatre vingt
treize; Extrait du Deuxiesme Tome Page Cinquante quatre du Gal-
lia Christiana dans Lequel il est raporté que Charles d'ailleboust abbé
de sept fons fut nommé Eveque d'Autun en Mil Cinq cens soixante
douze et qu'il en prit possession l'an Mil Cinq cens Soixante quatorze;
Expedition du Contract de Mariage de Nicolas d'ailleboust Ecuyer
sr de Coulonges en Tonnerois, fils d'antoine d'ailleboust Conseiller
ordinaire au Conseil de M. Le Prince de Condé avec Delle Dorothée
de Montet fille de jean de Montet Ecuyer sr d'Argentenay et de Delle
Suzanne hotman veuve en dernier Noces du d. Antoine d'Ailleboust,
ce contract passé par devant Dupuis et Nurat Nottaires au Chatelet
de Paris et delivré sur la minutte le douze avril mil sept Cent vingt
signé de Plasses; prouisions de Gouverneur et Lieutenant general
dans l'Etendue du fleve St Laurent en la Nouvelle france isles et
terre adjacentes en faveur de Louis D'ailleboust Ecuyer du deux
Mars mil six cens quarante huit, avec des Lettres d'attaché de La
Reine Mere du Roy en qualité de Chef et Surintendante de la Navi-
gation et Commerce de france; Lettre du Roy au d. sr d'ailenoust
de Coulonge pour se rendre en france après ses trois années de gou-
vernement et rendre compte à Sa MatS de Letat du pays du vingt
neuf avril mil Six cens Cinquante; deux Commission de Charles de
Lauzon Gouverneur et Lieutenant general de La nouvelle france à
Louis d'ailleboust chevalier Seigneur de Coulonges pour L'Etablir
et faire reconnaître Gouverneur en son absence du d. pays du vingt-
Six aoust mil Six Cent Cinquante sept; Contrat de Mariage passé
devant Guillaume Audouart Notaire Royal a Quebec du trois Sep-
tembre mil six cent Cinquante deux de charles d'ailleboust Ecuyer sr
des Musseaux, fils de Nicolas Ecuyer sr de Coulonges et de Delle Do-
rothée Montet, avec Delle Catherine Le Gardeur fille de Pierre Le
Gardeur Ecuyer sr de Repentigny, et de Marie de favery; Contrat ce
Mariage passé devant françois Genaple Notaire Royal en La provote
de Quebec le deux novembre mil six cens quatre vingt sept de Pierre
d'ailleboust Ecuyer sr d'Argenteuil, agé de vingt ýsept a vingt huit
ans, fils de Charles d'ailleboust Ecuyer sr des Musseaux et de Delle
Catherine Le Gardeur, avec Delle Marie Louise fille de Pierre Denis
Ecuyer sr de La ronde et de Delle Marie Catherine le Neuf. Le a.
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er des Musseaux (1) assisté de Louis D'Ailleboust Ecuyer sr de Cou-

longes, de Paul dailleboust Ecuyer sr de Perrigny et de jean baptiste

d'ailleboust Ecuyer sr des Musseaux Ses freres; Lettre du sr Compte
de Pontchartrin secretaire d'Estat au sr Begon intendant de Canada

du Deux aoust 1716; Lettre et memoire du d. sr Begon du quatorze

Nouembre mil sept cens dix neuf, contenant l'inventaire des Re-

quête et titres du sr D'ailleboust, et que du mariage de Pierre d'aille-

boust Ecuyer sr de Coulonge avec Delle Marie Louise Denis Sont

issus sept garçons, Scavoir charles joseph d'ailleboust Ecuyer En-

seigne d'une Compagnie d'infanterie Entretenue en l'Isle Royale en

Canada, Louis d'ailleboust Ecuyer sr d'argenteuil, Pierre hector

d'ailleboust Ecuyer sr de Vilemer, jean d'ailleboust Ecuyer dit le

chevalier d'ailleboust, Lieutenant d'une Compagnie d'infanterie aux

Isles de l'Amerique, Paul alexandre d'ailleboust Ecuyer sr de Cuisy

Cadet dans les troupes, Claude Daniel d'ailleboust Ecuyer sr Lavid-

Ion et Philipes d'ailleboust Ecuyer sr de Cerry; Arrest du Conseil

d'Estat qui maintient dans sa noblesse alexandre Antoine D'aille-

boust Ecuyer sr de St Michel Cousin des Suplians du, quatre Juin

mil sept Cent dix sept signé Philipeaux; Extrait du Jugement rendu

par le sr de Machaut Intendant de la generalité d'orleans en faveur

d'henry d'ailleboust, sr de Mivoisin de l'an mil Six cens soixante sept.

"OJY Le rapport et tout considéré Le ROY ESTANT EN SON

CONSEIL de L'Avis de Monsieur Le Due d'orleans, Regent, a main-

tenu et maintient les dits Louis d'ailleboust sr de Coulonge, Paul

d'ailleboust sr de Perrigny Capitaine Entretenu en Canada, et Jean

baptiste d'Ailleboust sr des Musseaux, freres, Charles Joseph

d'ailleboust, eneigme d'infanterie en Lisle Royale, Louis d'ailleboust sr

dargenteuil, Pierre hector d'ailloboust sr de Villener, Jean d'aille-

boust Lieutenant d'infanterie aux Isles de l'amerique, Paul alexandre

d'Ailleboust sr de rCuisy, Claude Daniel d'aiileboust sr de La Villon et

Philipes d'Ailleboust sr de Cerry, freres, enfants du dit feu Pierre

d'ailleboust sr Dargenteuil et de la d. Delle Marie Louise sa veuve dans

leur noblesse et qualité d'Ecuyer, Et la d. marie Louise Denis Dans

Les privileges -de Veuve d'un Gentilhomme tant qu'elle sera en vi-

duité, A ordonné et ordonne qu'ils jouiront et Leurs posteritez nez et

à naître en Légitime mariage de tous les privileges, honneurs, fran-

chises et Exemptions dont jouissent Les gentils hommes du Royamne

et pays soumis a Lobeissance de sa Mae, fait deffenses de Les y

troubler tant quil viveront noblement et qu'ils ne feront acte dero-

(1) Des Musseaux est évidemnent ici un lapsus pour d'Argenteuil.
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geant, et que pour cet Effet ils seront inscrits dans le Catalogue des
Nobles du Rloyaumne et pays Soumis a sa MaWI tonformement aux
arrets du Conseil des vingt deux Mars mil six cens soixante Six et
-vi-ngt six fevrier mil six: ý.efl5 quatre vingt dix sept, fait et arreté au
Conseil d«ý-'%a du Rloy sa Ma'é y estant ttenu a, Paris le onze 'Juin
mil ýsept Cenz ig.-in

Fleurieau.

"'Registr;- Es Rffistre du Conseil superieur de La -Nouvelle fran-
ce ouv Le Procureur General du Roi' Suivant Larrest de ce jour p'our
jouir par la Dame Veuve D'argenteuil ES noms jouir de Leffet es
Contenu au lire:,ent arrest du Cons-eil dEtat du Roy par _Nrou. Con-
s.eiller secretaire du Eloy Greffier En chef du d. Conseil Soussigrné à
Québec Le Cinq M_%ars 1736.

Si-né DAINE.":

Mais le l'ut principal du voyag de «Mme d'Airgenteuil était '-
tecnir un rZ-glenient de la difficulté survenue entre elle et les Ms
sieurs de Saint-Sulpic-e au sujet de sa e(,neession du Lac des Deux-
.'tontapues. Il. s'arîîssait du fief d'Arzenteuil contigu à eelui (les
Ecclésiastiques du Séminaire, et l'on ne s'entendait pas sur la déli-
mitation des bcrnes de chacun. Ce qui rendait plus difficile la posi-
tion de Min-e d'rrnei.c'est qu'elle ne possédait lpas un titre dé-
finitif de coneession. Son beau-père, Chiarles -d'-AiLiebout, Sieur des
%_Iuseaux ni'avait jamais pu obtenir de l'intendant Duches-neau. le
juin 1680, et du comte de Frc-ntena-e, le 1.3 juin 1682. qu'une pro-

msede concession. Quoiqu'il en fût le 13 février 169-4 Charles
d'Afllehocut des M.\usseaux et sa femme Catherine Le Gardeur -ven-
<laient la 5Cî,neurie à leur fils Pierre d'Aillel'out d'Arzreiteuil. Ce
dernier, écrit M-\. R. G. Roy' (L's.i -Y-nzs Gétoqraph7ueci. P. 39)
*:PTrùtu le serment de enlêié r 174-25 et fit 14 2raliser la atonse e

]fl~2. Nos aonsvu ue . 'Ar~nteiil en1,23, était mo)rt dcepui3
quatoirze ans. C'e-st ça vceuv(e qui, en 1-t25, sur prceductitin des pra-
mf»ssest Diimhesmau-Frèntùn-*c. obtint &e M\ Begon une cneso

etfut admrisezt à pricter le seraient <]c fidéýlité pour so.n fierf d'Arien-
ixui]. 'Mais la eutsaionuitri* elle et les M'ýessi;eurs de Sainit-

Supc.qui avait coninc "n-týcmrs auparavant se eîntinua c--
l'oLre Irngttmps aprZte. Il en est question frtquemment dans; la coirres-
prondanteo officielle entre le Prés-ident du Conseil (le la Marine et M1.
de ]3caulxarnois,. lio~n clierehe ù± régler l'F faire au moyen d'uncoin-
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promis. Ce n'est que le 6 mai 1732 que le Roi ratifie la concession.
M. de Maurepas écrit à MM. de Beauharnois et Hocquart:

"Sur le compte que j'ai rendu du tout au Roy, S. M. a bien vou-
lu laisser à la dame d'Argenteuil la jouissance de la seigneuxie en
question conformément au rumb de vent réglé par l'arrêt du Con-
seil Supérieur de Québec du 7 octobre 1722, à condition qu'elle l'éta-
blira, qu'elle n'y attirera point le commerce des sauvages et qa'elk
ne nuira -point au progrès de la religion." (DocmcnIts seignc&uriaux:
Tableau des con.cessions, No 382).

Le 5 février 1781, le fils de Mme d'Argenteuil, Paul Alex.
d'Aillebout de Cuisy, tant en son nom que comme fondé de pouvoir
de ses co-héritiers, vendait ce même fief d'Argenteuil à Pierre Louis
Panet. L'acte de vente de décrit ainsi: "un fief et seigneurie en titre
de haute, moyenne et basse justice, sis et situé au-dessus de 'île de
Montréal, sur le côté du nord, de deux lieues de front sur quatre de
profondeur, la rivière du nord comprise; à prendre la dite seigneurie
depuis le bas du Long Sault avec les îles, îlots et battures qui se trou-
vent à la dite étendue de deux lieues de front, dont lîle -Carion fait
partie......"

Quoiqu'il en fût du succès ou de l'insuccès de son voyage en
France, Mme d'Argenteuil dut repasser au Canada vers la fin de
1720 ou le commencement de 1721. Nous voyons en effet qu'en 1720,
le passage pour le Canada est accordé à M. de Ramezay et à Mme
d'Argenteuil, sa belle-soeur, sur le navire "le Cliamea"zt' probable-
ment le même qui devait périr si tristement trois ans plus tard au
large de Louisbourg. Toutefois M. (le Ramezay passa seul au Cana-
da en 1720, car à son retour de Québec, le 18 octobre de la même an-
née, il écrivait à Mme d'Argenteuil qui était encore en rrance. -

Mme d'Argenteuil mourut âgée de 77 ans et fut inhumée à
Montréal le 5 novembre 1747. Le partage de sa succession se fit par
les soins de Danré de Blanzy, notaire, le 1er mars 1749, et les frais
conununs déduits, il resta à partager entre les sept enfants vivants,
46,646 livres, 10 sols et 5 deniers.

Du mariage de Pierre d' illebout d'Argenteuil avec Marie
Louise Denis, sont issus les enfants suivats:
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IV a

CHlARLES JOSEPHI IYAILLE BOUT

Baptisé à Montréal le 5 décemb)re 1688; il était l'ainé de 'la fa-
-mille d'Argenteuil et le premier -des petits-fils de Charles d'Aille-
bout Îles Musseaux. Il fut toujours -connu et désigné sous le nom de
d'Aillebout tout court.

La première intention de ses parents fut évideumment de l'en-
voyer servir en France, puisque en novembre 1707, son oncle, Claude
de ]Ikmezay demande pour lui des lettres de garde-marine. Mais il
ne paraît pas, que la supplique de M. de lRanizay ait été exaucae, car
le 6 juin 1708, le ministre écrit à M. de Subercase, gouverneur de
1"Acadîe, qu'à la prochaine vacance il accordera une enseigne au Sieur
dIAilebout. Et, en effet, le 10 mai 1710, le ministre annonce à M.
de Falaise qu'i a accordé à d'Aiillcbout une des deux enseignes alors
-vacantes. (la.pp. Archives 1899, Suppi., pp. 208, 401, 426).

Un ipeu apiès 1710, M. d'Aillebout a -dû repasser d'Acadie en
Canada, puisque. le 19 mars 1714, le ministre donne instruction à
MM. de V\'audreuil et Begon de faire passer un vaisseau à l'île D1toyale
avec MMn. -le Gannes, de la Tour, d'Aillebout .... et 30 soldats.
(Ibidera, p. 4163).

En mars 1714, M3. de Subercase, qui était retourné en France
mais ne cessait pas de sý'intéresser à ees protégés, écrit la lettre sui-
-vante à Charles-Josepli d'Aillebout:

"Je sais charmé que -vous soyez au Cap Breton. Attaches vous
vostre métier et à vos commandants. Cetlmoyen. de parvenir à

quelque ciose, et assures -vous que je ne vous eeray pas inutile en ce
pais icy et que je doner.w mes soins pour vostre establissement et
avancement, et je mie flate que vous ne seres pas longtemps sans en
a-voir des -marques..

"'Comme je ne crois pas que vos affaires s-oient dans une situa-
lion bien avantageuse, demandés de xxa, part trente pistoles à 'M. de
raxnezay. pour achepter les choses qui vous seront nécessaires pour le
<'omniencenient de -votre establissenient, Faits luy vor a re e
donnez-lui -votre ressu. Je luy passeray à compte et -vous me pavereZ
si tost que vous le pourrez..

Subrercase.-"-
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A l'exception de quelques courts congés en Canada et en France,
M. d'Aillebout ne cessera depuis lors jusqu'en 1754 de servir à l'le
Royale. Ce ne fut -pas toujours de bon gré cependant, car pendant
tout ce temps, nous le voyons souvent solliciter avec la plus vive ins-
tance la permission de servir en Canada. Dans une 'lettre écrite le 4
septembre 1719, à sa mère qui part pour la France, il la supplie de
travailler pour qu'il revienne au Canada, car il meurt de chagrin. B
compte beaucoup sur une lieutenance 'prochaine pour avancer son
projet. En effet, il est promu lieutenant, le 7 juillet 1720, mais. ...
il reste en Acadie. Et huit ans plus tard, à demi résigné sans doute,
il s'y marie. Son temps se passe partagé entre le service militaire et
le commerce. Comme la plupart des officiers de l'Ile Royale, en er-
fet, M. d'Aillebout cherchait à se faire un pécule en affrétant des
navires, de moitié avec d'autres, et en vendant la cargaison.

Lieutenant depuis 1720, M. d'Aillebout fut promu capitaine
d'une compagnie le 20 juin 1730. (Rapp. Archives 1904, p. 133), et
en même temps que M. de Gannes, son camarade de promotion, il est
chargé de la levée des recrues. (ibid., p. 147).

Pendant ce temps l'officier n'a pas cessé de soupirer après son
transfert en Canada. Nous lisons en effet, dans une lettre du prési-
dent du Conseil de Marine à M. de St-Ovide, le S mai 1736, que M.
d'Aillebout pourra aller servir au Canada s'il trouve an <apitaine
qui veuille échanger avec lui. Mais il dut chercher vainement ce ca-
pitaine bénévole, puisqu'il fit longtemps encore en Acadie.

Le 22 octobre 1736, M. de- Brouillan sollicite pour lui la croix
de St-Louis. Cette demande est renouvelée avec instance par M. de
Forant, le 14 novembre 1739 et le 19 octobre 1741, par M. Duquesnel.
(Rapp. Archives ISSI, pp. 289, 292, 302). Mais M. d'Ailleobut, en

cette dernière année ne reçoit qu'une assurance du président du Con-
seil de. marine qu'il ne perdra pas l'occasion de lui accorder la croix
de Saint-Louis. Cette occasion tant désirée ne devait se présenter
qu'en 1745, avec le siège dle Louisbuorg.

Dans son ouvrage "Une Seconde Acadie", (page 101), M. l'abbé
Casgrain raconte en détail, d'api-ès le rapport de M. du Chambon pu-
blié au 2e volume de la "Collection des manuscrits relatifs à la Nou-
velle-France", la belle défense de l'Ile de l'Entrée qui fut certaine-
ment le plus magnifique épisode du premier siège de Louisbourg, et il
en attribue la gloire à M. d'Aillebout de Saint-Vilmé. C'est ici le
temps de rendre à César ce qui est à César. Le vrai héros de la dé-
fen.»e de lle de l'Ertrée fut, non pas d'Aillebout de Saint-Vilmé,
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mais son frère aîné, Charles Joseph d'Aillebout. Da Chambon, d'ail-
leurs, parle du capitaine d'Aillebout, et non de M. d'Aillebout de
St-Vilmé.

Le capitaine d'Aillebout, avec 180 soldats et 39 pièces d'artille-
rie, défendait la batterie de l'île de l'Entrée qui fermait le port de
Louisbourg, lorsqu'elle fut attaquée par 1,000 Anglais, disent les
Français, par 5 à 600, disent les Anglais. L'attaque, commandée par
Brooks, se fit la nuit du 6 au 7 juin 1745; elle fut vaillamment re-
poussée par M. d'Aillebout que, avec M. Eury:de la Pérelle, paya bra-
vement de sa personne. On fit 119 prisonniers, et il y eut chez -les
assiégeants 250 tués, noyés et blessés.

Voici comment le même incident est relaté en termes plus suc-
cincts dans la "Lettre d'un habitant de Louisbourg", publiée à Paris,
en 1745.

"Les assiégeants tentèrent de nous surprendre la batterie de
l'Entrée: un détachement d'environ 500 hommes s'y étant transporté
pendant la nuit du 6 au 7, fut taillé en pièces par le Sr Dailleboust,
capitaine de compagnie qui y commandait. " (Edition Wrong,
p. 51).

Cet exploit réjouit fort la population de Louisbourg, mais ne
réussit pas à sauver la ville elle-même .qui, le 27 juin suivant, dur
capituler aux mains des Anglais après 46 jours de siège. La garni-
i on, qui avait obtenu les honneurs de la guerre, fut immédiatement
transportée en France, à Rochefort. M. d'Aillebout resta en arrière,
chargé d'accompagner un peu plus tard le transport composé d'habi-
tants. Mais la renommée de ses exploits l'avait déjà precedé en
France. Le 1er avril 1745, à bord du "Lainceston.", M. Bigot ecr-
vait au ministre pour lui rendre compte des derniers événements et
il glorifiait hautement la belle conduite de M. d'Aillebout au siège
de Louisbourg. (Rapp. Archives 1905, vol. 1, 6c partie, p. 488.)
Et dès le 14 septembre suivant, le ministre lui-même fait savoir à M.
d'Aillebout que "le roi pour lui témoigner sa satisfaction de sa con-
duite au siège de Louisbourg, particulièrement de la défense qu'il a
faite à l'île de l'Entrée, lui accorde la croix de Saint-Louis." (.'Tid.,
p. 61). M. d'Aillebout nous apprend par une lettre à son frère dare
de Rochefort, le 20 juin 1746, qu'il obtint en plus, à son arrivée, en
France, une gratification de 600 livres. Voici enfin ce qu'en écrit,
avec un orgueil fraternel, M. d'Aillebout de Saint-Vilmé lui-même,
dans une lettre écrite de Bordeaux, le 26 février 1746, et adresséée à
un autre de ses frères, Jean d'Argenteuil: "Daillebout a eu la croix
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de Saint-Louis et c'est celuy de tous les officiers qui a le mieux fait à
ce que l'on dit, quoiqu'ils se soient tous bien battus."

Fort heureusement pour lui, ayant été désigné avec sa compa-
gnie pour garder le port de Rochefort, M. d'Aillebout ne s'embarqua
pas sur l'escadre du duc d'Anville, partie dans l'été de 1746 à desti-
nation de l'Ile Royale et dont faisaient partie M. de la Jonquière, le
gouverneur nommé de la Nouvelle-France, et Bigot. On sait quel
désastre ruina cette malheureuse expédition. Mais il s'embarqua
l'année suivante, en mai 1747, sur une nouvelle escadre aux ordres
de M. de la Jonquière, et, dans la rencontre inégale qui eut lieu entre
les 9 vaisseaux de la flotte française et les 19 vaisseaux de l'amiral
Anson, il faut fait prisonnier avec le détachement des troupes de
l'Ile Royale qu'il commandait. Sa famille fut probablement prison-
nière en même temps et conduite avec lui en Angleterre. En effet,
le 7 mars 1747, avant le départ de l'escadre le président du Conseil
de Marine avait décidé qu'il n'y aurait que les sieurs d'Aillebout et
Prévost qui embarqueraient leurs familles, et qu'une gratification
serait accordée aux autres officiers des troupes de l'Ile Royale lais-
sant leurs femmes en France. Quoiqu'il en soit, dès le 14 septembre
1747, bien avant M. de la Jonquière qui ne fut relâché qu'à la signa-
ture du traité d'Aix-la-Chapelle, le 30 avril 1749, M. d'Aillebout
était de retour en France, avec les autres officiers de son détache-
ment, et le même jour le Président du Conseil de Marine le félicitait
sur son retour d'Angleterre, et lui exprimait sa satisfaction de la va-
leur déployée par les troupes de l'Ile Royale en cette occasion. (Rapp.
Arclives, vol. I, 6e partie, pp. 89, 91, 94).

Le 21 décembre 1747, M. d'Aillebout est prévenu qu'il devra
s'embarquer de bonne h"ure l'an prochain pour le Canada avec la
plupart des officiers des compagnies qui se trouvent en France. Il
dut s'embarquer en effet sur les premiers vaisseaux, emportant l'as-
surance d'un bon avancement en Canada à la prochaine occasion.
Mais le sort devait encore décider qu'il retournerait en Acadie, contre
sa volonté et à son grand chagrin. L'I:le Royale ayant été restituée
à la France par le traité d'Aix-la-Chapelle, ordre est donné, le 28
février 1749, à tous les officiers et soldats de l'ancienne garnison qui
sont n Canada de repasser à Louisbourg dans le cours de juin . n
effet, le 4 juillet 1749, M. d'Aillebout écrit de Québec 'à son frère ie
Chevalier qu'il ;?rt le lendemain pour l'île Royale, où il espère avoir
le commandement des troupes. Mais, dès le 28 février 1749, le pré-
sident du Conseil de la marine avait avisé M. de la Jonquière encore
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en France que M. d'Aillebout avait été choisi pour être lieutenant
de roi à Louisbourg. En outre de sa commission de lieutenant de roi
datée du 1er mars 1749, M. d'Aillebout reçut en 1750 la bonne nou-
velle d'une gratification de 800 livres en considération de ses ser-
vices pendant le siège et du dommage sulbi par ses propriétés. (Ibid.,
p. 108, 503).

Après avoir vainement sollicité en 1752 le commandement de
l'île Saint-Jean où il eut aimé retrouver son frère le Chevalier, il fut
chargédu gouvernement par intérim de la colonie (le l'île Royale, de-
puis le départ du comte de Raymond, en octobre 1753, jusqu'à l'ar-
rivée de M. de Drucourt en août 1754.

M. d'Aillebout, comme commandant intérimaire de la colonie
est fort maltraité par les correspondants de Courtois de Surlaville
dont M. Du Bosq de Beaumont a -publié les lettres dans -les "Derniers
Jours de l'A cadie française". Le Chevalier de la Houssaye surtout,
qui mettait au service de Surlaville une si belle haine de tous les of-
ficiers canadiens, ne ménage pas à M. d'Aillebout les aménités, ni
les injustices. Le 12 juillet 1754, il écrit au sujet de M. d'Aillebout:
"'otre commandant attend, avec impatience M. Drucourt pour lui
remettre les rênes du commandement, fardeau au-dessus de ses forces;
c'est une vraie tête de gélinotte. (sic.)" Evidemment, le chevalier
de la Houssaye ne savait pas que M. d'Aillebout venait d'être nommé
le 20 mai précédent lieutenant de roi aux Trois-Rivières, car alors il
eût mieux compris son impatience. L'arrivée de M. de Drucourt al-
lait enfin le libérer de l'Acadie, et lui permettre de retourner au Ca-
iada, rêve qu'il chérissait depuis près de quarante ans.

M. d'Aillebout n'occupa son nouveau poste que peu de temps. Le 31
mars 1756, il était remplacé aux Trois-Rivières par M. de Noyan,
et lui-même était appelé à remplacer, comme lieutenant de roi à Mont-
réal, M. de Lantagnac trop âgé. En lui annonçant cette nouvelle, le
président du Conseil de marine prend soin de faire remarquer "que
cette promotion est une marque particulière de confiance, attendu
que le gouvernement de Montréal restera sans titulaire cette année
(M. de Longueuil étant mort et ne devant Tas être immédiatement
remplacé.) (Rapp. Archives 1905, vol. I, Ge partie, p. 221.)

M. d'Aillebout fut le dernier lieutenant de roi à Montréal. Vers
la fin de 1757 il fut sur le point d'être nommé au gouvernement des
Trois-Rivières, à la place de M. Rigaud de Vaudreuil, nommé à
Montréal, mais sur 4a recommandation du marquis de Vaudreuil, la
Cour lui préféra le chevalier Paul Joseph Lemoyne de Longueuil.
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Voici ce qu'en écrit le président du Conseil de marine à M. de Vau--
dreuil, le 28 janvier 1759: "M. d'Aillebout, lieutenant de roi à Mont-
réal, représente que M. de Longueuil a été fait gouverneur des Trois-
Rivières à son préjudice. Tous deux, il est vrai, sont lieutenant -(de
roi) depuis 1749, mais M. de Longueuil n'est entré au service en
Canada qu'en 1726, lorsque M. d'Aillebout sert depuis 1712, qu'il a
rendu des services avant et pendant le siège de Louisbourg en 1745,
et depuis en Canada."

Le ministre ajoute qu'il ne "blâme ipas M. de Vaudreuil d'avoir
préféré M. de Longueuil, mais qu'il tenait à lui faire part des repré-
sentations de M. d'Aillebout." (Rapp. Archives 1905, vol. 1, 6e par-
fie, p. 280).

Compris dans la capitulation de Montréal, M. d'Aillebout a dû
s'embarquer pour la France avec sa famille vers la fin de 1760 ou au
commencement de 1761. Mais il ne survécut pas longtemps au dé-
sastre du Canada. Le document suivant signé par son peit-fils, Jean
Baptiste Phillipe d'Estimauville de Beaumouchel nous apprend la
date approximative de sa mort:

"Je certifie et atteste que Monsieur Charles d'Aillebout, mon
grand'père, est mort à Rochefort dans le mois de décembre mil sept
cent soixante et un, à son retour de Versailles d'où il venait de tou-
cher l'argent des appointements de mon oncle le chevalier d'Aillebout
à Montréal. Ce 4 octobre, mil sept cent quatre vingt un.

(Signé) DrEstimauville."

Mais il faut croire qu'à vingt ans de distance les souvenirs de M.
d'Estimauville n'étaient pas bien précis. 'Ce n'est -pas, e. décembre mais
le 13 octobre 1761 que M. d'Aillebout mourut à Rochefort. C'est
d'Aillebout de Cerry fils qui lécrivit de La Rochelle à sa tante La
Valtrie, le 25 février 1762: "Mon oncle d'Aillebout est mort à Roche-
fort, le 13 octobre dernier." Il 'était par conséquent âgé de 73 ans.

M. d'Aillebout s'était marié deux fois. Il épousa d'abord à Port
Toulouse, le 15 mai 1728, Dame Josephte Bertrand, veuve de Ga-
briel Rousseau, Sieur de Villejoin. L'abbé Daniel, dans son Histoire
des grandes familles, fixe la date de ce mariage à 1728, tandis que
La Chesnaye-Desbois, d'après M. Régis Roy, la fixe à 1729. La
Chesnaye-Desbois et l'abbé Daniel se trouvent à avoir raison tous
les deux, comme on peut le voir par l'acte de mariage suivant qui est
extrait des registres de Louishourg et qui nous a été fort obligeam-
ment communiqué par M. Placide Gaudet:



LA FAMILLE D'AILLEBOUT

"Nous, frère Zacharie Caradec, ancien lecteur de théologie,
commissaire des récolets missionnaires, vicaire général dans l'Isle
Royale, Supérieur curé de Louisbourg, approuvons le mariage qui a
été contracté le qunzième may mil sept cent vingt huit en présence
du Rd. père Joseph Denis, religieux récolet de la province de Saint-
Denis en France, commissaire des dits religieux aux ports Toulouse
et autres, entre le sieur Charles Joseph Daillebout, lieutenant de
compagnie au détachement de la marine, fils légitime de Pierre Dail-
lebout, écuyer, sieur d'Argenteuil, de son vivant capitaine de compa-
gnie au Canada, et de Dame Louise Denis, ses père et mère, le dit
Sieur Daillebout natif de Montréal évêché de Québec d'une part, et
dame Marie Joseph Bertrand fille légitime du sieur François Ber-
trand et de demoiselle Jeanne Giraudet, ses père et mère, la dite dame
Marie Joseph Bertrand native de Plaisance, évêché de Québec, veuve
de feu Gabriel Rousseau, écuyer, Sieur de Viljoin, de son vivant ca-
pitaine de Compagnie au détachement de la marine de cette garni-
son d'autre part, en présence de parents, amis et plusieurs au. res
témoins qui ont signé avec moi à Louisbourg, ce 16 janvier 1729.

"Daillebout Marie Bertrand, Rousseau de Souvigny, St. Ovide
De Brouillan, la baronne de l'espérancec, néet Dangeac, Despiet,
témoin, Dangeac, Rousseau de Villejoin, Courtville, le baron de
l'espérance, le Jeune, la Rousseau, Dangeae, marie -ongeac, Fr.
Zacharie Caradec, missionnaire récolet, commissaire des récolets
missionnaires de Bretagne, vicaire général dans l'Isle Royale,
supérieur curé de Louisbourg."
Notons en passaut que le Père Joseph Denis, récollet, ici nom-

mé, était l'oncle maternel de Charles Joseph d'Aillebout.
De son premier -mariage avec Gabriel Rousseau, Marie Joseph

Bertrand eut plusieurs enfants dont nous connaissons Rousseau de
Villejoin qui fut gouverneur de l'ile Saint-Jean, et Marguerite Rous-
seau qui, le 29 septbrnbre 1737, épousa à Louisbourg, Robert Duha-
get, lieutenant de compagnie, plus tard capitaine. M. Du Haget de-
vint donc le gendre de Marie Joseph Bertrand après le mariage de
cette dernière avec M. d'Aillebout, ce qui explique ce passage d'une
lettre de chevalier de la Housraye à M. de Surlaville ù il parle de
M. Duhaget, "gendre de M. d'Aillebout, commandant." (Du Bosq
de Beaumont: Derniers jours de 'caie française, p. 109).

M. d'Aillebout a dû perdre sa première femme entre 1746 et
1748, durant son séjour forcé en France après la prise dei, Louis-
bourg, probablement des suites de la maladie qu'elle avait contractée
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à Rochefort en même temps qu'un grand nombre des habitants de
l'Ile Royale dont des centaines moururent.

Le 23 janvier 1758, aux Trois-Rivières, il convole en deuxième
noce avec Françoise Charlotte, fille du chirurgien Charles Alavoine
et de Marie Anne Lefebvre LaSisseraye, avec laquelle il avait proba-
blement lié connaissance durant sa lieutenance des Trois-Rivières.
Il y avait une sérieuse disparité d'âge entre les deux conjoints. M.
d'Aillebout était entré dans sa 70e année et Charlotte Alavoine, née
en 1738, n'avait que 20 ans.

Du premi.-: mariage de M. d'Aillebout avec Marie Joseph Ber-
trand sont issus les enfants suivants:

V aa - M-NARIE CHARLOTTE D'AILLEBOUT

Née et baptisée à Louisbourg, le 22 juin 1731. Parrain, Michel
de Gannes, capitaine; marraine, Marie Anne de Villejoin, épouse de
François Le Coutre de Bourville.

Elle épousa le 3 août 1749, à Louisbourg, Jean Baptiste Philippe
d'Estimauville, seigneur de Beaumouchel, né à Trouville en 1714,
venu à l'île Royale en 1748, comme capitaine de brûlot, fait capi-
taine d'une compagnie de 15 avril 1750, décoré de la croix de Saint-
Louis, le 15 avril 1755, retourné en France en 1758 et mort à Palai-
seau, près Paris, le 8 fructidor, an Vil. (8 septembre 1800), chez
son fils le général d'Estimauville des Marres. (P. G. Roy: Famille
d'Estimauville de Beaumouchel).

M. d'Estimauville repasse en France en 1758, et non en 1761,
comme l'a écrit M. P. G. Roy, dans la Généalogie de la Famille d'Es-
timauville, p. 7. Il dut quitter PIle Royale comme les autres offi-
ciers après le dernier siège de Louisbourg.

Le 9 octobre 1758, le président du Conseil de marine lui écrit
qu'il a "reçu sa lettre du 30 du mois dernier lui apprenant son arri-
vée à Rochefort revenant de Louisbourg et que, fâché du triste état
où il est réduit, il lui procurera les grâces du roi."

Le 14 septembre de l'année suivante en 1759, il lui écrit de nou-
veau à Pont-l'Evêque, dans le Calvados, pour lui annoncer qu'un
congé d'un mois lui est accordé et qu'il doit s'adresser au maréchal
de Belle-Isle pour placer ses enfants soit à l'Ecole militaire, soit à
Saint-Cyr." (Rapp. Archives 1905, vol. 1, 6e partie, pp. 175, 299.)
M. d'Estimauville paraît avoir intéressé à son sort un non moindre
protecteur que M. le prince de Condé à qui le président du Conseil
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de marine écrit le 14 novembre 1766, qu'il est bien vrai que le roi
lui a accordé en 1763 une gratification de 400 livres, mais que c'é-
tait une grâce extraordinaire pour lui permettre d'attendre l'échéan-
ce de sa pension de retraite. (Ibidem, p. 378). En 1770, le roi, en
considération de ses services, augmente sa pension de 200 livres.
(Ibidem, p. 394).

Mme d'Estimauville languit valétudinaire en France pendant
plusieurs années. Voici ce qu'en écrivait son mari à son oncle, Jean
d'Aillebout d'Argenteuil, dans une lettre datée de Palaiseau, pres
Long Jumeau, le 10 avril 1768: "L'état de ma femme est toujours
le même du côté des souffrances; elle est perclue de tout son corps
d'un humeur de goutte dont toute la médecine la plus éprouvée de
Paris n'a pu arrêter les progrès. Voilà trois ans qu'elle est réduite
à ne point sortir de son appartement, et marche avec deux béquilles
pour aller de son lit à son fauteuil, et souvent est-on encore obligé de
la soutenir par derrière. Elle a été quinze mois au lait froid pour
toute nourriture et boisson. Elle supporte toutes ces douleurs avec
une constance au-dessus des forces humaines. C'est une mère de
douleurs que Dieu éprouve dans ce monde-ci pour la récompenser
dans l'autre. Je souhaiterais avoir autant de patience qu'elle, mais
je n'ai pas la même vertu ni docilité, car je trouve bien dur de voir
souffrir ce que l'on a de plus cher et que l'on aime le plus dans le
monde."

Cependat, elle ne mourut certainement pas avant 1771, puisque
le Il nevembre de cette même année, dans une lettre datée de Tou-
lon, M. d'Aillebout Careyon écrit à un de ses oncles du Canada que
"Mme d'Estimaa-ville est toujours dans un état de souffrance digne de
pitié."

De ce mariage sont issus:
1°.-Jean P>aptiste Philippe G',3arles d'Estimauville, né à Louis-

bourg le 21 mai 1750. Une lettre de son père du 10 avril 1768 nous
apprend qu'il vient de -partir pour la légion de Saint-Domingue où
il a été fait officier. D'autres lettres de son cousin d'Aillebout Ca-
reyon nous apprennent qu'en 1771 il est encore à Saint-Domingue
sous-lieutenant, mais donne à son père peu de Fatisfaction; qu'en
1775 il est dans le régiment de l'Ile de ] rance et que son père n'en
est pas plus content; qu'en mars 1776 il doit être parti pour le Ca-
nada, la seule colonie qu'il lui reste à parcourir.

J. B. Ph. d'Estimauville vient en effet se fixer au Canada, vers
ce temps. Nous avons de lui une lettre écrite de Terrebonne, le 13
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mai 1777. Il épousa à Montréal, le 13 mai 1782, Marie Josephte
Courraud de la Côte. Le 6 novembre 1809, il était nommé grand
voyer pour le district de Québec, et, en octobre 1816, le gouverneur

Sherbrooke lui accordait la commission de colonel pour les milices

de la province du Bas-Canada. C'est de lui que son père écrivait de

Louisbourg, le 30 avril 1753, à son oncle d'Aillebout d'Argenteuil :
"Mon fils promet tout au monde apprenant tout ce qu'on veut lui ap-
prendre, prières, chansons, vers, et ce qui paraît encore plus fort c'est
qu'il connaît toutes ses lettres et épelle son ba be bi bo bu tout seul et
couramment, n'ayant pas encore trois ans; je crains qu'un fruit si
précoce ne vive pas longtemps." Un autre indice non moins équivo-
que de précocité, c'est qu'il fut inscrit dès le maillot sur les contrôles
de la garnison de Louisbourg comme cadet à l'âge tendre d'un an, s'il
faut en croire une note de M. Du Bosq de Beaumont dans les "Derniers
jours( de l'A ceadie française", (p. 82). Mais, en dépit de sa précocité
compromettante, Jean Baptiste Philippe d'Estimauville n'en vécut
pas moins jusqu'à 73 ans, et mourut à Québec, le 12 mai 1823, lais-
sant trois enfants, J. B. Philippe d'Estimauville, continuateur de la
lignée canadienne, Marie Joséphine -qui épousa en 1807, Antoine
Ovide Tarieu de Lanaudière et Marguerite qui épousa en 1821, Jean
Roch Rolland, plus tard juge.

2o.-Louise Marguerite Charlotte d'Estimauville, née à Louis-
bourg, le 4 septembre 1751. Placée à Saint-Cyr après 1763, elle en
fut retirée un peu avant 1771 et resta avec ses parents. D'après M.
P. G. Rtoy (Famille d'Eslimauville, p. 8), elle reçut de l'Assemblée
Nationale, le 21 février 1791 une pension annuelle de 250 livres, et
elle mourut à Palaiseau,

3o.-Louise Josephte d'Estimauville, née à Louisbourg, le 27
juin i752. Entrée à Saint-Cyr avec sa soeur aînée, elle y resta jus-
que vers 1774, et en 1791, elle bénéficia elle aussi d'une pension an-
nuelle de 250 livres, accordée par l'Assemblée Nationale.

4o.-Gabriel Philippe d'Estimauville, né à Louisbourg, le 3 dé-
cembre 1753. D'après une lettre de d'Aillebout Careyon, il était, en
novembre 1771, garde-marine depuis deux ans. M. P. G. Roy nous
apprend qu'il fut tué à Savermach, étant lieutenant de vaisseau. (Fa-
mille d'Estimauville, p. 8).

N'est-ce pas plutôt Savannah qu'il faut écrire? Dans l'Histoire
de l'infanterie française, par le général Susane (t. V, p. 175), nous
lisons que le régiment de Guadeloupe, dont Louis Le Gardeur de Re.
pentigny était colonel depuis 1775, prit part en 1779 aux expéditions
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du comte d'Estaing, se distingua le 9 octobre de la même année à
l'attaque des retranchements de Savannah et y eut plusieurs officiers
tués.

5o. Robert-Anne d'Estimauville de Beaumouchel, né à Louisbourg,
le 3 décembre 1754. Entré dans l'armée française, il servait en 1771
dans le génie. Après avoir servi dans les armées prussiennes pendant
la Révolution (de Gaspé, Mémoires, p. 330), il passa en Angleterre,
puis en Canada. Après avoir été avant 1817 et plus tard en 1821
député de son frère le grand voyer J. Bte. d'Estimauville, il devint
en 1823, gentilhomme huissier de la verge noire du Conseil Législa-
tif. Auteur du pamphlet bureaucrate "Cursory view of lhe Local,
,Social, Moral and Political State of the Colony of Lower Canada",
paru en 1829. Il est le grand'père du, célèbre jurisconsulte améri-
eain, connu sous le nom de Robert Desty, mais baptisé à Québec, le
16 février 1827, sous les noms de Robert d'Estimauville de Beau-
mouchel.

6o.-André d'Estimauville, né en 1758 d'après M. P. G. Roy.
Ce sixième enfant a dû mourir jeune, avant 1768 en tous les cas.
Dans une lettre de cette même année, écrite de Palaiseau, le 10 avril,
M. d'Estimauville, père, rend compte à son oncle d'Argenteuil de
l'état de sa famille: "Tous les miens sont placés à la réserve des deux
derniers; encore j'espère que l'aîné des deux qui aura huit ans le
Iois prochain va rejoindre deux de ses frères à l'école Royale mili-

taire; l'aîné de tous cst parti pour la légion de St-Domingue où il a
été fait officier." L'aîné des deux derniers qui doit avoir 8 ans en
mai 1768 ne peut être que J. B. Marie d'Estimauville des Marres, né
le 8 mai 1760, et le tout dernier, Marie Augustin Dorothée. L'aîné
de tous à Saint-Domingue est Jean-Baptiste Philippe, le futur grand
Voyer canadien, et les deux autres à l'école militaire sont Gabriel
Philippe et Robert-Anne. Il n'est pas question d'André. D'Aille-
bout Careyon n'en parle pas non plus dans ses lettres de 1771 et de
1775 où il rend compte des allées et venues (les divers fils d'Estimau-
ville. Dans tous les cas, son nom n'apparaît pas aux registres do
Louisbourg.

7o.-Jean Baptiste Marie d'Estimauville des Marres, né à Pont-
'vêque (Normandie), le 8 mai 1760. Il fut un des nombreux gé-

Tiéraux des armées de la République pendant la Révolution française.
C'est lui qui fit connaître à la Convention le dévouement du jeune
Barra à la cause républicaine et sa mort héroïque. Barra, à qui la
France à élevé des statues, était de Palaiseau, du village même qu'ha-
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F itait ]a famille d'Estiniauville; il avait suivi le g-énéral d'Es.timau-
ville des Marrces dans la guerre de Vendée et il appartenait à la divi-
Eion -même qu'il commandait.

Voici, d'après la PàéiTzprcs-:l de 1lAncicn Molniteur, 1. XVIII,
p. GîS, la lettre que le général éc-rivit -à la Convention au sujet de
ce-lui qu'il appelait orgueilleusement "s:on jeune élève"; elle est si-
gnée simplement PesGmarres:, ear il n'y avait plus dle d'Estimauville

posbecn ce, temps démcratiques. L'oin verrat avec quelle aisance
<ce lesý-Cen4arnt des <I'Aillc-hOUt. ce fils d'une Canadienne, S'était trans-
fç-rizi L-n sasclteet en avait pris le stLtruouk.ent:

De Cholet, le 18 frimaire.

'Lsbrigands ec'rfnuençaient. citoven ministre, un ras-semble-
ment de es côtés-ci de la Licire. Deu-X de nos-- détachements 'battus
sueessivcmept, un troisième taiflé en pièces:, excitaient leur courage
et augmentaient leurs, pre-Sélytes. Déjà au nombre de quatre mille
LIommes, ils inenaç;-dent Chollet et Saint-Plorent. J'ai été me por-
ter à Jallais, d'où j'ai envoyé incendier leur repaire; ils ont fondu
hier matin sur nous; quelques, làches et fuyards ont pensé mettre la
dér(oute dans l'ré;mais la majeure partie s'est montrée telle
qu'elle *st.

«Nous n'étions sûrement -Pas la moitié de la force des briganas;
cependant, après; trois heure-; de ccmbat, nmus les, aons mis en pleine

dr.fni-Ils ,I.Yar4n;z po-ursuiivis 1-lus. i%' trois quart:, ï1 lieue la
baîonnette dans les, reinsZ.

"J'implore ta justice, citnyen ministre, et celle de la Convention
pour la famildle de JoehBarra: trop jeune pour entrer clans les
troupesq de la -répuYlique, mais brûlant de la servir, eet enfanmt m'a
accomparrnü depuis l'année derni,_-è, monté et équipé eni huçsard :
toutes, l'armée a va avez éto:nem:.nt un enfant dle trieize ans efiron-
ter tous les dangers, êha'iteýr to-ujoiuri; à la tête de la cavalerie; elle a
va, une fois, ce fa ble ras teLrrasse4-r et amener deux brirranads qui
ava-ient c.si l'attriquer. Ce g-énéroux- enfant, enttourt- hier par les bri-
gands., a -mieux aimib 1,rir que de --e rendre et leur -lvrer deux che-
Taux qu'il conduiFait Auss-i vertueux que courageux, "e bornant à
sa nourriture et à ec-n habillement, il faisait pzrszPr Zà zi mèa,- font
ce quil 'pou-vait sepoue;il la laissze avec plusieurs. filles et IL on
jeune fre infirme sin.; aucune espTèe de sPciurs

"'Je supplie la C'.nrtion de ne pas laizzzer cette malhbeurzuse
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mère dans l'horreur de l'indigence; elle demeure dans la commune
de Palaiseau, district de Versailles.

"Sitôt qu'il y aura quelque chose de nouveau, je t'en instruirai.
Desmares."

Après lecture de cette lettre, la Convention Nationale, en sa
séance du 27 frimaire, an 11, sur la proposition de Barère, accorda
à la famille du jeune Barra une pension de 1,000 livres et 3,000
livres une fois payées.

Un peu plus tard, le général Desmarres qui tient à ce que le nom
du jeune héros ne soit pas séparé du sien, écrit de nouveau:

"Convention Nationale.-Séance du 21 Nivose, an II,

(11 Janvier 1791).

"Un secrétaire lit la lettre suivante:
"Le commandant de l'armée de Bressuire au citoyen président de la

Convention.

"J'apprends par les journaux que la Convention nationale a ae-
"cordé les honneurs du Panthéon à mon jeune élève, à mon fidèle
"compagnon d'armes; cependant le corps de ce glorieux jeune homme
"est inhumé dans une terre souillée par les brigands; je te prie de
"demander à la 'Convention qu'elle m'autorise à le faire exhumer et
"transporter à Paris. Le citoyen David a été de plus invité à
"faire son portrait. Comme cet artiste ne pourrait v réussir n'ayant
aucune notion, je crois devoir t'en donner qui le mettent à même de

"travailler, je les joins ici sur une feuille particulière.
"Je crois que l'attitude où il devrait être est celle qu'il avait

"lorsqu'il a reçu les derniers coups, c'est-à-dire à pied, tenant ses deux
"chevaux par la bride, entouré de brigands, et répondant à celui qui

'étant avancé poui les lui faire rendre: "A toi, foutu brigand....
"les chevaux du commandant et les miens! Eh bien ! oui. ... " Ce
"sont ces paroles répétées plusieurs fois qui lui ont valu la mort......

Desmarres."

(Réimpression de l'Ancien Moniteur, Tome dix-neuvième, p.
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La part prise par le général 1)esMarres àl l'affaire Barra est eile-
même peu connue et-ce 'est que danis le iIir qu'on en trouve
mention.

En effet le général eonnman<]ant de Bressuire paraît a-voir été
totalement oublié.

En 1885, un curieux demandait à 1lIiterrmédiaire des Chercheutre
et*Curieuz (p. 740) "quels étaient les, états de serviee de Jean Bap-
liste Desmarres,, né -à Pont-l'Evêque, général commandant l'armée de
Bressuire, condamné à mort le Il nivose, an Il, par la commission
militaire d'Angers". Cette demande est restée sanas réponse.

Vers la fin -de 1903, un autre curieux revenait à la charge et
demandait au même ITntermé(dia ire des Uli ercli curs et CUrTieU. (p.
951),- "les états de services et la date de la mort de J. B. d'Etimau-
ville dle Beaumarchel (sic), dit le général des -Marres qui combattit
pour la République dans la guerre de Vendé-e et qui habitait Palai-
seau, près Parisý."

Ce n'est que l'année suivante (Intermédia ire, 1904, p. 76), qu'un
Rat de biliothêque répondit qu'il n'y avait aux Archives administra-
tives de la Guerre, mi dans les listes- autog,,raphiiées, , ni dans les fiches,
du général J. B. d'Estimauville de Beauniarchel, dit des Marres.

Quoiqu'il en soit si le général De-smarres fut condamné à mort
par la commission militaire d'Angers le il nivose, an Il (31 décem-
bre 1 î.3), il ne fut certainement pas e-xécuté immédiatement, car
eest le 22 nivose, an 11I (il janvier 1794) qu'il écrivit sa seconcie
le-ttre à la Convention nationale, en qualité de commandant de
Bressuire.

D'aileurs., 'M. P. G. Rloy qui a dû s'appuyer sur quelque docu-
ment nous dit que c'est chez lui, à Palaiseau. que mourut son père
en 1800.

Scb.-M-ýarie Augustin Dorotliée d'Estiinauville, né à Pont-l'Ei-
vêque. le 8 août 1 î61. Elevé à la Flèchle. (P. G. Roy~, F amille d'Es-
tiTfa.Uville, P. S).

Do.-M.izabetli <l'tirnauvillc. née cn 1 î62. (Ibid., p. 9).

IV abi - LOIEM~~~EDIAILEBOUT

Née le 9 mai 17.33. et bai) iséù le lendemain -à L-ouisborg,. Par-
rn:Franrois Le Co~utre de Bourville. lieutenant, et chevalier de

S:aint-Louis: marraine, dame M.Narzuerite Bertrand, épouse dle Ga-
'rje D.mcg-at- oaptain.. uhevalivr (le Saint-L-ouis. La ccrres-zpondan-
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ce de son père nous montre qu'elle vivait encore en 1746, et qu'elle
était avec ses -parents à Rochefort après -le premier siège de Louis-
bourg. Elle a dIû mourir en France un peu avant ou un peu après
sa mère, entre 17-17 et 1748. A partir de 1749, il n'est plus question
dans la correspondance de la famille que d'une seule fille, Mme d'Es-
timauville.

IV ne - CHAXRLES MICHEL D'AILLEBOUT

Né et baptisé à Louisbourg, le 1er octobre 1735 (non pas le 18
octobre eonlfne l'érrit M. Régi lioy (Faitle d'Aillebou, p. 9).
Parrain: Michel Le Neuf de la Vallière, chevalier de Saint-Louis,
commandant au Port-Toulouse; marraine, Helaine Papin, épouse au
Sieur Verrier, premier ingénieur de Louisbourg.

Son père a dû le placer au Séminaire de Québec vers la fin de
1748, à son retour de Rochefort pour l'île Royale par voie du Canada,
car nous lisons ce qui suit dans une lettre que lui adressa à Louis-
bourg, le 24 juillet 1750>, sonr frère d'Aillebout de (erry, capitaine
de port de Québec: "J'ai retiré aujourd'hui D'Aillebout du Séminaire
un peu contre le gré de M. de Lalanne à qui j'ai promis de l'envoyer
à demi-pension. Je vous assure qu'il avait besoin de cette sortie pour
le décrasser. Je lui donnerai le moins que je pourrai de neuf, mais
seulement le faire raccommoder du mieux que nous pourrons. Il
n'est encore point ménager, et je ne vous conseille point de le mettre
à la tête de votre maison pour cette année.... Je ne vous cache rien
sur cet article, tenez-y la main. Du reste, vous aurez lieu d'être con-
tent de lui."

Le document inédit qui suit peut nous aider à préciser ce petit
fait,

"Rýeu de M. Cerry d'Argenteuil 79 livres 8 sols pour pension
du sieur Charles d'Argenteuil et ce pour solde du temps qu'il a été
au Petit Séminaire. A Québec, ce 24 septembre 1749.

Jacrau, prêtre."

M. d'Aillebout de Cerry, résidant à Québec, rendait à son frère
aîné Charles Joseph le service de s'intéresser à son fils.

Quoiqu'il en soit, le 6 décembre 17ý50, M. d'Aillebout, appuyé
par M. Desherbiers, demande pour son fils des lettres de garde-ma-
rine. Le 29 octobre 1751, il écrit à son frère: "J'attends des nou-
velles de France ou du Canada pour me déterminer sur le sort de
mon fils, je pense cependant que je l'enverrai en France"; et, le 20
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septembre 1752, au mi'me: "J'envoie mon fils en Franve servir dans
la compagnie <les Gardes cie la miarine; cela ne m'arrange point mais
il ne faut pas, si je puis, l'exp)oser à (les déboires aussi grands qu'ont
essuyé tous leï; officiers de l'le Royale cette annéýe." En effet, le
15 miai 175:3, M. d'Aillebout reçoit des nouvelles de l'arrivée de son
fls en France. Nous ignorons combien de temps Charles MýNicliel
d'Aillebout servit on France dlans lez; gardes-marine, mais nous sa-
vons qu'il était de retour an Canada dés avant 1759, puisque le 22
janvier de cette même année, nous, retrouvons parrain ià 'Montréal,
Charles d'Aillebout, enisei!znie en piedl.

N'est-ce pas encore liii qui apparaît sous la mention suivante
dans la liste des officiérs; ttué. ou lilesss à Québee dlu 27 avril au 15
miai 1760 ?

"I)D'Aillebout. :ýouz-lieiitenaiît de< grenadiers dans les troupes dle
la colonie, blessé d'un coup de feu hla jambe lé,g,èreinent." (Knoxrs
Jrnn6 (Ch amplain S~ocietly Edif ion), 111, p. 147).

Quoiqu'il on soit, Charles Michel d'Aillebout quitta le Canada
pour la France en 1 î61, ainsi que l'atteste l'acte (le notoriété suivant:
'4 nrél le1erférir , Pierre Mézière. notaire, déclare
avO'îr parfaite e-onnaissanve que Charles d'Aillehout. alors âgéd'-
viron 24 ans. est parti pour la Frneen jin 1761 et que depuis il
n' est pas r~eu'(Dorwus ii aitiseçrifs reruerillis: par V*abbé Fail-
k',i. B. S. S.) Enseigne dle vaisseau, puis lieutenant, il périt en. 1 î6-5
à la (-^te (le an-Dmnge sur la fré.gate dut roi la Bayozn4i-ý.
Sait beau-frère, M. d'Estimauville. le 3 avril 176S. demiande à M.
d'Aillebout d'Arg-enteuil les papiers concernant sa famille "'pour ser-
vir à placer les enfants (le ce pauvre d'Aillehiout qui s';est perdut il y a
deux an,: à St-Doming.Ue sur une frégate où il était armé en second."

D'après M. Ré,ýgis Roy (F14nili'h, lrof p. 9),, Charles 'Mi-
i1îiel épuza, Fraîuýoise G4arnier en 1-461 et. Qu eut dleux enfants;: une
fille née en 1l'uil et Pierre-Cliarles né en lI 63. C'e;st trois enfants
qulil faudîrait lire. Mmiie d'Estixîîauville, parlant (les; enfants, <e sn
ma:1lheureux frère niaufraàgé dans une lettre du Il mars 17466, écrit:

Jaiun petit nleveul et dleux nèe.

lin seriond mariage i'v h~ arles .Joseph d'"Aillelhout avec Charlotte
AI.tvoine, en 1 '458, sont isýsus:
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IV ad - PlE RREE ANTOINE D'AILLEBOU'r

Bap)tlié a Montréal. le 1 î août 1 î 59. P>arrain : l'itere Fi)'flOr;
dle Rigaud dle Vaudreuil ; marraine. Louis~e Charlotte l'Aillebout
d'Argeiiteuil, feune de M. de Lavaltrie. L'enfant v4 tl&(édý znfl
Franee, avant 1 î :).

IV av - JEUX CHIARLES D'AIILLEB'OUT

àat~ û \lontréail. le 0* septembre I 1 (il. Parrain. .Jeau d'Ail-
leliout. lieuItenaniyt, onvle dle l'enfant. L'enfant ed déeédé en Fralie.
a vanlt 1 Î 3.

Il 'est p)eut-être pas san!z intérêt de voIIzi fer ivi qIit-lqiue, note.;
suIîhlmenajr.~sur la tcarrÎi-re en France dle la jeune veuve de- M.

<i Ailh~b U tla rlotte A lavoi ne.
Madlame veuve d'Aillehout, peu dle temipsý après son mari, perdit

!i-ý deux enfts-i: qu'elle avait eu,- de lui. D'Aillebout de Cerry l'an-nontve ainsi de La Rochelle. le 1er mai i1763, flans une lettre à sa eSur,
Mile de Lavaltrie: "Mmie d'Aillebout est seule, elle a perdu ses deux
heritiers. elle a SQ() livre., de pension et va se remarier à un jeune
homme qui a :3000 ive de rente alirè,; la miort dle sa, tante.' Et
Mine i'Estinîauivilh. écrul ùi son tour en i 66: "Vous savez que ies
crifants < de 'M. d'ilhu>sont inortz )eu (le tenrs. après lui-, Dieu
leur a fait une blle.~i".

Il est vrai qui'une( 1en>sion dle 800 livres fut eîodé n noveml-
lire U0l à la ieuve du Sr d'illot(cf. Rapp. ATcires-. rol IL Gr'
paritir. p. ï*2O). niais il ne parait pas, en revanche, qu'elle ait janîais
vu"I le romuan ébauchée avec le jeune homme aux '70uI* 0 livres de rente.

pendant h tmsnous n'"entendlons Pa.; Parler de Mme '-
Iliot qui devait avoir peu de relations aveic le reszte de la famiflle,
étant prohal>lement ivonsidérée par elle commne une sorte d'intrus.-
paree qu'elle était venue tro-p tard dans un monde trop vieux. Mais
tcut indique que Mme d1"Aillehou)it était ùapable de veiller elle-nmême
a ses propres; intérêts. Déjài en Canada, elle Passait pour avoir del'entre,-eit . -za -rrýte insinuante lui c-réait facilement de-; ami-s et sa
presenre vtait toujours fêtée dans la -omipag-nie élégzante du temps.C'e pias,:a.g d'une lettre dle Moiitralin ài M. de Bourlainaque écrite de
Mantréal le 18 niai l5,le laiszse a-ssez voir: "CM. et «Minie d'Ail,>-
bout arrivé d'a.vant-hiier; la damie bien accueillie (le Mie de Vau-
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dreuil, sa marraine, et, dès le jour de son arrivée, d'un petit dîner
fin c-hez Péau. à porte fermée, car il n'y avait là que le Marquis de
Vaudreuil, M. Deschiambault, le Chievalier de Lévis et M. Péan (Col-
fir(ivil ds. 3luIIIScrits de Lévis: Lettres Iiourlania que, 1). 2.54).

Nous ne retrouvons MmIne d'Aillebout qu'en 1778, à la mort au
dvrn jer gouverneur dlu Caîîada-français, le marquis de Vaudreuil,
qui l'institue sa lé,gataire universelle. Elle l'annonce elle-même à M.
de Lotbinière, agent des Vaudreuil au Canada, dans une lettre da-ree
(le Collier. près (le St-l)ié sur Loire, -le 2 mars 1779 et qui a été pu-
bliée par M. -le Léry Macdonald eni 1884, dans -un article sur le Châ-
teau de Vaudreuil (Ibevue C'anadienne, vol. XX) :

"C'est avec une vive douleur et amertume que j'ai l'honneur,
Monsieur, de vous annoneer la mort de M. le Marquis de Vaudreuil,
ct, en mourant il a mis le comnble à ses, bontés eii me faisant sa lé-
g-ataire universelle.

Veuved'ilbt"

M. de Vaudreuil Cavagnal étant mort le 4 avril 1.778, son titre
de marquis revint ài son frère Pierre François de Rigaud de Vau-
dlreuil,. aneien gouvernieur le 3Fnraqui mouru. à son tour au
elhittl•au de Collier, le e94 août 177~9. L'acte de sépulture de ce der-
nier dont la -copie authentique eertifiee par le maire de Muides se
trouve parmi les manuscrits le la collection Baby, désignme ainsi ia
veuve d'Aillebout qui était présente: "Françoise Charlotte Alavoune,
veuve d'Aillebout, cousine du côté de M. Daillebout, son mari." Nious
ne voyons pas comment Charlotte Alavoine pouvait être cousine avec
IRigaud de Vaudreuil du côté de M. d'Aillebout son :mari. Tout au
plus M. d'Aillbout était-il presque cousin, par approximation, du Mar-
quis de 'Vaudreuil Cavagnal lui-même, par l'alliance de ce dernier
avec -Jeanne Charlotte Fleury. E n effet, Jacques-Alexis, Fleux Des-
chiambault avait épousé -en 1'708 la veuve de Thomas de La NSau-
dière, Marguerite Renée Denis qui était la soeur de Mime d'Aillebout
d'Argenteuil et la tante par conséquent <le Chiarlez, Joseph d'Aille-
bout Mais Jacques Alexis Fleury avait déjà été marié en premières
noces à Marguerite Cliavign elaC vrtret et c'st dle ce premier

miariag(,e qu'était née en 1g8*.) Jeanie Charlotte qui, devenue veuve
de François Le Verrier, épousa le marquis de Vaudreuil. Quant a

Iirulide Vaudrelfil. il avait épousé LoieTliérèsze Fleury de la
Gorgendière. la nièce et non pas la -soeur le la marquise de Vau-
dreuil-Cavagnal.
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Il convienit <'ependant de rappeler que Charlotte Alavoine, née
aux Trois-1tivières exi mars 1738, eut pour marraine Jeanne Chiar-
lotte l'lettrv I esdhauuhatilt. veuve LAVerrier, future femmne du mlar-
quis de -Vaudreuil, qui était alors précisément gouverneur des Trois-
Rivières et présent au baptême. Il est pOssile que cette circonstan-
ce ait créé entre la miarquise de Vaudreuil et sa filleule un lien d'ar-
fection tout p)articulier, et le marquis a dû partager cette complat-
sauce puisqu'il est mort en faisant de Charlotte Alavoine sa léga-
taire universelle.

Il semble que c'était «Mme d'Aillehout qui voyait aux affaires au
marquis de Vaudreuil sur ses dernières années. Le 9 novembre 1777,
le président du Conseil de marine 'écerit .1 Mine d'Aillebout qu'il a
reçu des administrateurs de St-Doniingue une réponse à sa lettre leur
demanda-nt de faciliter à M. de Vaudreuil le paiement de 9000 livres

dues par e SrFleu de la Gorgendière. (R-app. Archiv.s 1905, voZ

1, 6e partie, p. 426).
Ce fut apparemment une assez forte surprise pour un grand

jioiie (le (duaxiîx temps d'apparendre que 31ni 41*Aîlleb)out.
était l'hiéritière du marquis de Vaudreuil. Voici ce que Madame de
Germain, née Longueuil, en écrivait de France à Mmie de Verchères,
le 18 mars 1779: "Le pauvre M. de Vaudreuil est mort; c'est _Mme
Daibo'ut qui a étéd son héritière. Vous ne l'auriez pas imaginé."

Quoiqu'il en soit, nous n'entendfons -plus parler -'elle jusqu-en
août 1783, alarrs, que, étant toujours veuve d'Aillebout, elle obtint
par son intereession une pension à Mlle (le Barante, fille du capitaine
de Barante tué au siège de Québec. M2Nme d'Ailkpbout Payait ainsi
eni quelque sorte -une (lette de su marraine, la marqui.se dle Yaudren."',
d]ont M11le de Barante. née d'une Soumnandfe. était ý.- même teMp; lta
filleule et l'arrière petite-fille.

IV b

LOUIS D*AILLEBOIT D'APtG'EN-TEUIL

Baptisé à Montréal le ;2:3 août. 1690, ayant pour parrain Ljouiz3
(le Buade. comte de Palluau et Frontenac, guverneur de la Nou-
velle France.

A 19 ans, nous le trouvons à Plaisance, Terre Neuve. Voici
comnient, dans une lettre écrite de Port-Royal, le 211 avril 1'409, -,1-
inoex Pierre Denys dle ]Bonaventure rend compte àl sa soeur Mme



d'Aileou <Arguteildes -1 gar Illq'elle Ilui a en quelque sorte

-La Ronde (uin autre frère dle Mine d'Argenteuil) a gardé à~
Plaisance (lAillebout qui doit servir d'enseigne .. et d'Argenteluil
quIi est trèsý hardi à la mer, on peut (lire qu'il est bon matelot.- St-
Vilmé s'eszt attachlé cet hy-ver à la navigation et il l'a bien apprise.
.Ianot (Jvan tl*Aillebout) est grand, bien fait, niais il n'aime pas l'é-
lude. M. (le Suberease en prend grand soint"

Ainsi qlue la lettre de son oncle Bonaventure le fait d'ailleurs
présager, Louis d*Argenteuil fut surtout -navigateur quoiqu'en 1712

iappauraisse eoinnie enseigné au mariage dle Riené Lemoine Despins
à Montréal. Ainsi, en I '19 nous le voyons à Qubcoù,. ait sujet de
la cilrtaiszon dhu navire Le PoI?/ (]oît il est vapitaine, il a un longo '*t
4liffic-ultueux 'proç-es devant le Conseil Supérieur avee un nommé
Riclîard. iniéressé dans son navire. L'ntendan)t B egon finit par
Obtenir que le différend fut soumnis à deux arbitres qui prononcèernt
tontre Louis iPArýgenteuil. Pendant ùe temps-là. à 1lle lloyale, nous
apprendl une lettre de sont f rère (P Aillebiout ( -4 nov. lil19), M. dle St.
Ovide et son oncle La Ronde lui font bâtir un navire d'environ î 0
tonneaux, pour faire le commerce avec les îles.

Il était honnête hiomme, niais peu méthodique, s'il fa-ut en croire
un dle ses associes, le 4ieur Faure, ile la Martinîque, qui, parlant de lui
et de son frère Cerry, êarit eni 17î32 au ehevalier d'Aillebout: "Vos
frères sont remplis d'hionneur et <le -probité, mais comme ils ne sont
pasL- au fait (les affaires, ils ne tiennent pas dans leurs écritures l'ordre
qu'ils devraient."

En 1743 cependant il était installé à la Martinique. Dans l'état
des nobles dont les titres sont enregistrès aui Conseil Souverain de la
Martinique, nous trouvons, à la date (lu 10 nmai 1743, Louis dl'Aille-
1.ocut d'Argenteuil. (A~Isdu C'ons. Soin-, de la Martinique, I. 11,
Pi. 1VIII).

Cette même année. son frère StViî,qui fait esùale à la Mar-
uinique, le trouve en train d'y i-t.iVir une eu<rerie. Matis presque
aussitôt. vers la f in de i îXou aui (,oiiiienieeiienit de 174.4, il part
avec sa femme et ses enfants pour la Grenade oit il a avlheté -dne plan-
lation. Aux yeux de sa famille, il est eni lpasse de devenir richie.

Louiis ul'Airenteuil ,'. dû se marier au1 plus tard eii 17î25, puisque
dans uine lettre à -soui frère dlu Pii mai 1735 il parle (le son troisième
et dernier enfant qu, a eu 6 ans le 18 octobre p)récédenit. 'Nous igno-
ro'ns qui il épousa. Il est polssible qu'il se soit marié à la Martinique
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car, tout en naviguant continuellement. il a pu, dès avant 1725, éta-
blir sa demeure en cette colonie. En 1735 du moins, il écrit de
Saint-Pierre, et il parle de sa famille qui est avec lui en sa maison.
Tout ce que nîou savons e'est. que M. d'Argenteuil vivait encore à la
Grenade en 1752. Sa femme était morte entre 1749 et juin 1752.

De leur mariage sont issus les 3 enfants qui suivent:

IV ba - LOUIS D'AILLEBOUT D'ARGENTEUIL

A dû naître vers 1726, au plus tard, puisque d'apèrs une lettre de
,on père du 15 niai 1735, il a, à cette époque, deux soeurs dont la
plus jeune a 6 ans, et qu'il est lui-même pensionnaire au collège en
Canada.

C'étaient son oncle et sa tante d'Aillebout de Cerry qui, vivant
à Québee, veillaient de près à ses petits intérêts. Parmi les papiers
nédits de la famille d'Argenteuil nous trouvons cette pièce autogra-

plie qui nous apprend que le jeune d'Aillebout était élève du collège
des Jésuites, à Québec.

"Reçu de Mme Serry la somme de 139 livres Il sols pour le res-
tant de la pension de son neveu à Québec. ce 29 mars 1742.

i. de Klasten, S. J."

En 1î43, il a quitté le collège de Québee et il est de retour aux
Iles. A sa mère qui s'inquiète de l'averir de son petit-fils. Louis
dAillebout d'Argenteuil répond, le 16 juin, qu'il se propose de l'en-
voyer en France. "Il ne peut, écrit-il, faire d'étalissement riche
qu'il ne soit dans le service, car l'ambition et l'orgueil gouvernent
tout ici. Au reste il me coûterait plus ici qu'en France.... C'est
pourquoi vous voudrez bien nie permettre d'exécuter ce que j'ai pro-
jeté sur ý*ail compte, d'autant qu'il est si grossier qu'il lui faut un peu
de service en France pour se dégoudir... Je l'ai laissé sur l'habita-
tion pendant mon voyage à la Martinique. et j'attends la réponse de
M. de Beauharnois pour l'envoyer en France; je vous dirai cependant
que si elle ne venait pas, comme je l'attends, je l'enverrais toujours
sous d'autres auspices."

Les lettres subséquentes de Louis d'Argenteuil ne nous appren-
nent pas s'il envoya effectivement son fils en France. Tout ce que
nous savons c'est que deux ans plus tard, il était dans le service, et
se distinguait avec éclat dans un combat naval. Avec une fierté toute

LA FAIMliLLE D'AILILEBUCT



LA FAMILLE D'AILLEBOUT

paternelle, voici ce que Louis d'Argenteuil en écrit de la Grenade à
sa vieille mère en Canada, le 23 avril 1745:

"Je pardonne à d'Argenteuil son échaufourrée en eonsidératioin
(lu témoignage qu'en a rendu M. de La Touche, et je suis persuadé
que vos seules 1 rières l'ont garanti d'être tué, puisque de 55 hommes
il n'en est revenu que 12 et encore presque tous blessés et estropiés, et
lui aussi d'un coup de mitraille à la mâchoire. Enfin, M. de la
Touche en fait une louange au-dessus de ce que je puis vous dire."

Malheureusement, les vaisseaux partent et M. d'Argenteuil s'e.-
cuse de n'avoir 'pas le temps de faire le détail de l'affaire.

Quatre ans -plus tard, dans une lettre à son frère du 6 avril 1749,
M. d'Argenteuil déplore la mort de ce cher fils "qui avait fait pa-
raître, dans le combat de La Touche, une valeur qui faisait tout es-
pérer de lui."

IV bb - LOUISE D'AILLEBOUT D'ARGE.NTEUIL

A dû naître aux environs de 1727. Le 5 avril 1732, un Sieur
Faure écrit de la Martinique au chevalier d'Aillebout: "J'ai à la
maison depuis trois ans la petite du Sieur d'Argenteuil qui est fort
jolie et que nous regardons comme notre file; il n'en coûte n'y
pension n'y entretien à M. d'Argenter il.' Une lettre de son
père nous apprend qu'en mai 1735, pendant que ses parents sont a
Saint-Pierre de la Martinique, elle est pensionnaire chez les Ursu-
lines de Québec. à 400 francs par an. Elle épousa à la Grenade un
M. Dabillon, probablement vers la fin de 1747, puisque, le 30 mai
1749, elle éorit à son oncle du Canada qu'après neuf mois elle n'est
pas encore rétablie de ses coaiches et ne peut quitter la chambre.

IV be - ...... D'ILLEBOUT D'ARIGENTEUIL

Ure fille. née le 18 octobre 1728. En effet, dans sa lettre du
16 mai 1735, le père nous apprend que sa troisième fille, la dernière
qu'a eu sa femme, est à la maison et a eu 6 ans le 18 octobre précé-
dent. Epouse en 1752 M. de La Pérouse. "Ma famille a augmenté,
écrit Louis d'Argenteuil à son frère Jean, le 2 juin 1752; votre
chère nièce a épousé M. de la Pérouse, son frère est venu le voir. M.
Fabbé de Savignac a envoyé à M. Dabillon le chevalier de Maubec

tout cela est à la maison. Vous voyez que la mort de ma chère femme
n'a rien diminué pour la dépense."
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Ce M. de La Pérouse, gendre de d'Argenteuil, a "-il quelque lien
de parenté avec le célèbre navigateur du même nom? La question
est intéressante à éclaircir. Nous croyons qu'elle est restée jusqu'ici
:sans réponse quoique un correspondant l'ait soulevée dans le Bullctin
des Recherches Iiisto"iques (val. II, p. 64) en disant avoir lu dans
un ouvrage puié à Paris en 1882: "Le célèbre navigateur La Pé-
rouse épousa une demoiselle d'Aillebout d'Argenteuil."

Il est regrettable que le correspondant (lu Bulletin n'ait pas cru
devoir indiquer l'ouvrage auquel il faisait allusion. Nous présumons
qu'il s'agit du numéro spécial du Bulletin Trimestriel de la Société
de Géographie publié en 1888 à l'occasion du centenaire de la mort
de La Pérouse.

Jean François Galaup de la Pérouse épousa le 17 juin 1783,
Louise Eléonore Branden, née à Nantes, d'après la Biographie géné-
rale de Hoefer, ou Mlle Broudou, née à 'l'Ile de France, d'après la
Biographie universelle de Michaud. Il mourut sans enfants, ne lais-
saut que deux soeurs. Mais peut-être était-il veuf de Mlle d'Argen-
teuil lorsqu'il épousa Mlle Branden en 1783. Nous ne croyons pas
que cela puisse se soutenir. C'est le 2 juin 1752 que M. d'Argenteui
annonce à son frère le mariage de sa fille avec M. de La Pérouse, et
il est permis de penser que le mariage avait été célébré depuis quelques
mois déjà. Or, Jean François de Galaup de la Pérouse, le naviga-
teur, n'avait pas encore 11 ans à cette date, étant né à Albi le 22 août
17 41. Et ce n'est qu'en 1756, à l'âge encore tendire de 15 ans qu'il
entra dans la marine. C'est l'année suivante qu'il vint à Québec au
cours de sa première campagne à bord du "Célèbre". (Bull. Rercl.
Hist., Ir, p. 94). L'identité du mari de Mlle d'Argenteuil reste donc
à découvrir.

Il y a cependant lieu de croire que le mari de Mlle d'Argenteuil
était apparenté à Jean François Galaup de la Pérouse, le navigateur.
Le premier était, comme le second, originaire du Languedoc ainsi
qu'en fait foi le passage suivant d'une lettre de M. de Lignery écrite
de la Martinique le 20 mars 1752 au chevalier d'Aillebout:

"Vous avez sans doute dans cette saison des nouvelles de M.
d'Argenteuil, cependant je vous diray qu'il se portait bien le mois
passé que je reçus une de ses lettres. Il a marié depuis -peu ma fil-
leule sa seconde fille avec un gentilhomme de Languedoc qui ne luy
apporte pas une fortune, mais qui peut se tirer d'affaire à la Gre-
narle et qui convient d'ailleurs."
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IV c

HECTOR PIERRE D'AILLEBOUT DE ST-VILME

Baptisé à Montréal le 26 septembre 1691; troisième enfant de

Pierre d'Aillebout d'Argenteuil et de Catherine Denis.
Son unique et véritable surnom est St Vilmé.. Nous

n'ignorons pas que dans l'arrêt du Conseil d'Etat de 1720
qui maintient en noblesse les fils d'Argenteuil, Hector Pierre

est dit sieur de Villemer, nais cest évidemment là une erreur de

transcription provenant probablement de ce que l'on écrivait quel-
quefois St. Villemée au lieu de St. Vilmé. Dès 1709, Hector Pierre
est appelé St Vilmé dans une lettre de son oncle Denys de Bonaven-
ture, et dans plus de cent lettres inédites .de la famille d'Argenteuil
que nous avons pu parcourir, couvrant une période de cinquante ans,
nous n'avons pas rencontré Hector Pierre désigné d'autre façon que
St-Vilmé.

Notons aussi que ce surnom n'appartient qu'à lui seul. L'abbé

Tanguay est dans l'erreur (Dictionnaire, III, 224) et M. Régis Roy
après lui, (Famille d'Aillebout, p. 7) en faisant un St-Vilmé de
Louis d'Aillebout de Coulonge, cousin-germain du présent Hector-
Pierre.

Nous trouvons, dans l'Histoire de la Seigneurie de Lauzon, par
J. E. Roy, (tome I, p. 96), une intéressante explication de ce sur-
nom de Saint-Vilmé donné au troisième fils de Pierre d'Aillebout
d'Argenteuil:

"En même temps que le seigneur de Lauzon agrandissait le do-

maine de M. d'Aillebout, il l'élevait au rang de fief et lui donnait,
sur la réquisition du propriétaire, le nom de "Saint-Vilmé", avec
droit de haute, moyenne et basse justice.

"Madame d'Aillebout, qui s'appelait Barbe de Boulogne, pré-
tendait descendre de la famille des comtes de Boulogne. Or la femme
d'Eustache, deuxième comte de Boulogne-sur-mer et de Lens, en
Artois, la bienheureuse Ide, fonda après la mort de son mari le mo-
nastère de Saint-Villemer, à Boulogne, dans la ville haute, pour des
religieuses de Saint-Augustin.

"Le nom donné au fief Saint-Vilmé rappelle donc la pieuse fon-
dation de l'ancêtre de madame d'Aillebout. Saint-Villemer s'est
transformé en Saint-Vilmé puis en Villemay.
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"Ce nom ancien s'est perpétué parmi les descendants (les d'Aille-
boust."

Il y a là une légère inexactitude: Le monastère de Saint-Ville-
mer, (Monasterium Sancti Vulmari), que dota la bienheureuse Ide
en 1108, abritait, non pas des religieuses, mais des religieux de l'ordre
de Saint-Augustin. (Gallia Christiana, tome X, p. 1611).Quoiqu'il en soit, nous ne croyons pas que M. d'Aillebout, en
donnant à son fief le nom de Saint-Vilmé, ait voulu rappeler la
pieuse fondation de l'ancêtre de sa femme. D'abord rien n'indique
que Barbe de Boulogne 'ait jamais prétendu descendre des comtes de
Boulogne, et il est certain qu'elle n'y pouvait pas prétendre. De son
mariage avec Eustache-aux-Grenons, comte de Boulogne et de Lens,
la bienheureuse Ide n'eut que trois enfants: Godefroi de Bouillon,
roi de Jérusalem, qui mourut sans enfants, Baudoin de Boulogne qui
succéda au précédent sur le trône de Jérusalem et mourut également
sans postérité, et l'aîné Eustache III, comte de Boulogne, qui ne
laissa qu'une fille, Mathilde, mariée à Etienne de Blois, plus tard
roi .d'Angleterre.

Pourquoi d'ailleurs M. d'Ailleboust serait-il allé chercher à Bou-
logne-sur-Mer un nom pour son fief nouveau? Lorsqu'il s'agit debaptiser son premier fief en 1652, il prit le nom d'un village de saChampagne natale, Coulonge; plus tard lorsqu'il fallut nommer son
fief de l'Isle d'Orléans, il prit encore le nom d'un village de Cham-
pagne, Argentenay. Il a dû faire de même pour St-Vilmé. Précisé-
ment à quelques kilomètres d'Argentenay, de Coulonges, et d'Ancy-
le-Franc, le lieu où naquit M. d'Aillebout, dans le Tonnerois,, il ex-iste un petit village du nom de St-Vinnemer qui a bien pu être au
XVIIe siècle St-Villemer ou St-Vilmé. Il est à noter d'ailleurs que
tous les surnoms des d'Aillebout ont une origine champenoise.

Comme son frère Louis d'Argenteuil, 'Hector Pierre de St-
Vilmé fut surtout marin, mais il le resta jusqu'à la fin. Nous avons
vu comment, dès 1709, Denys de Bonaventure s'occupait d'appren-
dre à l'un et à l'autre l'art de la mer.

En décembre 1720, nous le trouvons à la Rochelle, avec» son
frère -Cuisy. A la grande surprise de leur mère qui était alors envoyage à Paris, ils étaient arrivés tous deux avec une cargaison deCastors, de martres et de loups-cerviers dont ils cherchaient à dispo-ser.
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AU mois tl'zicoût '22. il est de retour de l'île ]Royale et il con-
tinue à faire le commerce prineipalement entre 1.i Martinique et l'A-
(cadie. avant établi soùn doiciile au 1'oit-Lajoie dan,~ I'IIe Saint-Jean.
Daus le receusenient de lFile Saiînt-.Jvau pour E31, nous rencontrons:
.id'Aillehaaut de Saint-Vilmé. habitant et négzoeiant."ý

L 'iaIà4i5. il fut victime com-me tant d'autres de la chute ae
Lsaisl..u~. s'il onimelnt il ravonte ses tribulations à ;ou frère

(ierry dans une lettre écrite de Bordeaux le 26 janvier 1 ô -1:
**L'année dernière l'Ile Ilayale fut prise et nia femme et mnes

enfant-; mis sur le pavé à llochefort, tous nos n'u4spris en venant
de Fl le t-Juilà LoisbAourg, le:. habitations perdues et dix mille
l!ivres qui m'y étaient dues. Et moi pris enl venant en France sur un
1-ri.zaiitiii dans_ ic(tuel j'avais 1311(0t1 livresý d'intérêt. Cep)endaniit. 'M.
l'Amiral m'avant remis le fond de la prise que j'avais, faite, si j'ar-
rive à bon port à la Martinique je me retrouverai à peu près comme
l*étais. et -cela veuc dire point trop bien. Le pis que j'y trouve est
que j'ai mia famille à Bordeaux où il en coûte des sommes pour
vivre.

Parlant dle Hlector Pierre d Ailebout, sieur de Villemer (sic),
l'abbé Daniel dit: '-Peu d'années après son mariage, il fut fait pri-
s*,onnier par un corsaire anglais, avec sa femme et s-es enfants, et con-
duit à Gênes d'où il ne parvint à Saintý,-Doniingue qu'avec une peine
extrême."> (NOS glo fre 721i7 1 0vo. 1, pp.223)

C'est très probablemient à cette même aventure qiie Hlector Pierre
de St-Vilnè fait allusion dans sa lettre plus lhaut citée. lorecm'il dit
qu'il fut pris szur un l'rigautin en %viwmt cei France. En ce cas, le
r.ecit de l'abé llaivii- quea.lat ,wlque.; inexaetitudes. -Il v avait
préýs i'. Vingt am. >~ iVhî~.était 14.. rqer'c aùpident lui
arriva; il ne fut pas pris avev sa femme et ses eulants qui étaient déjà
à 1Roe1eftrt et il n',eut pas die 1-éme à re-enir de Gênesà St-Dominipte,
3.Iizlle (*'est Jle lPcif"rt quil partit pceur la Martirnique la mêmew
zniiéei 1. lf . Ce, dlevait être sr-n dlerniier vovmge aux Antillez, fran-
çaîies. Dprsun ilK-unierti p pli ar f)'CaIla.han dans sez :o

c'nenf #Tliir Io hIle ('lMnli Îqrq of (lu' SI!zc ,'"7 York,
-:.X. P. -4), M. d'e St-Vilmé mocurut cn mier sur un naï-ire qu'il

'mnitet qui, parti 47. -St-Piùâr d.1 lM Martinique le 18 août
1'. l,, arriva au CanaIa ile 2-5~t:'r! Sa famille était encore en
Franc et n'arriva à L,'uis1caura_ que le 14 secptenîbre 1119I.

Il avait épûuséý le 3l fm:Itl're 1l.26. '1 1Ixauislaaurg. d-.-ant le irère
Benni LfDorz, euré de la placc. Reosleienée D.ett fille
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de Jean D'Accarette, et (le Marie Anne Gilbert, de la paroiss- ae
Notre-Dame des Anges de Plaisance cn Terreneuve, mais de pré cnt
à Louisbourg. Sa femme, restée veuve avec huit enfants et presque
sans ressources, vécut au Port Lajoie quelques aunées; elle dut passer
en France après le deuxième siège de Louisbourg ei 1758. Nous
verrons plus loin combien étrangement sa famille fut ensuite disper-
See.

Nous ignorons quand mourut Mme de St-Vilmé. Dans l'état
des sommes à payer par la Trésorerie nationale en février de cette
année, sur l'ordre de l'Assemblée nationale, on trouve le nom de
Dame Renée D'Accarette, de Bordeaux, pour une pension de 200 li-
vres, mais c'est probablement une nièce de celle qui nous occupe.
Après la perte de l'Acadie française, Bordeaux avait été le refuge
des Daccarette, les anciens négociants de Louisbourg. C'est là que
notamment s'était établi Michel Daccarette, lorsqu'il fut arrêté en
1763 et jeté à la Bastille, avec son beau-frère Jean de Laborde, l'an-
cien trésorier de la marine à Louisbourg, pour complicité avec Pre-
vost dans de prétendus tripotages à l'lIe Royale. Michel Daccarette
était, selon toute apparence, le neveu do Mme de St-Vilmé.

Renée Daccarette, femme de M. de St-Vilmé, dut mourir avant
1779, car le Il janvier de cette même année, dans l'acte de mariage
de sa dernière fille Suzanne, à l'Assomption, elle est dite défunte.

Du mariage de Hector Pierre de St-Vilmé avec Rnée D'Acca-
rette sont issus les dix enfants suivants:

IV ca - PIERRE-CHARLES D'AILLEBOUT DE ST-VILME

Né au Port-Lajoie le 4 août 1727 et baptisé à Louisbourg le 6
octobre suivant. Parrain: Charles d'Aillebout; marraine Madame
de Villejoin.

Pierre Charles vivait encore en 1742; dans une lettre de son
père, datée du 16 mai 1742, nous lisons: "Mon fils d'Aillebout est
arrivé de France; on le trouve trop effronté et moi je le trouve fortaimable."

Il ne peut être question que de Pierre Charles qui aurait eu
quinze ans en 1742; son frère cadet, Jean Baptiste, n'avait pas en-core neuf ans.

Cependant, Pierre Charles dut mourir avant son père, c'est-à-
dire avant 1746, car il n'en est Point question dans les papiers de
Jean d'Aillebout d'Argenteuil concernant la tutelle de ses neveux et
nièces de Saint-Vilmé.
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IV cb - LOUISE M1GEI D'AILLEBOUT DE ST-V\ILMElr

1\."e Ile. 14 octobre l-,21 au Port Lajoie où elle fut baptilsée le 7

novemibre suivant. Parrain: M. de Pensens. chevalier de St-Louis,

commandant de l'île Saip t-Jean; marraine, Ml1le Louise Marguerite

Du Bui-zson. Peu d'années après la mort de son père, elle était il

Quélyeu où elle resta jusqu'à la fin de 1 764 alors qu'ele passa en

Franee, avec son oncle d'Aillebout de Cerry pour rejoindre ses frères.

ViTne lettre de son frère id'Aîllobt;ut Carcyon nous apprend qu'en 1 ï-.!-

elle et-ait à Port-au-Prince, chez une dame de ce pays qui l'avait re-

tii-Ée chez elle d-ans une relâche qu'elle fit en venant de Gorée d'ou

eli, ramenait le fils dle son frère St-Vilmé.
L'Assemblée nationale lui accorde eii février 1791 une peusion

(le '->Do livrêes. L,'"Etat des pensions à payer par la Trésort- ie a

lionalu*' la désigne: Dîlle Marguerite d'Aillebout de St-Vilmé, âgée

de 63 ansz, née le 4 novembre 17î28, résidant à Loches. (Indre et Loire).

Cependant elle dut retourner à St-Domingue après 1-,91. s'il

faut en croire une lettre d'un dle scýs neveux e,ýrite de Newv-York, le

15 février 1299 à 'M. (le Lavaltrie: "Ma tante passzée en France avc

notre oncle Cen-y est, je c.rois;. celle qui est à St-Domin *gue chez moi,

condle Péri.ýnv. Ell-ý se nomme 'Mlle <le Saint-Vilniîéz elle existe. nmais

tr;"s; vieille, <-ar elle était l'aîné deé mon père.'
Une lettre de M. (le Latori.i écrite dle 1Bea.ulieu (Fraiwe'l le 21

février lS06. nous, apprend (lui! Mlle de Siîît-Vi'nié moiturut en>

dans Pile de Cuba où elle s*était rl*fuuiéc aied. le reste dle ses pareniz

îiu.ur éc-happer aux na'sav-res dle it-)iue

1V ri- - AA~ E.NNEI'\TTEOT >S-IIM

Née et. bap;tisée le 21; orwî'dre 1'43q1 au 1>oirt-Laj(-ie. Parrain. chic-
valier (le Pensens-, marraint!. Aune Corinier. femme l ici hach-

Gallant e- é .- hi'-tir. onme sa soe)ur Louise Marý,,w.rîte.
,rvccull!'tab'd après la mort oie son père. par son> oncle

Charlesý .Tozeî'h d'A.'1lebttut. à 1i )uishourg. elle passa hientôt. après
1«o-32. dans la famille de son (oncle Cern- à Québcc-. Elle était. comn-

:znuîénient appelée Dargeitvuille par î4tu.s il*> areîîtz.
Après le départ iléfiniiti t e <'lui-vi pour la France en, 6I el

,-ntra c(;nunt± j'tnsittnitrte àL 1*11-3 ital ;,éîér-1 'le Quélece. Elle v

resLa jus-qu'.a 'Ait fin de ses jésurs. miais toujours dan., uni état dle pan-

i-rcté presque miézl.ta- i -cz ïrrc.guièreisî'it une petite

rvinie eiiui liii 1 tritittaIit ït peine -1v défraye.r sa pnin



En 1769, elle &!rit à son oncle et unricîl tuteur Jean d'Aille-
bout d'Argenteuil p)our eii obtenir conseil au sujet <lun parti qui se
présente pour elle, un M. Durocher, résidant à Clîamblv et qui voýya-
ge à Québec. Ce rêve dle miariagi nie se réailisa mialheureusement pas,
puisque Marianne (le St-Vilmé mourut fille à 1lHôpiital général de
Québee, âgée dle 84 ans, le 12 avril 1814.

M. P. G. Roy qui, entre parenthèse, en a fait à tort une fille ae
Louis, Hector d'Aillebout de Coulonge et de Mairguerite Le Four-
nier du Vivier (BiflI. Rech. Hist., vol. 9 (1903), p. 375). nous ap-
prend qul'elle avait fait son testament devant Me Plante, notaire, le
22 janvier 1814, et qu'elle avait légué tout son avoir à l'Hôpital Gé-
iiéral dle Québc.e. en reconnaissance dles services que les James de cette
vommunauté lui avaient rendus." L'avoir que 'Marianne de St-
Vilmé a pu léguer iàj_.H pital Général ne devait pas être considérable.
car elle fut toujours très pauvre et ne dlut souvent sa subsistance qu'à
la libéralite <le M. de Rigauville. le chiapelain de la communauté, et
dle «M. Cugnet. VJoici ce qu*elle écrivait à sa cousine de Lavaltrie, le
8 mai 17199:

."Sans vous entretenir dle la modique pension que l'on mie paye
dans cette nmaison <cha.ritable, je puis vous dire que je manque abso-

lumet d ligeet. d'autres- ehoses nécessairesý. .Tavais tâché par mon
ouvrage <Ile nm'ama.s>ier <de quoi payer mon boi-ý. mais, n'avant pu réus-
sir, la omuaut e~u pitié le ina pauvreté...."

Dans un p.unrtç-tenenit en date du 1 8 août 17î81, son oncle
.ha.,n dI'Aillc)ut d'Ar genteuil luii avait légrué la moiti(é le 2,000 livres
que lui (levait Pierre Paul 'Mai- * aîîe de la Valtrie., niais à charge de

n'xger le ea; -ital que le gré ' r.Mais, trois an. plus tard, le testa-
teur, par un erdicille. annula cette clause avec- plusieurs autres, en
ajoutant cependant que, pour Marianne dý'Aillehout. il se réservait.
Il est prabÀle que cette réserv-e ne fut jamais levée. car .Jean d'Aille-
hnut r-ovait avoir à -ze (îîir lut peu de g-ratiturle le sa nièce
Marianne.

IV cd - CATHIERINE IVAILLEP.OT 'DE ST-V-ILME

éeet lraptsé ù Loruislx)urg. le '21 févrie-r 17432. Parrain
Olaudiie (1:aht le !naventurc-. lieutenant-, marraine: Catherine
tinullon, femme die 'Michel D'Acarette.

Inhuinée à Inuisljaurg. le z, iiraveire 1 :2*à l'âgeè d'environ
10 Diois
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IV ce - JEAN BAPTISTE D'AILLEBOUT DE ST-VILME

Né et baptisé au Port Lajoye, le 10 octobre 1733. Parrain: Jean
D'Acearette; marraine, Marie Anne Potier Du Buisson.

Le 7 avril 1747, sur proposition de son oncle Charles Joseph
d'Aillebout, il est fait cadet à Paiguillette, quoique âgé de 14 ans
seulement, et le 13 juin 1750, il est promu enseigne. (Rapp. Archi-
voes 1905, rol. I, 6c partie, pp. 91, 138).

M. Régis Roy (Famille d'Aillebout, p. 5), est probablement dans
le vrai en écrivaa-t que Jean d'Aillebout de St-Vilmé était à Saint-
Domingue en 1761, mais il se trompe certainement en l'appelant
Hector Pierre, sieur de Villemer.

Quoiqu'il en soit, St-Vilmé devait être de retour en France en
1763, puisque le 26 décembre, le président du conseil de la marine
dans une lettre l'approuve d'aller fonder des établissements à Cay-
enne. Mais d'après une lettre de son frère Périgny, en décembre
1764, il était encore à Rochefort. Une autre lettre du même nous
apprend qu'en novembre 1771 il était "capitaine dans la colonie afri-
eaine de Gorée depuis deux ans, et qu'il y avait perdu peu après son
arrivée sa grand'mère, sa belle-mère, sa femme et sa fille, ne lui res-'
tant plus qu'un garçon qu'il doit faire repasser en France avec sa
soeur pour leur éviter le même sort." Nous avons vu en effet que
Louise de St-Vilmé quitta Gorée avec son neveu vers ce temps, mais
qu'au lieu d'arriver er France, elle s'arrêta à Port au Prince.

En février 1775, d'Aillebout de St-Vilmé devait être remarié,
car nous lisons dans une lettre de son frère d'Aillebout Careyon écrite
à cette date: "St-Vilmé était dernièrement en rrance, avec sa femme
à Loches chez sa mère pour y faire ses couches." En mars 1776, il
est de nouveau en France, mais repart pour Gorée avec sa femme
me augmentation de 600 livres et la lieutenance de sa compagnie
>our son fils.

Dans nme lettre d'Elizabeth de Lacorne écrite de Loches à sa
oeur en Canada, Mme de Lavaltrie, le 14 mai 1795, nous lisons ce
ui suit: "Je t'ai mandé la mort du cousin de Saint-Vilmé, gendre
e M. de Noyelle." Il s'agit très probablement ici de l'aîné dles fils
aint-Vilmé, Jean Baptiste. Nous venons de voir qu'en 1775 il avait
tené sa seconde femme chez sa mère à Loches. Des deux frères de
oyelle qui étaient au Canada lieutenants avant 1761, l'un, Pierre
hilippe de Noyelle Fleuriiont, le plus jeune, resta au pays, et
mtre, Charlez Joseph de Noyelle, repassa en France pour aller re-
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sider en Touraine comme les autres officiers eanadieîs. C'est sans
doute une des filles de ce dernier qu'épousa Jean Baptiste de Saint-
Vilmé.

Un de ses fils, Louis d'Aillehout de Saint-Vilmé, habita New-
York de 1795 à 1799. Il avait été chassé de St-Dominue par la re-
volution et il se trouvait dans le plus grand embarras financier. Du-
rant cette période, il engagua une correspondlance suivie avec M. de
La Valtrie et M. de Lacorne, en Canada. L'objet de cette correspon-
dance était de rentrer en possession de la succession de son grand'père
St-Vilmé. Il s'y montre de la plus rare délicatesse, et, malgré sa
profonde misère, du plus généreux désintéressement. M. Je Laval-
trie lui avait offert l'hospitalité de sa propre maison, mais il ne crur
pas devoir accepter. Voici ce qu'il écrit dans une de ses dernières
lettres à son cousin du Canada:

"Si par hasard, il me revenait encore quelque chose de mes
oncles ou tantes qui sont à Saint-Domingue et que cette somme pût
être utile à mes tantes d'Argenteuil de St-Vilmé et Suzanne de St-
Yilmé, je vous prie de la leur passer comme si vous ne m'aviez pas
connu. Un peu plus de misère, c'est bon pour les jeunes. Ne vous
inquiétez pas de moi, si le sort de ma tante d'Argenteuil peut être
adouci. Je crois que mon oncle Périgny et ma tante St-Vilmé seront
de mon avis; ils sont Canadiens, c'est vous en dire assez."

A ses dernières »ouvelles, le 24 mai 1799, il partait pour la
Jamaïque où il comptait toucher demi-paye, c'est-à-dire cinquante
gourdes par mois du gouvernement anglais, corme ancien capitaine
de cavalerie dans la Légion britannique du baro. de Montalembert.

Au cours de sa correspondance, il dit avoir aissé à St-Domingue
un frère et une soeur sur le sort desquels il est des plus inquiets au
milieu des nègres libres déchaînés par la révolte de Toussaint. Sa
soeur, Marie, avait été laissée veuve à 24 ans avec un enfant de -
ans en 1798.

Le d'Aillebout de St-Vilmé échoué à New-York en 1795, serait-
il l'ancien lieutenant de Gorée et son frère et sa soeur qui étaient à
Port au Prince en même temps seraient-ils les enfants issus du se-
cond mariage de Jean Baptiste d'Aillebout de St-Vilmé, c'est ce que
nous n'avons pu démêler.

M. P. »G. Roy nous apprend que Nicolas Charles Etienne Le Gar-
deur de Tilly, enseigne de vaisseau, chevulier de Saint-Louis, fils
dEtienne Simon le Gardeur de Ti-y et de tose-Agnès Lominé,
épousa en 1800 Madeleine Hélène d'Aillebout de St-Vilmé. E est
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possible que cette Madeleine Hélène soit la fille de Jean Baptiste
d'Aiblebout de St-Vi'lné, 'ancien capitaine de Gorée. Nicolas Chares
Etienne Le Gardeur de Tilly était comme elle établi à Saint-Domin-
gue.

IV cf - ANTOINE D'AILLEBOUT DE CARILLON

Né le 6 janvier 1735, baptisé le lendemain au Port Lajoye. Par-
rain: Antoine de La Fitte, enseigne; marraine, Mlle Louise d'Aille-
bout de St-Vilmé.

Quoiqu'il signât Careyon, par un de ces caprices orthographiques
assez fréquents dans sa famille, nous avons vu que c'est correctement
Carillon qu'il faut écrire. Il avait relevé le titre de Carillon laissé
vacant par la mort de son oncle Claude Daniel d'Aillebout de Caril-
lon en 1723. Que l'épellation vraie soit Carillon, nous n'en voulons
d'autre preuve qu'un innocent jeu de mots du père, écrivant à son
frère, le 2 mai 1737:

"Elevez vos enfants de même, si vous en avez; sinon, je vous en
prêterai, surtout si vous aimez le carillon. J'en ai nommé un de
même et j'ai jusqu'ici prophétisé."

D'Aillebout Carillon servit plusieurs années en Acadie et passa
en France avec ses frères, probablement aussitôt après la perte de l'Ile
Royale. Mais une lettre du ministre à M. Daubenton, écrite le 4 juil-
let 1762, nous apprend qu'il a été désigné pour servir à Saint-Do-
mingue. (Cf. Rapp. Archives 1905, vol. I, 6e partie, p. 327).C'est dans la seconde moitié de l'année 1762 qu'il partit ae
Rochefort pour St-Domingue, avec des troupes en destination de cette
colonie. Mais, au cours de la traversée, le vaisseau qui le portait futpris par les Anglais. C'est du moins ce qu'implique une lettre du 31décembre 1762 où le président du conseil de marine -dit au chevalier
de Fabry avoirreçu "la liste des soldats sous les ordres de M. d'Aille-
bout de St-Vilmé, ci-devant officier du Canada, pris par les Anglais."
Mais l'aventure est racontée plus en détail dans une lettre du cheva-lier de la Houssaye à M. de Surlaville, datée du 10 août 1763 et pu-bliée par M. Dubosq de Beaumont, sous forme d'appendice à ses"Derniers Jours de l'Acadie" (p. 293).

Après avoir écrit qu'il avait reçu ordre de partir pour St-Domingue avec le chevalier du Chambon de Mesiliac, Chabot deBrion et une demi-compagnie commandée par Saint-Vilmé, lieute-nant de Louisbourg, il nous apprend que le départ s'effectuera le 1er
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septembre 1762 sur des senaulx marchands qui n'étaient pas escortés.

Le vaisseau qui portait La Houssaye et probablement St-Vilmé fut

pris par le'navire anglais "Le Rochester'. Les prisonniers furent

débarqués à Antigoa, mis en prison 24 heures, puis relâchés, mais

sans aucune facilité (le rapatriement.
D'Aillebout Carevon était à St-Domingue en 1764, d'après une

lettre de son frère Périgny à sa soeur d'Argenteuil, mais il nous ap-

prend lui-même en 1771 qu'il est revenu de St-Domingue en France

depuis quatre ans, c'est à-Ztre depuis 1'67 et qu'il y a déjà trois ans

qu'il est capitaine sans êtrc plus riche. Dans l'intervalle, il était entré

dans le régiment de Quercy, et jusqu'en 1778 il tient successivement

garnison en Corse et en Alsace. D'après une lettre de son neveu

d'Aillebout, écrite (le New-York en février 1799, il était mort quelque

temps avant cette date.

IV eg - MARGUERITE D'AILLEBOUT DE ST-VILME

Née le 11 octobre 1736 et baptisée du même mois au Port-Lajoye.

Parrain: le sieur Robert Du Ilaget, lieutenant, commandant de l'Ile

Saint-Jean; marraine, Louise Marguerite de St-Vilmé, représentant

Dlle Marguerite Potier du Buisson.
Elle épousa au Port-Lajoye, le 4 novembre 1757, René Gédéon

Potier de Pommeroy, fils de Guillaume Potier, sieur de Pommeroy et

(le Jeanne Philippe de Catalogne, qui, après avoir été lieutenant

d'infanterie en Acadie depuis 1755, était en 1764 capitaine dans les

troupes nationales de la Guyane.
Mme de Pommeroy est morte en couches vers la fin (le 1764 ou

au commencement de 1765, d'après une lettre que nous possédons

(le sa soeur Marianne.
Dans une lettre de d'Aillebout Carillon du 15 novembre 1771,

nous lisons "que Pommeroy qui s'était remarié, est veuf depuis six

mois, avec quatre enfants dont deux de son premier mariage, et qu'il

s'est 'retiré à Saintes sur un petit bien qui lui appartient." Du ma-

riage Marguerite de St-Vilmé avec M. de Pommeroy étaient issus un

garçon, Jean-Baptiste, et une fille, Marguerite.

D'après une autre lettre de son oncle Careyon, Jean-Baptiste de

Pommeroy, le fils, était dans le même régiment que lui à Strasbourg
en mars 1776, et y occupait le grade de lieutenant.

Il n'est peut-être pas sans intérêt de raconter ici l'aventure qui

survint à Mme de Pommeroy à l'occasion du siège de Québec. Knox
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n'y fait qu'une légère allusion d]ans, soni Ilislorical *Lnbrnal (Loidon,
1769, p. 316), mais M. A. G. Doughty eii a fait le sujet d'-une note assez
développée dans la belle édition qu'il a donnée lui-même de cet im-
portant ouvrage (Chtanplin~ Society editioii, vol. I, p,. 401):

"On the evening of July 3, the Jilihmond frigate, captain ilen-
ae.n, aeloreil at t-le Point of Orleans with a Freneh Sloop thait

had been captured by one of the British vessels several monthis beforeý
at or near Miramiehi. Onî board the sloop were about 25i Acadiait
women and several women of riank, including Madame Pomeray,
the irife of a Frenehi officer. Madame St. Villemin, Madame Beau-
mont and others...

".Madame Porneray and the other ladies were returned by thu
General to tlîeir homes, but it appears that the Acadians were Willing
to place themselves under flic protection of the Governor of Quebee.
On July 4, Isaac Barré, Adjutant-General, was sent in a boat froni
the Trent, i.mder a flag of truce, to ascertain %wether the Marquis or
Vaudreuil would reeeive the Acadian ladies.

"The French were suspicions ol the ffig of truiee, and when the
boat was within gunshot a vessel w-as sent frorn the iparrison to ask
her errand. In flicevening a boat carne down the river, carrying, the
BTitish flac, in the bow and the Freneli colours asteru. A white flagr
w-ao thon hoisted on tlie bow of the F renceh and a Frenchi officer. the
Chevalier t~~rircame on board. He delivered a polite message±
f roni the Marquis of Vaudreuil, thanking the Adniiral for his courte-
ous treatment ctf thie wonen.. This was flic first ex-I2hange of a
flag of truee betwcen thie two armies. On the 5th the wo'men w'ere
returned, to the town."

M. Doughtv n'indique pas la sonrc-o de ces renseignements, mais
ils concordent, dans l'ensemble avec ce que nous lisons danis un docul-
ment français contemporain, un journal manuscrit et inédit du siège
de Québee que poss-èdle la Bibliothèque Saint-Sulpice de Montréal.

"4 juillet 174.9.-Wolfe demande qu'on lui envoye le lendemain
d-.; chaloupes de l'autre côté pour prendre une 20e de femmes fran-
çaise:s qu'ils avaient ià leur bord qu'ils remettraient à terre.

'Ue 5 juillet.-A 11 heures dlu matin 4 de nos bateaux ont tra-
-vers,é de l'autre côté sous le -pavillon du parlementaire, les Anglais
ev sont rendus aussi, et ont remis 23 femmes qui avaient été prises
ce printemps dans un Battean on venant dle iraimichv. «Mad. Pom-
meroy et Mmne de St-Vilmé sont du nombre, et les autres sont des
Acadiennes?"
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IV ch - MICHEL ]YAILi.-,ZOUT DE PEIZIGNY

.Né le 12 novemibre 1738 et baptisé le lendemain au Port-Lajoye.
Parrai: Louis Dupornt du Chiambon; miarrainne, Jeanne d'Entre-
miont, épouse de sieur du Chamibon.

Enseigne en pied de 1lle Royale, avant 1761, il était à Rochefort
en 1764. Capitaine dans les troupes de Cayenne, il fut, d'après une
lettre de son frère Carillon, réformé en 1771 par la suppression de 4
compagnies et replacé dans la Légion de St-Dowingue. En 1776, il
était encore à St-Domingue, capitaine dans le r%égçiment de Port au
Prince. Nous n'en entendons plus parler après 1799, alors qu'il est
menacé d'être déporté avec tous les habitants qui, pendant l'occupa-
tion de l'île par les Anglais, avaient servi sous eux dans les emplois
eivils ou militaires.

IV ci - LOUIS D'AThLEBOUT DE ST-VIU\E

Né et baptiséý le 29 octobre 1740 au Part-Lajoye. Parrain
Louis Pup-ont du Chembon, commandant de l'île Saint-Jean; £iiar-
raine, Dlle Anne Henriette du Chambon.

Connu sous k nom de chevalier d'Aillebout. Enseigne -.n pied
de l'île Royale avant 17'61, il était a Cayenne en 1764. Il fut ensuite

St-Domingrue, car nous lisons dans une lettre de son frère Carillon
écrite de Teiulon le 1-5 novembtre 1771: "Mon frère le chevalier est
(le retour de St-Domingue où il sý'e-st marié et il est en ce moment a
Paris pour rétablir sa santé.«'

B n 17 î "à C il sert deé nouveau à Cayenne.
Pendant les troubles, de St-Domiirnxrue, en 1798, nous apprennenrr

les lettres de, son neveu, il était réfug-ié à Boston et en proie àla plus
affreuse misère.

Il dlut retourner U Saint-Domingue et eszt probablement de lui
qu'il s'agit dans le passage suivant d'une lettre de M. de 1acorne
i- :ritýe (le Beaulieu (France), le 21 février 1806:

"Le~~ ~~ chvle;eL~ei (Marchand) a été massacré il y a
deux ans à Saint-Domuingue par les nègres; et M. d'Aillebout l'a éte
aussi en juillet dernier.

"Les Saint-Vilmé, ainsi que Mme de Saint-Vilmé, sa fille et
Mlle de St-Vilnué se sont sauvés; ils sont dans lFîle de Cuba."'
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IV ej - SUZA\NE D'.ULLEP.OL"T DE ST-VILME-l

Nous navons. trouvé soit acte (le bapltêmie iii dans les regis;tres;
de Port-Lajove, iii dans ceux de Louisb)ourg«. Elle naquit probabie-
mient eui 1742. C'est le dernier enfant de lieetor Pierre d'Ailebour
(le St-Výlilmié et de Rienée D'Accarette. En 1752, elle fut recueillie
]pa.r sa tante Mme de Lavaltrie. Ap)rès, la mort de cette dernière. en
1'464, elle demeura~ à L'Assompiltioin, chez sa, cousine Mll]e Louise dic
la, Valtrie avec soit oncele Jean il'Ailleh)out d'Argenteuil, son tuteur,
qui lui avait voué une affection particulière.

Le Il janvier 17-79, elle ép)ousa, à L'Assomption, Josephi Chapur.,
habitant du Grand Saint-Esp)rit. fils; de .Jaeques Chaput et. de Gelie-
viève Seéa.Par son testainent datù du 18 août lî81, sont oncle,
Jean il'Aillebout d'Arýg-enteu.il lui avait légué 609-) livres ou elielins;.

Elle iléréda avant 18016, car le -1 août dle cette mênie année. son
Inari, .Jo.sephi Chaî11bt. devenu veuf. se rcniaria avec E liyabeth Métmor,
veuve de JTeani Ethier.

IV dl

.JEAN DAIILLEBOlYT WARG.-xBNTEUIIJ

NZé à Qtuéltcr. le mai P;91I et ats le lenh.nimii. Parrain:
Bnlatde- Cliaiiijig.-- intendant il la NnvleFav.marraine,

Mari* Angélique Dci . fenunie dé Charles Alrtdela Clîesniaye.
Quatrième pinfant de Pierre d'AîlleI'out dA enei et de Ca-

the(rinei Denis, il est c-onnu sous7 le noni fle c(lievalier dI'Aille.bcut.
En l7O0I. il eset ave< sc trois frère:; en Ae.adie. et. Denys de B-

na.venltulre &-rit à s;i nîêèr que .M. (le -SliIease ci> prend le~ llus grand

Quatre cau vinq aîîs après. teeî>endant. nous le reunuotrons, offi-
îm*r dlans lstreupes dit Canada. Le 2- août 1 î1.1, le renuanflant

les troupe-s. le ma-.rquis d;lgn de la Groix lui éerit de Québec à
Mtintri-il pour lui apprwendre qîf il -'a étè reniplaré dans la cômpagnie
<le M. dle Chaluis qui lîyv"brne . Qu;ébee' et pour lui enjoindre nle
îprundre s-on pOstû. Cette, leure fult une des, dernières dul mlarquis d'A-
lr'igny qui. un mois ou deux plus tard. périssait dans le naufrage du

Saint-Jér nie7l sur l'ile- de Sable.U Le ievaldier d'Aillebnut perdait
aans lé niénme naufrage le capilitaiine de za vompagnie, M. U--rhticr de
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C io-iq(u'il vil t''it .1*lan gl'rzcnteuiI é-tait enciore oi-isru'e la
fitrni:s<cti dé MmintréaI vin clé;eibire- 11 1-1. lorsqu'il liii arrita unle ti-
g'ique av*ept ire qui faillit ruiner sa varruère. Il eut lu malheur de
tuer tFunl vi .1) vFéilu duel un dle ses ùamarades offivierýz. le sieur
'le ]l Mollc.rie. et. -zét;iiit enfui. ap-rès avoir été <i'ns11équvinîuniit agr-o-i

czé dl'homivide, il fut 4.#iiilainiié par contimcu à la <lévai-itation.
Voivi ce qu'en évrivent MM. due liaiezay et Be.goîî aut ministre.

le 15 novembre 1î 1-3:
"'Le ,zieur clievaîjur i!*Araenteuil ut le sieur ile Lanî'>llerie. en-

scî2'nmes eil garnisoin ià Mnrayaant eu querelle le 15 dlu 11ois- (le
(1,di-cire ilvrni''r, re lirtcînier a diljilé un1 colE iF li au ii*ur i, !;t
M<,lleric. (lui en e4 mort. le leUfILemjaîn. ut leilit Sil-ur 'Argenteuil

S*- évll :.ir ]v vli.'mnji et a vits u la Nrîmvî.lt'-A.I .cre <'i iou
il n*y a point dle poîrtée coitre ledlit Sieur îl'Arýgcnteuil, le major de
la jîlaee a informé Je mnême Jour de ce erime eii conséquence (le For-
docnulanoe du1f.. livre *i, titre 1er, art. 21, portant quu le«, officiers
(le marine ('nnaitrit des crimes qui seront eom ietre les oiffi-

,ejers, iiiiteh'lt.; ut s',hlats. Le;.z officiers du siè-r ral ie'l Montréal
en fint iijnormé (le leur câtté à la requête dlu ProureTur du Ilia et. en
ont instruit lu lîrmcés par cantumace jusques au jugunment définitif.
à crause dle la rontenti'.n entre les officiers (le pierre et eux sur la-
quelle le Conseil uprura rendlu son arrêt le 25 févri'*r dernier
par lequel, avant érdri au réquisitoire 4hu miajor ut à celui du îp''vu-
reuir gééa.il a ordonné que les officiers du la juridition le Mont-
réel se désisterai*nt dle la cnas a e le ette affaire -ut que la pîro-
(Adure par eux faite serait remise au major. EtL en (leuqecu10
et arrêt, ci prorès a été jugé et. instruit par le Consecil du gruerre.

Nns avons Fhn'nueur il( Yoîî; evavyer copie du jugenmnt qui a ;.té
rendu par léquul l- dlit -Sivur fl Arge--nteuil a- été I*inallani; ù avoir
la tête tranchée. '

Le 15 a''1,i't 175 jtà. lca Bouillet de. la haainiinajttr liu
Mîm~ral.fa,.aî '.îaion .*lon 'trerur 'lu ro-i, requérait aut nioni -!ii

'roi que la cuuaufut li ir instruite cintre -Tocan w l'iltît
clA~eît'ul.qu'il fû~t déelaré atteint et oninudu 8rinif cl''nin-

mue . qu'il fût f -t'Il né à -tvfiir la tête tranchée, re qui sera eN<e-
<U mi e-ffigir vut sont dl~îi'u pays. Quant à Ileiuttor tl.i]llhr.it

de. Coullonge., ( voir: 111 l-). acnsé de comýnplitcité. contnt- il esýt ar-tu-
<'l!.'mititlan uine ,. 1édtoncntre les- linnrds. son proci-s devra
èl.ré instruit dians tro-isý mî,os.
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le Conseil de guerre rendait le même jour sa décision confor-
miément aux conclusions La Chiassaigne. Il était composé des capi-
taines Le Verrier. U('Esg ly, de Vaudreuil, de Bea.ujeu, Du 'Vivier, Du
Buisson, et il éýtait présidé par le baron de Longueuil, qui remplaçait
le gouverneur. M. dle limezay, oncle dle l'accusé.

Eni janvier 17î19, Jean d'Aillebout d'Argenteuil obtint dles let-
ires de pardon. Ces lettres ont été publiées dans le Bulletin des Re-
cherches Hi.storiquecs dle juillet 190}1. En voiei le texte eonformie à
la copie authentique et offieielle qui se trouve dans les papiers d'Ail-
]Iouit dle la collection Babýy:

Lettres. de pardon a.ccordé*;ç à .Ieani dA*illebijt dAqn .l

Louis par la grâce de Dieu lIoy de Fran.'c et de Navarre a tous
presens et à venir, salut. Nous avons reçu l'humble suplication de
Jean Dailleboust Dargenteuil, enseigne dans nos troupes, entrete-
nues; pour notre service cii Canadla. faisant profession (le la religion
catholique, apostolique et romaine, contenant, qu'étant pour lors âgé
de vingt un ans, il aurait apris que le sieur de 1'A.mnollerie, aussy en-
seigne dans nos mênies troupes, aurait tenue contre luy des discours
railleurs et tres pisquants en présence de plusieurs officiers de la ville
de Montr,ýal. où ils, teniaient garnison. il crut que son honneur 1'enga-

l3ait à le -prier de ne plus réidiver, c'est ce qu'il fit le quinze décem-
bre ni] sept tent quatorze. en accompagnant de la Molerie, jusqueb
à~ la maison de la damne de la. Pi"pardlierre. chez laquelle il mangeoit
et lorsque de la _Molerie entrait dans l'allée «de cette maison le su-
pliant lui dit: il m'est revenu que tu tenais de nmauvais discours de
inoy. je te prie de les cesser, ce qu'ayant dit, il suivit son chemin pour
s'een aller, muais ayanît entendu que de la Molerie l'insultait de nlou-
veatu, et publiquenient, en luv -eriar.t à haute voix, estant sur le pas
c la porte de la d. allée: ce sera pas un petit visage comme toy, qui.

nie feras peur, le supliaîît revint et aurait rejoint le d. de la Molerie,
dans la d. allée, et luv aurait dlit: Je te -prie ne te sert pas de parieîîs.
ternies, sur quoy de la. Molerie se srait retourné.ct lîîy aurait donné
un coup de poing par le menton, luy disant: va au dialile, laisse inoy
eni repos et, subitemnît se seroit retiré vers, le fond dle V'alle ce qui
aurait fait croire au J. eupliant qu'il prenait du terrain pour soutenir
l'épée à la main l'81ffront qu'il venait <le lui faire, et comîme il était
animé par le coup de pigil aurait mis- nussy l'épée à la main pour
e'n tirer vegacil pounrsuivit son iggrcseeur Jusques au fond de !a
d. alléo fort obscure. et le supliant îne pouvant rýsîster a son pnrtmier
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mouvement, il luy aurait porté un coup d'épée, dans le côté droit,
lorsqu'il entra' en reculant dans la chambre de la d. maison, dont il
avait ouvert la porte avec la main. gauche, duquel il serait décédé dans

iHôtel-Dieu de Montréal, le chirurgien major de la mesme ville, qui
l'aurait pensé, ayant fait son rapport et donné son certificat portant
que le coup d'épée, qu'avait reçu le d. de la Molerie, lui avait apparu
avoir été reçu, par un honune qui estait en garde, de mesme que le
prestre missionnaire qui Faurait assisté à la mort, et la supérieure
de l'Hôtel-Dieu de Montréal et quatre des principales religieuses at-
testent que le d. de la Molerie leur aurait dit qu'il avait tort, et qu'il
s'était attiré son malheur, les d. trois certificats attachez sous le con-
trescel de nostre chancellerie, après cet accident le supliant s'étant
embarqué, serait revenu en France, niais désirant retourner en Ca-
nada, il aurait été conseillé d'avoir recours à nos lettres de grâces, re-
missions et pardons qu'il nous a très humblement fait suplier de luy
vouloir accorder. A ces causes desirans préférer miséricorde à ri-
gueur de justice, de l'avis de nostre très cher et très aimé oncle, le
duc d'Orléans Régent, nous avons au d. suppliant quitté, remis, et
pardonné et par ces présentes signé de notre main quittons remettons
et pardonnons le fait, et cas, tel et tout ainsy qu'il y est cy dessus ex-
primé avec toute peine et anangle corporelle, criminelle et civile en-
quoy et pour raison de ce, il pourrait estre encouru envers nous et
justice en ietant an néant, tous appeaux de bane, deffaults, contu-
iaces, sentences, jugements et arrets si aucun sont intervenus, le

remetant en sa bone fame et renommé au pays et en ses biens non
d'ailleurs coûfisqués satisfaction préalablement faite à partie civile,
si faite n'a esté, et y échet, imposant sur ce silence perpétuel à notre
procureur général, ses substituts présents, et à venir et tous autres.
Si donnons en mandement à nos amez et feaux con*r les gens te-
nants notre Conseil Supérieur de Canada, au ressort duquel le fait cy
dessus est arrivé que ces présentes ayant à entheriner, et de leur con-
tenu, jouir et user, le d. supliant, pleinement et paisiblement et per-
pétuellement, cessant et faisant cesser, tous troubles, et empecnu-
ments, au contraire à la charge qu'elles vous seront présentées dans
un an du jour, et datte de l'arrivée du vaisseau, où il se sera embar-
qué, à peine d'être déchu le l'effet d'ieelles car tel est notre bon plai-
sir, et afin que ce soit chose ferme et stable, a toujours nous avons
fait mettre notre scel à ces présentes. Donné à Paris au mois de jan-
vier l'an de grâce mil sept cent dix-neuf et de notre règne le qua-
triénie. (Signé) Louis."
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Dans un article traitant du -Duel sous le régime français"
(B. Pb. Ml. v. 13, P. 134), 'M. P. G4. Pt. écrivait:

"En 1715, Jean d"Aillebout d'Argenteuil tuait en duel un offi-
(ier du détachiement des troup)es de la marine, Jacques de Malleray,
sieur de la Mullerie. Ce dernir, qui était le fils de la duelhesse de -M
Mollerie, avait mené en rirante une vie de désordres et dle débauches.
Il nie fit pas mieux dans la *Nouvelle-Franee. A la suite d'une dis-
eussion futile, il tua un homme en-i plein jour dans une rue <le Qué-
bec."

Il y a lci .plusieurs inexactitudes qu'il ýeonvient (le rectifier.
Mf. Joseff)h Marmette n'est guère ffdus exact lorsque, al)rès avoir

rapporté lez, lettres dle rrâte dusieur de la Mollerie, mieurtrier de
Fustel, il ajoute en note (Rapp>. Archîives 1886, p. LXI7V) : " On
verra, en référant plus haut, que le père dlu sieur dle la Molierie aval!;
ét_5 tué d'une manière â p)eu îu*ès semlffable par le sieur d'Aillebout

d'Arentuilqui finit aussi par obtenir sa grâee."ý
Mais voicýi (lue M. Désiré Girouaril dans son "Siipplément ait

Leikc tLe s (p. 23. ompflique encore la sýituation:
J'imentionné. écrit-il, le nomi <le aqusMallerav <le Noîrc,

:sieur de la 'Mollerïe. eniseignie, qui comimandait à Laclîine en 1690 et
i 401. Il a"Ipartenlait. à une famille illustre, étant le fils (le la du-.

dee ] a MI.i.et, pour cette raison, eut moins de difficulitis
rece%*<'îr lc p'ardon de plusieurs hoiiides qu'il commit tant en

Fraui(e qu'au Canada. Le 10 ortobre 16;95, il demandait 1l'enre.ir-ls
trement nu Conseil ~uirerde lettres, <le râce III lZil pour 1'b1-
iiide, cii France.e Jean Guillot, sieur <le La Forest, clans les-

quelles Sa Majesté déclare que La ;Ilei set(itilllle aans<
4'toutes les occasions qui se sont p'résenîtées contre les Anglais et les
"Iroqucis,, (le même que dans le icununan1demlent des; forts qui lii onz
"été tonfiés." Plus tard, d'un c-oup d'épiée. il tua en plein jour dans
une des rues de Québec, le nommé Charles .Justel de Soissons, qui
'avâit injurié, mýais lui avait fait excuse. Il eut son pardon ýau Con-
c;il Supérieur de Québee. Une vie dle crimecs, si indigne d'*un gentiu-

homme, dev-ait avoir une f ii tragique. En 171.5, il fut tué dans un
duel par d'Aillebout (d'Argeuteuil. aussi enseigne, ap)partenant a une
ancien famille noble drineallemlandl'e

Là oùi M. CGirouardl n'a. vu qu'un seul et même personnage, il y
(-i a trois bijenidsies

L'enseignfle La Moilerie qui fut tué pair Jean d'Arýgenteui1l ne s'ap-
pelait pas laqe.et il n'était p>as le fils d'une duchesse. Décédé à
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l'HIôtel-Dieu, le 16 déeenibre 17141, le lendemain du1 duel fatal, il fut
inhumé à Montréal, le 17 décemblre. sous les noms (le Louis ilector
(le Malleray,. sr de la Mollerie. Il était né le 3 juillet 1692, à Mont-
réal, (lu mariage dle Jac-ques dle Malleray, 8r (le N-ýoiré et dle la Mol-
lerie et de Françoise Picoté de Belestre.

Louis Hlector ile la Mollerie, victime dle (] Argenteuil, n'e;st pam
davantage -celui "qui tua un homme en plein jour dans une rue de
Q.uébee." Nous lisons dans le 1?apport des Archives pour 1899 (sup-
plément Richard., p. 226) que le Conseil d'Etat, et non pas le Con-
seil Supérieur de Québec. rendit un arrêt on octobre 1720, acordant
réiss.,ion dle sentence au sieur dle la M-ýollerie, enseigne, condamne îe
18 juin 1717, à être décapité pour avoir tué d'un coup d'épée un
nommé Fustel à l'auberge du Signe dle la Croix. rue Saint-Pierre, à
Québee., le dit sieur dle la Mollerie ayant été provoqué. Mais ce ne
peut être Louis Hlector tué par d'Argenteuil ; ayant été inhumé en
décembre 1714, il ne -pouvait être vondamné à avoir la tête tranehee
en juin 1717. Le meurtrier de Fustel était Jac-ques dle 'Malleray, le
frère aîné (le Louis Hetor, la vitime dle c'Argcniteuil. L'un et rau-
ire étaient enseignes, pinsi qu'il est dlit. dansé les pièces (le leurs procès
respectifs. Jacques ie Maller.i.y qui tua Fustel est (le plus désigné
dans la correspondance offivielle. (commire un neveu cie M. de Tonty.
En effet, Aiphioiise de rjontjv avait épousé en premières noces nue
soeur dle sa mère, Marie Anne Picoté (ie Belestre.

C'est le père des deux p1-rérédenits. JaequesZ (le Malleray, sieur
de Noiré et de la Molleric. qui tua &Vun c-oul> cl'épéc. vers, l'an 1683,
à Poitiers, le sieur (iuillot <le la Fore.st. S'étant enfui au Canada, ii
fut condamné par coutumnace à avoir la, tête tranchée. Il obtint e»
avril 1695 (les lettres de pardlon qui furent enregistrées au Conseil
Supérieur dle Québec, le 8 'otobre dle la même année (.Jugqemnents et
déiibératione dit Coneeil Supérieur, vol. 111, 1). 1060). Dans l'or-
clonnanee dii Conseil Supérieur dle 1695. .Tacques dle 'Malleray e-st. dit
lieutenant et non pas enseigne; il était d'ailleurs lieutenant en 1687,
lors; de son mariage avec Françoise Picoté de Belestre. D'aprêsq une
supplique signé,me par sa veuve on 1-23 et adressée à M. dle Maurepas en
vue d'une pension, il aurait été tué on 1701 s-ur le vaisseau "la Seine"
qui -se Tendait aiu Canada. (Catvu.Iog.iie Dufs.VTIIP sSérie, 5, No
471509).

Ajoutons que Jacques Malleray le père. pas plus que ses fils,
nétait né d'une duchesse. Il était lui-umênmc le fils dl1saae M_aleraýy,
seigneur de la Périne et (le Marie Tessier, de Saizit-Cibard, évêché de
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Poitiers, d'après son acte de mariage. (Tanguay, I, p. 406).
Nous ne croyons pas d'ailleurs qu'il ait jamais existé en France

de duché de la Mollerie. C'est évidemment à la duchesse de la Meille-
raie que l'on a aussi gratuitement prêté la maternité de nos Malle-
ray, ces Atrides de la Nouvelle-France.

Les lettres de -pardon de Jean d'Argenteuil nous disent qu'apres
son accident il se serait embarqué pour revenir en France, mais tout
indique qu'entre 1717 et 1719 il fit un assez long détour par les An-
tilles. L'ordonnance du Conseil d'Etat maintenant dans leur no-
blesse les fils d'Argenteuil, en date du 11 juin 1720, désigne Jean
d'Aillebout comme lieutenant dans les Iles d'Amérique.

Vers le milieu de 1720, M. de Pas-Feuquières, lieutenant-géné-
ral pour les Iles, lui octroie la permission de repasser au Canada.

"Le sieur Chevalier d'Alibourg, cy-devant enseigne de la com-
pagnie de Chalus en Canada et depuis Lieutenant de celle de Du-
clos en l'Isle de Ste Lucie dont tout l'état-major a été retiré par
ordre du Conseil de marine, nous ayant demandé la permission de
passer en Canada, nous la luy avons accordée et celle de passer à
Québec, sur quel bastiment français il luy plaira, pour y attendre
sous les ordres de Mr -e marquis de Vaudreuil, gouverneur et lieute-
nant-général pour sa majesté en Canada, ceux qu'il plaira au Con-
seil luy envoyer sur sa destination.

"Donné au Fort Royal de la Martinique,
le 11 de juin 1720

De pas-Feuquières"

Jean d'Argenteuil ne fut pas long à se servir de cette permis-
sion, car son oncle M. de Ramezay, en arrivant de France, le trouve
. Québec le 18 octobre 1720 et il l'annonce aussitôt par lettre à Mie
d'Argenteuil qui était encore à Paris.

C'est probablement de Montréal, et un peu après 1720, que Jean
d'Aillebout adressa au comte de Maurepas, ministre et secrétaiTe
d'Etat, la requête non datée dont nous publions les quelques extraits
qui suivent d'après une copie autographe qu'il a gardée dans ses pa-
piers:

"Jean d'Ailleboust, chevalier d'Argenteuil, a l'honneur de vous
représenter qu'il a servy le Roy en qualité de cadet pendant dix ans,
soubs les ordres de M. de Subercase, à Plaisance et à 1'Acadie, il s'est
trouvé aux trois sièges de Port-Royal; qu'après que les Anglais eurent
pris cette province, il obtint une enseigne en pied en Canada, son
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pays natal où il a servy trois ans, qu'étant ensuitte passé en France,
il obtint une lieutenance pour l'isle Ste Lucie. Il y a servy en cette
qualité jusqu'en 1720. Il plut à Sa Majesté faire retirer tout l'éta-
blissement de -ette isle à la sollicitation des Anglais; il espéroit, eu
égard à ses services, qu'il obtiendrait la grâce d'estre envoyé en la
mesme qualité de lieutenant dans une autre colonie, mais estant res-
té sans emploi, il prend la liberté de vous représenter ses services et
ceux de ses ancêtres.

... "Sur toutes ces -considérations le suppliant ose espérer, Mon-
seigneur, que vous voudrez -bien lui accorder l'une des lieutenances
vacantes, soit en Canada, soit aux Isles de l'Amérique."

En 1730, M. de Beauharnois recommande Jean d'Aillebout d'Ar-
genteuil -pour une lieutenance d'artillerie à Montréal.

En juin 1732, il était encore à Montréal parrain d'un enfant de
son frère de Cuisy, mais peu après il dut entreprendre un voyage
dles plu. mou-vementés, ù en juger par la lettre suivante que lui écri-
va*t le 19 janvier 1753 sa jeune tante de LaRonde, née Chartier de
Lotbinière.

"Rien ne m'a plus flatté que le petit résit que tu me fais de ton
voiage; on norois pu le prendre pour un roman. Je t'avoüe que je
ne pensois pas quant sy peut de tems il pu ariver de sy belles avan-
ture. Au reste tu est de figure à en avoir de toute fasson...."

Il est regrettable que le récit de ce romanesque voyage qui- tant
amusa Mme de la Ronde ne nous ait pas été conservé.

Le 6 octobre 1736, MM. de Beauharnois et Hocquart concèdent
à Jean d'Aillebout d'Argenteuil un terrain d'une lieue et demie de
front sur quatre de profondeur derrière la seigneurie de Lanoraie,
avec droit de haute, moyenne et basse justice, de pêche dans la ri-
vière de l'Assomption et de chasse et traite avec les sauvages. Le 27
février 1756, le chevalier d'Aillebout vend ce même fief au sieur
Joseph Gaultier, demeurant à Varennes (Doc. Faillon., v. 10, S. S.)

Sur la pressante sollicitation de son frère Charles Jos. d'Aille-
bout, lieutenant de roi à Louisbourg, Jean accepte une lieutenance
d'infanterie à l'Ile Royale, avec la promesse d'une compagnie. Le 3
octobre 1750, M. de la Jonquière signe un ordre pour faire passer le
chevalier d'Aillebout à Louisbourg sur le senault "le St-Jean", mais
ce n'est qu'en 1751 qu'il vient prendre son poste dans la garnison de
Port-Lajoye (Ile St-Jean), après avoir passé par les Iles,. En 1754,
il était à Montréal en congé, sans avoir encore obtenu sa commission
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de capitaine, et nous ne croyons jas qu'il soit retourné ensuite en
Acadie.

Sur la liste des officiers restés au Canada après la cession, il
figure comme lieutenant réformé.

Resté célibataire, il passa les dix-huit ou vingt dernières années
de sa vie à l'Assomption, chez sa nièce, Mlle Louise <le la Valtrie.

Le 18 août 1781, à l'âge le 87 ans, il fait son testament et éta-
blit sa légataire iiiverelle sa nièce Louise Margane de la Valtrie,
"n'ayant eu, écrit-il, d'autre demeure que chez elle et elle n'ayant
exigé de moi que ce que j'ai bien voulu lui donner." Il vécut encore
au moins deux anc, puisque nous avons de lui un codicille à son testa-
ient daté du 2 août 1784.

Par le même testament, il léguait:
lo.-A sa nièee Suzanne <le St-Vihné, 600 livres ou chelins.
2o.--A sa nièce Marianne le St-Vilmé, la moitié de 2,000 livres

que lui devait son neveu Pierre Paul Margane de La Valtrie, à charge
de n'exiger le capital que de gré à gré.

3o.-A son neveu Lavaltrie la moitié de ce qui lui était dû par
Joseph Bouclier.

4o.-A chacun de ses frères vivants une portugaise de 40 livres.
Deux ans après cependant, le 2 août 1784, "les affaires étant

changées", il annulait par un codicille les clauses intéressant Ma-
rianne de Saint-Vilmé et Pierre Paul de La Valtrie.

Des lettres de famille nous laissent croire qu'il vivait encore en
1787, à l'âge de près de 93 ans.

IV e

PAUL ALEXANDiRE D'AILLEBOUT D'ARGENTEUIL,
SIEUR DE CU1SY

Baptisé à Montréal le 28 novembre 1696. Cinquième enfant -e
Pierre d'Aillebout d'Argenteuil et le Catherine Denis. Cuisy, d'a-
près le Dr N. E. Dionne (Origine des familles canadiennes, p. 147)
est le nom d'une seigneurie en Champagne, pays d'origine des d'Aille-
bout.

En 1717, Paul Alexandre est à Michilimackinae à faire la traite
lorsqu'il apprend que Madanie de Vaudreuil offre de s'entremettre
pour lui faire obtenir une enseigne au Mississippi ou à la Louisiane,
et il écrit immédiatement à sa mère pour la presser d'accepter en son
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nom. Cependant, il est peu -probable qu'il soit allé alors au Missis-
sippi, car, en décembre 1720, nous le trouvons en France, où, de so-
ciété avec son frère Louis d'Argenteuil, il est allé vendre une car-
gaison de castors, de martres et de loups-cerviers.

Il ne semble pas qu'il ait pris beaucoup de part aux opérations
militaires de son temps, si même il entra dans le service. Négociant
ou traiteur, il voyageait entre Montréal et les pays d'en haut, quoi-
qu'en 1745, il soit dit, dans un acte "demeurant ordinairement à
Terrebonne."

Il n'en 'passait pas moins après la cession pour un des citoyens
canadiens les -plus importants. En 1767, il était, avec St-Ours, Ni-
verville, Contrecoeur, La Bruère, et d'autres, un des neuf membre3
français du grand jury chargé de se prononcer sur l'acte d'accusation
dans la fameuse affaire Walker. (Rapp. Archives 1888, p. 14).

Deux ans plus tard, en mars 1769, le gouverneur Carleton recom-
mande comme membres canadiens du Conseil Législatif, d'abord M.
Chaussegros de Léry, puis MM. de la Naudière, de Contrecoeur, de
Tonnancour, d'Aillebout de Cuisy, etc. (Ibid., p. XV). On sait que
le choix des autorités tomba sur M. de Léry.

Enfin, en février 1774, nous rencontrons sa signature au bas de
la pétition adressée au roi par ses sujets français en faveur du main-
tien des lois françaises en Canada.

Il décéda à l'âge de 86 ans et fut inhumé à Montréal le 11 fé-
vrier 1782.

Le 1er février 1727, à l'âge de 30 ans, Paul Alexandre d'Aille-
bout de Cuisy épousa Thérèse, âgée de 25 ans, fille de Henry Jules
Le Fournier DuVivier, chevalier de St-Louis, capitaine, et de Thérèse
Gadois.

Mme de Cuisy mourut à 78 ans et fut inhumée à Montréal, le
21 juin 1776.

A ce propos signalons l'erreur commise par l'abbé Daniel dans
son Histoire des grandes familles, p. 218.

"Les deux demoiselles Duvivier, écrit-il, entrèrent dans la fa-
mille d'Aillebout. L'une, Thérèse, épousa Paul d'Aillebout, Sr de
Cuisy et, après la mort de son mari, se remaria en 1741 avec Alex-
andre d'Aillebout, Sr d'Argenteuil. L'autre, Marguerite, fit alliance
avec Louis d'Aillebout, sieur de Coulonge."

Inutile de dire que Thérèse Duvivier n'eut qu'un seul époux, qui
était à la fois d'Argenteuil et de Cuisy, Paul et Alexandre, à savoir:
Paul Alexandre d'Aillebout d'Argenteuil, sieur de Cuisy.

De ce mariage sont issus les cinq enfants suivants:
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IV ea - ALEXANDRE D'AILLEBOUT DE CUISY

Baptisé à Montréal le 29 octobre 1727 et inhumé au même en-
droit le 29 juillet 1728.

IV eb - - MARIE ANNE AMABLE D'AILLEBOUT DE CUISY

Baptisée à Montréal le 7 décembre 1728.

IV ec - LOUIS GORDIEN D'AILLE BOUT DE CUISY

Baptisé à Montréal le 10 mai 1730.
Le 31 octobre 1749, M. de la Jonquière écrit au ministre qu'il

"a fait partir sur le 'Prospérant" le sieur de Coissy (sic) d'Argen-
teuil dont il ne peut que louer la conduite." C'est probablement
pour l'Acadie que M. de la Jonquière le fait partir, car nous le trou-
vons en garnison à Louisbourg dans la première moitié de 1750.

Mais si M. de la Jonquière n'avait qu'à se louer de sa conduite
en 1749, son oncle Charles Joseph d'Aillebout n'en disait pas autant
l'année suivante. Ce dernier nous apprend que Cuisy a été impliqué
dans une malheureuse affaire dont il ne donne pas le détail, avec le
plus mauvais sujet de la terre, un M. de Baucourt, que l'on a dû en-
voyer au Mississippi pour des tours de sa façon et avec lequel on l'a-
vait .prévenu de ne pas se commettre. Louis Gordien, qui était alors
cadet à l'éguillette, dut quitter l'le Royale à la suite de cette mysté-
rieuse aventure, car en 1753 son père demande l'assentiment de ses
frères pou-r bâtir un moulin sur la terre familiale, cela devant lui
permettre d'employer (Cuisy dont il ne sait que faire.

Cependant, en 1755, dans l'ordre de bataille pour le combat du
14 septembre au Portage Saint-Sacrement, nous trouvons son nom
parmi ceux des officiers sous Dieskau. Nous avons également aes
raisons de croire qu'il -prit part avec le détachement canadien à la
bataille de Carillon. Dans une lettre datée du camp (e Carillon,
le lendemain de la bataille, le 9 juillet 1758, et adressée au marquis
de Vaudreuil, M. de Montcalm écrit ce qui suit:

"MM. de Langy et d'Aillebout allaient aussi en decouverte;
l'armée coucha au bivouac. Le 8 on s'occupa à perfectionner l'aba-
tis" ... (Collection de Manuscrits, IV, p. 169).

Malgré nos recherches nous n'avons pas pu nous convaincre que
le d'Aillebout auquel fait ici allusion le marquis de Montealm fût
autre que Louis Gordien d'Aillebout de Cuisy, alors enseigne dans les
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troupes. Dix ans auparavant, en juin 1748, il avait déjà accompagné
Levreau de Langy dans un parti de guerre, en qualité de cadet.
(O'Callaghan, Dooztments, X, 166).

Sur -la liste des officiers passés en France en 1761, publiée îpar

l'abbé Daniel, nous rencontrons: Cuisy d'Argenteuil, enseigne.
Gordien d'Aillebout de Cuisy passa en France en effet, mais il n'y
fut guère heureux, s'il faut en croire une lettre de son oncle Cerry
écrite de Paris le 25 octobre 1764 à Pierre Paul Margane de la Val-
trie alors -lieutenant dans le régiment Dauphin: "J'ai trouvé ici
Cuisy sur le pavé, qui avait toutes ses hardes engagées à 65 p.c.
d'intérêt. Je les ai retirées et je l'ai expédié pour le Canada, plus
pour son père, sa mère et sa femme que pour lui qui ne mérite rien,
car il m'a trompé au moment où je lui rendais service."

Le 6 mars 1762, le président du Conseil de marine écrit à M.
Dumas qu'il a reçu un mémoire du Sieur d'Aillebout de Dauglas,
enseigne dans les troupes du Canada, demandant de l'emploi dans les
troupes, et il ajoute que le surnom de Dauglas ne se trouve pas dans
les notes qui ont été remises au bureau des colonies. (Cf. Rapp.
Archives, 1905, 1, 323). Le surnom de Dauglas accolé à d'Aillebout
reste aussi nouveau pour nous qu'il l'était pour le ministre en 1767.
Il doit pourtart s'agir de Gordien de Cuisy ou d'un de ses trois ou
quatre cousins, également enseignes, qui étaient passés en France
en 1761.

L'abbé Daniel, et d'autres après lui, ont fait mourir Gordien de
Cuisy en 1772, après s'être distingué dans la guerre contre les Am&-
ricains. C'était d'abord mourir un peu tôt en 1772 pour avoir l'oc-
casion de se distinguer dans la guerre américaine qui ne commença
guère qu'en avril 1775. Mais il est vrai que, même à cette époque,
Gordien d'Aillebout de Cuisy, loin d'être mort, avait encore près de
40 ans à vivre. Sur sa participation à la défense du Canada contre
les soldats d'Anold et de Montgomery, nous avouons n'avoir ren-
contré aucn document officiel. Tout ce que nous en savons, c'est
par une lettre qu'il écrit le 1er juillet 1780 à Plhonorable François
Baby, le priant d'appuyer sa requête auprès du Général afin d'obte-
nir la permission de monter au Détroit et d'y hiverner un canot de
marchandises.

"Cela m'a dérangé, écrit-il, de prendre avec chaleur le parti du
roi. Prisonnier deux fois en vingt mois, et point payé du Roy de-
puis deux ans, j'ai pris le parti d'aller à Boucherville, mais Pépargne
est petite."
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Dans une lettre écrite à Haldimiand le nmême jour, c'est depuis
4 ans qu'il prétend ne .pas avoir touché de traitement, isauf environ
100 louis. (Rapp. Arcitivesç, 1886, Collection ilaldimuwd., p. 571).

En 1795, d'après l'Almanach de Québee, il était un des lugres à
paix pour le district de Montréal, mais c'est à tort que M. l'abbé
Couillarti-De:sprézs, dans son Histolire des Seigizeiriesý de la Rive Sud,
(p. 338) l'inscrit parmi les représentants du même district à la
chambre &ýAssemblée de 1796.

Louis Gordien d'A*Iileboiut de Cuisv, ancien officier, mourut à
'àeavancé de 83 ans et fut inhumé à 'Montréal le 23 novembre 1812.

L'abbé Tanguay, dans son Dictionnaire Gétiéalogignie (vol. III),
et M. Rgsloy après lui, dans sa Famille dAilcbozil (p. 9) don-
nent deux garçons il Paul Aflexandre d'Aillcb)OUt de Cuisv: Louis
Gordien, baptisé en 1730 et qui aurait suceessivement épousé 'Marie
Josette Biiby-Chienneville et Françoise Bouchier, et Louis C'harles,
baptisé en 173 et qui aurait success:ivement épousé 'Madeleine de
Joncaire et Charlotte Alavoine.

Les deux sont un seul et ml-me persnnage lis;(hrlsd
uiyn 'a jmais existé. En 1 73', et ni auparavant, ni plus tard,

Paul Alemindre de Cuisy n'a fait baptiser d'enfant à .Montréal sous
le nom (le Ixauii-Chiarles.

Lo-ui:s-Gordieni d7Aileboutý de son côté a bel et 'bien contracté
trois mariage.; sucsiavec tro'is des, femmies distribuées par l'abbé
Tanaumay entre lui et le suppci.sé L-ii-hre.S'il n'a pas épousé
ég-alvmcnt la quatriéýme. Charlotte Alavoine, ce-la est dû un peu sans
doute à re qu' lie était 4Ievenue sa tante en 17,1S par son mariage
avcd* Clhfrles .Jspid'Aillebout, lieutenant de roi i Montréal.

Guel'rie-n de. Cuisv ee mari a 1itur la première fois à 25 ans, le
,tl novemblre 1'45. à Moifntri-.l. avec Marie ).agdeleinc, âgée de 24

an.-, fille de Philippe Thm,.masý de Jonw'airc, rapitaine, et (le -Marie
Magelene ienudDu. Buisso:;n.
Do ce prcmier nmriaýge, il eut dix enfants.

1u.Phiip1c Tio"asbapiséà Mntral.le 18 jançier 1756,
et inhumé à St-Liurcnt, présMotral le 2 février suivant, sous les
noms de ('harlee, fils de L isCalsde Cuis;v. C'est là probable-
ment ce qui a fait -iiNepter 1 l'abbé Tanguay l'existence d'un Louis
C'harles de Cuisy. Philippe Thomnas, baptisé à Montréal le 18 jan-
vier, est dit fils de Gordien de Cisv et de Madeleine de Joncaire,
et C'harles (sir) enterré à %aint-L-ttiut. le 2février, à 1%âge de là
jours, est êeulernent dit fils d'un Cuisv et de Madeleine dle Joncaire.
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2o.-Oha.-rlotte 'Madeleine, baptisée à 'Montréal le 8 déeembre
1756, et inhumée à la Rivière des Prairies, le 2S juillet 1î5î, étant
morte à huit mois, probablement en nourrice.

3o.-Thérès-e -Madeleine, baptisée à Montréal, le 21 décembre
1757.

41o.-Louise, baptisée à 'Montréal le 22 janvier 1759 et iiîîhuinîâ-e
à la Rivière des Pririets le 5 février suivant.

5o.-Marie Madeleine, baptisée à Montreal le 19 décembre 1759
et inhumée aun mêmie endroit le 27 février 1'462.

Go.-Gordien, baptisé à 'Montréal le 3 dcmbre 1760 et inhumé
sous le nom de Jçiscepli, à la Rivière des Priile 8 février 1-461,
âgé de 2 mlois.

di. -Suzanne, baptisée à Montréal, le 28 février 13 6;6. Entra
au Couvent pour se faire reli.gieuse, nmais eii sortit bientôt.* D'après
les archives de l'Hôpitail Général de Montréa.1, elle entrait dans eette
institution le 027 mars 1819 et v décédait, paralytique, le 1er février
suivant

Su. ?err.,baptisé à Mo\Intréald, le 15 janvier 1767, et inhumé
à la Po;-te-aux-Trenîbles le la mars suivant, gé de deux mois.

9n.-Claire, baptisée à 'Montréal le 20 janvier. D'aprèù lYu-
wzairc. dc e 11i"I, ., p. SI,, elle entrait lesoniee eze
!Sneurs Grises le 16i juin 1$,y mourait non muarié'. le 2 juin 18ýý20
et était inhumée le 5 dlu même nois. D'aiutre part. d'aiprès; le.; Archi-
ves de li3làpit.a1 Gé-néral elle serait entrée le il noivembre 1$Set se-
rait dlécédée le 3 juin M820. p'aralytiqueinim, :sa saueur Suaîe

li"t.-Piterre G'jrdien. biaptisé à \Itqiitréiil. le 8 mars i- 769 et in-
humé aun même endritit le 2à dlu même mnis.

Le lu avril 1-770, Madevleine de Jlonuaire dé.--lait à Fàtze de 39
ans et Gem-iei d*Aillehouit de Cuisy, devenu veuf, se remiariait à
Montrù-il, le 15 avril 1I-4-1, avMai o-zelli, .âgée <le 2$ ans, fille
de feu JTrsepli Babyv Chenneville et dt-- feu Angélique Robert 0-uatson.

De ee second nmariag.e So)nt ISSUS decux enfante:
l.-alAlexandre., 1apisé à MosntrêaIle k mars 177 . eL*êt in-~

humné au mêmne endroit le 2.s (li n1Iéno mo-is.
12en.-Pierrwe Gûer.dien. baj 'tis à M'télle 20* janvier 17M 3-l

inhumé au même enrto.-it 'jLe.
Le 1:2 février 177-4. àlreJer avCmnei~ &.ati

l'ge 1e 1 an!;, et Gerdien deileî 't< Cuisv, rtsievenu veuf, se
rema-zriait le 13 février 1't7'5. avec Fra nçoise, inée le 213 janvier 17ë.4,
fille de Pierre Bouelier de Bouceîri.Lk, ct <kMrzei:lIU b'
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veuve de J. B. Iloutelais. l'aute de iieriage porte que les partie-s ont
,obteiu dispense de consanguinit' du :3e au -le degré, et dispense du
3e degré d'affinité. En effet, G'ordien de Cuisv et Françoise «e
Bouelierville avaient eu les deux soeurs pour grand'mères-, Marie-
Louise et Charlotte Denis. Quant à J. B. floutolas, l'époux défunt
de Fran(-oise de Boucherville, il était également le petit-fils d'une
Denis, soeur des précédentes. Il n'y eut pas d'enfant de ce troisième
-nîariacre L.a troisième femme de Gordien de Cuisy vivait probable-
nient encore apiès 1800; le 27 septembre 1799, elle apparaît comme
marraine à Boucherville.

WV ed - GABIELEE L'AILEBOUT DE CUISY

Baptisée à Montréal le 19 juin 1731. Entrée en religion chez
les soeurs de. l'H1ôtel-Dieu de «Montréal, vers 12,elle devint la dix-
septième supérieure de l'institution et l'une des plus remarquables
dans les annales de la commnmauté. Elle fut élue supérieure à trois
reprises différentes, 'de.1778 à 1784, de 1790 à 1796, et de 1799 à
1805. Elle mourut le 30 avril 1811, à l'â.ge de S0 ans, après 59 ans
de r-eligion. (Annuaire d,- Ville.-MIarie II, 1ère lii'r., p. 5).

IV ee - ELIZAB~ETH AMALIBLE I'AILLEBOUT DL CUISY

Baptisé- à 'Montréal, le 18 juin 1732. Entrée comme pension-
maire chez les Soeurs Grises, à l'Hôpital Général de M-ýontréal, le 18
novembre 1763. elle y- nouxut îgé'-e de 37' ans, le G octobre 1769.
(Annuaire de Vil-aiIl, 5c lirr., p. 86).

Parmni les documents manuscrits copiés srius la -direction de
l'abbé Faillcn, nous trouvons copie d'un acte notarié du 4 juillet 1780,
par leqjuel Gordien d'Aillebout dle Cuisy, fil,<, demeurant à Bouchier-
ville, confesse devoir à son.père, Alexandre d'Aillebout de Cuisy,
10,000) eliclins ancien coursr, laquelle somme il sobli.ge à payTer, au
décès de ce dernier. aux Soeurs Grises '*à l'ocas:ion de sadnosl
qui yetdéde.

IV f

LOHS P'AILLEBOtTT D'RNITETEUIL

i;i.îue enifa-nt de Pierre d'Aillebout d Agnei et de arie
Lonuise. Denis.

Baiptisé iIentréal le 30 juin 17400; décédé et inhumé le nmême
jour.
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IV

CLAUDE DANIEL D'AILLEBOUT DE CARILLON

Septième enfant de Pierre d'Aillebout d'Argenteuil et de Marie-
Louise Denis. Baptisé à Montréal, le 18 septembre 1701.

M. Régis Roy, dans sa "Famille d'Aillebout" (p. 5), le désigne
sous le nom de sieur de la Villon. Nous croyons qu'il faut dire rlu-
tôt sieur de Carillon. Sans doute, l'ordonnance du Conseil d'état de
1720 qui maintient en noblesse les fils d'Argenteuil et qui fut enre-
gistrée à Québec, le 5 mars 1736, désigne bien Claude Daniel comme
Sieur de Lavillon, niais c'est là certainement une erreur du copiste
qui a mal lu Lavi3lon au lieu de Carillon comme il a mal lu Ville-
mer au lieu de St-Vilmé.

La seigneurie d'Aillebout qui était dans la famille d'Argenteuil
depuis 1697, quatre ans avant la naissance de Claude Daniel, com-
prenait Fîle Carion ou Carillon, ainsi qu'il appert à l'acte de vente
passé en 1781 entre Alexandre d'Aillebout de Cuisy et Pierre Louis
Panet. C'est évidemment cette île, quoiqu'elle ait pu être d'abord
nommée d'après Philippe de Carion du Fresnoy, qui a fourni son
titre de gentilhomme au septième fils de Pierre d'Aillebout d'Argen-
teuil.

Il faut croire que l'original de l'ordonnance 1720 qui est aux
Archives à Paris n'est pas d'une calligraphie bien nette, puisque le
copiste chargé par M. Edouard Richard- de le transcrire pour le
compte des A-Ahives canadiennes en 189I9, s'est également trompé au
sujet de Claude Daniel, quoique de différente façon. Se rapprochant
un peu plus du nom exact, il a écrit Larillon. (Cf. Rapp. Archives
1899, Suppl. RicJuwrd, p. 226).

D'ailleurs, dans une lettre de Charles Joseph d'Aillebout écrite
à sa mère le 4 septembre 1719, nous lisons très nettement ce post-
scriptum: "J'embrasse Lolotte et Carillon". L'auteur de la lettre
désienait sans aucun doute sa soeur Charlotte et son frère Claude
Daniel.

L'année suivante, le 12 décembre 1720, Hector Pierre de St-
Vilmé, qui vient d'arriver à la Roclhelle, écrit à sa mère qui est elle-
même en France, à Paris, et désireux de la rassurer sur le sort de
ses plus jeunes enfants qu'elle a laissés en Canada, il lui mande :

"Lolotte et Carillon sont chez ma tante de Manthet à 50 écus
de pension."
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Claude Daniel, lorsqu'il était ainsi chez sa tante de Manthet à
50 écus de pension, avait déjà 19 ans passés. C'était un âge où tous
ses frères avaient déjà pris du service comme cadets ou commencé à
naviguer. Il faut croire que ce septième fils de Pierre d'Argenteuil
était infirme ou d'une santé débile.

En effet, nous voyons qu'il mourut à Boucherville à l'âge de 22
ans, et qu'il fut inhumé au même endroit le 26 décembre 1723, sous
les noms de sieur Claude Daniel Carillon d'Argenteuil, fils de M.
d'Argenteuil et de Madame d'Argenteuil.

IV h

PHILIPPE MARIE D'AILLEBOUT D'ARGENTEUIL DE
CERRY

Huitième enfant de Pierre l'Aillebout d'Argenteuil et de Marie-
Louise Denis. Baptisé à Montréal le 20 octobre 1702.

Joanne, dans son "Dictionnaire géographique de la France" (t.
VI), mentionne Sarry et Sery, deux villages de l'Yonne, pays d'ori-
gine des d'Aillebout. C'est de l'un ou de l'autre que vient 'probable-
ment le surnom de Philippe Marie.

Il ne qaraît pas qu'il soit jamais entré dans les troupes;-tout
indique qu'il suivit plutôt l'exemple de ses frères d'Argenteuil et St-
Vilmé et qu'il se fit navigateur et négociant. Nous ne rencontrons
ses traces pour la première fois qu'en 1734, alors que le 21 octobre,
M. de St-Ovide écrit de Louisbourg au ministre: "Le navire du
sieur Serry a été requis de laisser à Louisbourg les vivres qu'il em-
portait à la Martinique."

L'année suivante, en 1735, il se marie à Charlesbourg, et c'est
d'alors que datent sans doute ses attaches avec la ville de Québee
que la conquête anglaise devait seule dénouer. Il ne continua pas
moins de voyager et de poursuivre son commerce avec les Iles. Une
lettre de St-Vilmé nous apprend qu'en 1742 et 1743 il était à la
Rochelle.

En 1746, cependant, il prend une part active aux opérations mi-
litaires et navales des Français pour la reprise de l'Ile Royale. Il
commandait le brigantier 'la Petite Marguerite", un des six vais-
seaux chargés de transporter de Québec à la Baie Verte un détache-
ment de 680 Canadiens. Parti de Québec le 5 juin, M. de Cerry
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était de retour au commencement de juillet, et un mois plus tard le
9 août, on le renvoyait sur le même navire avec des provisions et aussi
avec des instructions très importantes pour le commandant de 1'expL-
dition acadienne, M. de Riamezay.

Il s'agissait de pénétrer dans la Baie Verte et l'entreprise était
des plus hasardeuses à cause des navires anglais qui croisaient dans
le voisinage. Sur ces entrefaites le sieur Perthuis,'qui était au cap
des Rosiers, fait parvenir au gouverneur un message lui disant qu'il
se propose d'arrêter le sieur Cerry au passage et même de le ren-
voyer à Québec à cause des trop grands risques qu'il courrait en es-
sayant d'atteindre la Baie Verte. Le gouverneur écrit immédiate-
ment au sieur Perthuis de ne rien faire pour arrêter 'M. de Cerry
parce qu'il est nécessaire que les provisions et les munitions arrivent
à M. de Ramezay. Mais, lorsque le gouverneur écrivait, il y avait
déjà plusieurs jours que 3. de Cerry avait perdu son navire avant
d'atteindre son but. Arrivé au cap des Rosiers, le 16 août, il avait
à peine jeté l'ancre que deux voiles ennemies se montrent au large.
De concert avec le sieur Perthuis, Cerry décide, plutôt que d'être pris,
d'échouer son navire et même de le brûler. Il était de retour à Qué-
bec, le 5 septembre, dans une barque qu'il avait nolisée. (Cf. O'Car-
laghban: Doc. Colon. History of State of New-York, X, p. 55, ss.)

A la fin de 1747, Charles Joseph d'Aillebout qui était en France
et qui, à raison de sa belle conduite au siège de Louisbourg, était bien
en cour, sollicite pour de Cerry la place de capitaine de port de Qué-
bec, et le 18 décembre le ministre lui répond que son frère ne sera pas
oublié si la position devient vacante. En effet, M. de la Galisson-
nière étant également intervenu, de Cerry est nommé, le 24 février
1748, capitaine de port de Québec à la place du sieur Macarthy.

Peu de temps a2irès, M. de Cerry dut tomber aux mains des
Anglais au cours de quelque croisière, car le 30 septembre 1748, M.
de la Galissonnière écrit au ministre: "Le sieur La Morille, le jeun'e,
continue de remplir la place de capitaine de port en l'absence du sieur
d'Aillebout de Cerry pris sur le navire "le Tourny". (Rapp. Ar chives
1887, Rapp. Ùarnette, p. cxxxix). Nous le retrouvons cependant à
Québec en octobre 1749.

Le 25 septembre 1754, d'Aillebout de Cerry rend compte au
ministre de la perte du "Caméléon" au saut de la Chaudière. (Ibid.,p. clxui).

Au siège de Québec, il est, comme capitaine de port, un des 15
appelés en conseil de guerre pour délibérer sur la reddition de la ville.
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Il formula son avis, avec la majorité, de la façon suivante:
"Vu le manque total de vivres, étant sans aucune espérance ae

secours, mon sentiment est de remettre la place et d'en sortir le plus
d'hommes que nous pourrons. A Québec, ce 15 septembre 1759.

(Signé): d'Aillebout Cerry.

En 1761, M. de Cerry passa en France avec ses deux fils. Il y
fut gravement malade pendant plus d'un an, et le reste du temps, il
s'occupa de trouver de Pemploi pour ses fils et de se caser lui-même.
Il parvint à intéresser à son sort le maréchal de Richelieu qui écrivit
au min]istre -en sa faveur, mais sans beacuoup de succès. (Rapp. Ar-
chives Canada, 1905, v. I, Go partie, p. 326).

Sa correspondance laisse voir qu'il était alors dans de sérieux
embarras d'argent. Le 3 mai 1763, il écrit qu'il ne s'est pas habillé
depuis quatre ans pour tout donner à ses enfants dont il n'a d'ailleurs
qu'à se louer.

Vers la fin de 1763 ou au commencement de 1764, il revient au
Canada. Le 12 janvier 1764, en effet, il assiste à Montréal au ma-
riage de Charles François de Lanaudière et de Marie Catherine Le-
moyne de Longueuil. La même année il repart et ramène avec lui
en France, en même temps que sa nièce Lisette de St-Vilmé, ses deux
filles Madeleine et Margurite qui étaient pensionnaires chez les Ur-
sulines de Québec.

M. de Cerry était Français de coeur et d'âme. Il fut longtemps
sans pardonner à son neveu Lavaltrie d'avoir renoncé à la Prance
en 1764 pour retourner au Canada anglais. Lui-même se fixa à
Tours, paroisse de Saint-Hilaire, et ne cessa d'y résider jusqu'à la
fin de ses jours, vivant d'une vie bien modeste et souvent embarrassée,

En 1766, sa nièce de Lavaltrie le charge de s'intéresser au paie-
nient de lettres de change signées par le fameux munitionnaire Cadet,
et le 24 décembre, il lui répond: "J'ai écrit ces jours passés à M.
Cadet au sujet de sa lettre de change; il m'a répondu qu'il savait
qu'il devait cette somme et qu'elle serait payée des premières sitôt
qu'il aurait terminé avec le roi et qu'il me préviendxait." Et, en effet,
Plhonnête Cadet lassure, en août 1767, que M1lle de Lavaltrie sera
payée avant le 15 septembre suivant.

En 177S, il écrit qu'à Tours il n'y a plus que cinq ou six Cana-
diens, mais qu'à Loches, où il va tous les ans pour 15 ou 20 jours, il
en voit 40 au moins.
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Sa lernière lettre est datée du 4 mars 1784. "Ma main ehan-
telle, écrit-il, niais le eocur est toujours ferme." Il était alors âgé ae
82 ans, niais il ne mourut que quelques années plus tard. Le 28 fé-
vrier 1785, M. de Lacorne écrit de Loches à un parent du Canada
"M. Cérie se porte comme le Pont-Neuf; il a fait maigre et jeûne
tout le carême dernier." Une lettre du même, en date du 5 mars
1787, nous apprend que M. Cerry est toujours en bonne santé. L'an-
eien capitaine de port de Québec mourut vers la fin de 1787 ou. au
commencement de 1788.

M. de Cerry avait épousé à Charlesbourg, le 27 juin 1735, Marie
Madeleine, née le 24 août 1712, fille de Martin Chéron et de sa deuxiè-
me femme Marie Josette LeBoulanger. Elle décéda à l'âge de 4z
ans et fut inhumée à Québec le 13 janvier 1758. De ce mariage sont
issus les 14 enfants suivants:

IV ha - PHILIPPE LOUIS D'AILLEBOU'.7' DE CERRY

Baptisé à Québec le 5 avril 1738, et inhumé au même endroit ie
13 juin.

IV ib - PHILIPPE ANTOINE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québec le 7 juin 1739. Entré jeune dans le service, il
faisait partie comme cadet de l'expédition de M. de Boishébert en
Acadie, au cours de l'année 1758. (Rapp. Archives, 1905, vol. 1, uce
partie, p. D94). D'après la liste -publiée par l'abbé Daniel des offi-
ciers passés en France en 1761, il était à cette dernière époque en-
seigne.

En mai 1763, d'Aillebout dé Cerry père écrit ce qui suit au
sujet de ses fils à sa soeur, Mme de Lavaltrie:

"Mes deux fils m'ont ruiné quoique très sages; laîné surtout est
plus sage que son âge, il et le mentor de son cadet. L'un et l'autre
sont nourris et logés à Montbazon, chez le prince de Rohan qui, tous
les jours, joue et chasse avec eux. Où cela les mènera-t-il ?"

Cela les mena à St-Domingue. Une autre lettre du 4 septembre
1766 nous apprend que les deux fils Cerry ont reçu une commission
pour cette colonie. Ils partirent en effet en décembre de la même
année, l'un lieutenant, lautre sous-lieutenant.

Faut-il croire cependant que laîné était lieutenant dès avant
cette date? Dans une étude sur le fameux chef de partisans, Josepn
Marin de la Malgue, M. Benjamin Sulte cite une attestation en sa

107



LA FAMILLE DAILLEBOUT

faveur datée de 1765 et signée par Philippe Antoine d'Aillebout ae
Cerry, lieutenant des troupes servant en Canada, étant à Paris, en
l'hôtel de Picardie, rue St-Honoré. (Mémoires de la Société RiOyaie,
1904, 1, 33).

Une lettre de Pierre Paul Margane de la Valtrie, adressée de
France à sa mère et datée de Dunkerke le 24 mars 1763, nous apprend
que Philippe Antoine fils devait être marié avant son départ pour st-
Domingue. Le jeune La Valtrie, qui était alors dans une fâcheuse
position, se plaint de n'avoir reçu aucune aide de son cousin, bien
qu'il eût été fort en mesure de le secourir, ayant fait peu de temps
auparavant un bon mariage.

Philippe Antoine d'Aillebout de Cerry a dû se marier un peu
avant 1771, et deux on trois ans après son frère cadet. D'Aillebout
Careyon écrit à son oncle Jean d'Aillebout d'Argenteuil, le 15 sep-
tembre 1771: "Vous avez sans doute su que mon oncle Cerry a
perdu ses deux garçons qui servaient dans la légion de St-Domingue."

IV he - JOSEPH LOUIS D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québee le 12 juin 1742 et inhumé au même endroit le
31 août.

IV hd - CHARILES D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québee le 16 juillet 1744 et inhumé au même endroit
le 30.

IV he - PIER«RE LOUIS D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québec le 9 novembre 1745.
S'embarque pour la France en 1761 avec son père et son frère,

aolrs qu'il était âgé d'environ 16 ans. Ayant reçu une commission
de sous-lieutenant dans la Légion de St-Domingue, il partit en 1766
pour cette colonie en même temps que Philippe Antoine, lieutenant.
Un an plus tard, il n'était déjà plus. Le 9 octobre 1767, d'Aillebout
de Cerry venait d'écrire à son frère le chevalier et il lui apprenait,
on s'en félicitant, que ses "deux garçons étaient placés pour toujours.'
Mais sur -ces entrefaites la triste nouvelle de la mort de Pierre Louis
dut lui parvenir, car il rou-vre sa lettre et il ajoute en post-scriptum :
"Je viens d'apprendre depuis ma lettre écrite que Dieu avait disposé
de mon second fils; je le recommande aux prières de toute la famille."
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IV lif -- MADELEINE GENEVIEVE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisée à Québec le 27 décembre 1746 et inhumée au même
endroit le 19 janvier 1747.

IV hg - MAIE MADELEINE D'AILLEBOUT DE CE RRY

Baptisée à Q.uébec le 24 avril 1748 et inhumée à l'âge de six mois,
au même endroit, le 3 novembre 1748.

IV hli - MADELEINE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisée à Québec le 1er septembre 1750. A dû mourir jeune,
avant 1761, -puisqu'il est certain qu'après cette date M. de Cerry n'a-
vait plus que deux filles, Marie-Madeleine, née en 1752 et Marie-
Louise, née en 1753.

IV hi - ETIENNE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québec le 12 septembre 1751, et inhumé au même en-
droit le 22 janvier 1752.

IV hj - MADELEINE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisée à Québec le 14 juillet 1752.
En 1764, il y avait au pensionnat des Ursulines de Québec, d-a-

près le catalogue des élèves, deux demoiselles d'Aillebout de Cerry,
âgées de 11 ans et de 9 ans, Marie Madeleine et Marie Louise. (Ursu-
Ines de Québec, t. 3, p. 144, p. 110). C'étaient Madeleine et Marie-
Louise de Cerry que leur père vint en effet chercher à Québec en
1764 pour les amener en France.

M. de Cerry écrit à sa nièce La Valtrie le 4 septembre 1766
"L'aînée de mes filles ne départ pas de sa vocation; elle persiste et
compte les mois -pour arriver à l'âge de se consacrer à Dieu; ses frères
en sont au désespoir et ne cesent de me prier de n'y jamais consentir."

Le 20 août -1767, il écrit à la même: "J'ai mené mes deux filles
à labbaye de Jouarre à 14 lieues de Paris où elles sont très bien,
moyennant 100 livres pour chacune tant pour l'entretien que pour
la nourriture jusqu'à l'ûge de 20 ans. Cette maison très riche prend
des jeunes filles dans Pespoir d'en avoir de temps à autre quelques-
unes pour joindre leur communauté. Ces dames sont au nombre de
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25 à 20 et jouissent de 80,000 livres de rente. L'abbesse a la nomina-
tion de 17 cures qui dépendent d'elle et de 13 chapelains pour son
église. Enfin, c'est une maison royale. Autrefois c'était une prin-
cesse qui était abbesse; aujourd'hui qu'elles sont moins ferventes,
c'est une .personne de la haute volée qui est Mme de Montmôrin de
qui jai reçu mille politesses. Elle n'a jamais voulu que j'aie été ail-
leurs que chez elle dans une chambre où j'étais servi comme un roi."

Madeleine, pour raison de santé ou autrement, ne se fit jamais
religieuse. Nous voyons qu'en 1783 elle figure, sous le nom de Marie
Madeleine d'Aillebout de Cerry, dans l'état des augmentations ae
pension accordées à plusieurs habitants de l'Amérique du Nora.
(Rapp. Archives 1905, vol. I, 6e partie, p. 435).

Elle apparaît encore pour une pension de 200 livres sur l'état des
pensions ratifiées par l'Assemblée nationale le 1er février 1791. Nous
la perdons dès lors de vue, à la veille de la tourmente révolutionnaire.

IV hk - MARIE-LOUISE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisée à Québec le 14 décembre 1753. En même temps que sa
soeur aînée, elle fut pensionnaire aux Ursulines de Québec en 1764,
et en 1766 en France à l'abbaye de Jouarre.

M. Régis Roy dans sa "Famille d'Aillebout"', p 8, reproduit une
note du "Poys Lauren.tin' (1916, p. 230) d'après laqueue Guillaume
Couillard-Després et sa femme Marie Louise d'Aillebout aurait fait
baptiser, le 17 juin 1794, une fille: Julie Ainable. Et il ajoute l'ob-
servation suivante, d'après M l'abbé Couillard-Després: "Il se peut
que ce soit Marie-Louise fille de Philippe d'Aillebout de Cerry qui
soit la mère. C'est la seule Marie-Louise qui puisse être considérée."

Nous croyons cependant pouvoir affirmer qu'il ne s'agit en l'oc-
currence ni de Marie-Louise d'Aillebout de Cerry ni d'aucune autre
d'Aillebout. Pendant quelque temps nous avons cru que la femme
de Guillaume Gouillard-Després pouvait être une d'Ai-lebout de la
Magedeleine. Dans les registres de la paroisse de Montréal, la mère
de Julie Amable, qui fut en effet baptisée le 17 juin 1794, est sim-
plement nommée Marie-Louise La Magdeleine. Depuis, nous avons
pu nous convaincre que la femme de Guillaume Couillard-Després
appartenait, non pas à la famille d'Aillebout de la Magdeleine, mais
à une autre famile La Magdeleine qui n'a rien de commun avec les
d'Aillebout. Les registres de Montréal nou apprennent en effet que
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Guillaume Couill'rd-Després a épousé le 22 juillet 1771 Marie-Louise,
âgée de 20 ais, fille de Thomas La Magdeleine et de Marie-Louise
Cluzeau. L'abbé Tanguay, dans son Dictionnaire (t Y, p. 105), men-
tionne Guillaume Thomas La Madeleine, charpentier, natif de Cou-
tance, marié en 1751 à Marie Françoise Cluseau, et il lui donne pour
fille précisément Marie-Louise -baptisée à Québec le 4 avril 1751.

Marie-Louise d'Aillebout ne s'en maria pas moins elle-même,
mais avec son cousihî, d'Aillebout de Manitlet.

Le 15 février 1775, d'Ail-lebout Careyon écrit à son oncle Jean
d'Aillebout d'Argenteuil: "Vous savez peut-être par mon oncle Cerry
qu'il a marié sa cadette à d'Aillebout Mantet qui l'a emmenée à St-
Domingue où il a du bien."

-Le 1er mars 1778, M de Cerry écrit lui-même à son frère Cuisy:
"Mes filles sont bien; j'ai souvent des nouvelles de celle qui est à
Saint-Domingue et dle son fils de 3 ans. Vous savez la perte qu'elle
a faite de son mari, il y a deux ans."

D'Aillebout de Manthet a donc dû épouser Marie-Louise d'Aille-
bout de Cerry vers 1774, et il est mort en 1776.

Mais qui était ce d'Aillebout de Manthet? Il est vraisemblable-
ment -le même que celui mentionné par Carleton dans son état de la
noblesse canadienre établie en France en 1767: Mantete, enseigne, 25
ans, résidant en Touraine.

Dans les papiers de la famille d'Aillebout, nous trouvons une
lettre écrite par un d'Aillebout de Manthet à une parente du Canada,
probablement Mlle de LaValtrie. Cette lettre est malheureusement
incomplète, et il n'en reste que la dernière feuille, sans date et sans
lieu. Elle est signée: d'Ailleboust de Manthete, garde du corps du
Roy. L'auteur y a ajouté ces quelques mots en post-scriptum: "M1.Ia
chère mère vous embrasse de tout son coeur et ainsi de tous vos ne-
veux et nièces... Je -ne vous parle pas de ina soeur ni de rmonsieur
son mari car ils se sont brouillés avec ma mère pour des balivernes."

Enfin, sur l'endos, la destinataire est invitée à adresser sa re-
ponse, non à Madame d'Aillebout, mais à M d'Aillebout de Manthete,
garde de corps du Roy à Saint-Michel d'H-lalicour, par Gou'rnay en
Bray (aujourd'hui dans -le département de Seine-Inférieure).

Nous pouvons présumer que l'auteur de cette lettre est le même
qui épousa Marie-Louise d'Aillebout de Cerry. Mais nous n'avons
pu découvrir duquel des d'Aillebout canadiens il pouvait être le fils.
D'après ce que nous connaissons jusqu'à ce jour, il n'y a en effet que
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deux d'Ailebout de Manthet dont il aurait pu rester un fils âgé d'en-
viron 25 ans vers 1767.

Il y a d'abord Antoine d'Aillebout de Coulonges dle Manthet,
mais -un seul de ses enfants lui a peut-être survécu, Antoine Gabriel,
né en 1733, et ce fils unique, qui aurait- eu, non pas 25, niais 34 ans
en 1767, ne pouvait avoir sa mère auprès (le lui en France, après la
cession, puisqu'elle était morte dès 1741. La seconde femme d'An-
toine d'Aiilebout de Coulonges de Manthet, n'eut de ce mariage que
quatre enfants tous morts au berceau et inhumés à Beauprt. Elle
moura-t à Québec en 1778.

Il y a ensuite Pierre Joseph de Manthet des Musseaux, dont
deux enfants survécurent, une fille, Marie Catherine, mariée en 1765
avec Josepli Guillet de Chaumont, de Terrebonne, et un garçon, Ni-
colas, qui, en 1779, épousa à Boucherville, Angélique Boucher de la
Bruère. Lors même qu'un troisième enfant ignoré de Tanguay et
des autres, lui aurait survécu, ce ne peut être notre garde de corps,
puisque ce dernier avait encore sa mère vivante après la cession.
Pierre Josepli de Manthet <les Musseaux perdit sa femme, Marie
Jeanne de Goutins en 1748, et il mourut lui-même en 1768 sans
s'être remarié.

La seule solution possible, avec ce que nous connaissons jusqu'ici,
serait encore d'identifier le garde 'du corps de 1774 avec Antoine. Ga-
briel d'Aillebout de Coulonge de Manthet.

L'abbé Daniel nous apprend qu'en 1777 une dame Manthet,
veuve, résidait à Paris. Sans doute l'on pourrait croire qu'il entend
parler de Marie-Louise d'Aillebout de Cerry qui, en 1777, était veuve
depuis un an d'un d'Ailiebout de Manthet. Mais les lettres de son
père nous laissent entendre que cette dernière ne quitta pas Saint-
Domingue après son veuvage. En 1784 même, elle était toujours à
Saint-Domingue, tandis que son fils était à Paris au Collège Ven-
dôme.

Nous ne voyons de veuve Manthet qui pouvait être à Paris en
1777, que la veuve d'Antoine d'Aillebout de Coulonge de Manthet,
morte à Québec en 1778. Ele n'était que la belle-mère d'Antoine
Gabriel, mais celui-ci, qui avait été élevé par elle depuis Pâge de
neuf ans, îpouvait très bien s'être habitué à la considérer comme sa
mère et à lui en donner le nom.

Quant à la soeur du garde-corps qui aurait été mariée et en
brouille avec sa belle-mère, rien n'empêche que ce soit la soeur d'An-
toine Gabriel, Catherine Josèphe, dont nous connaissons la date de
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naissance, 24 octobre 1751, mais dont nous n'avons retrouvé rien de
plus.

IV lun - ANNE-JOSEPHE D'AILLEBOUT DE CEIRY

Baptisée à Québec le 22 décembre 1754, ayant pour parrain
Charles François de la Pérade, sieur de Lanaudière, et pour mar-
raine Anne Nicolet.

L'abbé Tanguay (IUI, p. 224) et, après lui, M. Régis Roy (Pa-
mille d'Aillebout, p. 8) la font remarier à Québec avec André Chan-
donnet, le 3 octobre 1780, alors qu'elle serait devenue veuve de
François MarceVu. Nous croyons que c'est une erreur. André Chan-
donnet a fort bien épousé à Québec, le 3 octobre 1780, la veuve de
François Marceau, mais elle s'aupelait Anne Serey, et elle apparte-
nait vraisemblablement à la famille Serey (Serré ou Cerré) men-
tionnée par Tanguay dans son volumae VII et qui n'a rien de com-
mun avec les d'Aillebout de Cerry. M. l'abbé Eugène Laflamme,
curé de Notre-Dame de Québec, qui s'est fort obligeamment prêté
aux recherches nécessaires dans les registres de son église, nous écrit
qu'il est lui ausi d'opinion que Anne-Joeph d'Aillebout de Cerry et
Anne Serey mariée à André Chandonnet sont deux personnes diffé-
rentes. Il nous dit aussi n'avoir trouvé aucune trace en ses registres
du mariage de François Marceau à Anne Serey ni de la sépulture
du même François Marceau. -

Il serait d'ailleurs surprenant que, dans toute sa correspondan-
ce, d'Aillebout de Cerry, père, n'eût jaruais fait mention d'une fille
qu'il aurait laissée en Canada mariée à un Marceau, à un Chandon-
net ou à qui que ce fût. M. de Cerry écrit toujours comme s'il ne
lui était resté, après son départ définitif pour la France, en 1764,
que deux garçons et deux filles. Nous sommes donc en droit de con-
clure que Anne Joseph est morte toute jeune, avant 1764 et même
avant 1761.

IV hn - JOSEPH FRLCOIS D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québec le 1er avril 1756 et inhumé à Charlesbourg le
24 novembre 1759.

IV ho - PIERRE D'AILLEBOUT DE CERRY

Baptisé à Québec le 28 novembre 1757. A dû mourir jeune, et
avant 1761 pour les raisons déjà données au sujet de sa soeur Anne-
Joseph. (IV hm).
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M. d'Aillebout dle Oerry aurait donc eu quatorze enfants. L'abbé
Tanguay et M. Régis Roy, d'après lui, lui en donnent un quinzième,.
:Marie Joseph, baptisée à Québec à une date inconnue et inhumée à
(Jharlesbourg le 21 novembre 1755. Ce quinzième enfant, qui -vien-
drait au 13e rang* par ordre chronologique, ne nons paraît .pas avoir
,existé. Il convient de noter cir effet qu'entre le 12e eiiant de M. de
Cerry, An.ne Josph, née le 22 décembre 1754, et le 13e, &'après notre
computation, Joseph François, né le Il avril 1756, il ne s'e;st écolulé
que 15 mois, et qu'il y a .par conséquent assez peu de -place entre les
deux pour une autre maissanee. D'ailleurs, il n'apparaît pas aux
registres de Notre-Dame de Québec qu'aucun enfant de M. de <Jerry
ait été baptisé en 1755. Il se -peut que l'enfant inhumé à CIharles-
bourg le Il avril 1756 soit précisément Anne Josephi baptisée à
Québec le 22 décembre 1754.

IV i

LOUISE. CHAR3LOTTE D'AILLEBOUT D'APGENTEUIL

Neuvième enfant dle Pierre d'Aillebout d'Argenteuil et de Miarie
Louise Denis;. Èée et ondocyée le 9 octobre 17804, elle fut baptisée à
Montréa le 29 décembre suivant.

Fille, elle passait pour une jeune personne fort accomplie, s'il
faut en croire le témoignage, un peu intéresséý il est vrai, de s4on frère
de Saint-Vihuéqui, de retour en France, écrit, le 4 août 1722, à sa
mère elle-mêmne récemment arrivée du même -voyagel:

«Quand on a trouvé à son retour une fille aussi aimable que la
vôtre, le reste est peu de chs... Aussi je ne doute point qu'elle ne
-vous ait distrait dans bien de -vos prières, car enfin cela est flatteur,
tout le monde en dit tanmtrde bien que je erois qu'il m'est permis d'en
dire un -peu ýen p-1ýant. Madame ile Vaudlreuil a éerit que c'était la
plus belle fille du Cana.t, Je &'iis quelle est dl'utn bon humeur, ainsi
voi!.- de quoy faire la félicité d'un gros parti."'

Louise Charlotte d'Argenteuil fit en effet la fél-icité d'un gros
pati. Le 1-4 octobre 1'432, alors qu'elle était ûgée de 2.7 ans, elle
épousa à Montréal. Pierre Mariýgnne de~s Fr.tstz rie Lavaltrie, fils de
Séraphin Ma~n eLvlreet -Je Luise 1Bi:ssot, qui'étilit lui-même
âgé de 5l ans.

M. %de La Val1trie, né en l67'4 , %capitaine en 1 -39, c-nmmandlant
au Sault Si-Lusen 1747., chevlier de l'ordre de %St-uï-uis eni
174V9, mourut àX Montréal le 1er Janvier 17'66, ifgé de Z88 ans.
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Sa femme Louise Chîarlotte d'Argenteuil l'avait précédé de seize
mois dans la tombe; elle fut inhiumée à M1ontréal le 25 août 1764.

De leur mariage sont issus quatre enfants.

WV ia - LOUISE JrA2.,L\A1\GANE DE L.1 VALT1flE

Née Motréa le 8 août 1733. Elle ne se maria pas, et, après

avoir -vécu à Lavaltrie jusqu'au mariage de -son frère Pieýrre Paul
avec M.flle de IAcorne, en 1766, elle se retira à l'Assomptioni où elle
miourut le 27 décembre 1822 à l'âge de 89 ans. Elle fut inhumée à
Lavaltrie le 30 dlu miême mois.

IV fl, - ]~URITE CHAJIIO0TTE AýL11GXXE DE LA V. LTRIE

N\-ée à «Montréal lie 28 février 1735, et décédée au ième endroit
le 7 juin 1735.

IV ie - MAII-%GUErd'TE CIHA1ILOTTE STA.N\ISLAS MA~AEDE LA

VALTRIE

NIe à Montréal le 13 novemibre 173 9. -M. P. G. flov (Famiille
LaralUrie, dans B. R. if., nzare 1917,1 p 77î) assure qu'ele vivait en-
coyre en 1781. Nous croyons qu'il fait erreur. Dans les registres
de la paroiss-e de Saint-Ljaurent, près; Montréal, nous trouvons, à la
date du 29 avril 1740, l'acte de sépulture dle Charlotte, âgrée dle 5
mois, fille de Pierre MVargane de La Valtrie et de Louize d'Argenteuil.

IV id - PIERRl AL1G~E DE L ATI

Néà «Montréal le 14 août 1743. Après lacbnquête, en 1761, il
passa prendre du service eni France, entra dans le régiment Dauphiin,
fut fait lieutenant et eni 1765, revint au Canada sur les instances,
de sEon vieux père. Après avoir pris part à la défense du Canada
contre lês A.Imér"iis ei 1Î75, et après avoir étêé député lu comté
dle W.-irwic.k à la Chambre d'Assemblée dix 10 juillet 1792 à mai
17, il mourut lans -sa seigneurie de LaVa-ltrie le 10 septembre 1810
et fut iin1imJ le --urJezdêemain sons le banc seigneurial dans l,àglise
paroissiale.

Il avait épousé à Terrebonne, le 31 mars 1'466, Marie Angélique
de La Corne, fille d3e Lonuis de Cbapt de Ifacnzne et ti'Elizabeth de
'Raniezay., qui lui surv&-ut quelques années; et mwurut .1 LaValtrie le
26 fév-rier 1815.
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Avec Pierre Paul Margane disparut en 1810 le dernier repré-
sentant mâle de la famille de La Vaitrie. De son mariage avec Mle
de La Corne, il n'eut en effet qu'un -seule fille, Suzette Antoinette,
née à Lavaltrie le 4 janvier 1772, mariée en octobre 1792 41 Charles
Gaspard Tariefr de Lfa Xaudière, filsk de Charles Priançois Ta-rieu de
Lanaudière et de Marie Catherine Lemoyne de Longueuil, et morte
à Lavaltrie le 22 avril 1822.

IV j

ELIZABE-TH LOUTISE D'AILLEBOUCT D'ARGENTEUIL

Née le 25 août 1706, et baptisée à Montral. le 28. Elle a dû
mourir au berceau, probablement alors qu'elle était on nourrice aux
en-virons de Montréal. Dans les papiers de la famille il n'est jamais
question que d'une seule fille ayant survécu, Louise Charlotte, qui
devint «Mme de la Valtrie. Et dans une requête pour inventaire pré-
sentée en 1711 par Louis d'Aillebout de Couloneteudeenns
mineurs de M d'Argenteuil, l'on ne mentionne que huit enfants alors
Tivant.

IV k

MALU1E ANNE D'AILLEBOUT D'ARGENTEUIL

M1. Régis Roy (Fanille d>Ailcbout, p. 5) et avant lui, l'abbé
TànguakY (Dictionnairc, III, p. 223) la font baptiser et inhumer à
Varennes le 28 août 1705, le même jour que sa soeur Jacquette Jac-
queline Elizabeth Louise est baptisée à 'Montréal.

Nous ne trouvons pas aux registres dc Varennes l'acte de bap-
tême dle la-rie-Anne, mais nous y voyons qu'elle fut inhumée on cette
paroisse le 28 août 1706, à lgede 3 jours. Elle serait donc née le
25 août 1706> et, étant morte pres-que auss,:itôt, elle aurait été in'hu-
niée à Varennes même, après q~ue sa soeur jumelle Jacqueline eût été
transportée à «Montréal pour baptême. afin '&atténuer autant que pos-
sible le contra.ste entre la joie de l'une des, cérémonies et la tristess,-e
de l'autre.

V

PAUL D'AILLEBOUT, SIEUR DE PERIGNY

Cinquième enfant de -Charles Jiiseph dAleotdsMusseauX
le de Catherine Le Ga-rde-ur; baptisé ià 'Montréal le 31 mars 1661l,
ayant ix-ur parrain Pau] Chonicdy de Maisonneuve, et pour marraine
Mlle Jeanne MPnce
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Son nom de Périgny vient sans doute du village champenois du
même nom situé dans la partie du dépatrement de l'Aube attenante
au Tonnerois dans l'Yonne.

En 1690, il accompagne le -comte de Frontenac dans son expé-
dition contre les Iroquois. Nous lisons en effet -dans ""La Relation
de ce qui s'est pasé de novembre 1689 à novembre 1690": "Les
Sieurs de 'Mantet, Périgny son frère, St-Pierre de ]lepenti-ny ..
et M. le Comte partirent aussy accompagnés de 50 hommes -pour al-
ler au costé du fort Frontenac essayer de faire quelques prisonniers."
(Collection de Manu.t<crit, I, p. 515).

En 1691, il est promu 'lieutenant et il se prépare à passer en
Acadie l'année suivante.

Dans un -mémoire ad1res;sé au ministre et daté de 1692, les inté-
ressés en la ýcompagnie de l'Acadie proposent le sieur -de Villebon,
lieutenant et aide-major en Canada pour comnmander, avec une com-
mission de capitaine, les, soldats envoyés en Atadie, et ils ajoutent
qu'on "pourrait lui -donner pou-r lieutenant le Sieur Périgny qui est
lieutenant réformé dans -les troupes du Canada." (Coll. de !ifanus-

Cils, II, P. 95).
M. de I>érigny se rendit en effet en Acadie, et il ne tarda pas à

susciter les mécontentements au moins de qulques-uns, s'il faut en
juger par la lettre suivante de l'intendant de Chiaipigny au minis-
tre, en date du, 10 novembre 1692:

"lIes habitant.-- de l'Acadie imputent ai Sieur des Isles, l'un 'des
frères du sieur de Villebon, et au sieur de ]?érignyv., son cousin ger-
main, officier des troupes servant au dit lieu, d'avoir commercé avec
le nommé Aldin, Anglais, et lui avoir donné la pelleterie provenant
de leur traite -pour leur faire -venir des marchandises de Boston."
((Joll. de Mianuscrit.%, H, 9, 93).

-Cela n'empêche pas M. de Frontenne et M. (le Chanîpigny de lui
concéder le 16 avril 1693, P'ile dlu Grand MeNlnane en Acadie- :à titre
de seigneurie. (DocuLments relaif.z à ln tenure scigjneuriale; Tableau
des cMcsinn 236).

Notons en passanlt que anis la Plainte ci-diessuis M. de Ciaxnpi-
gnýy fait de 31. de Péri_ ri un cousin germain du Sr de Villebon, gou-
verneur d- 'Acadie- Els étiaient plus exactemient cousins iss:us de
germains. T«ozepli lobineiu, Sr de Villebon, était fils de flené 1P-Z
bineau et deMri Aune Leneuf., le pretit-fils dlu côté maternel de
Jetrques Ira Neuf et de Marguerite LeGardeur, soeur de Pierre Le-
Gardeur de repenh,,-ny, l'amiral.
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Paul d'Aillebout de Périgny, de son côté, était fils de Charles
d'Ai'llebout des Musseaux et de Catherine LeGardeur et le petit-fils
du côté maternel de Pierre LeGafdeur de Repentigny, frère de la
susdite Marguerite LeGardeur, l'épouse de Jacques Leneuf.

Le Sr de Villebon était le cousin germain par alliance de Pierre
d'Aillebout d'Argenteuil, Mme d'Argenteuil et 'lui étant les enfants
des deux soeurs, Catherine et Marie-Anne LeNeuf.

Au baptême de sa fille Marie Thérèse en juin 1704, M. de Péri-
gny est dit "de présent commandant à Chambly". Il fut relevé de
ce commandement à sa demande, vers 1709, d'après le passage sui-
vant d'un mémoire pour cette année reproduit dans :la Collection des
ZManucrits (I, p. 619):

"Il. de Longueuil eut l'ordre de conserver le fort Chambly où le
Sieur de Périgny commandait qui envoya son espouse pour deman-
der d'en estre relevé, ce qui lui fut accordé et M. des Bergères fut
nommé à sa place."

Le 3 juillet 1713, M. de Périgny est promu capitaine. Le roi
lui -aocorde la compagnie vacante par 'la mort de M. de la. Pipardière.
Dans sa lettre, le ministre fait remarquer que le brevet a été fait sous
le nom de d'Aillebout plus connu que celui de Périgny. (Rapp. Ar-
chives 1899, Suppi. Richard, p. 459).

Dans une liste d'officiers datée de 1739 que publie l'abbé Da-
niel dans son Histoire des grandes familles, la note qui suiL se trouve
inscrite en regard du nom de M. de Périgny: 'Romne de beaucoup
d'esprit et d'une conduite irréprochable. Il est chevalier de St-Louis".

Sa commission de chevalier date en effet du 20 avril 1734. (Rapp.
Archives 1904, p. 195).

Dans sa Généalogie de la famille LaValtrie (B. B. M. fév. 1917,
9,42), M. P. G. Roy fait mourir M. d'Aillebout de Périgny à Mont-
réal le 3 février 1745. D'autre part, dans la Relation de ce qui s'est
passé en 1745 et en 1746, publiée par B. B. O'Callaghan dans Docu-
ments relative to the Colonial History of the State of New York,
(t. X, p. 39), nous lisons, à la date du 3 février 1746: "Captain de
Périgny died at Montreal on the 24th ultimo." Le différend, croy-
ons-nous, est réglé par les registres de Montréal qui disent: "Le 27
janvier 1746, sépulture de Paul d'Aillebout, sieur de Périgny, cheva-
lier, premier capitaine, âgé de 85 ans, mort le 25 janvier."

Le 1 décembre 1698, étant lieutenant et âgé de 36 ans, M. de
Périgny avait épousé à Montréal, Madeleine Louise, âgée de 22 ans,
fille de Séraphin Margane de La Valtrie et de Louise Bissot.
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Mme de Périgny survécut plusieurs années à son mari. Le 22
mai 1761, elle entrait en pension chez les Soeurs Grises de Montréal.
.(iluguet -La four, .dniuairc de Fille-M1arie, II., p. 863).

La révérende soeur F~auteux, archiviste de l'H&pital Général de
Montréal, nous apprend qu'il se peut qu'elle soit décédée à l'hôpital,
mais que, n'ayant pas été inhumée dans le cimetière de l'institution,
la date de sa mort na pas été conservée. Elle a dû mourir peu après
1761, car elle était alors âgée de 85 ans.

De ce mariage sont issus quatre enfants.

YVa

HECTOR LOUIS D'AILLE BOUJT DE PERIGNY

Baptisé à M1ontréal le 31 mars 1700, ayant pour parrain Louis
H ector de Caiières, gouverneur deé la colonie. Cadet dans les troupes,
il se noya, à 23 ans, -près de Montréal. Son cadavre ayant été trouvé

-à la pointe de 1Nicolet, il fut inhumé dans le cimetière de 1\Mcolet, le
1er juillet J 723 L'acte de sépulture est au registre des Trois-Iliviè-
ras. (Tangua.y: A travers les registres, p. 118).

V b

LOUJISE CATHERINE D'AILLEBOUT DE PEPIGNY

Baptisée à 'Montréal le 22 janvier 1701, morte à l'âge de 12 ans

et inhumée à Montréal le 31 mai 1713.

THElIESE JUDITHI D'AILLEBOUT DE PEIRIGNY

Baptisée ài Mkintréal, le 17 février 1702. Nous; croyons que l'abbé
.aga (Dictionnaire, III, p. 223) et 'N. Rég2is Roy- (Ftamille d'Al

lebout, p. 6) font erreur en faisant marier Thérèse Judith, le 17 no-
vembre 172.1, a-vec Pierre liertel de Monteour. C'eet la dernière fille
de 'M. de Périxny, Marie Thiérèse, celle qui suit qui devint la femme
de Hertel deé 3fontoour.
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V d

MARIE THERESE D'AILLEBOUT DE PERIGNY

Baptisée à Boucherville, le 3 juin 1704. A l'âge de 17 ans,
comme le mentionne expressément l'acte de mariage, le 17 novembre
1721, à Montréal, elle épousa Pierre Hertel, sieur de Montcour, âgé
de 33 ans, officier, fils de François Hertel de Lafrenière et de Mar-
guerite de Thavenet.

En 1732, Pierre Hertel de Montcour, enseigne, commandait,
avec son frère Hertel de Rouville, le détachement du fort de la Pointe
à la Chevelure (Rapp. Archives 1904, p. 157). En 1734, il comman-
dait au poste de la Baie des Puants. (Rapp. Archives, 1905, 1, p.
XLIII). Il mourut à Montréal en 1739 et fut inhumé au même en-
droit le 1er mars de ela même année.

Sa femme, Marie Thérèse d'Aillebout de Périgny était décédée
l'année précédente et avait été inhumée à Montréal le 2 avril 1738.

Nous ne connaissons que deux enfants issus de ce mariage:

V da - LOUISE FRANCOISE MERTEL DE MtONTCOUR

Baptisée à Montréal le 30 mai 1731. A l'âge de 16 ans, le 25
août 1474, elle épouse, à Montréal, Paul François .Raimbault de
Saint-Blin, Sieur Duverger, âgé de 22 ans, fils de Paul Franççois
Rainbault de Saint-Blin et de Catherine Duverger d'Aubusson. Le
mari signe "Duverger de Saint-Blin". C'est le même qui, pendant
les dernières années du régime français, commandait au poste de la
Rivière aux Boeufs, et qui, sous le nom de Duverger de Saint-Blin,
lieutenant, fut arrêté et jeté à la Bastille en 1761 pour complicité
avec Bigot, Cadet et les autres concussionnaires. Il dut sortir de la
Bastille en décembre 1763, après le jugement sur l'affaire lu Canada
qui le blâme sévèrement.

Duverger de St-Blin, après sa pénible aventure en France, ne
tarda pas à revenir en Canada. Le 22 août 1764, il est à Montréal
et, tant en son nom qu'en celui de sa femme, Louise Iertel de Mont-
cour, il vend un emplacement à sa belle-soeur, la veuve de Pierre
Marie Joseph iaimbault de St-Blin. (Paillon, vol. 10, p. 376).

Nous possédons de lui deux lettres écrites à son parent M. de
Verchères, l'une de Montréal, en août 1772 et l'autre d'un poste de
traite dans les pays d'en haut en juin 1773. D'ailleurs, nous lisons
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aux registres de la paroisse de Montréal, à la date dw25 août 1780,
l'acte de sépulture de "Paul François Duverger de St-Blin, lieutenant
dans les troupes de qa colonie (54 ans)."

Sa femme, Louise Hertel de Monteour mourut à l'Hôetl-Dieu de
Montréal le 30 juillet 1814.

L'abbé Tanguay (Dictionnaire, VI, 500) attribue aux époux Du-
verger de St-Blin et Louise Hertel de Montcour, un fils Jean-Bap-
tiste, baptisé en 1751, sans indication de lieu, et inhumé à Verchères,
le 6 février 1752.

V db - PIERRE HERTEL DE MONTCOUR

Baptisé à -Montréal le 13 février 1738.
Dans la liste des officiers servant en Canada avant la cession,

nous trouvons Joseph Hertel de Montcour, enseigne en second depuis
1757. (Rapp. Archives 1886, p. CLXXXVIII). Est-ce que Pierre
Hertel de Monteour fils aurait eu un frère du nom de Joseph ou lui-
même s'appelait-il Pierre Joseph?

Nous savons que Pierre Hertel de Montcour vivait encore en
1757 puisque nous qe rencontrons parrain à Montréal le 25 août de la
même année.

Il prit une part active aux opérations militaires de 1758 et de
1759.

- Dans -les Relations et jouinawu de -la Collection des Mlfanuscrils
de Lévis (Vol. XI, p. 86),nous lisons cette entrée d'un Journal de
Niagara à la date du 17 juin 1757:

"De la Rivière aux Boeufs, le retour de Mon ýcourt, cadet; après
quatre-vingt-cinq jours qu'il a bien jeûné, il a rapporté deux cheve-
lures. Il avait été en Pensylvanie où différents partis étaient ramas-
sés. Il dit que l'on a fait cinq -prisonniers et quatre chevelures."

Le jeune Hertel de Montcour fut tué en 1759 par un sauvage de
ses amis peu de temps après avoir été fait prisonnier au cours -du
combat qui précéda presque immédiatement la capitulation du fort
Niagara. Voici comment le capitaine Pouchot raconte cette peu ba-
nale variante de la fable de LaFontaine: l'Ours et lAmateur des Jar-
dins:

"A cette occasion, il arriva une aventure tragique. Montcourt,
cadet de la colonie, avait pris en affection un Sauvage avec qui il
s'était lié d'amitié. Ce sauvage qui était dans l'armée anglaise,
voyant son ami prisonnier, qui témoigna sa sensibilité sur sa situa-
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tion. Il lui dit: "Mon frère, je suis au désespoir de te voir mort:
mais sois tranquille,.je veux empêcher qu'on te fasse souffrir." Il le
tua d'un coup de casse-tête, croyant lui éviter les tourments auxquels
sont destinés les prisonniers parmi eux." (Mémoires de Poiz.chot, t.
II, p. 123).

NICOLAS D'AILLEBOUT DE MANTHET

Sixième enfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et de Ca-
therine Le Gardeur, baptisé à Montréal le 2 avril 1663.

M. l'abbé Desmazures, dans son ouvrage: le Chevalier d'berville
(p. 36), le compte au nombre des enfants destinés à un brillant ave-
nir qui firent aeur première communion vers 1674 en même temps
que Le Moyne d'Iberville, et il ajoute en note: "D'Aillebout de Man-
thet parcourut le Nord-Ouest et, dans un mémoire remarquable, fit
connaître les richesses de la Louisiane." Nous avouons n'avoir pu
découvrir aucune trace de ce mémoire, au sujet duquel M. Desma-
zures ne nous apprend rien de plus.

M. de Manthet ne fut pas seulement un des plus intrépides guer-
riers des tenips héroïques de la Nouvelle France; il en fut aussi Pui
des plus hardie explorateurs, digne d'être rangé à côté des Duluth,
des Cadilqac et des Tonty. Dès 1684, il accompagne Du Luth dans
les pays d'en haut. (Cf. Wiconsin Hist. Coll. t. XVI, p. 110). -Lieu-
tenant dans les troupes en 1687, il prit part à presque toutes les ex-
péditions organisées peu après par M. de Denonville et par le tomte
de Frontenac.

Les habitants de la colonie, abattus par 'l'affreux massacre de
Lachine en 1689 et par linsuccès relatif de plusieurs entreprises de
défense, 'lui durent en grande partie de reprendre courage et confian-
ce. "Personne, écrit l'abbé Ferland, n'osa s'opposer aux Iroquois
jusqu'au mois d'octobre (1689) et le premier succès contre eux fut
dû à 28 coureurs des bois canadiens conduits par les Sieurs du Luth
et Mantet." :(Ferland, Cours d'histoire, II, p. 186).

Voici comment l'événement est raconté par un contemporain, M.
de Belmont, dans son Histoire du Canada (p. 30).

"16 octobre 1689.--MM. Du Luth et Mantet donnèrent le plus
beau combat qui se soit donné dans cette guerre. Vingt-sept Tsonnon-
touans contre environ autant de Français s'étant rencontrés et dé-
couverts dans le lac des Deux-Montagnes, M. Du Luth fit mettre ses
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canots à la queue F'un de Pautre, et eut l'adresse de mettre le soleil
aux yeux des Iroquois et commanda à ses gens d'essuyer le feu enne-
mi. Ils ne blessèrent personne; alors M. Du Luth commanda de
prendre chacun le sien, se mettant en travers et en flanc,-ce qui
s'exécuta si heureusement que tous tombèrent dans le lac blessés,
hors deux, dont un fut brûlé sur le champ par les Aaonquins, et
l'autre à la Montagne par ordre de M. Denonville."

L'année suivante, en 1690, il commande une des trois expédi-
tions dirigées par M de Frontenace contre la Nouvelle Angleterre.
Son contingent se composait de 210 hommes, dont 80 Iroquois, 16
Algonquins et le reste Français. "Ils étaient commandés, dit une
chronique du temps, par les Sieurs Lemoyne (de Sainte-Hélène) et
d'Aillebout, lieutenants, qui sont tous deux Canadiens. Les Sieurs
Lemoyne d'Ibervlile et Repentigny deMontesson commandaient sous
eux.' (Relation de ce qui s'est passé de novembre 1689 à novenbre
1690, dans Collection de Manuscrits, I, p. 488).

L'attaque dirigée contre Corlar (aujourd'hui Schenectady) ré-
ussit pleinement; la place fut enlevée en deux heures.

"Mantet, écrit Bacqueville de la Potherie, à la tête d'un détache-
ment, attaqua un ,petit fort où la garnison se trouva sous les armes,
il fit mettre le feu à la porte, y entra et fit passer au fil de l'épée toute
la garnison." (Histoire de l'Amérique Septentrionale, III, p. 68).

Deux ans plus tard, en 1692. M. de Manthet était, avec LaNoue
et Courtemanche, un des commandants du grand parti organisé con-
tre les Iroquois par M. de Callières. (Charlevoix, édition Shea, IV,
p. 234).

Jacques Leber, le père de la célèbre recluse, faisait -partie de
cette expédition et il en écrivit, à Pintention de son fils qui était alors
en France, une relation dont nous extrayons le passage suivant: "Les
trois chefs, M. Manthet, M. Courtemanche et M. Lanoue, Canadiens,
furent fort unis, et toutes les troupes les imitèrent. Dieu fut servi
pendant toute cette campagne, comme si c'avait été une communauté
de Religieux." (Faillon, Vie de Mlle Le Ber, p. 316).

Enfin en 1693, M. de Manthet envoyé avec M. de Tonty à Mi-
ehilimnckinac, où il était spécialement chargé de voir aux Sauvages
et de concilier aux Français leur amitié. C'est une mission qui lui
fut souvent confiée. Le 14 novembre 1'03, dans une lettre à M. de
Pontehartrain, M. de Vaudreuil dit qu'il envoie de Manthet dans les
régions d'en haut et il ajoute: "Je puis vom assurer que dans les
conjonctures présentes il n'y a peut-être personne dans le pays qui
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possède autant d'influence sur les Sauvages et même sur les Fran-
çais des pays d'en haut.'> (Cf. Wisconsin Hist. Coll., t. XVI, p. 221).

A travers ses expéditions, de Manthet ne négligeait pas de faire
un peu de commerce. En 1700 nous le voyons figurer parmi les ac-
tionnaires de la Compagnie des Habitants pour le commerce du cas-
tor. En juin 1706, le ministre informe le gouverneur que "le prix
du castor étant réduit à 40 sols la livre, M. de Manthet devra re-
mettre sur ce qu'il a reçu Qe urrplus de ce prix", et M. de Manthet
doit s'exécuter. (Cf. Rapp. Archives 1899, Suppi. Richard, pp. 97,
201). Ce n'est pas sans peine cependant, car en 1707, Vaudreuil et
Randot écrivent au ministre qu'ils ne peuvent rien tirer de Manthet;
mais ils ajoutent "qu'il est pauvre et mérite les égards de Sa Majesté
pour mille bonnes et braves actions." (Ibid., p. 208).

L'on dut même se plaindre en haut lieu qu'il donnait à la traite
un peu plus d'attention qu'il n'était permis, puisque, en novembre de
la même année 1706, dans une lettre au ministre, MM. de Vaudreuil
et Randot s'évertuent à le justifier. Ils expliquent que M. de Man-
thet ne peut pas se dispenser d'emporter quelques marchandises pour
subvenir à ses besoins dans ila route. (Ibid., p. 205).

En 1702, M. de Manthet fut promu capitaine et obtint la com-
pagnie de Michel Godefroy de Linctôt, nommé anajor aux Trois-
Rivières. (Rapp. Archives 1899, Supp. Richard, p. 346).

Envoyé à 'la Baie d'Hudson par M. de Vaudreuil en 1709, pour
coinbattre les Anglais, il y fut tué à l'attaque du fort Sainte-Anne.
Voici ce qu'en écrit Charlevoix dans son Histoire de la Nouvelle
Frawe. (Edition in.-4to, II, p. 340):

"La joie qu'on avait ressentie de voir -les grands projets du Sieur
Vesche déconcertés, fut un peu troublée par la nouvelle qu'on reçut
du mauvais succès d'une entreprise du sieur de Manthet sur le fort
Sainte-Anne dans la Baie d'Hudson. Cet officier y fut tué et ce fut
une perte pour la colonie. Il paraît que le gouverneur général es-
suya quelques reproches à cette occasion; car -voici comment il s'ex-
prime dans une lettre qu'il écrivit l'année suivante à M. de Pont-
chartrain: "A Pégard de la réussite du parti envoyé dans la Baye
"d'Hudson, si cette entreprise n'a pas eu toute celle que j'avais lieu
"d'espérer, ce sont des-coups du sort dont je ne puis répondre. Les
"ordres que j'avais 'donnés étaient très justes; le fort de Quitchit-
"chouens (Sainte-Anne) n'est pas imprenable; ·le sieur de Manthet
"avait de bons hommes, des vivres encore pour quatre mois; il a été
"jusqu'à la-Palissade sans être découvert, il a échoué où mille autres
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e"auraient réussi. Ce n'est pas manque de courage ni d'expérience,
"mais pour avoir trop compté sur la bravoure de ceux qui étaient avec
"lui et pour n'avoir pas assez fait reconnaître le lieu avant de l'atta-
"quer."

M. de Vaudreuil fut en effet blêlmé de cette expédition. Le 5
avril 1700, probablement même avant d'en connaître le résultat, M.
de Pontehartrain lui écrivait qu'il avait "eu tort d'envoyer M. de
Manthet avec un parti de 100 hommes à la Baie d'Hudson. C'était
priver la colonie de ces hominmec en un temps où une attaque était à
redouter."

D'après M. P. G. Roy, (Noms géographiques, p. 165), le "Fort
Coulonge" dans le comté de Pontiac "a été ainsi nommé en souvenir
d'un officier français, Nicolas d'Aillebout, sieur de Coulonge, qui hi-
verna dans ces parages en 1694-1695." Il ne peut s'agir ici que de
Nicolas d'Aillebout de Manthet qui, sans porter le surnom de Cou-
longe, était un petit-fils des seigneurs de Coulonges en Champagne.

Nicolas d'Aillebout de Manthet avait épousé à Québec, le 9 juin
1696, Françoise Denis, fille de Pierre Denys de la Ronde et'de Ca-
therine LeNeuf, et veuve en premières noces de Guillaume Bouthier.

L'abbé Tanguay (Dictionnaire I, p. 82) dit que Françoise Denis
'avait été filleule de Frontenac. Elle était née le 3 juillet 1664, long-
temps avant la venue du célèbre gouverneur en la Nouvelle France.
Ce qui est vrai, c'est que le comte de Frontenac fut parrain, le 23
décembre 1690, d'une des filîles de Guillaume Bouthier et 'de Fran-
çise Denis, Louise Angélique qui devint la 12e supérieure de l'Hôtel-
Dieu de Montréal, de 3745 à 1751 et qui y mourut le 17 août 1756,
âgée de 65 ans, après 50 ans de vie religieuse, et, le 2 juillet 1697,
d'une fille de Nicolas d'Aillebout de Manthet et de la même Françoi-
se Denis, à savoir, Louise Catherine.

Après être devenue veuve en dernières noces de M. de Manthet
en 1711, Françoise Denys mourut à Montréal 1 13 janvier 1738, âgée
de 75 ans, et fut inhumée au même endroit le 15 du même mois.

De son mariage avec Françoise Denys, Nicolas d'Aillebout de
Manthet n'eut que des filles. L'abbé Tanguay (Dictionnaire, I, 153;
III, 223) n'en mentionne que six, dont cinq seulement auraient sur-
vécu à leur père. Comment concilier cela avec la lettre de Vaudreuil
au ministre où il dit, en 1710, que M. de Manthet à sa mort a laissé
six filles? Il y aurait donc un septième enfant dont nous ne pou-
vons retrouver la trace. Cela parait également ressortir d'un acte de
vente du Il janvier 1727, auquel est partie Françoise Denys qui egit
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"en son nom et comme tutrice des enfants mineurs issus du mariage
qui a été entre -elle et le feu sieur de Mantret, et qui est assistée, entre
autres, de ses deux filles Catherine et Madeleine et de leurs maris
respectifs, MM. Charly et de Verchères". D'après la liste Tanguay,
Mme de Manthet ne pouvait guère avoir qu'un seul enfant non marié
de anoins de 25 ans, à savoir Charlotte, née en 1706. Puisqu'il est
question d'enfants mineurs, et non pas d'un mineur, l'on peut con-
elure qu'il y avait une septième fille plus jeune que Charlotte, et,
l'une des 7 etant morte en 1704, cela ferait le compte des six invo-
quées par M. de Vaudreuil en 1710 uour obtenir à la veuve de Man-
thet une pension bien méritée.

Les six enfants de M. de Manthet jusqu'ici connus, sont:

VI a

LOUISE CATHERINE D'AILLEBOUT DE MANTHET

Iaptisée à Québec le 2 juillet 1697, et filleule du gouverneur de
Frontenac. Elle épousa en premières noces -à Montréal, le 18 sep-
tembre 1722, Jean Baptiste Charly, né en 1668, fils d'André Charly
et de Marie Dumesnil, veuf depuis 1705 de Charlotte Lecompte
Dupré.

Jean Baptiste Charly dut mourir en 1728 ou en 1729, comme
semble -'établir la requête suivante adressée le 5 juillet 1729 à Mon-
sieur le ieutenant général civil et criminel de Montréal.

"Supplie humblement Louise Catherine d'Aillebout de Man-
thet, veuve de feu T. B. Charly et vous remontre que presque tous les
effets .mnobiliers ide la sucession de feu sieur Charly étant entre les
mains de MM. Jacques et Louis Charly, frères majeurs issus d'un
premier mariage dudit feu Sieur Charly avec feu demoiselle Le-
compte-Dupré .. à l'exception des pelleteries qui doivent arriver
tant du nord que de Michilimackinac, des Miamis et de Détroit, en
échange des marchandises livrées aux commerçants pendant la com-
munauté de ladite suppliante avec le feu Sieur Charly, il est juste que
les dites pelleteries soient saisies en arrivant et soient remises entre
les mains de ladite dame jpour la sûreté des droits d'elle et de son en-
fant mineur." (Documents Paillon, EE-GG, p. 547).

Madame Veuve Charly avait eu de ce mariage quatre enfants
dont un seul survivait en 1729:
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VI aa - CLAUDE CHARLY

Baptisé à Montréal le 20 mai 1723 et inhumé à Boucherville le
14 décembre de la même année.

VI ab - LOUISE ARCHANGE CHARLY

Baptisée à Montréal le 19 janvier 1725 et inhumée au même en-
droit le 16 février 1729.

VI ac - CHARLES CHAIRLY

Baptisé à Montréal le 28 août 1727 et inhumé à Laprairie le 17
septembre de la même année.

VI ad - JEAN-BAPTISTE FRANCOIS CHARLY

Baptisé à Montréal le 5 novembre 1728.
Enseigne dans les troupes en 1755, il servit quelque temps à

PIle Royale, mais de retour au Canada en février 1758, il était nom-
mé aide-major à Montréal, lannée suivante, le 20 janvier 1759.

En 1761, après la capitulation, il passe en Franc< où il est fait
chevalier de Saint-Louis, 'le 27 mars 1761, et où il est chargé, "à la
place des capitaines morts, restés en -Canada ou incapables d'y -pour-
voir, 'd'rrêter le décompte de la solde revenant aux troupes du Ca-
nada." (Rapp. Archives, 1905, v. I, 6e partie, pp. 315, 506).

'Il repasse au Canada vers la fin de 1763, et le 9 janvier 1764,
il épouse à :Montréal, à lâge de 35 an's, Marie Louise, âgée de 21 ans,
fille de feu Daniel Hyacinthe Liénard de Beaujeu, le héros de la Mo-

nongahéla, et de Michelle Elizabeth Foucault.
Jean -Baptiste Charly retourna en France presque immédiatement

mais pour revenir une dernière fois au Canada en 1765, ehercher sa fa-
mille. (Rapp. Archives 1905, 1, 262). Le 4 janvier 1766, il était
nommé aide-major à Gorée, colonie française de l'Afrique. (Ibid., p.
373).

Parmi ceux qui l'accompagnaient à ce poste lointain se trouvait
Armand François Maizières de Maisoncelle qui était alors veuf de
Charlotte Lemoyne de Longueuil. Voici comment ce dernier en an-
nonce 'la nouvelle à sa belle-soeur, Mme de Germain, dans une lettre
écrite de Bordeaux, le 4 mars 1766:
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"Peuit-être, nia petite soeur, es-tul instruite que je suis :nommé
à une des compagnies qui sont entrttenues en Afrique. Quoique j'es-
suie une mortification des plus grandes dans ce nouveau seric je
suis nécessité ' faire contre fortune bon coeur. Chiarly qui a dix ans
-moins d'ancienneté que moi, est nommé à la majorité de cette place,
et je le suis."-

A la date du 9 avril 1775, le président dii conseil de marine
écrit à Mme Beaujeu de Olmarly, à Tours.-, qu'il ne voit pas d'obstacle
à ce qu'elle aille rejoindre son ondle, M. Foucault, à Vile de France.
<(Rapp. Archlives 1905, 1, P. 412).

M. P. G. ]Roy, dans sa Génaogie de. la Famille Foucailt (p. 8),
nousdit que Denis NÇicolas Foucault, l'ancien commissaire ordonna-
teur de la Louisiane, fut nommé en 1776 à la même fonction à 171le
de France, et que, revenu eni France, après s'être retiré du service en
1783, il "s-e maria à Louisýe Liénard de Beaujeu, veuve de Jean-Bap-
tiste François Charly, chevalier de Saint-Louis et major de 1*ile de
Gorée. Bien que canoniquement et mêmne légalement possible le cas
ne serait certes pas banal. Denis Nicolas Foucault était l'oncle de
Madame -veuve de Chiarly, la fille de sa, soeur M-\ieîxelle Foucault

D'après la même autorité, Denis Nicolas Foucault serait mort à
Tours, le 3 septembre 1807., et sa veuve Louize Liénara de Bleaujeu,
décédée au même endroit, cen 1823, après avoir lai:sszé ses biens à Am&
déc Virrcent Juchiereau de Saint-Peuvs.

Devenue veuve <le J. B. C'harly vers; 1729, Louisc' Catherine
d'aillebout (le MaNniict --e remaria le 14' novembre 17-31 avec~ Pierre
Jacques Payen de NKoyan. née 19i 9. fils die Pierre Payen de Novan
et de Cathjerine Jeanne Lemovne. Le mariage fut célé.*bré- dans Pé-
glise des Réêcollets i Mo1ntrénl, sans autres toisque le prZtre offi-
ciant et deux Wkéollets, niais l'acte est inséré- au registre de Lon-
gueuil.

M. 'de Novan, qui était le neveu de Lemnyne d'Iberville et de
Liemoyne de Bienville, passait pour un des meilleurs officiers dle la
colonie. Lors de son mariage, il était à peine de letour d'un voyage
eni France oit il avait saumis au ministre un mémoire foîrt appr&it

pour le bien <de la tolenie.
En 1734, après qu'"on l'eût d'al'nrd fIeStiné àMkinàenal

reçoit le comnmandement de la Pointe a la Chievelurc, nmais le mauvais
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état de sa santé oblige à le relever l'an suivant. Il est itinim cin-
mandant dle Détroit eni 1738, et il ceupe ùe pcste jusqu'en 17443.
Après avoir commandé au fort Saint-Frédérie en 1'447 et êétéý plu-
sieurs années major dle 'Montréal, il est inmmé en 1 î .6 Iieuteiiaut (je

roi aux Trois-Rlivières. Il avait été fait chevalier de Saint-Loýuis eni
avril 1744.

Pendant qu'il occupait encore eette fonction, il agissait eni 1-4-S
comme commandant du fort Frontenae. Privé de tous le.; secours,
il dut rendre le fort après -trois jours dle sige Lauteur anionyýme
des iLS-izoircs sur Ic.s affaires du C'awîda dec 174-19 à 1760, Iù Sieur de
0.. dit que, lorsqu'Il fallut annoncer la prise de Froniteniae, M. d'O
Vaudreuil rejeta tout sur M-N. de Noyau, eni faisant entendre que son
grand âge avait affaibli son esprit. M de Noadupe de -,a bonne
foi, demanda et obtint -sa retraite avec une pension.

Passé en Fiance on 1761, il fut impliqué dans l'affaire du Ca-
n1ada avec Bigpt taurset après avoir séjotrne- à~ la Bastille 41U 21
mars 1762 à décembre 1763, il fut finalement admonesté et condamné
à six livres &'aumô6ne.

Sa f-emme et procuratrice, Catherine* d'Aillebout dle Manthet,
vendait la seigneurie de Noyau à Gabriel Oliris--tie et à Jamies Camp-
bel le 27 mars 1764. Après, cette d1ate elle alfla probablement Te-
joindre son mari en France.

A. de 1Noyan vivait encore en 1763. Dans le testament de M. de
Bienville, fait à Paris le 18 janvier 1765, il est dit:

,rai oublié dans ce présent testament à faire mention dle mon
eeu ayen de Novan, fils aîné de nia .znur LeMotyne de Novan

qui je donne et lègue un dia:mant de quinze cents livres." (Cf. Jodoin
et Vincent. Histoire de Lriguit, p. 137).

Dans les documzntsý manus-crits recueillis par 2%. Faillun, nous
rencontrons l1intéressante pièce qui suit, extraite du greff FouCIr
et datée du 28 niai 1751:

"Pierre PayNen, sieur die N.oy.in, major de la place dle MJontréal
et Laouise Catlierine d'Aillebo-ut de 'Menthiet, son épouse, ayant perdu
par cas de naufrage lroriginal et la minute de leur contrat de mariage
fait autrefois devant Le- Pailleur notaire et, pour remédaier aux con-
trariétés qui pourra ient subvenir en eonséq uence entre leurs cohéri-
tiers le cas échéant qu'ils vinssent à décéder l'n ou l'autre, ont par
Ses prLsentes, de leur plein accord, con.séquemnent au permis par la
coutume, fait et passé les conventions qui suivent. (Docu-
menti Fai7on, Hl, ÂA-CC.)
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Du deuxième mariage de Catherine d'Aillebout de Manthet avec
M. de Noyau naquirent plusieurs enfants:

171e CATHERIS.E PAYE N DE NOYASL

Religieuse hospitalière, isous le nom de Soeur Catherine dle Saint-
Alexis, d'après le tableau des religieuses publié ù la fin de "L'fôpi-
lul Géné.ra! ci Migr de an-aiz. Elle y est dite fille d'Alexis
(sic) Payen de Nocyau et de Catherine d'Aille'oout de Manthet. Elle
entra à l'Hlôpital Général le Il avril 14,à l'âge de 15 ans, fit pro-
fession le 24 août 1747 et mourut à 83 ans le 9 novembre 1818, après
71 ans de religion. Si la soeur -Catherine de St-Alexis avait 15 ans
en 17415 et 88 ans en 1818, elle doit être née dans le tours de 1730.
Le mariage de M1. de Noyaul et de Catherine d'Aillebont, de Manthet
a e.u lieu le 17 novembre 17'31.

Dans le registre du fort Saint-Frédéric, pour 17417, nous ren-
controns comme marraine, quoique absente, Catherine de Noyau, fille
du commandant de te fort. Il doit s'agirelasurSitAxs
qui ëtait dé-jà- à l'Hôpital Général de Québec, niais n'ýavait pas encore
fait profession.

VI af - PIERRE PAYEN DE NOYASN

Baptisé à Montréal, le 26' juin 17Z32 et inhumé au niême endroit

le 30 du mêème mnois.

VI a- - MI1-\-COISE GABRIELLE PAYENS DE NOYAS

Baptisée à Montréal le 27 septembre 1'433, et inhumée à Lon-
gueuil le (; novembre de la nième année.

NVI ah - -CATHIERINE -LGELIQI7E PAYEN DE 'NOYAS

Barptieèe à Mcinntréald le -111 mai 1735. Le 30 janvier 1'453, à %g
de 19 ans, elle êpuePierre Jean Baptisçte François Xavier Le Gar-
deuir, sieur -de Ileentigny, âgé de 3-1 ans, fils de feu J. B. Le G-ar-
deur, seigneur de ]lepentigny, lieutenant et -de feu Catherine Juche-
rea'u. C'est le niême qui, en janivier 17418, tua d'un coup d'épée- Ni-
colas Jacquin Philibert: négociant de Quéhec, aventure -rendue i-
morable, mais historiquement fausscée, par le roman: Le C7tien d7Or.
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M. de Repentigny avait obtenu ses lettres 'de pardon lorsqu'il
se maia en 1753. Il se distingua au siège de Québec et dans la cam-
pagne de 1760. Après qa conquête il passa aux Indes françaises.
Devenu brigadier général des armées du roi, il fut nommé gouver-
neur de Mahé, où il mourut en 1776.

Sir James M. Lemoine, dans ses "'Maple Leaves, veut qu'il ait
été tué aux Indes, par le jeune Philibert, le fils même de sa victime
de 1748. Nous croyons que cette histoire de vendetta n'est en samme
qu'une légende, comme en a trop souvent et trop facilement accueilli
Faimable chroniqueur de Spencer Grange.

Catherine Angélique de Noyan mourut à Lachenaie le 19 no-
vembre 1757. De son mariage avec M. de Repentigny, elle eut quatre
enfants.

lo.-Pierre, baptisé à Montréal, le 14 octobre. .1753 et inhumé
au même endroit le 28 décembre;

20.-Victoire Catherine, baptisée à Montréal le 21 janvier 1755;
3o.-Anonyme, -né et décédé à St-Henri de Mascouche, le 28

décembre 1755;
4o.-Anonyme, né et décédé à St-lenri de Mascouche, le 7 no-

vembre 1757.
Dans une lettre écrite de Londres le 7 octobre 1797 au colonel

de Longueuil, Hugues Payen de Noyan, après avoir raconté les in-
fortunes et la mort tragique de quelques-uns de ses parents, ajoute:
"Vous avez su la mort semblable .... de Mlle de Repentigny, petite
fille de mon oncle Noyan du Canada."

Cette demoiselle de Repentigny, qui fut assassinée par les nègres
révoltés de Saint-Domingue vers 1798, doit être Victoire Catherine,
née en janvier 1755.

VI ai - PIERRE-LOUIS PAYEN DE NOYAN

Baptisé au Détroit le 10 février 1741, alors que son père était
commandant au fort Pontehartrain. L'abbé Daniel dans son "His-
ioire des grandes familles," nous dit qu'un des fils de M. de Noyan,
Louis, mourut au champ d'honneur en 1760.

LA FAMILLE D'AILLEBOUT



LA FA'MII.IX D'AILLEBOUYr

VI b

M.ARIP D'A1LLEBOUT DE M)AINTH IiT

Baptisée à Québee, le ;! juillet 16i98. A l'âge de 19 anle .
septembre 1717i, elle entra chez les Reoligieuse, Hospitalières (le Qué-
bee, et le 17 flécembre 1718, elle y faisait profession sous le nomn de
:soeur M1arie de Ste-Cl'otildle. Elle mourut à 37 ans le 7 avril 17,55,
après 17 ails de religion. (Cf. L'Hôpital Gé?iéral de Quêbec et Xgr
de Saint-FaNler).

VIc

ELIZABETH TIIElESE D'AILLEBOUT DE ATIE

Baptisée f'M1outréal le 6 'décembre 17400 et inhumuée au même
endroit le 26 avril 17041.

V! a

MARIE JOSEPH IYAILLEBOUT DE 'MANTHET

Baptisée à Montréal le 13 février 1702. Entre chez lesUr-
lines de Québec -vers 1723 et y fait profession sous 'le nomn de mère
d'Aillebout deé Saint-Nicolas. Désignée dans les Annales de l'insti-
tution sous le nom de la "fille du héros-."

Elle fut emportée par l'épidémie do 1749 à l'âg«e do 48 ans en-
viron, dont 27 do religion. Inhumée à Québec le 12 décembre 1749.

L'auteur -des "Ursitlincs de Québec" (t. 1., p. 345) ajoute que la
mère Saint-Nicolas eut deux nièces à l'Hôtel-Dieu de Montréal, IMrar-
guerite, morte onu 1734 et Louise-Gabrielle, morte en 1811. Elle nýé-
tait la tante ni de l'une ni &e l'autre. L.a première, Marguerite, morte
en 173-4> était la fille de Charles-Joseph d'Aillebout des M-%uss,,eaux et
par conséquent la tante de mère Saint-Nicolas. La econde, Louise-
Gabrielle, mnorte en 1811, était la fille du cousin germain -de mère
Saint-Nicolas, Paul-Alexandre <'Aillebout de Caisy.

VI e

MAIE MADELEINE D'AILLEBOUT DE MANTHET

Baptisée à M1ontrél le 20 mars 1703. Le 24 novembre 1721, à
l'âge de 18 ans, elle'épousait en premières noces, Jean Baptiste Jar-



ret de Verchères, enseigne, âgé de 35 ans, fils de François Jarret de
Verchères et de Marie Perot.

M. de Verchères, lieutenant en 1726, commandait le poste de
Michilimackinac en 1736. Il fut -promu capitaine le 6 mai 1738.

Le 28 mars 1751, J. B. Jarret de Verchères, commandant. au
fort Frontenae, en départ pour ledit poste, nomme sa procuratrive
Madeleine d'Aillebout de Manthet, son épouse.

Il meurt l'année suivante, ainsi qu'en fait foi l'extrait ci-contre
des registres de Montréal:

"Le 3 août 1752, a été inhunié dans la chapelle de Saint-Roeh
de cette église le corps de J. B. Jarret, écuyer, seigneur de Verchères,
capitaine d'infanterie, chevalier de l'ordre militaire dùe Saint-Louis,
décédé à minuit de la nuit du premier au second des dits mois et ans,
âgé de 65 ans."

Du mariage Verchères-d'Aillebout sont nés six enfants:

VI ea - MARIE MADELEINE JARRET DE VERCHERES

Baptisée à Montréal le 20 avril 1723. L'abbé Tanguay (Dic-
tionnaire IV, p. 589) dit qu'elle se maria, en 1750, à Paul Benoît.
M. P. G. Roy (B. R. H., sept. 1908, p. 271) a parfaitement raison de
dire qu'il y a là erreur. Marie Madeleine mourut en effet en 1723,
âgée de 29 jours. L'acte de sépulture est inséré dans les registres de
Saint-Ours, à la date du 19 mai 1723, mais il note que l'inhumation
a eu lieu à Verehères.

VI eb - JEAN BAPTISTE PAUL JARRET DE VERCHERES

Né à Montréal le 19 juin 1726, et inhumé au même endroit le 8.
juillet suivant.

VI ec - CHARLOTTE ANGELIQUE JARRET DE VERCHERES

Née à Montréal le 2 avril 1729. Morte jeune probablement.

VI ed - CATHERINE MADELEINE JARRET DE VERCHERES

Baptisée à Montréal le 20 décembre 1731. Le 19 avril 1751, à
l'âge de 19 ans, elle épouse Pierre Hertel, sieur de Beaubassin, en-
seigne, âgé de 36 ans, fils de feu Joseph Hertel et de Catherine Phi-
lippe.
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En 1738, en 1742 et en 1745, Pierre Hertel était cadet à l'aiguil-
lette et interprète pour le roi áu fort Saint-F'rédéric.

Après la conquête, il devint lieutenant dans la milice de la co-
lonie.

.Il mourut âgé de 65 ans et fut inhumé à Montréal le 9 mai 1780.
Tout probablement il ne laissait pas à sa mort d'enfant vivant, car
nous voyons qu'en 1781, sa soeur Mme Gamelin et ses neveux et niè-
ces qui étaient ses héritiers légaux pour sa part de communauté, re-
.noncent à la succession comme trop onéreuse et abaidonnent le tout à
Catherine Jarret de Verchères, sas veuve survivante. (Greffe Fou-
cher).

M. René Boileau la dit morte sans enfants dans son tableau gé-
néalogique de la famlile de Verchères publié par M. Gustave Drolet
à la fin de "Zouaviana."

Dans un mémoire sur Montcalm, M. -l'abbé Casgrain fait la dis-
crète et -bienveillante allusion qui suit aux relations bien connues du
'célèbre général avec Mme de Beaubassin.

"La petite rue du Parloir était un des principaux centres où se
réunissait le beau monde de Québec; deux salons surtout y étaient
recherchés: celui de Mme de la Naudière et celui de Mme de Beau-
bassin, toutes deux renommées pour leur élégance et leur esprit.
Montcalm s'y plaisait si bien, qu'il prend la peine d'indiquer 'en-
droit précis qu'occupait chacune de ces deux maisons: l'une, au tour-
nant de la rue près des Ursulines; l'autre, à l'encoignure de la rue
du Parloir et de la rue Saint-Louis. Mme de da Naudière, née Gene-
viève de Boishébert, était fille du seigneur de la. Rivière-Ouelle, et
Mme Hertel de Beaubassin, née Catherine Jarret de Verchères, était
fille du seigneur de Verclières. Leurs maris servaient tous deux en
qualité d'officiers de la milice canadienne.

"Les charmes de la conversation de Mme de Beaubassin semblent
avoir eu particulièrement de l'attrait pour Montcalm, car son splon
était celui qu'il fréquentait ae plus souvent. Ailleurs, comme chez
l'Intendant, ou chez Mme Péan, il se désennuyait, quelquefois, il
s'étourdissait; chez Mme de -la Naudière, il s'intéressait; mais chez
Mme de Beaubassin, il s'attachait. La condescendance ou la poli-
tesse l'entraînaient ailleurs; ici, c'était l'amitié."

(L'abbé H1.-R. Casgrain, Montcalm peint par lui-éêne, Mé-
snoires de la Société Royale du Canadaz, 1889, Vol. VII, 1, 14).
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M. l'abbé Gosselin se montre autrement sévère lorsque, parlant
de Montcalm dans son Eglise du Canada sous Mgr de Pontbriand (p.
503), il écrit: "Le principal reproche qu'on peut lui faire,.
c'est d'avoir trop fréquenté la société de femmes légères et plus que
frivoles qui faisaient la honte de la société québecoise de l'époque.
Dans de telles "fréquentations" on laisse toujours quelqua lambeau
de réputation et d'honne-r."

Et afin que personr,. ne se trompe sur l'identité de ces femmes
légères, M. l'abbé Gosselin reproduit en note ces quelques lignes
d'une lettre de Montcalm edu 20 février 1757: "Je suis bien aise
qu'on parle de moi aux trois dames de la rue du Parloir. Flatté de
leur touvenir. Je ne suis véritablement touché que de celui d'une,
à iui je trouve, dans certains nioments, trop d'esprit et trop de
charmes pour na tranquillité."

Mine de Bealibassin mourut à l'âge de 64 ans, et fut inhumée
à Montréal le '7 novembre 1795.

VI ee - MAR AN1E JARRET DE VERCHERES

Baptisée à Montréal, le 10 mars 1733. A l'âge de 22 ans, le 17
novembre 1755, elle épouse à Montréal Philippe Thomas Dagneau
de la Saussaye, enseigne, âgé de 27 ans, fils de feu Philippe Dagneau,
s'eur d', la Saussaye et de Madeleine Raimbault.

M. de la Saussaye fut tué le 15 juin 17W7 près du fort Duquesne.
Lorsque sa veuve, Marie Anne Jarret de Verchères, voulut se rema-
rier, comme elle ne pouvait prouver la mort de son mari, il fallut lé-
tablir au moyen d'une requête juridique. Un témoin du nom de Paul
Lacroix atteste "qu'en juin ou juillet (1757), ayant été détaché avec
MM. de la Saussaye, Belestre fils, Saint-Ours le Jeune et plusieurs
autres français et sauvages pour aller fair3 un coup au fort Cumber-
land, les sauvages, après 3 ou 4 jours qu'ils eurent été aux environs
du dit fort, n'ayant pas voulu frapper, voulurent aller plus loin, et
que lui, Lacroix, les suivit par ordre; mais que MM. de la Saussaye,
Belestre et Saint-Ours furent surpris en s'en retournant par un
parti sauvage embusqué qui, vraisemblablement, en tua plusieur,
puisque, repassant peu de jours après et peut-être le mêne jour, il
vit sur la route plusieurs cadavres, et crut reconnaître le corps de M.
de la Saussaye à ses cheveux rouges et longs, à son capot tout déchirê
qui était à côté de lui, à son casse-tête qu'il a parfaitement reconnu....
Il leur aurait donné la sépulture, si les sauvages eussent voulu re:rcr
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plus longtemps. Il s'en retourna au fort Duquesne, mais, quelques
jours après, le sieur de Lignery l'ayant renvoyé là pour donner la sé-
pulture à ces cadavres, il ne les trouva plus qu'en morceaux.

"Charles Renaud, sieur DuBuisson, capitaine, assura que La
Saussaye fut tué en revenant du foit Cumberland au fort Duquesne
et qu'on n'en a jamais douté au fort Duquesne, mais qu'il a su par
des prisonniers aiiglais et même par le comiandant d'un des forts
anglais que le sieur Belestre avait été fait prisonnier par les Chera-
quis.

"Un tambour qui était avec La Saussave déclara que, retournant
avec lui du fort Cumberland, ils furent attaqués par un parti sau-
vage qui, ayant fait une décharge sur eux, [leur tua 5 hommes. Il vit
prendre prisonnier Belestre par les sauvages; ... repassant, il vit le
sieur La Saussaye qu'il reconnut fort bien, lui ôta un casse-tête de
la tête avec lequel ils l'avaient acvé, et rapporta le dit casse-tête au
fort Duquesne avec la certitude (le la mort de La Saussaye, de Saint-
Ours fils et de 3 autres Canadiens. (Documents Faillon, I H, 210).

Du mariage de M. de la Saussaye et 'de Marie Anne de Ver-
chères était né un fils, Charles Philippe, baptisé à Montréal le 19
septembre 1756.

Marie Anne de Verchères, devenue veuve, voulut done se rema-
rier. Sa mère, Madeleine d'Aillebout de Manthet, qui était alors elle-
même remariée avec J. B. Levreau de Langis, lui refusa son con-
sentement.

En conséquence,'le 15 avril 1760, elle fit dresser devan't Danré
de Blanzy, notaire, l'acte qui suit:

"Soination respectueuse par la dame veuve de la Saussaye à
sa mere.

"Dame Marie Anne Jarret de Verclières veuve de Thomas Phi-
lippe d'Agneaux écuyer sieur de la Saussaye officier d'infanterie âgée
de vingt sept ans le 10 de mars dernier demeurant à Montréal rue
St Jacques s'est transportée au devant dans la maison de dame Mag-
deleine Daillebout de Manthet sa mère ci devanL veuve-de Jean Bap-
tiste Jarret écuyer sieur de Verchères capitaine d'infanterie cheva-
lier de l'ordre royale et militaire de St Louis, et aprésent épouse-en
seconde noce de Jean Baptiste Levreau écuyer sieur de Langy offi-
cier d'infanterie sise rue St Gabriel au dit lieu étant et parlant après
avoir heurté plusieurs fois à la porte de ila dite maison sans que per-
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sonne se soit présenté pour l'ouvrir la dite dame veuve pour requé-
rir et prie' la'dite dame sa mère de consentir à son mariage propo(s
avec Pierre Trottier sieur Desauniers qui est un parti sortable et
avantageux pour elle, Laquelle absente et refusée de porte la dite dame
veuve la Saussaye a pris pour refus et a protesté que sans se départir
du profond respect qu'elle a pour la dite dame sa mère il sera passé
outre à la célébration du dit mariage dont elle a requis acte aux dits
Notaires.

Veuve la Saussaye, Bouron, Danré de Blanzy."

Elle passa outre en effet car, le 21 avril 1760, avait lieu à Mont-
réal:le mariage de Marie Anne Jarret de Verchères, âgée de 27 ans,
veuve de Philippe Thomas Dagneau de la Saussaye, avec Pierre Trot-
tier Desauniers, âgé de 28 ans, fils de feu Pierre Trottier, sieur Des-
auniers, "secrétaire du Roi", et de Marguerite Chéron.

De ce mariage sont issus cinq enfants:
lo.-Pierre, baptisé à Montréal, le 6 avril 1761;
2o.-Pierre-Luc, baptisé à Montréal le 18 octobre 1763;
3o.-Marie Anne, baptisée à Verchères le 23 mars 1765; elle

épousa le 22 janvier 1785, dans l'église de Christ Church, à Montréal,
James McCummin-g, enseigne, et en eut plusieurs enfants, dont deu.x
filles qui s'allièrent aux familles Potts et Turner.

4o.-Marie-Adélaïde, baptisée à Montréal, le 4 octobre 1767, elle
épousa à Montréal, 'le 22 octobre 1798, Paul Larchevêque, dit Lapro-
hunade, négociant, âgé de 50 ans, veuf de Louise LeVasseur;

oo.-Marie Madeleine, baptisée à Montréal le 28 mars 1769.
6o.-Charles Ovide, baptisé à Montréal, le 22 mai 1770 et in-

humé au même endroit le 31.

VI ef - CHARLOTTE GABRIELLE JARRET DE VERCHERES

Baptisée à Montréal le 27 août 1735, ayant -pour -parrain le
marquis de Beauharnois, gouverneur général de la Nouvelle France.

A l'âge de 16 ans, le 25 janvier 1751, elle épousa en premières
noces à Montréal, Pierre Marie Joseph Raimbault, seigneur de Saint-
Blin, officier, âgé de 28 ans, fils de sieur Paul François Raimbault
de Saint-Blin et de feu Marie -Catherine Duverger d'Aubusson.

M. Raimbault, lieutenant d'infanterie, passait en France, lors-
qu'il périt, le 15 novembre 1761, dans le naufrage du paquebot l"Au-
guste".
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M. Huguet-Latour nous apprend (Annuaire de Ville-Marie, 1le
livr. du suppl., p. 86), d'après les archives de l'Hôpital Général de
Montréal, que, le 13 novembre 1763, Marie-Anne (sic) de Verchè-
res, veuve de M. de, Saint-Blin, et sa demoiselle, âgée de 10 ans, en-
traient pensionnaires chez :les Soeurs Grises.

De ce mariage était en effet née une fille, Marie Magdeleine, bap-
tisée à Montréal le 8 octobre 1753.

Après avoir obtenu dispense du 2e au 3e degré de parenté, elle
épousa à Montréal, le 6 juin 1770, à l'âge de 17 ans, René Amable
Boucher, seigneur de Boucherville, fils de feu Pierre Boucher, sei-
gneur de Boucherville et de Marguerite Rtaimbault. De ce mariage
sont nés dix enfants-dont Charlotte qui épousa lhon. Ls René Chaus-
segros de Léry, Charles qui fut curé de Charlesbourg, Pierre Amable
qui fut conseiller législatif, et René Thomas Verchères de Boucher-
ville. Mme René Amable de Boucherville anourut en 1825, âgée d'en-
viron 72 an&.

Charlotte Gabrielle de Verchères se remaria à Montréal, le 5 fé-
vrier 1767, avec René Ovide Hertel, sieur de Rouville, grand-voyer
du district de Montréal, âgé de 46 ans, veuf de Louise Catherine
André de Leigne, fils de Jean Baptiste Hertel de Rouville et de Marie
Anne Beaudoin.

M. de Rouville, plus tard juge, mourut à Montréal le 12 août
1793, et sa veuve, Charlotte Gabrielle de Verchères décéda à Boucher-
ville le 14 mai 1808. Aucun enfant ne paraît être né de leur ma-
riage.

Devenue veuve de Jean Baptiste Jarret de Verehères, en 1752,
Madeleine d'Aillebout de Manthet se remaria à l'âge de 53 ans, le 14
février 1756, avec son parent Jean Baptiste Levreau de Langis, en-
seigne, âgé de 31 ans, "nonobstant empèchement dirimant du 2e au
1er degré." J. B. Levreau de Langis était en effet le fils de Léon
Joseph Levreau de Lan'gis et de sa deuxième femme Marguerite Ga-
brielle Jarret de Verchères, et par conséquent le neveu du premier
époux de sa propre femme, Jean Baptiste Jarret de Verchères.

Le second mari de Madeleine d'Aillebout de Manthet est-il le
même Levreau de Langy qui s'est rendu célèbre par ses hardis ex-
ploits pendant la guerre de sept ans, que l'on appelait communément
"le brave Langy", qui fut blessé aux côtés du chevalier de Lévis à la
bataille de Carillon, et pour lequel Montcalm et les autres officiers
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supérieurs français, peu enclins à flatter les Canadiens, n'eurent ja-
mais que des mots d'éloge dans leur correspondance? Le Dr Doughty,
l'éditeur du "Journal de Knox" (-Champlain Society edition) et un
grand nombre d'autres, présument que le fameux chef de partisans
tant apprécié de Montcalm s'appelait J. B. Levreau de Langy, mais
nous ne savons sur quelle autorité ils s'appuient.

Il y avait dans le même temps au moins quatre frères du nom de
Langy ou Langis dans les troupes avant 1760, les deux premiers nés
d'un premier mariage de Léon Joseph Levreau avec Marguerite Trot-
tier: Jacques Joseph, né en 1708, et Alexis, né en 1712; les 'deux der-
niers, nés d'un second mariage de Léon Joseph Levreau avec Margue-
rite Gabrielle Jarret de Verchères: Antoine Joseph, né en 1720, et
Jean Baptiste, né en 1723. Les uns ou les autres sont fréquemment
mentionnés dans -les pièces militaires et dans les documents de l'épo-
que, mais sans que jamais l'on prenne soin d'ajouter leur prénom.
L'on ne parle que de Langy l'aîné, de chevalier de Langy, de Langy
Fontenelle et de Langy-Montégron. Ce qui est certain, c'est que
Langy-Montégron est bien celui qui fut blessé à Carillon et qui mérita
par sa bravoure l'admiration de Montcalm, Lévis et Bourlamaque.
Or, dans les quelques rares actes notariés que nous avons pu consulter
et qui le concernent, Jean Baptiste est appelé J. B. Levreau, sieur de
Langy, et jamais Langy-Montégron.

Nous croyons pouvoir affirmer cependant que J. B. Levreau de
Langy et.Langy-Montégron sont le même. Il va de soi que Langy
l'aîné est Jacques-Joseph; quant au chevalier de Langy, il est certain
qu'il s'appelait Alexis, d'après un testament qu'il fit en 1756, avant
de se rendre au fort Carillon avec un. parti <le guerre, et, par une
donation qu'il consentit à son frère Jean-Baptiste, le 27 février 174%
nous savons que Antoine-Joseph s'appelait Langy-Fontenelle.

S'il restait quelque doute, il suffirait pour le lever du, passage
suivant du Journal de M. de Malartie à la date du 18 avril 1760:

"M. de Montégron, fameux partisan fort estimé, s'est noyé en
allant à la chasse, un banc de glace ayant fait chavirer le canot qui
le portait." (Malartic et Gaffarel: Journal des Campagnes au Cana-
da de M. de Malartic, p. 313).

Il est connu en effet que l'époux de Madeleine d'Aillebout de
Manthet, J. B. Levreau de Laugy se noya près de l'île Saint-Paul,
dans le printemps de 1760, après Pâques, et fut inhumé à Longueuil,
le 1er juin ,de la même année. (Tanguay, A travers les registres. p.
179).
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Quelques jours auparavant, le 23 av-ril 1 î60, il aivait trè.s oppor-
tunément fait son tcstamient devant Danré (le Blanzv, "é'tant sur son
départ pour combattre les ennemis Île lEa

Sa veuve, Madeleine dLXillebout dle Mantiiet, mourut à âg
d'environ 80 ans, le 8 avril 1782, et fuit inhumuiée à~ Montréal le 10 du
même mois.

VIrf

CHARLOTTE D'AILLEBOI7T DE MHANTiTET

Baptisée à Montréal le 15 octobre 1706. Nous ignorons ce qu'elle
eýzt dîevenue, mais elle ne se maria -certainement pas à M. Margane
(le la Valtrie, ýcommne l'écrit M. Régis lioy sur l'autorité de l'abbé
Daniel (FPamiille d'Ailielboîul p. 6). 'Pierre Margane dle la Valtrie
épouisa bien en 17î32 une Charlotte d'Ailleb)out, mais, nous l'avons
vu. ýc'était la fille dle Pierre d'Aillebout d'Argenteuil et de Marie-
Louise Denis, née en 1704.

Vii

JEAN BAPTISTE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Septième enfant de Charles d'Aillebout des Musaxet dle Ca-
therinie Le Gardeur; baptisé à Montréal le 17 mars 1666. Un village
de -Chianpa-gne porte encore le no-ni de useudans le département
de Haute-M1arne.

Entré d'abord dauns les -troupe, J. -B. d'Aillebout des Musseaux
recevait -une commnission de -lieutenant réformé! en 1690, à la place
dlu sieur de la Gimiauderie passé en France l'année îrécédente. Il
semble s'être -retiré assez tôtfdu service pour se livrér ci la culture et
aussi au commerce. Le 2 juillet 1714 il consent à Jacques LeBer de
SenneviUle une obligatfou de 3244 livres qu'il reconnait devoir pour
marchandises fournies à lui et à ýson fils '<pour le bien dul commerce
de son' voyag.ce." (Docunents Faillon, N-N, 18)>.

J. B. d'Aillebout des Mus;seaux frt en 1 '19 l'objet d'une or-
donnance sévère de MUgr de Saint-Valier adressée à M. 'de la Gouilalie,
prêtre sulpicien -de Montréal. Voici la teneur de ce peu banal docu-
mient qui ne se trouve pas dans les 'Mfaitde;neizl, de.s évêques de Qué-

bcpublié par «.%%r Tth, masqui a été recueilli par l'abbé Faiflon
(Y.-Y., p. 477).
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"Jean. par la grâce de Dieu et du St-Siège Apostolique, Evêque
de Québec, à M. de la Goudallie, notre grand Vicaire à Montréal, et
à tous les prêtres séculiers et réguliers des 3 conununautés de la ditte
ville, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

"Les différents avis que nous avons eu de la mauvaise conduite
que garde M. des Musseaux avec une fille Agueniée qu'il a voulu
prendre et qu'on ne saurait le résoudre de mettre dehors de chez lui,
malgré tous les motifs divins et humains qu'on lui peut représenter,
nous oblige, nos très chers frères, de vous dire que nous lui avons
écrit très fortement pour l'y résoudre. Mais comme au lieu d'avan-
cer, nous avons connu par nous-mêmes par tout ce qui nous a été
rapporté par personnes considérables, que bien loin de vouloir se sou-
mettre il a engagé sa femme à s'expliquer de manière à ne lui point
permettre de la renvoyer malgré les eris du public, grands et petits
qui viennent toue les jours à nous pour se plaindre de ce scandale au-
quel nous nous voyous obligés de remédier par le devoir de notre
charge.

"C'est pourquoi a-vant de jetter nos yeux sur les censures de
l'Eglise dont nous craignons avec douleur d'être forcés de nous ser-
vir, nous jugeons à propos de recourir aux remèdes plus doux et que
Dieu peut rendre, par sa bonté, aussi efficaces que celui de lexcom-
munication.

"Ce remède consiste à vous défendre de recevoir au Sacrement
de Pénitence et encore plus d'accorder le bienfait de l'absolution au
dit Sieur des Musseaux et à la dite fille d'Agueniée sa servante.

"Mais Pobstination de Fun et de l'autre nous fesant croire que
si cette défense ne regarde que ces deux personnes, elle ne produira
point le fruit que nous en attendons, nous y ajoutons la défense de
confesser et d'absoudre les deux personnes qui peuvent plus contri-
buer à faire réussir la chose, Madame des Musseaux, épouse de Mr.
des Museaux et Agueniée le père qui doit tout employer pour retirer
sa fille du péril où elle se trouve.

"Ne manquez donc pas nos très chers frères de rejetter les deux
personnes comme les deux premiers du tribunal de la pénitence,
qu'elles n'aient auparavant employé toute Fautorité d'un père sur
sa fille pour la faire sortir, et l'amour d'une Epouse sur son Epoux
pour le déterminer à ne pas garder dans sa maison celle qui fait tort
et préjudice aux âmes, et qui les éloigne, par son scandale. de la voie
de leur salut.

LA FAMILLE D'AILLEBOUT
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Donné à Québec ce 26 mai 1719--Jean, Evêque de Québec."
M. l'abbé Gosselin qui cite cette ordonnance dans son ouvrage:

L'Efflise du~ (Xz.nada, idre partie: M1gr de Saint-1'alier (p. 394),
semble croire qu'il s'agit en l'espèce d'une jeune sauvagesse de la
nation (les Agniers. C'est une erreur, croyons-nous. Il y avait &i
Montréal vers ce temps une famille IHaguenier ou Aguenier 'dont une
des enfants était mêème la filleule de Mme 'Albotdes Musseaux
dès 1701.

Jean Baptiste d'Aillebout des Musseaux avait épousé à Québec
le 9 avril 1689, Aune Le Picard, -veuve de -Vital Oriot, fille de Jean
Le Picard et deé sa première fEmme Marie Caron. Il mourut âgré de
64 ans et fut inhumé à Montréal le 2 octobre 1730. Sa veuve, Anne
le Picard, décéda six ans plus tard à l'âge de 68 ans et fut inhumée
à Montréal le 20 juillet 1736.

De leur mariage sont issus les zeize eufants qui suivent:

VII a

LOUIS D'AILLEBOYT DES MUSSEA3X-

Baptisé à Québec le 17 février 1690 et inhumé au même endlroit
le 20 mars suivant.

'%71 b

NICOLAS MAIE D'AJLLEBOUT DES MUSSKA1JX

Baptisé à Québec le 3 avril 1691. 'Ver-; 1-420 ocu 1721, à la Suite
(le nous ne savons quelle aventureý, il avait fait le 'voeu de devenir n?é-
collet, mais il ne tarda pas à s'en répentir -ci nous en jugeons par le
locunient suivant de Mgr de Saint-Valier, extrait par M. l'abbé Fail-

Ion des Archives de Québec.-
«NnJean etc. . -. sur la zupplication fitie par Mr. Ni-,a

dI'.iiebouzt, fils de -Mr. Jean-Baptiste les Mnsaxd-AiIlebouzt et
de Daine Anne Lie Picard de la paroisse de Ville-Marie, de le dispen-
z-er du voeu simple de religion qu'il a fait c se faire Recollet clans
une extrémité presz-ante où il s'est trouvé, ii'examinant; pas assez les
dispositions et qualités nécessaires à un bon religieux de cet ordre.

-Nous lui avons commué ce voeu, en une obligation perpétuelle
de dire tons les jours -de 6a mvie le chapelet de la très sinte Vierge
avec un De prof undi pour les im-. du purgatoire.



"De plus nous l'obligeons de donner tous les ans une sonure con-
venable à se moyens, quelques mortifications corporelles dont il con-
viendra avec son confesseur.

"Nous lui ordonnons de donner cette présente année au-, pau-
vres de l'Hôtel Dieu de Ville-Marie la somme dc ...

"Québec, 28 avril 1721."
Au lieu de se faire «Récollet, Nieolas dl'Aillcboù't des Mýýusseaux

entra dans les troupee. Parrain à Montréal, le 21 muai 1737, il est
dit enseigne, et dians la 'liste des officiers de 1739 avec appréciations
publiée par l'abbéý PaniÇ nous lisons: 'S1Aillebout desMseu,
enseigne en c-econd, brave.' En 17416, il est encore enseigne et "fat-
sant .an fort dic Détroit les fonctions <le ma«jor."* En 17-53, nous le
retrouvons commandant au Sault Saint-Luis. Enfin, dans un der-
nier acte aux registres de M-ýontr&qJ, le 12 juillet 1762, il est dlit ca-
pitaine réformié. Dans l'état général1 de -la noblesse canadienne que
C'arleton adresse au niistre n 1'467 (('anadianAric, 1886, 1).
44), il est fait mention dun dies Musaxcapitaine réformé, ûgéý
de 60 ans, demeurant au 'Sault Saint-Louis. M. IRéi]lov (Famille
d'A lebou.t, p. 10) croiït qu'il s'agit de Pierre d'Aillebeut; des MuIis..
seaux de Mar.thet un autre fils de J. B. d'Aillebout mais il ne paraît
pas que ce dernier ait janiaie été capitaine, ni même lieutenant
Nous crzoyons que Carleton parlait ic ida d'Ailebout des Mus-
seaux qui tlêiitiratit ,n effiet au Sault Saint-Loiuis et qui, incontcs-
tablement Z-ttit c-apitaine ré-formé. Il est vrai que Nicolas d'Aille-
bout ivait en 17'67à, '75 ans et non 60, niais Carleton ne se piquait
pas d'être bien pr&is. D'ailleurs, Pierre dlez, Musseaux de Mantlmet
lui-même était âgé de 71. 'Nicolas 'Marie a, Aillebout des Musseaux
est décédé au. Sault St-Louis le 17' février 178S1.

Il avait épiou:st à F'ùge de, -1 anis, le 26 août 1739, à otrl
Ma-rie Lâouise, agée de 21 ans. fille de feu Julien Trottier Pezriviêrtes
Pt de 'Marie Catherine Louise ]lainmhault, De ce mariage sont issus
les, onfants Suivants:

T]I lxi - LOVISE D'.XILLEDOLT DES '4T7SSE.17X

Baptisée à Mo1tntrèal le 16 août 17.40. Dans la Famiuille eK4ile-
lo!. (P. 10), M. 1Zýê-is lioýy enreistre à eette date la naissance d'un
fils, Loi-tonmais d'p~les ri.esde Motél est bien
unc fille, lonuise. qui fut bapti.-èe à 'Mentrkal le 16 aoûtit 1'440. En
1712. V'it nt n)rx fille, elle assi:ste an daiae ic i nizèce Louisz de
S;ucsé avec gne Giassson.
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VIl bb - 'MARIE CIILO'r'E D'AILLEBOUT DES '.%1SSEAV'--\

Nous trouvone dans les reg,,istres de L-.iùe, à la date du 2-4
juillet 1742, lPacte dle sépulture de Marie Charlotte, âg<,ée de 5 mois,
fille ile 'M. -d'Aillebout des Musseaux et ide Louise Trottier Desriviê-
res. Marie Charlotte a donc dû naître on février 1742.

VII be- - NICOLAS -CATrE R=N AI D'AILLEBOUT DES
Mc S S EAUX

Baptisé à Montréal le 3 juillet 17413. Aux registres de Lachine,
à la date du 7 septembre 1743, nous lisons: Sépulture de François
Amable Gabriel, âgé de 2 mois et 8 jours, fils de M. d'Aillebout des
Muss--eaux., et de Louise Trottier Desriviêres. Cela -correspondrait
presque exactement avec r-g e ioa Catherin re au 7sp
tembre 174:3, -mais comment expliquer un changement 'de prénom
aussi radical? François Amable Gabriel pourrait à la rigueur être
un frère jumeau de Nicolas Catherine Mlarie.

IIb~i - NICOLAS JOSEPH D'AILLEflOUT DES SEAX

Baptisé:4 au Détroit le 9 août 1î441 et inhumé le 23 du méme
mois.

VII be - JOSE PU ]YAILEBOUT DES MSEU

Baptisé au Détroit le 18 décembre 17415 et inhumé au même en-
droit le 22.

VUI M - MMLUE JOSEPH ANNE D'AILLEBOUT DES MElSSEWIX

Soeur jumelle dlu précédent baptisée au 1)étorit le 18 décembre
17435 et inhumée au même endroit le 26 septembre 146, à l'âge de
9 mois.

VUI bg - MARIE-CHARLOUTE D'AILLEfl(T DES MUVSSEArlX

Baptisée au Détroit le 20. avril 1747 et inhumée le 6 juillet sui-
vant à l'âge de 2 mois et demi.



I
VII bh - MARIE ANGELIQUE D'AILLEBOUT DES MUSSEAtX

Baptisée au Détroit, le 29 mai 1748.
Dans le registre d. Montréal, à la date du 9 jânvier 1792, nous

rencontrons le mariage d'Ignace Giasson avec Marie-Louise de Sac-
quespée, fille de feu Aimable Joachim Benoît de Sacquespée, et de
Marie Angélique d'Aillebout des Musseaux. Cette Angélique, épouse
de M. de Saequespée, est évidemment la fille de Nicolas Marie des
Musseaux et de Marie Louise Trottier des Rivières. Elle a dû con-
tracter mariage vers 1770, sa fille Louise de Sacquespée avant vingt
ans lors de son propre mariage en 1792.

Joachim Amable Benoît, chevalier de Saequespée,. que Marie
Angélique d'Aillebout épousa le plus tard vers 1770, était né à La-
chine, le 9 mars 1738, le fils de Joachim de Saequespée, seigneur de
Voispreux, et de sa deuxième femme Jeanne de Lorimier.

Saequespée père était coinmadiclant du fort Saint-Jean en 1751,
et c'est probablement à son fils Joachini Amable Benoît qu'arriva la
singulière aventure racontée dans la lettre suivante de Montcalm à
Lévis, datée du Fort Saint-Jean, le 29 octobre 1756:

'M. de Sacquespée fils a failli périr parce qu'un sac de 10
livres de poudre qui était dans la forge pendant qu'on battait un fer
rouge, a pris feu. Tout le monde se demande comment un sac de 10
livres de poudre peut se trouver dans une forge, et je réponds: "Parce
que c'est au Canada." (Lettres de MI1ontclam à Lévis, p. 43).

Dans lacte de mariage de sa fille Louise, en 1792, M. de Sac-
quespée est dit défunt, et lieutenant des troupes en son -vivant.

Une note manuscrite d'une écriture récente trouvée parmi les
papiers de Sir L. H. Lafontaine dit que Joachim Amable Benoît de
Saequespée mourut dans les pays d'en haut en même temps que son
frère le plus jeune, Antoine Gabriel François. Ils auraient été tués
tous les deux dans une bataille. Malheureusement, Pon ne nous donne
ni la date, ni l'endroit.

K le chevalier de Sacquepsée ne peut guère être mort avant
1770, sa fille Louise ayant dû naître au commencement de 1771,
puisqu'elle avait 20 ans, et quelques mois probablement, le 9 janvier
1792. On sait que les registres du Sault Saint-Louis pour toute cette
période ont été brûlés dans l'incendie de léglise de Saint Régis où ils
avaient été transportée.

L'abbé Tanguay (v. III, p. 459) prétend que Joachim de Sac-
quespée le père mourut dans la région du Mississippi en 1770, tandis
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qu'ailleurs, (v. VII), il le fait mourir en 1765. Il est possible
que l'abbé, dans son 3e volume, ait pris la date de la mort du
fils pour celle de la mort du père. En effet, il est peu probable que
M. de Sacquespée père ait pu se promener dans les régions du Missis-
sippi et y prendre part à un combat, vers 1770, alors qu'il aurait été
âgé de 69 ans et que, 18 ans auparavant, il avait subi l'amputation
de la cuisse. ý(V. Rapp. Archives Canada 1887, p. CLXI). Mais la
raison la meilleure pour ne pas accepter la solution de l'abbé Tan-
guay est encore l'acte de sépulture de Joachim de Sacquespée père
qui se trouve au registre de Montréal à la date du 5 novembre 1767.

Louise d'Aillebout, veuve Sacquespée, vivait encore en 1782. Le
24 septembre de cette même année, nous la retrouvons marraine à
Montréal.

A la date du 18 février 1789, nous lisons au registre protestant
de Christ Chureh, à Montréal, la laconique entrée qui suit: "Mar-
riage between Mr. John Stacey and Mrs Mary Dailboux, widow."
Il y a lieu de croire que cette dame d'Aillebout, veuve, n'est autre que
la veuve Sacquespée. En effet, le 24 mars 1791, devant Foucher, no-
taire, Jacques M'cGill et Pierre Guy, exécuteurs -testamentaires de feu
Hippolyte Trottier Desrivières, rendent leur compte aux héritiers, et
parmi ces héritiers, nous rencontrons: "Angélique d'Aillebout des
Musseaux, épouse de J. Stacey." La veuve Sacquespée, fille cie
Marie-Louise Trottier Desrivières, était la nièce de Hippolyte Trot-
tier Desrivières.

Nous ne.connaissons qu'un enfant issu du mariage Sacquespée-
d'Aillebout: Louise de Sacquespée qui, à l'âge de 20 ans, épouse à
Montréal, le 9 janvier 1792, Ignace Giasson, âgé de 31 ans, fils de
feu Jacques Giasson négociant et d'Angélique Hubert-Lacroix. Son
,cousin, J. B. Charles d'Estimauvile, lieutenant-colonel des milices
du district des Trois-Rivières lui servait de père, et elle était en outre
assistée de sa tante, Marie Louise Catherine d'Aillebout des Mus-
seaux qui -doit être celle que nous avons appelée Louise, fille de Nico-
las Marie d'Aillebout des Musseaux (VII ba).

Ignace Giasson est le même qui fut mis en prison aux Trios-
Rivières en même temps que ses cousins, Jacques et Charles Giasson,
en 1780, sous Haldimand, pour avoir fait commerce avec les Indiens
dans le haut Saint-Maurice sans permis. (Report Canadian Archives
1886, p. 928).
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Mme Giasson vivait encore en 1821 et était devenue veuve. Le
18 décembre 1821 nous la rencontrons marraine à Montréal d'un
enfant d'Edouard Cherrier et de Catherine Giasson, sa fille probable-
ment.

Une autre de ses filles, Marie Louise, épousait :le 15 janvier 1816,
au Sault Saint-Louis, Antoine Thomas Aubert de Gaspé, frère de
l'auteur des "Anciens Canadiens", devenait veuve en 1824 et décé-
dait à Ste-Philomène de Châteauguay le 4 septembre 1883, à l'âge de
89 ans. (Cf. P. G. Roy-, Famille Aubert, p. 101).

VII bi - MARIE ANNE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 2 octobre 1749 et inhumée .u même en-
droit le 29 du même mois. M. Régis Boy (Famille d'Aillebout, p.
10) la dit baptisée et inhumée au Détroit, mais les deux actes de
baptême et de sépulture se trouvent au registre de Montréal. Dans
l'acte de baptême, le 2 octobre 1749, le père est dit absent; il était
probablement au Détroit.

VII bj - NICOLAS IGNACE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisé le 30 novembre 1750 à Montréal. Décédé à l'âge de 7
mois, alors qu'il était en nourrice, il fut inhumé au Sault au Récol-
let, le 3 juillet 1751.

VII bk - PIERRE NICOLAS D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisé à Châteauguay le 7 février 1753.

VII c

MARIE CATHERINE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 1er septembre 1692. Le 21 août 1730, à
l'âge d'environ 38 ans, elle épouse à Montréal Louis Hertel de Cham-
bly, lieutenant, âgé de 56 ans, fils de feu François Hertel de la Fres-
nière, seigneur de Chambly, et de feu Marguerite du Thavenet.

Louis Hertel mourut en 1757 et fut inhumé à Saint-Antoine de
Chambly le 14 octobre de la même année.

De son mariage avec Marie Catherine d'Aillebout, il eut les en-
fants suivants:
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VII ca - LOUIS FRANGOIS HIERTEL DE CRAMBLJY

Baptisé en juin 1731, et infiumé 1 M-ontréal le 21 aoû~t 1732.

VII ch - HAIEUGUES LOUIS HIERTEL DE OHAMBLY

-Il -épouse à Laprairie, le 10 octobre 1757, M1arie Eyppolyte, née
en 17î35, fille (le Jeani Baptiste Celoroii de Blaiville et de Suzanne
Hyacinthe Piot de Laugloiserie.

31adamne H~ertel mourut ià Sainte-Tliôrèse de Blainville le 7
aoûât 1810. D'après M. P. G. Roy (Famnille Celoron, P. 17), M. Her-
tel vivait encore en 1813 et était aveugle.

ANNE -MARGUERITE D'AIILLEBOUT DES MýUSSEAUX

Baptisée à Montréal le Il septembre 1693 et inhumée à Bou-
cherville le 9 décembre de la même année, ,sous le nom de Marie
M1arguerite.

-VII

LOU-SE CH3ARLhOTTE D'AILLEBOUT DES MUSS78EAUX

Baptisée à Montréal le 19 novembre 1694. Entrée dans la Con-
grégation de. Notre-Dame, elle y fit professzion sous le nom de -Soeur
de.- Séraphins. Elle mourut âgée de 73 ans et fut inhumée à Lachine
le 6 mai 1768.

VUI f

PIERRE JOSEPH DeAILLEBOUT DE M,\ANJTIET DES

MiàUSSEAUrX

Baptisé à Montréal le 27 avril 16-96. Semble s'être adonné sur-
tout au tomnierce ile la traite. le 12 -septembre 1732. une société
est constituée entre Josepi 'des MusIizseaux de Manthet, Jean Fran-
çois Daniel d'Aillebout de la M1adeleine et Ignace d'Aillebout (le Pé-
rigny, frères., associée depuis plusieurs aunées pour le commerce qu'ilis
ont à faire an poste de M-Nichicopton et pour celui qu'ils ont à faire à
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.Micliilimaickiniack (Doucueîls Piaillon), et le 16 juillet 1740, lé même
Josephi dAillebout de Manthiet transporte à. Guillannme Douville La-
motte, moyennant~ 3000 livres, ses droits de comnmerce au poste de
Micliicopton (Ibidem).

Pierre Joseph d'Aillebout de Manthet dles Musseaux épousa à
Montréal, le 19 mai 1E39, Marie Jeanne, fille de François-Marie de
ÇGoutins et deé feu Angélique Aubert de la Clie.naye, de la paroisse
de Louisbourg.

-Marie Jeanne de Goutins mourut en 17-18, en descendant de
Dîtroit et fut inhumée à Montréal le 13 septembre de la même année.

M. de Manthet décéda lui-même 'Tage de 71 ans et fut inhumé
à Montréal le 15 janvier 1768.

De son mariage avec Marie-Jeanne De Goutins sont issus les
enfants suivants:

VII fa - A2RONM M

Né à Montréal le 29 janvier 17-10 et clécédé; le même jour, après
;11voir été ondoyé par M. dlu Boisberthelot de Béauc'ourt, oncle de la
mère et gouverneur -de Montréal.

'VII fb - JEAN JOSEPHI D'AILLEBOUT DDB MAINTfET DES

îNUSSEAUX

Baptisé à 24ontrýal le 14 août 1741. A la date du 17 janvier
17î42, -dans le registre de la Rlivière des Prairies, nous rencontrons la
"~sépulture de..d'Aillebout, âgé de 5 :mois, fils de Josephi d'Ail-
lebout des MNIusseaux, Sieur de Manthet et deé Marie Jeanne De Gou-
tins,, de -Montréal"'

Bien que le nom de l'enfant soit absent il est évident qu'il s'a-
ait de Jean Joseph, né le 14 août 1741. Jean Joseph ne pourrait
donc être comme l'a pensé M. R~égis Roy (Fram.ille d'Ailc'bout, p.
19), le cadet des Musscaux, âgé de 2.5 ans. dont parle Carleton dans
sout état dIe la noblesse caaineen 1767.

VIT fe - JOSEPH D'AULL1DBOUT DE MYH~ DES M SE X

M. r-xégis icoy, dans sa "Famille dilcu',le fait baptiser au
Détroit le 27 octobre 1744 et inhumer au mêmie endroit le 7 novem-
bre 1744.
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D'autre part, M. P. G. Roy, dans sa "Famille Aubert-", (p. 72),
le fait baptiser au Détroit le 27 octobre 1744, et inhumer à Mont-
réal le 7 novembre de la même année.

Nous avons ici un frappant exemple de désaccord entre deux
registres de l'état civil.

Voici une première copie de l'acte de baptême de Joseph d'Ail-
lebout que M. Placide Gaudet a 'bien voulu nous communiquer:

"Archives publiques du Canada, registres du fort Pontchartrain du
Détroit 1703-1754. Tome I. Concessions, etc.

"L'An de Notre Seigneur Mil Sept Cent quarante quatre, le
Vingt Septième d'Octobre Je Soussigné pretre Recollet faisant les
fon-ctions Curialles dans Péglise de Ste Anne Du Detroit, Certifie
Avoir baptisé Joseph né de ce jour Sur les minuite fils de Monsieur
Joseph Deruisseaux et de dame Marie Jeanne de Goutin en légitime
mariage.

"Le parain a été Monsieur Joseph Lemoine Chevalier de Lon-
gueuil Capitaine des troupes Commandant pour le Roy le poste de
Détroit, et la maraine Marie Louise De Rivières epouse de Mr De-
ruisseaux Enseigne de trouppes qui ont signé avec moi.

"Signé De Rivières
Deruisseaux
Mantett Deruisseaux

"Signé fr Bonaventure
Mre Rt."

Mais voici que nous trouvons -annexée en 11ème registre de la
paroisse de Montréal, une copie toute différente de l'acte de baptême
du même Joseph.

"Extrait des Registres des Baptemes, Mariages et Sépultures de
l'église Sainte-Amne du Détroit pour l'année 1744.

"L'an de N. S. J. C. mil sept cent quarante-quatre, je soussigné
prêtre récollet faisant les fonctions curiales dans léglise Sainte--Anne
de Détroit, certifie avoir -baptisé Joseph, né de ce jour vers minuit,
fils de Monsieur Manthet de Musseaux et de dame Marie Jeanne de
Goutins, ses père et mième en légitime mariage; le parein a esté M.
Joseph Lemoine, écuyer, chevalier de Longueuil, capitaine d'infan-
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terie et commandant pour le Roy de cedit poste, la maraine a esté
dame Marie Louise Desrivières, épouse de M. De Musseaux, enseigne
d'infanterie, qui ont tous signé avec moi.

"Ainsi signé: Longueuil, Desrivières de Musseaux, Manthet
de Musseau,

fr. Bonaventure, R.M.O.
"Je soussigné, prestre Récollet, faisant -les fonctions curiales dans

l'église Sainte-Anne du Détroit, certifie que le présent extrait est
conforme à l'original.

"Au Détroit, ce 15e 7 bre, 1756.

fr. Bonaventure."

L'on remarquera que la copie qui nous a été fournie par M.
Placide Gaudet est extraite du registre du fort Ponchartrain, tandis
que celle annexée au registre de Moiltréal est extraite du registre
de l'église Ste-Anne. Il est permis de penser que le registre du fort
était tenu avec moins de soin que le registre paroissial. L'extrait
annexé au registre de Montréal et certifié par celui-là même qui a
fait le baptême, le frère Bonaventure, est .beaucoup plus précis et
donne au père .son vrai nom de Manthet de Musseaux, au lieu de
Joseph Deruisseaux comme il est appelé au Fort Ponchartrain.

Quant à l'acte de sépulture de Joseph d'Aillebout des Musseaux,
il n'y en a aucune trace à la date du 7 novembre 1744, ni au registre
du fort Ponchartrain, à ce que nous assure M. Placide Gaudet, ni au
registre de Montréal, à ce que nous avons ipu constater nous-mêmes.

Il est certain d'ailleurs qu'avec les moyens de communication
d'alors, un enfant né au Détroit, le 7 novembre et même le 27 octobre
1744, ne pouvait être inhumé à Montréal le 7 novembre de -la même
année.

Nous ne croyons pas davantage que Joseph soit mort au Détroit
vers cette date. Il serait surprenant que l'on eut pris la peine en
1756 de faire annexer son acte dé baptême au registre de Montréal,
sans faire annexer en même temps son acte de sépulture, s'il était
effectivement décédé.

Au même registre de Montréal sont annexés les actes de baptê-
me le deux autres enfants de Pierre-Joseph d'Aillebout de Manthet
des Musseaux, nés au Détroit, Marie-Catherine et Nicolas. Ces ex-
traits sont certifiés en 1756, à la même date, par le frère Bonaventure.
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Marie-Catherine et Nicolas vivaient en 1756 et il y a lieu de
croire que Joseph vivait aussi. Le -père n'a dû s'occuper de régula-
riser l'état civil de ses trois enfants à Montréal que parce qu'ils sur-
vivaient, et en vue de l'avenir.

Joseph, s'il a survécu après 1756, peut bien être l'enseigne de
Manthet, âgé d'environ 25 ans, dont parle Carleton en 1767.

VII Id - MARIE CATHERINE D'AILLEBOUT DE MANTHET

DES MUSSEAUX

Baptisée au Détroit le 22 août 1746. Copie de l'acte est éga;le-
ment annexée au 11e registre de la paroisse de Montréal.

Marie Catherine épouse à Terrebonne, le 15 avril 1765, son
cousin germain, Joseph Guillet de Chaumont, né le 15 avril 1' P,
fils de Nicolas Auguste Guillet de Chaumont, notaire royal, et de sa
deuxième femme, Félicité Josèphe d'Aillebout les Musseaux.

Mme de Chaumont, morte à Pâge de 53 ans, fut inhumée à Ter-
rebonne le 27 décembre 1796 et elle était alors veuve de M. de Chau-
mont, juge de paix et co-seigneur de Boucherville.

De ce mariage sont issus:
lo.-Joseph Guillet de Chaumont qui épousa à Terrebonne le 5

novembre 1798, demoiselle Victoire Viger et eut pour fils, le 27 juin
1800, Joseph, le grand'père des Révérends Conrad et Donat Chau-
mont, natifs de Ste-Anne des Plaines.

2o.-Catherine, baptisée en juin 1774, décédée à l'âge d'un mois
et inhumée à Terrebonne le 14 juillet 1774.

3o.-Catherine Thérèse, baptisée à Terrebonne le 10 décembre
1777.

4o.-Marie Louise qui épouse à Terrebonne, le 14 novembre
1797, Jean Baptiste Jérémie Testard de Montigny, fils de feu J. B.
Testard de Montigny, ancien officier au régiment de Metz en Lor-
raine et de Marie Josette Madeleine Damours de Clignancourt.

VII fe - NICOLAS D'AILLEBOUT DE MANTHET DES MUSSEAUX

Baptisé au Détroit le 7 décembre 1747, d'après un extrait des
registres de Ste-AMne du Détroit, qui est annexé au registre de Mont-
réal et certifié en 1756 par le frère Bonaventure. C'est sans doute
cet incident qui a induit M. Régis Roy à penser que Nicolas avait été
baptisé à Montréal. (R. Roy, Famille d'Aillebout, p. 9). On se sou-



Baptisée à Montréal le 13 août 1697. Elle mourut fille à Pâge
de 57 ans et fut inhumée à Montréal le 28 novembre 1754.

Il
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vient que sa mère, Marie Jeanne de Goutins, est morte en revenant
du Détroit à Montréal, vers le milieu de l'année 1748.

Il prit part à la défense du Canada contre les Américains en
1775. Très probablement, il est le De Musseaux qui était au fort
Saint-Jean lorsqu'il fut rendu à Montgomery. On sait que toute la
garnison fut gardée prisonnière, le Congrès ayant refusé l'échange.

Nicolas d'Aillebout de Manthet des Musseaux épousa à Boucher-
ville le 6 octobre 1779, Marie Angélique, fille de feu René Bouclier
de la Bruère et de Renée Pécaudy de Contrecoeur.

De ce mariage sont nés:
lo.-Renée Angélique, baptisée à Terrebonne le 28 juillet 1780.

C'est probablement la même qui, sous les noms de Catherine Angé-
lique, épouse à Terrebonne le 26 novembre 1797, le sieur Alexandre
Wilson, seigneur de Grenville, veuf de Sarah Kelly, qui fut percep-
teur des douanes à Coteau du Lac.

Dans son livre "Les Grandes Familles", l'abbé Daniel, qrlant
de Thonmas Wilson, le riche négociant de Québec, qui fut du -Sonseil
Législatif, dit qu'il était allié avec la famille d'Aiiebout. Thomas
Wilson avait épousé Catherine Bouchot ou Bouchard qui mourut à
Québec le 21 avril 1811. (B. R. H. XX, p. 276). C'est d'Alexandre
Wilson, et non pas de Thomas, que l'abbé Daniel voulait parler.
Alexandre et Thomas étaient d'ailleurs les deux frères, enfants tous
deux d'Alexandre Wilson et d'Elizabeth Tyne, de la ville d'Aberdeen,
Ecosse. (Tanguay, VII, p. 490).

Renée Angélique d'Aillebout des Musseaux eut de son mariage
avec Alexandre Wilson plusieurs enfants. Nous ne mentionnerons
que son sixième fils, Charles, né à Côteau du Lac en avril 1808, qui
devint l'honorable Charles Wilson, maire de Montréal en 1851, 1852,
1853, conseiller législatif de la province du Canada de 1852 à 1867,
et sénateur depuis l'établissement de la Confédération jusqu'au 4 mai
1877, date de son décès.

20.--Angélique Catherine, baptisée à Lachenaie, le 25 octobre
1781.

3o.-Nic.olas, baptisé à Terrebonne, le 24 décembre 1785.

VII g

ANNE PAULE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX



LA FAMILLE D'AILLEBOUT

VII h

CHARLOTTE ANGELIQUE D'ATLLEBOUT DES

MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 2 septembre 1698.
A l'âge de 49 ans, le 31 octobre 1747, elle épouse à Montréal

Jacques Barsalou, garde-magasin du roi au fort Saint-Frédéric, fils
de feu Gérard Barsalou et de feu Catherine Le Gras.

Charlotte d'Aillebout décédait 8 ans plus tard en 1755 et était
inhumée à Montréal, le 11 décembre de la anême annéc.

Jacques Barsalou se remaria plus tard, le 13 décembre 1758, à
Montréal, avec Marguerite Desnoyers. Il dut mourir dans le cours
de 1766, ainsi qu'on peut le conclure d'un acte notarié dtr24 sep-
tembre 1766 par lequel Louise Catherine d'Aillebout des Musseaux
des Séraphins, religieuse de la Congrégation de Notre-Dame "conti-
tue son procureur général et spécial le sieur d'Aillebout de Manthet
son frère pour recevoir de la veuve de Jacques Barsalou (Marguerite
Desnoyers) la septième partie plus ou moins de 1,000 livres proie-
nant de la succession de feue dame Charlotte d'Aillebout des Mus-
seaux, première femme de Jacques Barsalou". (Documents Faimlon,
N-N., 134).

VII i

LOUISE ELIZABETH D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 24 janvier 1700 et inhumée à Boucher-
ville le 26 février de la même année.

VII j

THERESE JOSEPHE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 18 mars 1701 et inhumée au même en-
droit le 20 du même mois.
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VII k

FRANCOIS JEAN DANIEL D'AILLEBOUT DE LA

MAGDELEINE

Baptisé à Montréal le 8 octobre 1702. Il s'appela de la Magde-
leine, en -mémoire de son arrière-grand-père, Nicolas d'Aillebout qui,
était, en Champagne, seigneur de Colonge et de la Madeleine.

Entré d'abord dans les troupes,-il était cadet à l'aiguillette en
1739,-il ne tarda pas à s'adonner principalement au commerce de la
traite comme la plupart de -ses frères. De 1744 à 1752, nous le ren-
controns plusieurs fois comme parrain ou témoin aux registres de
Michilimackinac. Le 9 août 1747, il forme société avec le sieur Ga-
tineau, seigneur de Sainte-Marie, pour l'exploitation du poste de
Michicopton concédé au sieur Gatineau par le marquis de Beau-
harnois.

' François Daniel -'Aillebout de la Magdeleine, âgé de 30 ans,
épouse à Montréal, le 24 novembre 1732, Charlotte, âgée de 22 ans,
fille de René Godefroy de Linctôt et de feu Marie Madeleine Le
Moyne.

M. de la Magdeleine mourut âgé de 90 ans et 9 mois et fut in-
humé à -la Pointe-aux-Trembles de Montréal, le 25 juillet 1793, et
non pas, comme l'a écrit M. R. Roy, le 8 avril 1806, ce qui lui eût
donné 104 ans.

C'est Mme de la Magdeleine qui mourut à l'Hôpital Général de
Montréal le 6 avril 1806, alors qu'elle était âgée de 94 ans et 3 mois.
Elle fut inhumée le surlendemain, 8 avril.

De ce mariage sont nés les enfants suivants:

VII ka - MAIE CHARLOTTE D'AILLEBOUT DE LA MAGADELEINE

Baptisée à Montréal le 29 décembre 1733, et inhumée à La-
prairie le. 22 juillet 1734.

VII k'b - MLARI-E OHLD)OT'E A&NGEIQUE D'ALLEBOUT

DB IA MAGELEliE

Baptisée à Montréal le 2 décembre 1734 et inhumée à Laprairie
le 12 du même mois.
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VII ke*-M: ANGFZLIQUE D*AIILEBOU'r DE LA

MA(;DELEILNL

Baptisée à Montréal le 21 miai 1737. A l'âge de 26 ans, elle
épouse en août 1763, à la Pointe-aux-Trenibles, Ignace de Couagne,
âgé dle 2-1 ans, fils de François Marie De Couagne et de Marie Louise
Monière. Le contrat fut passé le 23 août 17î63 et le mariage fut célé-
bré quelques jours pldus tard <levant Messire Pliilippe d'A-illebolut, curé
de Repentigny et oncle de l'épouse.

Ignace Decouagne mourut à i'ge de 35 ans cei 1774 et fut in-
humé à llepentigny le 1er juin de Ja même année.

L'acte de sépulture le dit veuf dnglqede la Magdeëleine.
Cette dernière s'était en effet noyée au Détroit avec son enfant et
elle fut inhumiée au mêmne einilroit le 18 janvier 1768.

VII k'h- - RENR E CHAR~LES FRAXNCOIS DAILLEBOUT DE LA

Baptisé à Montréal le 9 juin 1739. M. Régis [Roy (Famille
«'AiIIbo ut, p. 10) le fnit inhumer à Saint-Laurent le 25 juin 175-.
-lu regiýstre de Saint-Laurent, c'est -Cliarlezs (VII k-), né le à juin
175.4, qui est enterré le 2O5 du même mois, à l'âge de 3 semaines.

VII 1w - IGNACE D'AILLEBOUT DE LA MAGDELEINE

Baptisé à Montréal le 7 muai 1741. Il prit part à la défense du
Canada contre les Américains &'Arnold et de Mont«omerye 17,

Mais il avait dû faire du service même ayant la conquête, car dans
l'état de la noblesse canadienne dressé par Carleton eni 1767, il figure
comme cadet âgé de 25 ans. (Raýpp. Archives 1886, p. 44).

Ignace d'Aillebo'at de la Magdeleine, lieutenant au service bri-
tannique, épousa à Québec, le 7 janvier 1779, 'Marie Amiot4 fille de
feu Jean Baptiste Ainiot et de -Marie Louise Bazin.

Ue 16 mai 1782, Jacquies Perrault dit Perrault l'aîné, plus tard
seigneur de la Ri'Vièfre Quelle, qui avait lui-mêmie époucsé, en pre-
mières noce 'une daniefle Mariaunne Amiot, morte quelques mois
auparaivant écrit de Québec à sa belle-soeur, M1me de la Magdleine,
restée à la Pointe-aux-Trembles, pour lui donner des détails sur la
maortde -con mari, 'décédé à l'Hôpital Général de Québec, le 1- niai.
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Voici quelques extraits de la lettre fort touéhaiite de Perrault
l'aîné:

"Après le funeste et sensible accident de la perte d'une tendre
épouse, rien ne pouvait m'affecter autant que la maladie cruelle et
désespérée de votre cher La MagTdeleine. On m'avait tout caché et je
n'ai su son arrivée, son état et sa fin heureuse qu'au même instant.
Je dis sa fin heureuse, car je crois, chère soeur, que vous êtes trop
religieuse et trop raisonnable pour ne pas remercier Dieu de toul
votre coeur de la grâce qu'il a faite à votre cher époux, en lui en-
dant le calme d'esprit nécessaire pour passer fermement de cette vie
malheureuse à l'éternité bienheureuse dont il jouit certainement, car
je puis vous assurer qu'il a fini ses jours comme un prédestiné, in-
voquant le Seigneur d'une manière qui édifiait et faisait fondre en
larmes le prêtre et tous ceux qui l'assistaient au dernier moment.
Quelle consolation vous donnerai-je, chère soeur, moi qi en ai au-
tant et je puis dire plus besoin que vous? La seule que je puis vous
conseiller est d'offrir au Ciel toutes vos peines. Je vous offre ma
maison et tout ce que je possède; ceci est de bon coeur. Vous savez
combien naturellement je vous ai toujours aimée. La tendresse que
ma chère Marianne avait pour vous doit en outre vous assurer de la
mienne. Venez mêler vos larmes avec celles de votre ami et beau-
frère. Nos justes pleurs adouciront sans doute un peu les déerets ab-
solus de la Providence qui a voulu nous ôter à lun et à l'autre ce que
nous avions de plus cher au mon de.

"Le corps de votre cher mari a reçu hier matin les dernières
honneurs avec la décence et le dépense qui convenaient à sa naissan-
ce et à son état. Les princiDaux de la ville ont été invités. Il a été
mis dans l'église de l'Hôpital Général du côté de l'épître. Il y avait
beaucoup de monde et il y a eu quantité de messes et de prières. Je
vous fais tous ces détails, ma chère soeur, parce que je sais que c'est
une consolation pour vous d'apprendre que l'on n'a rien négligé.

"Vous avez pris le seul et bon parti en envoyant votre cher mari
à l'Hôpital Général. Il a en tous les soins dans le peu de temps qu'il
a été ici, mais il n'a pas été possible de le réchapper...."
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VII kf - FELICITE CHARLOTTE D'AILLEBOUT DE LA

MAGDELEINE

Baptisée à Montréal le 14 septebnre 1744. C'est probablement

elle que nous retrouvons marraine à la Pointe-aux-Trembles, le 14

octobre 1766, avec son frère Ignace comme parrain. D'après sa cor-

respondance, Ignace avait certainement une soeur encore vivante en

1782, outre celle qui était religieuse.

VII kg - JEAN BAPTISTE D'AILLEBOUT DE LA MAGDELEINE

Baptisé à Montréal le 27 mai 1746.

VII kh - MARIE CLAIRE D'AILLEBOUT DE LA MAGDELEINE

Baptisée à Montréal le 7 octobre 1747. M. Régis Roy (Famille
d'Aillebout, p. 11) la fait inhumer à Montréal le 23 octobre de la
même année. Dans le registre de la paroisse de Montréal, à la date
du 23 octobre 1747, c'est une autre Marie Claire que l'on enterre, la
fille d'un nommé Chenevi ou Chénier.

VII ki - MARIE CATHERINE D'AIILEBOUT DE LA MAGDELEINE

Baptisée à Montréal le 16 janvier 1749. Elle entra chez les
Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame le 22 juin 1770, et y prit

le nom de Soeur de la Visitation. Nous avons son contrat de réep-
tion daté du 15 juillet 1772. La Soeur Véronique Létang de Sainte-
Rose, supérieure de la Congrégation, reconnait avoir' reçu pour sa dot
la somme de 1,400 livres ou chelins des mains de M. Magon de Ter-
laye, prêtre de Saint-Sulpice, missionnaire au Lac des Deux-Mon-
tagnes. (Documents Faillon EE-GG).

La Soeur de la Visitation mourut à Montréal le 7 juin 1806.

VII kj - PHILIPPE D'AILLEBOUT DE LA MAGDELEINE

Baptisé à Montréal le 28 octobre 1750.

VII kk - CHARLES D'AILLEBOUT DE LA MAGDELEINE

Baptisé à Montréal le 6 juin 1754 et inhumé à Saint-Laurent, le
25 du même mois, âgé de 3 semaines.
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VII 1

JEAN BAPTISTE ALPHONSE D'AILLEBOUT DE

BOULASSERY

Baptisé à Montréal le 14 octobre 1703. Il entra dans les troupes
et servit jusqu'à la conquête. En septembre 1733, il prenait part,
avec son frère Nicolas des Musseaux, à un combat contre les sauvages
Sakis. près de la Baie Verte, celui-là même où fut tué le sieur de
Villiers qui commandait. Dans la liste des officiers de 1739, publiée
par l'abbé Daniel, il apparaît comme enseigne en second, avec la
note: zélé. De 1741 à 1743, il paraît avoir été en garnison au fort
Saint-Frédéric, d'après les registres de la place. En 1748 nous le
retrouvons témoin à un mariage au fort Niagara. Une lettre de
Charles Joseph d'Ailleboust, lieutenant de roi à Louisbourg, nous
apprend le 16 août 1750 que Boulassery vient d'obtenir la première
lieutenance de la dernière promotion. Il était destiné aux troupes
de P.Acadie. Et, en effet, le 12 juillet 1752, le même Charles-Joseph
d'Aillebout écrit de Louisbuorg à son frère Jean d'Argernteuil: "Bou-
lassery, est arrivé avec Raimbault et Hertel." D'après le rôle de garde
du 18 août 1757, il était encore à Louisbourg à cette date et il dut y
rester jusqu'à la la prise de la place.

Voici ses états de service, tels qu'ils nous ont été fournis par M.
Placide Gaudet: Enseigne en second au Canada le 13 avril 1734;
enseigne en pied, le 10 avril 1742; lieutenant au Canada, le 1er mai
1749; lieutenant à Pe Royale, le 15 avril 1750; fait capitaine à
lFIle Royale, le 1er mai 1751.

Il est mort à Rochefort le 2 septembre 1760, probablement céli-
bataire. Une chose certaine, c'est qu'en décembre 151, dans une
liste intitulée: "Etat des officiers des troupes de PIle Royale actuelle-
ment mariés dans cette colonie," son nom ne figure pas. Au registre
de Louisbourg il n'est pas fait mention de son mariage, ni d'aucun
enfant issu de lui.

Cependant, nous trouvons lacte suivant au registre du Sault au
Récollet: Le 29 novembre 1751, sépulture de Philippe d'Ailletut
Bouracerie (sic) des Musseaux, âgé de 15 mois, mort en nourrice
chez la veuve Boyard." Il est possible que ce soit un fils de Jean
Baptiste Alphonse des Musseaux de Boulassery.
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VII m

PHILIPPE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisé à Montréal le Ildécembre 1704. Ordonné prêtre le 21
octobre 1731, il fut vicaire à Boucherville de 1731.à 1732, curé au
même endroit de 1732 à 1734, et enfin curé de Repentigny depuis
1734 jusqu'à sa mort en 1769. Il mourut à l'âge de 65 ans et fut in-
humé à Montréal le 11 septembre 1769.

Quelques années avant d'être ordonné prêtre, M. des Musseaux
avait rempli auprès du gouverneur de Beauharnois les fonctions (je
secrétaire. Il occupait ce 'poste en 1728, au plus fort des démêlées
entre l'archidiacre de Lotbinière et le vicaire général Boulard. On
sait avec quelle ardeur l'intendant Dupuy et le Conseil Supérieur
prirent fait et cause pour de Lotbinière contre le Chapitre. M. de
Beauharnois jugea enfin que M. Dupuy allait trop loin et qu'il était'
nécessaire d'intervenir.

"Il se rendit donc au Conseil pour la séance du 8 mars (1728),
emmenant avec lui son secrétaire, M. d'Aillebout des Musseaux....
Malgré l'opposition de l'intendant, du grand voyer Lanouiller de
Boisclair et de la plupart des conseillers, il réussit à faire admettre
le discours écrit qu'il a préparé pour la circonstance. Mais il doit
renoncer à le faire lire par son secrétaire: celui-ci est impitoyable-
ment chassé de la salle comme "étranger". (Abbé Gosselin: L'Eglise
du <Cna.da, 1ère partie, Mgr de Sain/-Vallier, p. 167).

VII n

FELICITE JOSEPIH D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 7 mars 17Q6. Le 17 juin 1737, à l'âge
de 30 ans, elle épouse à Montréal Nicolas Auguste Guillet de Chau-
mont, notaire royal et écrivain du roi, âgé de 41 ans, veuf de Cathe-
rne Le Gras, fils de Sieur Arseline Guillet de Chaumont et de Marie
Esprit, de la paroisse Saint-Germain l'Auxerrois, de Paris.

M. Guillet de Chaumont mourut en 1765 et fut inhumé à Terre-
bonne le 3 avril de la même année.

Mme Guillet de Chaumont mourut âgée de 66 ans et fut inii-
mée à Terrebonne le 14 mars 1772.

De ce mariage sont nés les enfants suivants:
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VII na - ALULE JOSEPH NICOLAS GUILLET DE CHJAUMONT

Baptiséi à Montréal le 29 avril 1738 et inhumé au même endroit
le 28 mai de la même année.

VII nib - JOSEPH GUILLLE1' DE CRAUMOINT

Baptisé à Montréal le 1,5 avril 1739. Devint juge de p)aix et eo-
seigneur de Bouehierville. Epou-a~ à Terreboime, le 15 avril 176.5, sea
cousine germaine Marie Catherine, fille de Pierre -Joseph deAillebout
(le Manthiet des Mousseaux et (le feu M1arie Jeauny D~e (Joutiins. ('oni-
tinuateur de la lignée des -Chaumont (VII fdl).

VII ne - JEAN,ý' B3APTISTE (JUILLE T DECIA ON

Baptisé à Montréal le 18 mai 1741 et inhumé au même eudroit le il
juillet 1E58, à l'a'ige dle 17 ans.

VII jad - FJDLICI'rEAGL a (jUiLLET7 1) (IIAUMn.1 '

Baptisée à M1onréa-l le 3 niai 1742. Le premier mariage qui ait
été célébré à Mot~ldevant un ministre protestant, après la1 von-
quête Varaît être celui célébré en novembre 1266 entre deux Cana-
<liens, Pierre Paul -Sotieiran et Mlle Félicité ('lauiuu'uit. (JRe-
qï.ster of fli. Parisht of 3loitrieal, dans Report oit Caiiadiaii A-rchives,
18835, p. LXXX). Ne serait-ee pas la fille de 'Nicolas Auguiste i-
]et (le Chaunont, née en 174!2?

VII ne - MAL-I1lE CMARLOTTE GUILLET DE CHAUMMONT

Baptisée à Montréal -le 19 avril 174'-3 et inhumée au même eii-
droit le 27 décembre 1749.

«MI nf - AN N ATOInýE GUILLET DE CHAUM O.\T

'Cne fille, baptisée à 3liontréal le 2 niai 17414. Le 12 matii 1 77.
elle épouse à Terrtbonne IL sieur (Juillaiue Labat, hrrge.Veuf
d'Archiange Lamoureux

VII ng-PAULi ALEXA-NDRE GUILLET DE CJIAUMný0\T

Baptisé à Mýontréal le ;3 niai 1746r.
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VII nh - JEAN JOSEPH GUILLET DE CHAUMONT

Baptisé à Montréal le 9 mars 1748, et inhumé à Longueuil le 29juin de la même année.

VII 0

TIIERESE MADELEINE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Baptisée à Montréal le 15 octobre 1707 et inhumée au même en-droit le 5 décembre 1727, à l'âge de 20 ans.

VII p

IGNACE RENE D'AILLEBOUT DE PERIGNY

Baptisé à Montréal le 15 octobre 1710. Bien qu'officier, ilsemble s'être adonné principalement an comnerce, en société avecses frères de Manthet et de la Magdeleine.
Le 22 août 1745, il épouse à Montréal Marguerite Joseph, âgéed'environ 19 ans, fille de Pierre Couraud LaCoste et de MargueriteAubuchon.

Le 23 juillet 1763, à Montréaj, Marguerite Joseph LaCoste,épouse d'Ignace René d'Aillebout de Périgny, "étant sur le point des'embarquer pour s'en aller à l'ancienne France", atteste qu'à causede l'opposition qui lui a été faite, il lui a été impossible de gérer lesaffaires de M. Guiton de Monrepos qui l'avait nommée sa procura-trice. (Documents Faillon, N-N, No 92).
Si Mme d'Aillebout partit alors pour la France, son mari ne lasuivit pas immédiatement, car, ayant été institué légataire universelde Catherine d'Aillebout, veuve Linctt, sa cousine et sa marraine, le27 juillet 1765, Ignace René de Périgny renonce à la succession, le17 septpmbre suivant, à Montréal, en faveur des pauvres de l'Hôtel-Dieu.

Peut-être alla-t-il rejoindre ensuite sa femme en France, carnous n'avons pu retrouver ni la date de sa mort, ni le lieu de sa sé-pulture.
De son mariage avec -Marie Josephi Couraud La Coste sont issusles 4 enfants suivants:
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VII pa - IMARGUE RITE JOSEPITTE D'A.ILLEI3OUT DE PE RIGNY

Baptisée à Montréal le 23 février 1747' et iiihmérc au même
endroit le 22 avril dle la même année.

VII pb - PIERRE IGNACE D'AILLEBOUT DE PERIG«NýY

Baptisé à Montréal le 20 septembre 17418 et inhumé au. Sault-au-
lRécollet le 10 octobre suivant.

-VII pc - PIE RRE IGNACE D'AILLEBOUT DE PERIONY

Baptisé à Montréal le 9 novembre 1749.
Le 20 septembre 1774. il épouse, à Varennes, Joseplite Bailly.

fille de François Auguste Bailly de M1essei et de -Marie Anne dce
Goutins. Neuf nmoisaprès, sa jeune femme mourait après avoir donne
naissance àl une fille qui mourut aussitôt, et elle était inhumée il
«Va«remmies,' le 27 juin 1775.

M. dle Périgny emnble s'être transporté aux Trois-Rivières vers
la fin du 18e siècle; il résida dans ce distritt jusque vers 1813. Il

t:tun des prin* ipaux 1)ersonnag s de l'endroit. L'Almaniach (le
Quéh-le. dle 1807 le donne comme jugr à pipour le district des

rj~~,iRiièrs.En 1808> il fait partie avec l'hon. L. C. Foucher,
Juge provincial et Thiomias Coffin, greffier, lu bureau pour assister
les malades et les aliénés dlu même district. Dn 1811, il était, con-
jointement avec le c;uré des Trois-Rivières, t-hoisi ýeomîue exécuteur
testamentaire du chialelain Saiut-Onge, dont le testamient eil faveur
desi Ursulines allait être attaqué par la famille \vrard et déc-laréý
nul.

M. de Périgny n'était pas seulement un citoyen influent, il était
pour ainsi idire le centre dle la société trifluvienne, s'il faut en croire
John Lamibert qui visita Trois-Rivières en août 1806. Voici ce
qu'en écrit le voýyageur anglais dans son ouvrage: "Trac1.s Ilrougit
Canada ail Uni(ed S1a1e_.", publié pur la première fois ell 1810:

"~A French gentleman of Élie namie of d'Aillebout resides ini the
towni whose ances-tor was goveriror of Trhree Rivers aî,d( Montreal
nearly a ent4urýY and a hiaîf ago. He possesse:s a res:pectable inde-
pendeneY wvhie1h enables hum to pass blis tinie agreeably bv gallanting
the ladies in the inorning and playing at whist, tribbage or piquet
with them, iu the evening. Hc is a pleasant, livelv iman and. is in
inueli request at the Thrce liivers routs, tea-parties, couverszazioni
and petits soupers." (3e édition, 181e), P. 496).
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Dans ses "Pages d'Iîisloire dutCnaa 1891, (1). 416) M. Ben-
jamin Sulte, parlant dle la vie aux Trois-Rivières, il y a unt siècle,
note d'après .Tohu Lainbtrt que "pari les persoinnes de la classc,
aisée se faisait rpemarquer le vieux M1. d'Aillebout, type accompli du
.-enti Ihonine de la fin du siQodernier."

iNous demandons grâce pour M. dAîlleha>ut qui n'était pas un
vieillard1 en 1806, n'avant à peine que 56 ans. Johin Lanmbert d'ail-
leurs ne l'appelle pas ->'le vieux M. d'Ailleboait."

Cependant M. Suite a eu raison (le protester dans le même ou-
vrage contre l'assertion de J ohu Lambert qui veut que M. de Périg-ny
ait été un descendant d'un grouverneur dle Trois-Rivi ëres et (le M3ont-
réal. D'après, M. Suite, (-est Duereux qui a publié pour la première
fois en 1664 que Louis dl1ebout dle Coulonge«. notre troisième
gouverneur, avait été gouverneur de.; Troisý-Riviires, et cette erreur
a été reproduite par Charlevoix et par d'autres. L'on sait d'ailleurs
que Louis d'Aillebout de Coulonge n'a pas eu d'lenfants et par con-
séquent pas de descendants.

M. d'Aillehout de Périgny fut étroitement mêlé au fianneuLX inci-
dent parlementaire de l-'impieaehmnenft,' du juge FiouchIe«r en 1817:.
il exi fut même l'occasion principale. Tout le détatil dle l'affaire se
trouve dams un volume. aujour(Fiui fort rare: "Proccerliigs in Ille
loiiwe of A1sseinbly of Lowver ('aul< on iimpearhnîieit against Ilie

lion. L. Ci. Fo uch er... Printcd by orcler of ihe Flousee, 1817."
M. Austin Cuvillier, dépu~té à la Chambre dAsmbé,n'avait

pas été heureux comme ;plaideur dlevant le juge Fouchmer. Non con-
teut des 24 hieures allouées il tout condamnné pour maudire son juge,
il propo.sa contre lui, de son siègre en chamibre, le 21 janvier 1817,
une inotion d'inipeachinient". Il alléguiait que le juge Foucher avait
perverti les fins de la justice et préparé lui-même certaines procé-
dures pour le compte d'une d1es parties dans les eauses qu'il devait
juger. ("est ainsi qu'il aurait aidé ouvertement son coimuensal et amli
Pierre Ignace d'Aillebout dans plusieurs tausesc, notamment en 1811
lorisqu*il était poursuivi comme exécuteur testamentaire du granïd vi-
vàire Saint-Onge. au nioml (le la couronne, niais pour le compte de Jo-
seph Bouchier dle Montarville et de son épouse Marie-Joseplite Avrard;
et en 1813, lorsqu'il poursuivait lui-nmême Etienne Duchlesnois, de
Varenniez: en recouvrement de rentes collectées. L'enquête parle-
mentaire qui se lit aussitôt, révéla en effet que le juge Foucher :eait
nmontré uit souci bien pa rticulicr dles intérêts de son ami d'Ailebout.
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La Chambre décida qu'il y avait lieu à lmiipeachrnncit"ý et demiianda.ý
au pouvoir exécutif la suspension du juge Foucher. Mý\ais le Prince
Régent à (lui fut laissé le soin de décider en dernier ressort nie crut
pas devoir se rendre au désir (le l'Assemiblée et maintint en ses folic-
tions le niagistrat discuté.

Cette requête nous apprend qua*près avoir vécui dans le district
des Trois-Rivières (le 1803 à 1813, Mý. (le Pérîgny quitta Saint-Jean-
Baptiste ýde Nicolet cette dernière année pour Montréal. Elle linus
aipprend( aussi qu'il avait épousé en secon(les noces une demoiselle
Beaubien et c'est de ce mariage qu'il tenait ses titres à certainee
rentes constituées dtans Varennes, l'objet de son proc-ès famieux avev
Etieiume Duehlesnois. Ce second niariage a été ecélbré aul moins eii
1S03, puisque, àl cette date, il nomme Thomas Coffini son î>rouireîîr
pour la perception des dites rentes constituées.

Il1 est probable que la demoiselle Beaubien cil question 'était
Charlotte Marguerite, née cen 1766, la fille dEus'1.-tae.le I-nae Trot-
tier Desrivières Beaubien et (lc M-arguýerite -Maîhiiot. KîIle était la
soeur d'un des beaux-frères (le Pierre Ignace d'Aillebout. En effet,
Eustache Trottier Desriviêres Beaubien fils avait épousé en premières
noces, à Varennes. le 'l octob)re 1'483, Mfarie Apollie Bailly , fille dle
François Augustin Bailly (le Mýessein et dle M-\arie Aune De Gouitinls,
de même que Pierre Ignace d'Aillebout avait épousé en premières
noce, à Varennes, le 22 septembre 1 î7'4, M-Narie Josephte Baillv, fille
des mêmes.

Mý. d'Aillebout de Périgny mourut en 1822, à l'ûlge d'environ ýî4
,ans, et fut inhumé à Mýontréal le 2î novemibre de la mêmi-e année.

De son mariage avec Josette Bailly dc e sen il n'eut qiiune
fille, MIarie Amie, niée et morte le 22 jin 15 quatre jours ;ivant la
mlère.

VIM pil - AINONyME

.Né il Montréal le 15 novemibre 1751 et mort le mêmne, jour après
avoir été ondoyé.

VIII

.ANONYME

Huitième enfant de Charles d'Aillebout des 3,uez-eaux et de Ca-
therine Le Gardeur, baptisé le 16 miai 1668 et inhumé le même jour
à M1ontréal.
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CATHERINE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Neuvième enfant de Charles d'Aiilebout (les M:usseaux et de On-
therine Le Gardeur. Baptisée ii Mântréal le 27 mnai 1669.

Le 18 février 1702,' à l'âge d'environ :32 ails, elle épIous<e, à Mont-
i,éal, Nicolas Daneau de 'Muy, âgé (le 49 ais.

.M. de M1uy, fils de Jacques Daneau, de 'Muy et c Catherine
Di'iot, de Saint-Martin, ville de Beauvais, était capitaine d'un dé-
taeliemnent des troupes de la miarinie lorsqu'il arriva à~ Qtiébec le 29
juillet 1685, avec le nouveau gouverneur général de lat N-ouvelle Fran!-
ce, le marquis de Deiionville. Il participa à la défense de Québec contre
Phîps en 1690. Plus tard, en 169.5-1696, il fit la campagne de Terre-
Neuve sous les ordres de 31. de Brouillaîî d de Lemoyne d'Iberville.
.M. de Fronteiiac et M. de Callières lui rendirent successivement le
témoignage qu'il était un très bon officier.

Vers 1698 ou 1699 il fut nomlmé commnandanit du poste (le
Chambly.

Le 14 juin 1E04, il était -appolé au-x fonctions de miajor des
troupes à Québec. Il se trouvait en France en 1707, lorsque le i
lui eonfia le gouvernement deé la Louisianie à la place de 'M. dle Bien-
ville. S'étant inédiateinent embarqué pour la Louisiane, il mou-
rut à la Hlavane avant de pouvoir s'y rendre, probabflemient vers la
fin dle 1707, mais certainement avant le 25 février 17-08.

L'abbé Tzanguay (Dictionizaire, 111, 1). 234), veut que M-%. de
Muy ait été marié une première fois cu 1686 avec Geneviève Bissot,
veuve dle Louis 'Ma'neu, fille de François Bissot et de- Marie Conil-
lard, et cir ait eu un fils, Nieola.s, baptisé à Lévis le 6 janvier 1687.

Mais M. J. Edmnond Rloy paraît avoir clairement établi que
l'auteur du Dictionnaire s'est trompé, dlu mnoins quant an. mariage.
Voici ce qu'il en écrit dans son "JIiîstoirc de ka Seinu-rie de Lau-
zon, (t. 1, pp. 250-251):

"Geneviève Bissot qui avait épousé le ehirurýg-ienx Louis Mahieu,
devint veuve en 1683. givolas Paneau, -zicur cie Muy.tv eapitaiue d'u-
ne compagnie d'infanterie, et qui (levait plus tar(l être appelé au gon-
verneanent de la Louisialne, lui fit la cour. Il y eut promesse (le mna-
niage et les, fançailles furent solennellement arrêtées, lorsqu*un beaul
jour l'amoureux disparut tout à coup. On apprit au printempls de
1687 qu'il était e-ir le point d'épouser il Bouelherville une petite fille
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de Pierre Boucher, ancien gouverneur des Trois-Rivières. Malgré
les sprotestations de la belle délaissée, M. de Caumont, alors mission-
naire à Boucherville, maria l'infidèle à mademoiselle Marguerite
Boucher. Un procès fut intenté en vour de prévôté à Québee, on eu
appela à l'offieialité de l'évêque, on fit saisir les gages de l'offi-
ier volage, le prêtre qui avait (élébré le mariage fut sommé <le s'ex-

pliquer. La position menaçait de se compliquer encore lorsque pour
éviter un plus grand scandale, il fut convenu que M. de Muy payerait
un dédommagement de 350 livres à la veuve et que l'affaire serait
éteinte. (Greffe Gilles Ria.qcot)."

Notons aussi que M. de Muy, ayant certainement épousé à Bou-
cherville, le 17 mai 168î, Marguerite, fille de Pierre Boucher et de
Jeanne Crevier, il n'y aurait eu que le court espace de 119 semaines
entre la naissance d'un fils et d'une première union Qt la célébration
d'un second mariage.

De son premier mariage avec Marguerite Bouclier, M. de Muy
eut trois enfants, deux filles dont l'une épousa Reuné Robineau et
Pautre devint la célèbre Urduline, Mère Sainte Hélène, et un fils.
Jacques Pierre Daneau (le Muy, officier distingué qui mourut com-
mandant au Détroit en 1758.

M. de Muy était veuf depuis le 30 juin 1691, lorsqu'il épousa,
en deuxième noces, à. Montréal, le 12 février 1702, •Catherine d'Aille-
bout des Musseaux qui, veuve à son tour, mourut âgée de 85 aus et fut
inhumée à Montréal le 13 mars 1755.

De ce dernier mariage il eut deux enfants:

IX a- ANONYME

Baptisé le 21 janvier 1703 et inhumé le même jour à Montréal.

IX b - JBAN BAPTISTE DANtAU DE MUT

Baptisé à Montréal le 3 octobre 1704. Officier dans les troupes,
il était présent au mariage de son cousin, Ignace René d'Aillebout de
Périgny, à Montréal, le 22 août 1745. Il est dit capitaine le 7 jan-
vier 1760, lors du mariage, à Montréal, de sa nièce Madeleine Da-
neau de Muy avec Jacques Philippe Delisle, sieur de St-Eloi.

C'est peut-être lui que Carleton a voulu désigner dan's son Etat
de la Noblesse Canadienne résidant en France en 1767, comme Du
Muy, capitaine réformé, à Tours, àgé approximativement de 55 ans.
(Cf. Report Can. Archives 1886, p. 46).
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ELIZABETH D'ÀILLEBOUT DES MUSSEAUX

Dix'êièm enfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et de Ca-
thierine Le Gardeur, baptisée à 'Montréal le -1 novembre 16î 0, sous le
nom d'Isabelle. Entrée chez les Ursulines -de Québec à l'age de 18
ans, elle y fit profession sous le nom. de MiNère de lat Sainte-Croix et y
mlourt, Ùgée (le 70 anls, le 4 septembre I 73.9. (Utrsudines (le Québec,

T.Ip.23)

MADELEINE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Onzième enfant de Charles d'Aillebout des M1usseaux et de Ca-
therine LeGardeur, baptisée à Montréal le 9 mars 1673 Religrieuse
de la Congrégation de Notre-Dame, -sous le nomi dé Soeur de l'In-
carnation, elle mourut à Montréal, le 14 novembre 1759, âgée deé 8(3
ails.

XII*

IMARGUERITE D'AILLEI3OUT DES MUSSEAUX

Douzième cnfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et dle Ca-
tiierine LeGar,,rdeur, baptisée à M3ontréal, le 8 juin M4~5.4 Entrée chez les Peligieuses Hospitalières (le l-'Hôtel-Diei cle
Montréal, elle y fit profession le 29 avril 1095, et y mourut le 'L.4
novembre 1734,, âgée -de 60 ans, dont 40 de vie religieuse. (Anntuaire
de Vil-aiII, p. 15). Elle est mie des neufs sc>eurs (le l'Hôtel-
Dieu qui moururent en 1734 , vidimes de leur dévouemnent. après
avoir soigné l'équipage d'un -vaisseau du roi réeent arrivé et avoir
contracté la inaladie nmaligne dont il était atteinit. (C'f. abbé Faillon:
Vie de Mile.1Mance, Il, p. 229). Elle fut inhumée avec* ses huit,- coin-
pagnes dans la chapelle de "Notre-Damne (le Bonseeours à Montréal.
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JOSEPH CHLARLES V'AILLE BOUT DES MUSSEAUX

TreizVFnie enfant de Charles d'Aillebout des Musseaux et (le Ca-
therine Le Gardeur. Baptisé il Montréal 'le 23 avril 1677 et inihumé
au même end(roit, ci l'âge -d'environ 12 anle 18 mwtohre 1689.

Xiv

LOUISE ANGELIQUE D'AILLEBOUT DES MUSSEAUX

Quatorzième er dernier enfant de Charles d'Aillebout (le.; Mus-
seaux et de Cathierilie LeGardeur. Baptisée à Montréal le 25 sep-
tembre 1679.

M. Riégis Rioy (Famille d'Aillebout, p. 4) en- fait une filleule de
Frontenae. Elle ne figure pas à cette date dans la liste qu'a prê--
parée M. N-l. B. Dionne des filleuls et filleules du célèbre gouverneur.
(Bull. Riecit. Uist., vol. IV (1895), p. 34). 'M. dle Frouteuae n
semble avoir porté sur les fonds baptismaux qiifune seule d'Aillebout.
et c'est une autre Louise, née en 1697, fille de 'Nic-olas d'Aillebout dle
Manithet.%

Louise Angélique entra à là ans, eii 169.5, thez les Soeurs de
l'Hôtel-Dieu de Québec et y fit profess-«.ni le 24 octobre 1 6974, sons
le nomi de Soeur Saint-R1aphaël. Elle y .nmourut âgée (le 8:3 ans, le I 5
décembre 1763, après 68 ans ce vie religieuse. (Cf. M1 sqai : i.
de l'if tcl-Dieu de Qu.ébec. p. 585).
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Myýrand * 'rnest)..................24
Nirolet (Aune)...................113
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.Noyaîi (Catherine Payen de).............. 13)
c fatherine-Angélique Payen. de)..........130
(Françoise-Gabrielle Payen de)..........130
(Hugues Payen de)...............131
(Pierre Payen de)...............12S
(Pierre Payen de)...............130
(Pierre-Jacques Payen de).........128, 1 29. 130
(Pierre-Louis Payen de).............131

Noyelle (Charles-Joseph dle)..............82
44pieurimiont (Philippe dle>..............2

Nutrat, (notaire)...................2î
O'Callaghan (E.-B.)............45, '18, 10,55 118

Olier (Jean-Jacques)..................31
Olivier (fils)....................3
Oriot (Vital)....................1
Ouatson (Ang-élique-IRobert)................i
Palliot (Pierre)...................i
Panet (Pierre-Louis)................2. 103
Papin (Hlélène) .. .....................-
Parent (Marianne)..................39

c(Pierre)...................39
Paris (Paulîn)...................1,1
Parkman (Francis)................,2,2. . l
Péan ('Mme)....................1341
Pensens (,chevalier de).................8
Penthièvre (Sébastien (le Luxenm1>ourýg, du! (le)........-
Perier de Salvcrt....................3
Perot (Marie).................. .3.
Perier (Philippe)...................o
Perthuis (sieur)................. . 15

'Perrault (Jacques-Nicolas)...............1556
Petit (Antoine)...................12
Pezard de la Touche.................43
Philibert (Nicolas-Jacquin)............130, 1.1
Philippe (Catherine)................ .33
Picoté (le Belestre................135. 1:36

(Françoise)..............93
(Marie-Anne).............93

Piot (le Langloiserie (Suzaiine-Buaci(inthie)..........48
Planté (notaire)....................j
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PonlbrÏand (Mgr He-in Dubreil de) .41

Pontchartrain (Louis-Phelypeaux, comte de) -. 1 5, 47, 50, 123

Pothier de Ponime-,y (Guillaumne) .- . . . .8ô

4 ce(Jcan-Baptiste)...........85
e cc(1-ené-Gédéol).......... 85

Pothier du Biusso». (Iiouiseý,Mfargierite)..........80
(Mane-nn)..............82

Pouchiot ( capitaine).................121
Prévost (sieur).................~ 79'

Provanchères (.Siméon dle)...............
'Quean (Eustache)................1%, 20

Queylus (abbé Gabriel de)...........- 22, 31

Rageot (Gilles)...................167
laixnbault (lieutenant)........... . . 159

(-Madeleine)................135
(Mýarguerite)...............101, 138

:c (Marie-OCatherine-Louisf3)........... ....... 143
c (Pierre)..................

TRaimbault de St-)3Iin tlai.aeen)........138
cc cc « (Paul1-ri rançois).........120, 137
cc « cc (Pierre-Marie-Joseph) . 120, 137, 138

flamezay (Claude de).......3S, 45, 46, 52, 53, 89, 90e 94
4 (Elizabeth -de)...............115

cc (Jean-Baptiste-Niolas-ROCl (le). .. ý. .. ... ... 105

Raudlot (intendant Jacques)...............124
Jiayxnond (Jean-Louis, conite de).............57
Rlenauid du Buisson (OCharles)...............9

cc <c cz (Louis-Jacques-Chanles)........136
cc gr -CC (Madeleine)...............0

Ribbitz de La Rivière.................12
IRichard (sieur)...................72

cc(Edouard)................... s

IRichelieu (maréichal de).................16
Rietstap . ..... .................. il

Rigaud de Vaudreuil (Pierre-François de).....57, 69. 70, 90
Riavle(abbé Ohanles-liégis des Bergères de).......8

Robineau (René)..................117, 167
hlobineau de Villebon (Joseph)................1

IRobineau des les (sieur)...............117
Robutel de laNoue (Zacharie).............123
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Rohian (prince de) .1.07

Rllland (juge Jean-Iioehl). 2
Rolet Odette).
IRousseau de Souvigny .- . ..

lRousseau de Viflejoin (Madamne) 7 -

4;4 4 (Gabriel)........- 5, 5.9
4 & .(Maric-Auiie).............r

4C6;(Sil.................
llouveyre (M.)....................
Rloy (J.-E.).................., m;<

(P.-G~ ..- qu 2, 42, 44, 51. (iWI, 61, 66, si3, 83, 115, lis.
125, 133, 148, là(>

(I6i~ . .31. 58. 6, 76,. 1QU<, 103, 110, 113, 11-1, 1163,
1 19, 143. 14-., Il!), 152> 155, 156, 158, 16.9

Rus,é (sieur) ...-.............................................

2SacquezspSe (Antoine- Uaùriel-Fra~i (le).........4
(Joachimi (le)..............15, 1-4G
(Joaehiim-Axn-able-Beno¶t chevalier (le)......4
(Louise de)..........14.3, 145, 146, 147

Sajily (M. de)...................31
SaintOnge(abbé Pierre Gareau (le)........6314

St-Oure (Rlh e).................9
(Pierre-Philippe (le)............3,3<

8t-Ovide de Brouillaii (Jozz. de).......45, 54,59, 72, 104
st-Père (Agathxe de)...................3S
St-Va lluer (Mgkr de)...............10 14-2p
~albry(Ine-ie&Lus-non e........4->

Salvaille (Louise)..................37
S<jiiriy (llarlayle dc.................12

Sauldin (Jean)...................20
(Louis)...................20

.'ea (Pièrr-ette de)................S. l
SCenat (le P.)....................43
Sen'r.il (Geneviève)..................s
Scev (Annel.............. . .113

Sha(Ju~Giliarv).................43
e.lr~de(sir J'îlrn Cvâpa').............

Sinicilnet (ntitaire)................

Solir <P <.1afl.................
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Suhereaise (Daniel-Auger de) . X5,8,94
.SuIhy (Maximilien dle Bethune, du(- de) .1,13,1

Suite (Benjamin) .. . . . . .21. 1l7-, 1 CU
Surlaville (Miehiel LeCourtois de)........ ..- J, 59, 841
Susane (général)...................
Tallemant des Réaux................. 1
Tralon (Jean)..................
Tanguay (abbé Cyprien)........21, 24, 44. 46. 6,7. 1M), 11:3,

114, 116, 119, 121, 125, 133, 1-15. 166
Terlaye (abbé François-Auguetc ao de)....... .58
Tessier (-Marie)................. 93
Testard. de Mlùïitigy (Ja.qtiez).............

<Jean-Baptiste)..........15

Tetu (Mr11.)...................149
'I'hiavenet (Marguerite (le)............1, 14-
Thwaites (11.-G.)...................24
Tonty (Alphxonse de)...............3 12.3

4(Heny dle)..................122
Trottier (MNargucnerite)................139
Trotticr Deeauniere (Adégaide).............134,

c 4; (Charles-O vide)......... 13-,
(M-\arie-Aune) ................
('Marie-Madeleine)..........137
(Pierre)..............13
(Pierre)............. .3-

<4 Pierre).............
(Pierre-Lute)............1:34

frottier Desrivières (JTulien)............ 14:
(M4eLoi4 44 . 14:3, 1-.4, 1445, 1;-0. 11
Beauhieii (C165eMa~.urt~î....

41 utar;)...........
C.; trh) fils.......1 rl5

(gnare).........
Tvine (Eli7zab1eth)...................s
Vauireuil (E1iznbrilh .Tri, hc-rt, xaquk isee)........6 1

(Philippe de flignaus Je), -,e'uverimr.. . :3-1, :3 . -. 4 11.
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VaurcilCaagal(Pierre 'Rigaud, marquis dle) . 70,
1441 86, 94> 98, 129

enme(César de)...............12, 27
(Françoise de Lorraine. duchesse de) .. .. ... 2a, 26, 27

Verchère.q (Catiierine-Mýadeleinie Jarret dle).........133
49 (Charlotte-Angélique Jarret de).........133
69 (Charlotte-Gabrielle Jarret de)..........137
C4 (François Jarret de).............133
zi (Jean-Baptiste Jarret de......126, 133, 136, 138

ce (Jean-Èaptiste-Paul Jarret de).........133
(Maruerite-Gabrielle Jarret de).........138
(Marie-Anne Jarret de)............135
(Marie-Madeleine Jarret dle)..........133

Viger (Victoire)..................152
Villedonné (Etienne de).................0

9. (Marie-Louise de)...........40, 41, 42
Vincent (M.>...................129
Walker (Thomnas)..................97
Wilson (Alexander).................153

4c (Hon. Charles)..... . . . . . 153
eThoams)..................153

WVit'kowki (Dr.)...................9
WoVelfe (général Janmes).................8-
Wrong (Oco. M.)..................55

ERRATA
P. 70, 2e ligne--lire: i'Marie-Louise Denys"'. au lieu de: Cathe-

rinle Denvse.'"

P. 96, 30e ligrneL-Idemn.

P. 102. 4e et 3e lig«nes.-lire: "avaient eu pour grandrnièrcs-, Char-
lotte et Mai-oieDenis, la tante et la niècel", eiu lieu de: "iavaient,
tu le.z deux soeurs pour grandnîèrez. 'Marie-Louise et Charlotte ].enis2.

P. 102, 7e lig«ne--Eupprimer: "soeur des prZkcédente."ý


